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Introduction

L’expérience montre la difficulté, dans le contexte français, d’aborder
les thèmes de la compétitivité, de la productivité et de l’attractivité, diffé-
rents certes mais interdépendants, dans le calme et avec le recul néces-
saire. Très vite, sur ces sujets, la polémique se développe, la politique politi-
cienne s’en empare. Avec, à la clef, deux écueils parfaitement inverses :
celui de l’autodénigrement excessif, ou celui de l’autosatisfaction exagérée.
Le rapport de Michèle Debonneuil et Lionel Fontagné vient à point, car, à
partir des méthodes et des outils de l’analyse économique, il fournit une
vision nuancée, renouvelée sur de nombreux points et éclairante pour le
décideur public du thème, décisif et trop souvent dénaturé, de la compéti-
tivité de la France. Ce rapport, dont Laurence Bloch a assuré le suivi au
sein de la cellule permanente du CAE, a été discuté en séance plénière
du Conseil le 24 octobre 2002. Il est commenté par Jean-Paul Fitoussi
et Jean-Luc Tavernier.

Tout commence, légitimement, avec la définition des concepts et la me-
sure des indicateurs de compétitivité. Nos auteurs se rallient à une vision
large, allant (heureusement !) bien au-delà de la seule compétitivité-prix puis-
qu’intégrant de nombreux aspects hors prix, insistant sur l’importance de la
R&D, de la formation du capital humain, etc. Il n’existe pas de « métrique »
simple de la compétitivité d’une économie. Pour prendre la mesure des dif-
ficultés de la mesure, rien de tel que de revenir sur la portée (et les limites)
des comparaisons de PIB par tête et la nécessité d’élargir le champ de ces
comparaisons bien au-delà du seul PIB, ou de souligner les insuffisances
des indices de compétitivité publiés par le World Economic Forum (Davos)
ou d’autres indicateurs hautement médiatisés ! Ceci permet en particulier
de mieux articuler deux problématiques trop souvent assimilées dès le dé-
part, même si elles sont susceptibles de se rejoindre à l’arrivée : celle de la
compétitivité (au sens large) et celle de l’attractivité du territoire (avec ses
effets sur les localisations et délocalisations).

On lira avec attention tout ce qui est dit, dans le rapport lui-même et les
compléments joints, sur la concurrence fiscale. L’approche se veut ici réso-
lument pragmatique et orientée vers la politique économique lorsqu’elle sou-
ligne le poids particulièrement fort de cette concurrence (et donc des con-
traintes et objectifs de compétitivité fiscale) pour l’impôt sur les sociétés, la
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fiscalité locale, celle pesant sur les hauts revenus (les titulaires de ces hauts
revenus sont devenus presque aussi mobiles que le capital !), enfin le
régime fiscal des « impatriés » déjà abordé dans le rapport Charzat.

Le sujet est loin d’être épuisé. Disons qu’avec ce type de rapport, les
discussions qu’il suscite en partie reprises ici et les travaux analytiques pré-
cieux fournis en compléments, la problématique de la compétitivité de l’éco-
nomie française progresse. On saisit mieux les arbitrages qu’il convient de
faire entre court terme et long terme, le rôle joué par le taux de change
(et l’évolution récente de l’euro), l’apport des politiques structurelles et les
pistes ouvertes pour des mesures plus ciblées. Plusieurs des recomman-
dations du rapport Debonneuil et Fontagné pourraient être mises en œuvre
assez vite, en respectant les marges de manœuvre disponibles ou même en
se donnant les moyens de les élargir : réduction de l’impôt sur les sociétés
pour revenir dans la fourchette européenne, mise en place d’un statut fiscal
des « impatriés », nécessité de renforcer et d’accélérer l’harmonisation fis-
cale en Europe (la coopération comme complément indispensable de la con-
currence fiscale), construction d’un tableau de bord (annuel ?) de la compé-
titivité française, qui combinerait trente-trois indicateurs regroupés eux-
mêmes en trois thèmes (éducation, innovation et positionnement dans les
technologies de l’information et de la communication).

On peut bien sûr ne pas partager tel ou tel argument, telle ou telle conclu-
sion. Mais on ne peut pas ne pas reconnaître qu’avec ce type de rapport le
CAE remplit la principale fonction qui lui a été confiée : éclairer, à partir de
points de vue pluriels et indépendants nourris par l’analyse, les choix écono-
miques du gouvernement.

Christian de Boissieu
Président délégué du Conseil d’analyse économique



COMPÉTITIVITÉ 7

La France est-elle compétitive ?

Michèle Debonneuil
Chef du Service économique financier et international

du Commissariat général du Plan

Lionel Fontagné
Directeur du CEPII

Introduction(1)

Ne parlez pas de « compétitivité d’une économie nationale » aux écono-
mistes ! Ceux-ci n’osent en effet plus prononcer ces termes depuis la célè-
bre charge de Paul Krugman (1994) contre « la dangereuse obsession » de
compétitivité de l’Administration Clinton et de la Commission européenne.
Il y rappelait que « la compétitivité est un mot vide de sens lorsqu’il est
appliqué aux économies nationales » et qu’un problème de compétitivité d’une
économie nationale pouvait être purement et simplement un problème inté-
rieur de productivité.

Les économistes sont aussi très réticents vis-à-vis de ce concept car une
« nouvelle industrie » de rapports sur la compétitivité globale, s’est épanouie
au cours des quinze dernières années. L’ International Institute for Ma-
nagement Development et l’Université d’Harvard pour le World Economic
Forum, pour citer les instituts les plus représentatifs, classaient ainsi la France
en 2001, en termes de compétitivité globale, entre les 12 et 20e rangs, loin
derrière l’Islande, à partir d’une approche multicritères faisant la somme
d’indicateurs macroéconomiques et de résultats d’enquêtes auprès des en-
treprises. Le second institut a encore déclassé la France en 2002, accrédi-
tant dans l’opinion publique l’idée d’une forte perte d’attractivité du terri-
toire pour les investisseurs étrangers, en contradiction avec les données
d’investissement directs entrants.

(1) Ce rapport, qui doit beaucoup au suivi de Laurence Bloch, a largement bénéficié des
commentaires de Jean-Paul Fitoussi et Jean-Luc Tavernier.
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La définition généralement retenue de la compétitivité d’une nation est la
capacité à améliorer durablement le niveau de vie de ses habitants et à leur
procurer un haut niveau d’emploi et de cohésion sociale(2). Elle couvre un
champ immense et concerne finalement toute la politique économique. Telle
est selon nous la raison fondamentale pour laquelle les économistes sont si
réticents à aborder le thème de la compétitivité. Par son caractère englo-
bant, cette notion se prête fort bien aux classements multicritères si large-
ment médiatisés, si discutables aussi, mais fort mal à l’analyse économique.
Comment faire en sorte qu’un seul concept rende compte des politiques de
l’éducation, de la recherche, de la relation entre inégalités et croissance, des
déterminants de la productivité, de l’efficacité de la dépense publique, des
politiques d’attractivité du territoire, de la politique de change, des institu-
tions du marché du travail, ou encore de la concurrence sur le marché des
biens et services… ? La compétitivité serait donc condamnée à être soit un
concept mou de l’analyse économique, soit un concept redondant de celui
de productivité.

Les économistes ont toutefois de nombreuses raisons de s’intéresser à
la compétitivité de l’Union européenne et de la France. Tout d’abord, sa
place dans le débat public, que ce soit dans le passé ou actuellement, les
transformations du contexte mondial et enfin le renouvellement des instru-
ments d’analyse.

Alors que son insuffisance avait déjà été invoquée par Jacques Delors
comme racine du chômage en Europe, le thème de la compétitivité a connu
dès 1995 une nouvelle impulsion au niveau européen sous la présidence de
Jacques Santer. Depuis lors, le rapport annuel de la DG Entreprises de la
Commission européenne sur la compétitivité de l’Union européenne, après
avoir débuté par une comparaison des revenus par tête des pays de l’Union
européenne et des États-Unis, étudie les fondamentaux de la productivité, le
rôle de la R&D et de l’innovation, le capital humain… Une récente commu-
nication de la Commission au Conseil et au Parlement, s’appuyant juste-
ment sur les rapports compétitivité 2001 et 2002, alertait les décideurs de la
sous-performance récente de l’Union européenne au regard des États-Unis
en matière de croissance du revenu par tête, de productivité du travail, et
d’utilisation et de diffusion des technologies de l’information et de la com-
munication – « le ralentissement récent de la croissance de la productivité
dans l’Union européenne est synonyme de détérioration de la compétiti-
vité » – et les mettait en garde sur les difficultés à atteindre d’ici 2010 les
objectifs fixés dans la stratégie de Lisbonne – « Les États membres et la
Commission doivent prendre l’initiative politique pour s’assurer que les ré-
formes structurelles nécessaires pour corriger cette situation sont mainte-
nant menées rapidement… Si cela ne se produit pas le but de Lisbonne sera
manqué »(3).

(2) Cette définition a été encore élargie par le Conseil européen de Lisbonne, en mars 2000.
(3) Les objectifs de Lisbonne sont réaffirmés dans le rapport de la Commission au Conseil
européen de printemps rendu public le 14 janvier 2003.
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En France, le thème de la compétitivité est devenu un enjeu majeur de la
politique économique à partir de la seconde moitié des années soixante-dix ;
il renvoyait au désavantage de la France par rapport à ses principaux parte-
naires en termes de coûts salariaux et d’inflation et aux déséquilibres de la
balance commerciale et des paiements courants. Il a engendré des con-
cepts comme la « reconquête du marché intérieur », ou « la contrainte exté-
rieure » largement évoquée dans La grande menace industrielle de
Christian Stoffaes (1979), et enfin et surtout motivé la politique de désinfla-
tion compétitive des années quatre-vingt.

L’amélioration forte de la compétitivité-coût et prix de la France par
rapport à ses principaux partenaires, l’importance accordée par les travaux
analytiques à la dimension hors prix de la compétitivité, les succès obtenus
dans certains secteurs (aéronautique, automobile…), et la disparition des
problèmes d’équilibre des paiements courants ont diminué l’intérêt pour cette
notion dans les années quatre-vingt-dix.

Porté par les dirigeants des grandes entreprises et de nombreux respon-
sables politiques, le thème de la compétitivité a resurgi dans le débat public
en France au tournant des années 2000. Dans un contexte de globalisation
croissante des économies, les questions se sont principalement concentrées
sur l’attractivité du « site France » au regard des facteurs de production
mobiles, capital et travail hautement qualifié. Elles ont déjà donné lieu à
plusieurs rapports (notamment les rapports du Sénat sur « la concurrence
fiscale en Europe » et « l’expatriation des compétences, des capitaux et des
entreprises » et les rapports Lavenir (2000) et Charzat (2001) et mobilisent
les cabinets de consultants tel Ernst et Young et des organisations proches
des entreprises, comme l’Institut de l’entreprise et Rexecode, sur des en-
quêtes auprès des entreprises et des études de benchmarking. Le rapport
2002 de la Commission permanente de concertation pour l’industrie conclut
que « le maintien de notre compétitivité industrielle reste prioritaire ». Si ces
études reconnaissent largement les atouts de la France par rapport à ses
partenaires étrangers, qu’il s’agisse du cadre de vie, de la qualité de ses
infrastructures, ou de ses services éducatifs et du haut niveau de qualifi-
cation de sa main d’œuvre, elles soulignent néanmoins son handicap en ma-
tière de fiscalité et critiquent la complexité et l’instabilité de sa réglemen-
tation. À ces différentes critiques ont été opposés à la fois les progrès réalisés
dans l’allégement de la fiscalité des entreprises ces dernières années, les
initiatives prises en faveur du financement de l’investissement et de l’inno-
vation, ou encore la mise en place d’un plan d’épargne en actions plus euro-
péen et plus innovant, et le nécessaire équilibre entre les allégements de la
fiscalité et la qualité des services publics. L’Avis adopté par le Conseil éco-
nomique et social le 22 janvier 2003 s’inscrit dans cette approche
(de Benoist, 2003).

Autre élément fortement médiatisé dans le débat public français, le clas-
sement inquiétant de la France au sein de l’Union européenne : alors qu’au
sein de l’Union, l’Irlande aurait comblé son retard initial par rapport aux
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grands pays et que l’Espagne, la Grèce et le Portugal seraient en phase de
rattrapage, la France qui était sur le podium en 1992, se situerait seulement
dans la moyenne européenne en termes de niveau de vie mesuré par le PIB
par habitant (en standard de pouvoir d’achat), selon Eurostat. Ce constat a
depuis lors été largement remis en cause par de nombreux économistes et
statisticiens (notamment par l’OCDE et l’INSEE) : mise en garde envers
les fortes incertitudes statistiques entachant les calculs de standard de pou-
voir d’achat et recommandation d’utiliser cette méthode uniquement pour
discriminer des groupes de pays dont le niveau de vie diffère fortement et
non pour classer des pays aux performances voisines.

Manifestation de la globalisation croissante de l’économie mondiale, les
investissements directs dans le monde ont été multipliés par plus de six ces
dix dernières années(4). Les ventes à l’étranger des filiales représentent
désormais deux fois le commerce mondial de biens et services et leur pro-
duction à l’étranger la moitié du commerce mondial. L’Europe, particulière-
ment la France, a pleinement participé à ce mouvement. Les investis-
sements directs français à l’étranger ont été multipliés par plus de huit, les
investissements étrangers en France par plus de six. Plus précisément, les
filiales de firmes étrangères en France contribuent pour plus de 30 % à la
production manufacturière, ce qui est supérieur à la moyenne de l’OCDE.
C’est trois fois plus qu’en Allemagne mais deux fois moins qu’en Irlande.
Enfin, autre élément crucial, la constitution de la zone euro et la perte du
taux de change comme instrument d’ajustement aux écarts de coûts ou aux
handicaps structurels, perte dont les conséquences pour la politique écono-
mique n’ont peut-être pas été suffisamment soulignées. La mise en place de
la Monnaie unique a en effet reporté sur les politiques structurelles nationales
la charge de l’ajustement à des chocs asymétriques, ou à des évolutions
divergentes de coûts unitaires. La réglementation sociale, l’organisation de
la fiscalité, les politiques d’éducation, …, qui restent jusqu’à présent pour
l’essentiel des prérogatives nationales, prennent ici une importance nouvelle.

Les instruments d’analyse économique ont parallèlement fortement évo-
lué. La prise en compte des rendements croissants, des externalités et de la
mobilité des facteurs a profondément renouvelé les conclusions relatives à
la géographique économique et à la dynamique des territoires au sein d’écono-
mies ouvertes. Tout d’abord, des rentes étant attachées à certaines
activités, il n’est pas indifférent du point de vue des termes de l’échange
d’être spécialisé ou non dans ces activités. Deuxièmement, la combinaison

(4) En valeur courante. Dans le même temps, les exportations de biens et services n’ont été
multipliées que par trois et demi.
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des rendements croissants et de coûts de transport peut conduire à des
implantations à l’étranger en substitution d’exportations. Enfin, la baisse
tendancielle des coûts de transaction favorise l’agglomération des activités
dans certaines localisations, au risque d’une « périphérisation » d’autres ré-
gions. Ces localisations, dites « centrales », sont plus productives et offrent
de plus hauts niveaux de rémunération, principalement sous l’effet de trois
forces : les dotations en facteurs « immobiles » (infrastructures ou institu-
tions), les dotations en capital humain, enfin l’existence d’interactions au
sein d’une même localisation, tels l’appariement entre travailleurs et entre-
prises, la proximité entre fournisseurs et producteurs, et les externalités lo-
cales pures dues aux échanges d’information et de connaissances
(« spillovers » technologiques).

Prenant acte de ce renouvellement de la problématique, du débat public
et des outils d’analyse, le positionnement de ce rapport est le suivant :

• en dépit des réserves méthodologiques que le concept de compétitivité
suscite, la question de la compétitivité est (re)devenue en France le point
focal du débat sur la politique économique ; on doit donc s’y intéresser ;

• la définition « large » de la compétitivité, dans la perspective de la
déclaration de Lisbonne, est trop englobante et comporte le risque de légiti-
mer les classements multicritères nécessairement sujets à caution, tels ceux
du World Economic Forum et de l’IMD ;

• cette définition large souligne toutefois que la cohésion sociale est ins-
crite dans les politiques de compétitivité, ce qui contraint les politiques éco-
nomiques susceptibles d’être mises en œuvre. Par exemple, les facteurs de
production mobiles (qualifiés et entreprises multinationales) ont ils vocation
à échapper au financement des biens et services collectifs indispensables à
leur activité, au motif de l’attractivité du territoire ?

• enfin ce rapport défend l’idée selon laquelle, au sein d’une Union
économique et monétaire renforçant la concurrence, les politiques de com-
pétitivité devraient privilégier la dimension coopérative. Au-delà de l’appa-
rente contradiction dans les termes, traduisant le fait que l’on s’intéresse à
un concept d’analyse imprécis, cette dimension coopérative de la compétiti-
vité guidera nos propositions de moyen terme, n’excluant pas à court terme
de répondre aux politiques non coopératives auxquelles la France peut être
confrontée.

Ce rapport s’est fixé des objectifs dont la modestie contrastera avec
l’ambition de disposer d’une métrique unique de la compétitivité susceptible
de guider la politique économique. Il s’agit tout d’abord de clarifier les con-
cepts, car c’est bien du flou des concepts et des méthodes que se nourrit un
argumentaire aussi envahissant que scientifiquement discutable. Le deuxième
objectif s’inscrit dans le droit fil de cette clarification conceptuelle : examiner la
thèse du déclin français et dénoncer l’utilisation faite des classements
multicritères de compétitivité. La question médiatisée de l’attractivité des
facteurs mobiles sera remise en perspective : en particulier, la fiscalité n’est
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qu’un déterminant parmi d’autres de l’attractivité. Troisième objectif, réexa-
miner la question plus traditionnelle de l’analyse de la compétitivité dans les
échanges, en ne se limitant pas aux parts de marché. Nous montrerons à
cette occasion que la compétition technologique est finalement l’élément
principal dont devrait se préoccuper une politique économique soucieuse de
compétitivité.

1. La compétitivité, de quoi parle-t-on ?

1.1. Capacité à placer ses produits ou à améliorer le niveau de vie ?

Jusqu’aux environs des années 1997-1998, la compétitivité d’une
nation était définie, dans les publications officielles des administrations nationa-
les et des organisations internationales, comme la combinaison de bonnes
performances commerciales et d’un objectif de maintien ou d’amélioration
du niveau de vie. Plus précisément, aux États-Unis, pour la President’s
Commission on Industrial Competitiveness(5), « la compétitivité représente
la capacité d’une nation, dans le contexte d’un marché libre et équitable, à
fabriquer des biens et des services répondant aux exigences des marchés
internationaux, tout en maintenant ou en augmentant le revenu réel de ses
citoyens ». Pour le Competitiveness Policy Council (1992), qui lui a suc-
cédé et soumet un rapport annuel sur la compétitivité au Président des États-
Unis, « la compétitivité est la capacité à fabriquer des biens et des services
qui répondent aux exigences des marchés internationaux, tout en offrant
aux citoyens un niveau de vie qui, tout à la fois s’élève et puisse être pré-
servé à long terme ». L’OCDE (1996) considère enfin que « la compétiti-
vité désigne la capacité d’entreprises, d’industries, de régions, de nations ou
d’ensembles supranationaux de générer de façon durable un revenu et un
niveau d’emploi relativement élevés, tout en étant et restant exposés à la
concurrence internationale ».

Tournant dans la réflexion sur la compétitivité, le rapport Jacquemin et
Pench (1997), qui synthétise les travaux du Groupe consultatif sur la com-
pétitivité de la Commission européenne mis en place par Jacques Santer,
insiste sur le fait que le discours sur la compétitivité est essentiellement un
discours sur les moyens : « la notion de compétitivité ne constitue ni une fin
en soi, ni un objectif. Elle est un moyen efficace de relever le niveau de vie
et d’améliorer le bien-être social. C’est un outil… ». Par la suite, les diffé-
rentes publications officielles ne font plus référence à la concurrence inter-
nationale et retiennent l’objectif d’améliorer et d’accroître le niveau de vie
et plus généralement le bien-être de ses habitants. Le CEPII (1998) définit
la compétitivité d’une nation à long terme comme sa capacité à améliorer le
niveau de vie de ses habitants. L’OCDE (2001), engagé dans un projet

(5) President’s Commission on Industrial Competitiveness (1985), cité par Jacquemin et
Pench (1997).
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pluriannuel sur la croissance, explore les causes des différences de perfor-
mance, en termes de croissance du PIB par tête, des pays de l’OCDE.
Enfin, suite aux recommandations du Groupe consultatif sur la compétitivité,
la DG entreprises de la Commission européenne définit la compétitivité
comme « la capacité à atteindre une progression soutenue des revenus réels
et des conditions de vie dans les régions ou les États, produisant des postes
de travail pour tous les demandeurs d’emploi » (rapport 2001 sur la compé-
titivité européenne), avec pour objectif à la fin de la décennie « that the EU
becomes the most competitive and dynamic knowledge-based economy
in the world, capable of sustainable economic growth with more and
better jobs and greater social cohesion » (Déclaration de Lisbonne). La
définition « officielle » de la compétitivité d’une nation s’est donc encore
élargie pour devenir la capacité à améliorer durablement le niveau de vie de
ses habitants et à leur procurer un haut niveau d’emploi et de cohésion
sociale.

1.2. Revenu ou bien-être ?
S’il est reconnu que l’objectif ultime de la compétitivité est le bien-être

social, son approximation usuelle par le produit intérieur brut (PIB) ou le
revenu national en standard de pouvoir d’achat repose toutefois sur des
hypothèses fortes : la dimension intergénérationnelle, et donc celle du déve-
loppement durable, est occultée, de même que l’utilité du loisir ou encore la
variété des biens ; la répartition du revenu entre habitants est supposée op-
timale et la question de la cohésion sociale n’est pas prise en compte. Sinon,
dans ce dernier cas, comme l’explicite Marc Fleurbaey dans son complé-
ment, la mesure du bien-être social devrait moduler le revenu national par le
degré d’aversion de la société à l’inégalité, et prendrait en compte des élé-
ments tels la santé de la population, l’accès inégal à des biens publics de
qualité variable…

Les pays européens, tel la France, ayant opté pour de hauts niveaux de
protection sociale et présentant probablement une aversion à l’inégalité plus
forte, seraient alors certainement mieux placés au regard de la notion de
bien-être social, que selon le critère restreint du PIB par tête. L’indicateur
de développement humain IDH des Nations unies, fondé sans précaution
méthodologique sur le revenu par habitant en PPA, l’espérance de vie et le
niveau d’éducation, s’inscrit dans cette logique élargie de bien-être social,
mais trop imparfaitement pour pouvoir éclairer la politique économique.

1.3. Compétitivité ex post ou ex ante ?
L’appréciation de la compétitivité d’un pays peut faire l’objet de deux

approches complémentaires : soit à partir d’indicateurs de performances –
le revenu national par tête en PPA, indicateur de performance globale, ou
encore la productivité du travail, les parts de marché… indicateurs de per-
formance partiels – par comparaison de la valeur de ces indicateurs entre
pays, en coupe ou en évolution, soit à partir des déterminants de ces variables.
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La première approche, dite de la compétitivité ex post, peut induire en
erreur, parce que, comme le soulignaient Jacquemin et Pench (1997), « elle
ne tient pas compte des différences dans les conditions de départ ni des
mécanismes de rééquilibrage (par exemple à long terme ajustement du taux
de change réel pour restaurer l’équilibre commercial)… ». Risquons une
métaphore sportive, puisqu’il s’agit de compétition : l’équipe de France de
football était championne du monde, mais elle n’était pas compétitive : les
incitations n’étaient pas les bonnes, les structures n’étaient pas les bonnes,
etc. Veut-on retrouver notre compétitivité économique dans la position de
Zidane en première page du journal Le Monde, genou à terre ? Il faut donc
s’intéresser aux variables explicatives de la compétitivité.

La seconde approche, dite de la compétitivité ex ante, se concentre sur
la capacité à obtenir de hauts niveaux de compétitivité ex post et donc sur
ses déterminants. Les indicateurs composites du World Economic Forum,
agrégeant différentes variables explicatives de la croissance économique,
constituent selon nous une utilisation très contestable de cette seconde appro-
che et donnent lieu à des classements de pays sans robustesse statistique.

1.4. Approche coopérative ou compétition ?

La compétitivité a longtemps été abordée en termes de capacité de l’éco-
nomie nationale à placer ses produits sur le marché international, c’est-à-dire en
termes de performances commerciales. Pourtant, si les entreprises peuvent
être rivales ou en concurrence, les États ne se livrent pas au même genre de
compétition. La croissance des uns ne se fait pas aux dépens des autres.

Envisagée comme un concept relatif, la compétitivité se décline en
classements, souvent fondés sur des indicateurs composites. Un mauvais
classement suggère des politiques économiques correctrices. Un pays pé-
nalisé par l’importance de ses dépenses publiques aura a cœur de les ré-
duire. Si sa fiscalité est en cause, il conviendra de la réformer. Si ses infras-
tructures sont trop limitées, il conviendra de les développer… Outre que ces
indications ne sauraient servir de guide à la politique économique – la pour-
suite des différents objectifs étant souvent incompatible – le risque est grand
de susciter des politiques nationales non coopératives. Par exemple, une
fiscalité attractive visera à attirer les facteurs mobiles aux dépens des loca-
lisations alternatives. Enfin, ces classements étant le plus souvent mondiaux,
on se référera alors à des alternatives non pertinentes : peut-on dire que la
Chine est plus ou moins compétitive que la France ? Y a-t-il d’aucune façon
compétition entre ces deux pays ? Naturellement non, même si telle entre-
prise française peut être en concurrence avec tel producteur chinois.

Envisagée comme un concept absolu, la compétitivité est un ensemble
de conditions propices à la croissance, conditions sur lesquelles l’action pu-
blique peut avoir une influence positive. L’élévation du niveau d’éducation,
et la production de connaissances sont ainsi des orientations de politique
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économique ayant un impact positif avéré sur la croissance économique :
ce sont en ce sens des politiques de compétitivité. De telles politiques,
mêmes engagées de façon isolée, ont des retombées positives pour les autres
économies (le stock mondial de connaissances et de compétences
s’accroît).

Compétition d’un côté, recherche des meilleures politiques de l’autre :
cette frontière permet de caractériser les différentes « politiques de compé-
titivité ». À long terme, est-il préférable de s’engager dans une concurrence
fiscale ou de promouvoir les dépenses d’éducation ou les incitations à la R&D ?

1.5. Au-delà de la compétitivité-prix

L’argumentaire développé en 1994 par Paul Krugman sur le thème de la
compétitivité est bien connu : seule compte la productivité, car elle déter-
mine le revenu réel par tête à moyen terme et donc le niveau de vie d’une
économie nationale. Cette position déjà ancienne, généralement reprise par
les économistes, doit pourtant être affinée à la lumière de l’imbrication crois-
sante des économies et des nouveaux instruments d’analyse développés
depuis, notamment par Paul Krugman lui-même.

Afin de clarifier ce point, il est utile de commencer par un raisonnement
simplifié, dans un contexte de facteurs de production immobiles au plan
international et de concurrence parfaite ; nous relâcherons ces hypothèses
dans un instant. Sous ces hypothèses simplificatrices et si les économies
sont intégralement exposées à la concurrence internationale, la compa-
raison des prix (des coûts, puisque nous sommes en concurrence parfaite)
constitue un bon point de départ. Il suffit de comparer les coûts salariaux
unitaires (coûts salariaux par unité produite, tenant compte de la producti-
vité) exprimés dans une même monnaie. On trouve dans cette idée simple la
justification de l’approche classique en termes de taux de change réel ou de
compétitivité-prix. Un pays dont les coûts dérivent, du fait de rémunérations
progressant trop rapidement ou d’une productivité insuffisante, devra in fine
procéder à un ajustement par le taux de change nominal ou par la déflation.
Cette approche en termes de compétitivité-prix est celle ayant présidé à la
stratégie de désinflation compétitive menée en France.

Le taux de change réel est toutefois un prix relatif : celui de la production
étrangère en termes de production nationale. Par conséquent, une déprécia-
tion réelle s’analyse comme une détérioration des termes de l’échange pour
l’économie nationale : le prix relatif de la production nationale diminue. Ceci
a deux conséquences. D’un côté, le prix relatif des productions nationales
devient plus compétitif : la compétitivité des entreprises résidentes s’amé-
liore, ce qui permet de restaurer l’équilibre des comptes extérieurs. De l’autre,
le revenu national vaut moins en termes de biens et services étrangers : la
mise en œuvre des facteurs de production nationaux, à efficacité donnée,
débouche sur un pouvoir d’achat du revenu national inférieur, exprimé en
monnaie internationale. C’est un appauvrissement des agents nationaux.
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C’est la raison pour laquelle seule une amélioration globale de la producti-
vité dans l’économie permet d’améliorer durablement le revenu national.

Les travaux récents sur le commerce international mettent au contraire
l’accent sur la dimension hors prix de la compétitivité, qualité des produits et
innovation pour l’essentiel. L’existence de rentes attachées à l’innovation
ou à la perception de la qualité des produits par les consommateurs a en effet un
impact positif sur les termes de l’échange (Helpman et Krugman, 1985). Tra-
vaux théoriques et empiriques remettent ainsi en cause l’approche classique
identifiant des gains de spécialisation pour tous les pays, indépendamment
du type d’activités sur lesquelles les pays se spécialisent (Helpman et
Grossman, 1991). Examiner la compétitivité à travers le prisme de l’évolu-
tion des parts globales de marché mondial n’est donc pas suffisant :
toutes les spécialisations ne se valent pas, et il vaut mieux être spécialisé sur
les produits nouveaux (Feenstra et Rose, 2000), de qualité élevée (Fontagné
et Freudenberg, 1999), ou à demande fortement dynamique (Bensidoun et
al, 2001). Seuls des progrès dans les deux domaines de l’innovation et de la
qualité sont donc garants d’une progression des revenus.

Revenons maintenant sur nos hypothèses de départ : la mondialisation
s’accompagne d’une mobilité croissante des facteurs de production dont
doit tenir compte toute politique de compétitivité.

En témoignent l’augmentation très rapide des implantations d’entre-
prises à l’étranger et l’intensification de la division verticale du travail le long
des chaînes de valeur ajoutée(6). La décomposition du processus de produc-
tion en tâches distinctes (tâches de conception, de gestion et de fabrication)
pour augmenter l’efficacité de l’ensemble suggère au total l’émergence d’une
« entreprise (européenne) idéale », telle celle décrite par Ernst et Young
(2002) : siège européen localisé à Bruxelles, services adminis-tratif et comp-
table à Londres, centre de R&D à Sophia-Antipolis, centre de design à
Milan, plate-forme logistique à Rotterdam, centre d’appels à Dublin, usine à
Prague…

En présence de fortes économies d’échelle et de coûts de transport, les
entreprises peuvent privilégier un accès aux marchés étrangers par le biais
d’implantations plutôt que d’exportations (Markusen, 1995 et Brainard, 1997).
Pour les pays d’accueil de tels investissements, cette nouvelle forme d’in-
ternationalisation est importante à un double titre. Du point de vue de l’acti-
vité économique, il n’est pas indifférent de produire ou d’importer : les ef-
fets d’entraînement en termes d’activité n’existent que dans le premier cas,

(6) Cette segmentation des processus productifs est basée sur une triple logique : une logi-
que ricardienne d’avantage comparatif, dans laquelle les sites de production sont spécialisés
sur des fractions de la chaîne de valeur ajoutée en fonction de leur efficacité relative (Sanyal,
1983) ; une logique smithienne de spécialisation des tâches et d’élargissement des marchés
à l’origine d’économies d’échelles internationales (Ethier, 1979) ; enfin, une logique facto-
rielle de partage entre activités tournées vers la conception, la gestion et la fabrication
(Helpman, 1984).
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même si l’importation peut avoir des retombées indirectes béné-fiques. Par
ailleurs, les firmes peuvent concentrer leur production à l’étranger dans un
nombre limité de localisations, à partir desquelles les autres marchés étran-
gers seront approvisionnés : attirer de telles filiales constitue un enjeu ma-
jeur.

En effet, la « nouvelle géographie économique » (cf. Fujita et al., 1999)
souligne que la mobilité des facteurs de production et la baisse des coûts de
transaction peuvent entraîner l’agglomération des activités dans les locali-
sations déjà les plus attractives et les plus efficaces (Krugman, 1991). Il
existe en contrepartie un risque de « périphérisation » d’autres localisations.
L’agglomération des activités accroît l’efficacité des régions/pays en béné-
ficiant et a pour conséquence des différentiels de niveau de vie entre ré-
gions du cœur et de la périphérie.

Dans un complément au rapport, Pierre-Philippe Combes et alii mettent
en évidence l’impact de l’ensemble des trois grandes familles de facteurs
explicatifs des différences de salaires et de productivité du travail de
341 zones d’emploi en France(7) : dotations « physiques », dotation en capi-
tal humain et externalités locales. Il s’agit là du « laboratoire » d’une écono-
mie parfaitement intégrée. Il apparaît que la dotation en capital humain est
le déterminant principal des différences spatiales de rémunération : au sein
d’une activité donnée, les localisations mieux dotées en personnels qualifiés
rémunèrent mieux.

1.6. L’intégration européenne

Dans ces nouvelles approches économiques, la taille de l’économie est
cruciale, et sa relation à la compétitivité n’est pas triviale : si une grande
taille constitue un atout dans un secteur à rendements croissants, une petite
taille peut l’être aussi lorsque les facteurs de production sont mobiles. Les
petits pays tels l’Irlande ont mené avec succès des politiques non coopéra-
tives fondées sur l’exploitation de niches d’attractivité fortement rémuné-
ratrices. À l’opposé, seuls les États-Unis (et demain la Chine) ont une taille
suffisante pour être présents dans de nombreuses activités. Enfin, la France
et tous les pays de taille moyenne (Allemagne, Royaume-Uni, …) se trou-
vent probablement aujourd’hui progressivement trop petits face aux exigen-
ces de la nouvelle économie mondialisée et trop grands pour adopter des
stratégies de compétitivité non coopératives.

L’intégration européenne aurait donc dû permettre aux pays européens
de retrouver la taille nécessaire. Pourtant, en dépit de la mise en place du
marché unique, l’Europe perd du terrain par rapport aux États-Unis depuis
le milieu de la décennie quatre-vingt-dix, en termes de gains de productivité.
Pourquoi ? Différentes thèses sont en présence. Selon la première, ce se-

(7) Si chaque type d’explication avait déjà reçu un certain nombre de validations empirique,
l’ensemble ne l’avait pas encore été.
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rait le non-achèvement de la libéralisation des marchés qui empêcherait de
bénéficier de l’avantage désormais procuré par la taille. La deuxième in-
siste sur les manques ou défauts des politiques structurelles au niveau euro-
péen (concurrence, innovation, industrielle). Pour la troisième
thèse, l’intégration économique ne résout pas nécessairement tous les pro-
blèmes de taille : par exemple, Renault n’a pas trouvé de partenaire en Eu-
rope pour assurer sa croissance externe.

En réalité, jusqu’ici, l’Union européenne s’est impliquée dans la réalisa-
tion du marché unique, dans la mise en place de la monnaie unique, dans la
réflexion sur ses institutions, dans l’élargissement… Les promesses de pros-
périté ont donc été déclinées en termes d’intégration économique. Dans le
même temps, les performances de l’Europe en matière technologique se
sont érodées : insuffisance de l’investissement en R&D, nombre limité de
dépôts de brevets, décrochage dans les technologies liées à l’information et
à la communication, à l’exception peut-être temporaire du téléphone. Ce
constat occupe d’ailleurs une place centrale dans les prises de position de la
Commission européenne sur la compétitivité. Tout s’est passé comme si
l’Europe, enfermée dans une logique de gains d’intégration, avait omis de
rechercher les gains d’innovation, avec pour conséquence une faiblesse des
gains de productivité globale des facteurs. Daniel Cohen(8) fait le même
constat, dans des termes différents : l’Europe se serait enfermée dans une
logique Smithienne de gains tirés de l’étendue du marché, opposée à une
logique schumpétérienne de destruction créatrice qui est celle des États-
Unis. Il ne s’agit pas ici de dénoncer les orientations prises par l’intégration
européenne : l’approfondissement du marché intérieur et la monnaie unique
étaient nécessaires. L’élargissement, qui parachèvera le retour à une zone
de paix et de prospérité, est une chance historique. Mais contrairement aux
promesses de théories trop marquées par les économies d’échelle statiques,
l’intégration n’a pas suffi. Les politiques économiques en Europe doivent
donc maintenant viser à revenir vers la frontière technologique, seule politi-
que susceptible de garantir un niveau de vie durablement élevé à long terme.

2. La France : première ou dernière de la classe ?

Les quotidiens français ont souvent titré sur le déclin français. Après
avoir rappelé que la controverse sur le rang économique de la France en
termes de PIB PPA par tête est désormais close, nous montrons que la
construction des indicateurs multicritères ne peut pas permettre de disposer
d’une métrique simple et fiable de la compétitivité susceptible de guider la
politique économique.

(8) « Le déclin de l’Europe ? », Le Monde, 10 septembre 2002.
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2.1. Une controverse inutile autour du rang économique de la France

L’écart du PIB par tête entre l’Union européenne et les États-Unis est
stable en moyenne période. Le PIB par tête européen représentait 69 % du
PIB par tête américain en 1975 ; après des fluctuations de 66 à 70 %, nous
sommes aujourd’hui revenus(9) au niveau relatif de 1975. L’arrêt du proces-
sus de convergence entre les États-Unis et l’Union européenne n’est pas
discutable. Pour autant doit-on croire une publication d’Eurostat de l’an der-
nier selon laquelle la France aurait décroché au sein de l’Union européenne ?
Sur le podium en 1992, elle se serait située en 1999, en termes de niveau de
vie mesuré par le PIB par habitant (en standard de pouvoir d’achat), au 12e

rang européen, dans la moyenne européenne, alors qu’au sein de l’Union
européenne l’Irlande aurait comblé son retard initial par rapport aux grands
pays et que l’Espagne, la Grèce et le Portugal seraient en phase de rattra-
page.

Ce constat a depuis lors été largement remis en cause, notamment par
l’INSEE (Magnien et al., 2002) :

• le recul de la place de la France dans le classement Eurostat tient pour
une large part à une rupture de série sur le prix de la construction retenu
pour la France(10) qui a conduit à largement surestimer le prix PPA pour la
France ;

• la perte de croissance par habitant de la France par rapport à la moyenne
européenne, limitée à 2,5 % sur la période 1992-1999, a été accumulée sur
la période 1992-1997 et ses causes sont bien connues : les suites de l’unifi-
cation allemande et l’ancrage du franc au mark ont contraint la politique
monétaire jusqu’en 1995, la politique budgétaire s’est trouvée très contrainte
jusqu’en 1997 par les critères de Maastricht et la rigidité de la dépense
publique, ce qui a conduit à des hausses de prélèvements plus sensibles que
dans la plupart des autres pays européens ;

• compte tenu des incertitudes statistiques, l’INSEE et l’OCDE préco-
nisent d’utiliser cette méthode de classement des pays selon le PIB par
habitant en PPA, uniquement pour discriminer des groupes de pays dont le
niveau diffère fortement et non pour des pays aux performances voisines.
Trois groupes de pays se distingueraient alors : le groupe médian entre 100
et 106 % de la moyenne européenne auquel la France appartiendrait, com-
posé de huit pays dont les trois autres plus grands pays européens (Allemagne,
Royaume-Uni, Italie) ; le groupe dont le PIB par habitant est significa-
tivement supérieur à la moyenne (Luxembourg, Irlande, Danemark, Pays-
Bas et Autriche), et le groupe de pays en cours de rattrapage (Espagne,
Portugal et Grèce) ;

(9) Naturellement, l’Europe comme les États-Unis n’ont pas manqué de s’enrichir dans
l’intervalle.

(10) Qui a entraîné une augmentation du prix de la construction de 46 % en 1997 alors que
l’indice du coût de la construction n’a augmenté que de 2,6 %.
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• dans ses nouveaux calculs pour 2001, Eurostat classe désormais la
France à égalité avec l’Allemagne et le Royaume-Uni(11).

L’écart de niveau de vie entre l’Europe et les États-Unis tient non pas à
une faiblesse (du niveau) de la productivité horaire sur le vieux continent,
mais à des différences dans l’utilisation de la main d’œuvre. Plus précisé-
ment, si la productivité horaire de l’Union européenne apparaît seulement
légèrement inférieure à celle des États-Unis (94 % du niveau américain),
l’utilisation de la main d’œuvre est bien plus faible : le taux de chômage
reste plus élevé en Europe (7,6 % en 2001 contre 4,8 % aux États-Unis), le
taux d’activité de la population est plus faible, surtout celui des femmes et
des personnes âgées de plus de 55 ans, et enfin le nombre d’heures tra-
vaillées est nettement inférieur (85 % du niveau américain).

La France reproduit globalement ce schéma, avec simplement une con-
tribution un peu plus négative que dans le reste de l’Union de la structure
par âge de la population et du taux d’activité des personnes en âge de tra-
vailler. Au total, la France a une productivité horaire identique à celle des
États-Unis, c’est-à-dire supérieure à celle de l’Union, de l’Allemagne ou du
Japon. Mais l’effet global de l’utilisation de la main d’œuvre est très négatif,
ramenant la France dans la moyenne européenne en termes de PIB par tête.

2.2. L’impossible quête d’un indice composite de compétitivité

Différents organismes, tels le World Economic Forum (WEF) et l’In-
ternational Institute for Management Development (IMD) pour ne citer
que les plus connus, publient régulièrement des classements de pays selon
des indicateurs composites de compétitivité (cf. WEF, 2002). La France y
est très mal classée, derrière de nombreux grands pays industrialisés, alors
que les États-Unis prennent généralement la première ou seconde place.
Stéphane Grégoir et Françoise Maurel soulignent toutefois dans leur com-
plément à ce rapport les principales insuffisances de ces indicateurs : base
théorique et méthodologie statistique discutables.

La fragilité d’un de ces indicateurs composites, le Global Competitiveness
Index, est particulièrement préoccupante compte tenu de la couverture mé-
diatique dont il fait l’objet(12). Cet indicateur visant à classer les pays en
fonction de leur potentiel de croissance à cinq ans pose au moins quatre
questions difficiles :

• choix d’un modèle de croissance et consensus sur sa portée empirique
de ce modèle ;

• choix des variables explicatives ;
• qualité de la mesure de ces variables ;
• pondération attribuée à ces variables.

(11) Eurostat (2002).

(12) Lall (2001) propose une critique très fouillée de cet indicateur.
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Sur le premier point, l’utilisation empirique d’un modèle de convergence
conditionnelle à la Mankiw, Romer et Weil (1992) soulèvent des questions
difficiles : hétérogénéité des paramètres entre pays, endogénéité des varia-
bles explicatives… Concernant le choix des variables, si certaines font con-
sensus, comme l’investissement en capital physique ou en R&D, même des
questions a priori simples comme l’impact de l’ouverture sur la croissance
n’ont pas reçu de réponse tranchée, soulignant plutôt le rôle de catalyseur
joué par l’ouverture (Fontagné et Guérin, 1997). L’impact du poids des dé-
penses publiques dans le PIB, ou de la qualité des institutions, est encore
plus incertain. La mesure des variables pose différents problèmes : l’accu-
mulation de capital humain ne dépend pas que des taux de scolarisation,
l’effort d’innovation ne peut être ramené au ratio de la R&D au PIB… À
cette première difficulté concernant les variables quantitatives, s’ajoute le
choix du WEF de s’appuyer sur des enquêtes auprès de responsables d’en-
treprises : information incomplète des enquêtés, biais systématiques dans
les réponses, imprécision des questions risquent alors de se cumuler. Enfin,
s’agissant d’indicateurs composites, il convient de pondérer les variables.
La pondération peut être arbitraire, ou fondée sur des méthodes statistiques.
L’exercice réalisé par l’INSEE dans le cadre de notre groupe de travail
souligne la sensibilité des classements aux choix méthodologiques. Cet exer-
cice s’appuie sur les mêmes variables élémentaires que le WEF (données
publiées simultanément aux classements), mais en s’appuyant sur des mé-
thodes statistiques fondées : les pondérations des variables élémentaires de
l’indice synthétique GCI sont estimées de façon à maximiser leur corréla-
tion avec la variable à expliquer au lieu d’être choisies a priori.

Le WEF utilise trois catégories de variables explicatives relatives aux
conditions macroéconomiques d’ensemble, aux institutions publiques et à la
technologie. Le choix des pondérations peut donc être fait en travaillant sur
les groupes de variables ou sur les variables elles-mêmes. Dans les deux
cas les classements obtenus dans le supplément à ce rapport sont très diffé-
rents de ceux publiés par le WEF ; et pourtant ces différents classements
peuvent prétendre statistiquement être d’aussi bons estimateurs de la com-
pétitivité ex ante, i.e. des perspectives de croissance à 5 ans selon la défini-
tion du WEF.

L’indice ainsi reconstruit favorise les pays en forte croissance dans la
mesure où un certain rattrapage est censé s’opérer entre pays développés
et en développement, dégrade plus fortement les pays anglo-saxons que les
grands pays d’Europe continentale, réduit enfin les écarts de classement
entre la plupart des grands pays industrialisés.

Même si le WEF ne fait pas mystère de sa méthodologie (dont les gran-
des lignes sont publiées dans son rapport), ou de la difficulté à discriminer
entre pays proches (remarque déjà faite à propos des classements ex post
selon le PIB par tête), son approche ne manque pas de rencontrer une
demande forte pour une métrique simple de la compétitivité.
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2.3. Pas de hiérarchie a priori des institutions

Rudiger Dornbusch opposait en mars 2002 « la stabilité financière, la
productivité élevée, la flexibilité et le dynamisme américain » au « manque
d’empressement à mettre en place les réformes, [l’] hostilité envers le capi-
tal [qui] créent une impression d’eurosclérose ». Les travaux réalisés par
l’OCDE sur la croissance de long terme dans les pays industrialisés permet-
tent de se faire une idée plus précise de l’impact des conditions institution-
nelle et réglementaire sur les performances macroéconomiques (voir le com-
plément de Stefano Scarpetta) :

• la diffusion du nouveau paradigme technologique suppose une
réallocation de la main d’œuvre, qui peut être freinée par des rigidités sur le
marché du travail ;

• l’innovation, elle-même, peut être freinée par un rythme insuffisant
d’entrées-sorties sur le marché des biens, lié à des structures de marché
insuffisamment concurrentielles ou un accès à des sources de financement
plus difficiles pour les entrants ;

• l’Europe est dotée d’institutions cohérentes globalement mais favori-
sant la compétitivité dans les activités à technologie cumulative, faisant la
part belle aux grandes firmes en place et à une gestion de la main d’œuvre
privilégiant les marchés internes du travail.

Ce dernier point mérite d’être souligné. Si la régulation du marché des
biens, comme celle du marché du travail, présente une relation négative
avec l’activité d’innovation, la France, au même titre que la Suisse, la Fin-
lande, la Suède et la Belgique enregistrent un taux d’innovation élevé en
dépit des régulations très présentes. Ceci est dû à l’existence des deux
paradigmes technologiques (destructeur et cumulatif) auxquels renvoient la
classification d’Audretsch(13) en régime « entrepreneurial » versus « routi-
nier » ou encore à celle de Nelson et Winter(14) en « Schumpeter Mark I »
et « Schumpeter Mark II ». Chaque régime s’accommode mieux d’un cer-
tain type d’institutions.

Dans le régime entrepreneurial les innovations portent sur des projets
délimités, à durée de vie courte, basés sur des réalisations spécifiques asso-
ciant temporairement capital humain et physique dans une combinaison à
haut rendement (instruments de précision, logiciels, …). Mais en raison du
rythme très rapide de renouvellement des technologies, les leaders sont très
temporaires. Des institutions promouvant une démographie des entreprises
très fluide (entrée de très nombreuses petites firmes avec un taux d’échec
important) seront favorables au développement de ce type d’innovation.
Dans le régime routinier les innovations cumulatives suivent une trajectoire
technologique prédéfinie (composants électroniques, automobile, aéronauti-
que, aérospatial…). Les coûts d’entrée pour les suiveurs sont prohibitifs et
les compétences humaines et capitaux se trouvent le plus souvent à l’inté-

(13) Audretsch (1995).

(14) Nelson et Winter (1982).
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rieur des firmes déjà en place. Le coût du turnover du personnel très qua-
lifié peut alors s’avérer très élevé pour les entreprises qui chercheront à
s’en protéger par des processus rigides de négociation salariale, des salaires
élevés, etc. Le marché du travail interne est préféré.

Il n’y a donc pas de hiérarchie a priori des institutions en termes de
performances innovatrices, mais une détermination des spécialisations tech-
nologiques : les institutions françaises favorisent plutôt les innovations cu-
mulatives. Et la logique européenne d’intégration est cohérente avec ce
cadre institutionnel et cette orientation de l’innovation. On retrouve en effet
ici la distinction faite par Daniel Cohen entre une logique d’intégration basée
sur les gains tirés de l’étendue du marché, opposée à une logique
schumpétérienne de destruction créatrice. Il n’en reste pas moins qu’un
type d’innovation peut avoir des effets beaucoup plus importants que l’autre
en termes de productivité. La spécialisation française (et européenne) cons-
titue probablement un handicap de ce point de vue.

2.4. Les limites des indices d’attractivité

Dans le débat public, la question des classements venant d’être évoquée
est généralement confondue avec celle de l’attractivité du territoire : mal
classée par le WEF ou l’IMD, la France serait ainsi une localisation peu
attractive pour les investisseurs étrangers. La même question est posée
régulièrement pour les personnels les plus qualifiés : l’expatriation du capital
humain est souvent évoquée (rapport Badré et Ferrand) comme une me-
nace pour la France. Si l’on ne dispose pas d’instruments de mesure précis (15)

concernant le travail qualifié, il en va autrement des investissements directs.

Mais là encore, classer pour susciter l’intérêt peut entraîner des dérives
méthodologiques. À côté de l’Inward FDI Performance Index rapportant
la part de chaque pays dans les flux d’IDE entrants mondiaux à sa part dans
le PIB mondial(16), la CNUCED propose dans son rapport 2002 un nouvel
indice, s’intéressant cette fois-ci à l’attractivité (Inward FDI Potential In-
dex). Il s’agit d’une moyenne simple de huit variables normalisées(17). Natu-

(15) L’analyse des données contenues dans les annuaires de grandes écoles est un premier
pas dans la quantification de ce phénomène. Une étude en cours au ministère de l’Économie,
des Finances et de l’Industrie, s’appuyant sur les annuaires 1980, 1990 et 2000 de quatre
grandes écoles (Telecom Paris, X, ESCP et HEC) apporte de premières réponses. Analysant
le profil de plus de 12 000 anciens élèves, on observe une croissance rapide de l’expatriation
des diplômés, particulièrement marquée dans le cas d’HEC. Au total, pour les quatre écoles,
5 800 expatriés se répartissent en 2000 à 19 % aux États-Unis, 16 % en Allemagne, Autriche
et Suisse et 12 % au Royaume-Uni. Ces données sont naturellement encore trop parcellaires
pour en tirer quelque conclusion que ce soit : notamment, cette « expatriation » peut corres-
pondre à une trajectoire de carrière imposant un séjour à l’étranger pendant quelques années.

(16) Précédemment, la CNUCED combinait ce critère avec les parts dans l’emploi mondial et
les exportations mondiales. Il s’agit donc d’un nouvel indicateur.

(17) Soit, le taux de croissance du PIB, le PIB par tête, la part des exportations dans le PIB,
le nombre de lignes de téléphone par tête, la consommation d’énergie par tête, la part des
dépenses de R&D dans le PIB, le taux de scolarisation dans le supérieur, le risque-pays.
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rellement, un tel indicateur composite est critiquable, pour les raisons déjà
évoquées ; mais le fait que la France soit passée de la 13e à la 19e place en
dix ans, indiquant une possible désaffection du « site France », ne manquera
pas d’être largement médiatisé. Durant le même mois de septembre 2002,
le cabinet A.T. Kearney publie pour sa part le FDI Confidence Index, basé
sur les réponses de 1000 entreprises (représentant 70 % des flux d’investis-
sements directs étrangers) quant à leurs opinions et leurs intentions de lo-
calisation dans soixante pays (représentant 90 % des destinations d’investis-
sements). La France y arrive en 5e place et sa position s’améliore depuis 1998.

Au-delà de ces classements contradictoires, quelques faits stylisés doi-
vent être rappelés.

En termes de niveau, la photographie est plutôt flatteuse : les groupes
étrangers prennent une place importante dans l’activité économique et l’emploi
en France. En 1999, ils représentaient(18) 17 % de la production française
tous secteurs confondus, 15 % de l’emploi, 13 % de la valeur ajoutée et 9 %
de l’excédent brut d’exploitation. Au sens des Foreign Affiliates Trade
Statistics (FATS) d’Eurostat, la part des entreprises sous contrôle étranger
dans l’industrie et les services était de 17 % en France, niveau comparable
à celui observé en Suède, aux Pays-Bas ou au Royaume-Uni.

Concernant l’ensemble des flux d’investissements directs étrangers (qu’il
s’agisse de prises de participation(19), de fusions-acquisitions, de bénéfices
réinvestis ou d’implantations ex nihilo), et en limitant la comparaison aux
pays de l’OCDE, qui sont les seuls concurrents directs de la France en
matière d’attractivité, il apparaît que les mouvements de fusions-acquisitions
ayant eu lieu en 2000 ont fortement affecté les statistiques. Au-delà de ces
évolutions erratiques, la France conserve la position de quatrième pays d’ac-
cueil derrière les États-Unis, la Belgique et le Royaume-Uni (et de même en
termes de stocks (Cœuré et Rabaud, 2003) (tableau 1). Les premiers
chiffres pour 2002 laissent envisager une amélioration : sur trois trimestres,
39 milliards d’euros d’investissements entrants ont été enregistrés, à com-
parer à 48 milliards d’investissements sortants (ce qui placerait la France,
sur les trois premiers trimestres 2002, devant l’Allemagne, les États-Unis et
les Pays-Bas, en termes d’IDE entrants). Ces chiffres, s’inscrivant dans un
contexte global de freinage des investissements étrangers, s’opposent à la
thèse selon laquelle les entreprises françaises se délocaliseraient tandis que
les entreprises étrangères dédaigneraient le « site France ». Ces données
sont confirmées par ce qui est parfois présenté comme le « marché des
implantations ex nihilo » : chaque année, un certain nombre d’implantations
de ce type sont enregistrées dans l’Union européenne, au sein desquelles la
France arriverait en deuxième position derrière le Royaume-Uni en termes
d’emplois (données Ernst et Young et AFFI).

(18) Au sens de l’enquête Liaisons financières de l’INSEE.

(19) Au seuil de 10 % du capital.
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3. Attractivité : les déterminants de la localisation
Afin d’expliquer cette divergence entre indicateurs composites de com-

pétitivité et attractivité révélée par les investissements directs, il est utile de
faire le point sur les déterminants des investissements directs et des choix
de localisation des firmes. La taille du marché auquel une localisation en
France donne accès est un atout évident, mais d’autres facteurs, tels les
effets d’agglomération, les différentiels de coût, la fourniture de biens pu-
blics et la compétitivité fiscale doivent également être pris en compte.

3.1. Deux types d’investissement international
Toute entreprise souhaitant accéder aux marchés étrangers doit choisir

entre produire dans l’économie nationale et exporter, ou s’implanter à l’étran-
ger pour vendre sur place. Elle peut à l’inverse s’implanter à l’étranger pour
y produire et réimporter dans l’économie d’origine (délocalisation).

Cette décision se prend dans un contexte de rendements croissants (et
donc d’économies d’échelle à la fois au niveau de la firme et de ses unités
de production(20)) et en tenant compte des coûts de transport(21). Un arbi-
trage entre minimisation des coûts de transport et réalisation d’économies
d’échelle doit donc être opéré. Si les coûts de transport sont non négli-

1. Flux d’IDE entrants et sortants des principaux pays de l’OCDE

Note : (*) Belgique à partir de 2002.
Source : Données de balances des paiements nationales.

En milliards d’euros

(20) Par exemple, la marque Coca-Cola et l’entretien de son image procurent des économies
d’échelle au niveau de la firme. Par contre, le fait de devoir produire un demi-million de
moteurs identiques par an pour minimiser les coûts moyens correspond à des économies
d’échelle au niveau des unités de production.

(21) Brainard (1997) et Fontagné et Pajot (1999).

Nouvelles données disponibles
après mise sous presse

Tableau mis à jour le 2 mai 2003

 

 Investissements directs 

 Entrants Sortants 

 2000 2001 2002 2000 2001 2002 

France 46,6 58,8 52,4 – 190,5 – 92,5 – 70,9 
Allemagne 220,4 37,9 40,4 – 61,7 – 47,0 – 26,1 
États-Unis 336,1 146,2 32,4 – 192,2 – 143,2 – 131,6 
Pays-Bas 65,5 56,8 30,7 – 79,7 – 54,1 – 28,9 
Royaume-Uni 129,2 69,1 26,1 – 275,0 – 75,7 – 43,3 
Canada 73,0 30,8 23,4 – 51,5 – 39,9 – 29,2 
Espagne 40,7 31,3 22,5 – 59,3 – 37,0 – 19,6 
Belgique et Luxembourg(*) 242,7 98,6 20,5 – 236,6 – 112,5 – 14,5 
Italie 14,5 16,6 16,9 – 13,4 – 24,0 – 20,9 
Japon 9,0 6,9 10,0 – 34,9 – 42,7 – 33,5 
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geables, les économies d’échelle au niveau de la firme importantes et celles
au niveau des unités de production raisonnables, alors apparaîtront des fir-
mes multinationales ayant des filiales étrangères de production proches des
marchés. Par ailleurs, l’investissement international sera particulièrement
développé lorsque les firmes disposent d’actifs spécifiques (image de marque,
capacité d’innovation…) susceptibles de leur donner un avantage sur le marché
d’implantation, ou ayant des difficultés à valoriser complètement ces avan-
tages spécifiques par la seule exportation ou concession de licence(22).

Deux types d’investissement à l’étranger doivent donc être distingués(23) :
l’investissement international horizontal est motivé par l’accès aux mar-
chés ; l’investissement vertical est motivé par la division des processus
productifs au niveau international et par la spécialisation des filiales sur des
segments de la chaîne de valeur ajoutée. Entre pays industrialisés, une grande
partie des investissements directs est de type horizontal ; mais le fractionne-
ment des chaînes de valeur ajoutée au sein des firmes est appelé à s’y
développer, notamment en Europe dans la perspective de l’élargissement.

3.2. Taille des marchés, coûts et agglomération

La difficulté d’identification des déterminants de la localisation des en-
treprises tient dans la nécessaire distinction entre causes communes liées à
l’attractivité et éventuels effets d’agglomération.

L’essentiel de l’investissement direct se faisant entre pays industria-
lisés(24), la taille des marchés semble donc un déterminant primordial de
l’investissement direct : on investit essentiellement aux États-Unis ou en
Europe, et on le fait pour accéder au marché, non pour produire à bas coût.
La taille du marché pertinent, pour un investisseur potentiel, est alors le
potentiel marchand (Harris, 1954). Par exemple, une implantation en France
donne accès à un grand marché ne se limitant pas au marché français, mais
correspondant à la demande accessible plus facilement depuis une localisa-
tion en France, compte tenu des coûts de transport entre régions européen-
nes et du niveau d’activité de ces régions.

Le potentiel marchand interne à un pays d’accueil se calcule en corri-
geant le PIB du pays des distances internes au pays d’accueil : par exemple
si l’Espagne dispose effectivement d’un PIB non négligeable, c’est en revan-
che un vaste territoire au sein duquel de longues distances doivent être parcou-
rues pour desservir les consommateurs à partir d’une implantation donnée.

Si le marché européen était parfaitement intégré, il n’existerait plus
aucune barrière aux échanges et le marché à considérer serait l’Europe. Le
potentiel marchand se calculerait comme la somme du potentiel marchand
interne du pays d’accueil de l’investissement direct (calculé comme précé-

(22) Hubert et Pain (1999).

(23) Voir par exemple Markusen (1995).

(24) À l’exception des flux importants d’investissements en Chine.
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demment) et de la somme des PIB des pays voisins, divisés par la distance
pour les atteindre à partir de la localisation choisie. Cette situation n’est
toutefois pas encore celle de l’Europe : de forts effets frontières subsis-
tent(25) et les échanges internes restent plus intenses, toutes choses égales
par ailleurs, que les échanges entre États membres. C’est ainsi qu’il était
plus facile jusqu’ici d’atteindre un consommateur espagnol, à coût de trans-
port égal, à partir d’une implantation espagnole qu’à partir d’une implanta-
tion de l’autre côté des Pyrénées(26). C’est pourquoi les estimations
économétriques des déterminants de l’investissement direct privilégient le
potentiel marchand interne au potentiel marchand d’une « Europe intégrée ».

Au regard de ce potentiel marchand(27) interne, la France est dans une
situation médiane (graphique 1). Les petits pays très denses, comme les
Pays-Bas (ou à un moindre degré la Belgique) sont plus attractifs que la
France. L’Allemagne comme le Royaume-Uni (dont l’activité est très con-
centrée géographiquement) sont également plus attractifs. Cette situation
est susceptible d’évoluer au rythme de l’intégration européenne.

(25) Head et Mayer (2001).

(26) L’introduction de la monnaie unique, notamment fiduciaire, réduit fortement ces effets
par ailleurs structurellement décroissants avec le processus d’intégration européenne. Les
estimations réalisées dans le cadre d’un appel d’offre récent du CGP montrent que la moitié
de l’effet frontière pourrait relever de l’absence de monnaie unique. Voir la contribution de
Taglioni au rapport de Fontagné et Mayer « Trois dossiers sensibles », CGP, 2002.

(27) Le calcul des potentiels marchands s’appuie ici sur une mesure de la distance interne
des pays. Cette dernière se calcule en pondérant les distances inter-régionales par les PIB
régionaux au sein de chaque pays.

Source : CEPII.

1. Potentiels marchands internes relatifs pour quelques localisations
en Europe (Référence : France, 1999)
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À plus long terme, quel serait le potentiel marchand d’une France au sein
d’une Europe parfaitement intégrée ? De ce second point de vue, la France
comblerait une partie de son désavantage par rapport à l’Allemagne et au
Royaume-Uni, mais verrait son désavantage se creuser vis-à-vis de la Bel-
gique et des Pays-Bas, plus proches que la France de pays plus denses
(graphique 2). Ainsi, l’intégration économique augmente l’attractivité de petits
pays denses, situés à proximité des grands pays(28) : l’Irlande passe devant
l’Espagne.

2. Potentiels marchands relatifs pour quelques localisations en Europe
(Référence : France, 1999 ; sous l’hypothèse d’Europe intégrée)

Source : CEPII.

Au-delà de la question du potentiel marchand, les effets d’agglomération
doivent être pris en compte. Deux forces opposées sont à l’œuvre : une
force d’attraction, la recherche de la proximité de la demande et des inputs
et donc des autres firmes, et une force centrifuge, la volonté d’échapper à la
pression concurrentielle des autres firmes. Enfin, les questions de coûts et
d’infrastructures permettent d’arbitrer à un niveau fin entre localisations
offrant des perspectives d’accès au marché similaires.

Une étude récente sur la localisation (de 1985 à 1995) des firmes dans
les départements français permet de mieux cerner l’impact relatif de ces
différents types de déterminants : demande, coûts, nombre de firmes dans
la même localisation, politiques publiques(29). La carte indiquant la localisa-
tion des filiales de firmes belges, néerlandaises ou allemandes en France est

(28) L’élargissement renforcera la position de l’Allemagne.

(29) Crozet et al. (2003).
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édifiante. Outre le Bassin parisien, les filiales belges et néerlandaises inves-
tissent prioritairement dans le Nord-Est. Les filiales allemandes sont plus
dispersées mais sont localisées fortement dans l’Est. Comment rendre compte
de ces stratégies ? Le choix est supposé se faire en deux temps : région puis
département. La proximité des firmes françaises encourage l’investisse-
ment dans une localisation donnée, et ceci beaucoup plus que la proximité
d’autres firmes étrangères ; des mécanismes d’agglomération sont bien à
l’œuvre, corroborant les observations régulièrement faites par Invest in
France et désormais par l’AFFI. Le potentiel marchand a également un
très fort effet positif. Enfin les coûts ne jouent pas de rôle significatif dans
de nombreux cas. Les firmes américaines sont même attirées en France
par les régions dans lesquelles les coûts salariaux sont les plus élevés. On
retrouve ici l’argument des différences de salaires motivées par les diffé-
rences de qualification, déjà évoqué dans ce rapport en tant que facteur
essentiel de compétitivité au sein d’une économie intégrée (cf. le complé-
ment de Pierre-Philippe Combes et al.).

Investissements
belges

Investissements
allemands

Investissements
néerlandais

Localisation des investissements directs en France

Source : Crozet, Mayer et Mucchielli (2003).
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La dimension coût subsiste toutefois entre pays membres de l’Union
européenne. Par exemple, Hubert et Pain (2002) mettent en évidence un
impact négatif des coûts relatifs unitaires (à partir d’une mesure du taux de
change effectif réel(30)) sur la localisation des investissements allemands en
Europe sur la période 1981-1996 : un choc permanent de 1 % de coût relatif
(à la hausse) est associé à une réduction de 3,9 % du stock d’IDE entrant.

3.3. Biens publics et fiscalité
Les études empiriques s’accordent à estimer un impact non significatif

(voire négatif) des subventions publiques sur l’attractivité(31). En raison d’une
corrélation fallacieuse, les fonds structurels ressortent le plus souvent néga-
tivement dans les estimations, tandis que la Prime à l’aménagement du ter-
ritoire, dans le cas français, a un impact négligeable ou non significatif(32 ).
La raison est double : d’une part, les fonds structurels sont par définition
concentrés dans les localisations les moins attractives (à coût salariaux bas,
mais à infrastructures défaillantes et à accès au marché limité) ; d’autre
part, les subventions publiques diverses se compensent, chaque localisation
rivalisant en ce domaine. Plus largement, selon l’étude déjà citée de Hubert
et Pain qui s’intéresse aussi à la fourniture de services publics et d’infrastruc-
tures comme déterminants des investissements directs entrants, les inves-
tissements publics en infrastructures seraient d’autant plus favorables à l’IDE
entrants qu’ils sont réalisés dans des pays recevant peu de fonds structurels.

La littérature sur la concurrence fiscale met en revanche clairement en
évidence un impact négatif de la fiscalité sur les sociétés sur l’investis-
sement direct. Quatre résultats centraux ressortent d’une littérature plétho-
rique, dont Ederveen et de Mooij (2002) ont réalisé une méta-analyse :

• la fiscalité ne joue pas sur le choix entre exporter et investir à l’étranger,
mais influence la localisation une fois que la décision d’investir à l’étranger
a été prise(33) ;

• l’impact de la fiscalité apparaît d’autant mieux que les déterminants en
termes d’agglomération ou de potentiel marchand, qui jouent en sens con-
traire(34), ont été contrôlés ;

• l’impact de la fiscalité apparaît d’autant mieux que les régimes d’im-
position des bénéfices étrangers, exemption ou crédit(35), ont été distingués ;

(30) Soit le ratio des coûts unitaires manufacturiers dans le pays hôte relativement à celui
des autres économies européennes, des États-Unis et du Japon, pondéré par leur PIB et
exprimé en monnaie commune.
(31) Voir par exemple UNCTAD (1998), chapitre 3.
(32) Crozet et al., op.cit.
(33) Devereux et Griffith (1998).

(34) Bénassy-Quéré et al. (2002) ; Bretin et Guimbert (2001).
(35) Bénassy-Quéré et al. (2002) introduisent explicitement ces mécanismes dans le calcul
des différentiels de taux d’imposition entre localisations, tandis que Gropp et Kostial (2000)
utilisent une variable muette.
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• en moyenne, une hausse de l’IS de 1 point réduit l’IDE entrant de
3,3 % et cet effet se renforce au cours de la période récente. Les inves-
tissements ex nihilo sont par ailleurs plus sensibles aux différences de fiscalité.

4. Écarts de fiscalité ou concurrence fiscale ?
La compétition fiscale et sociale à laquelle ont pu se livrer certains États

membres fait désormais l’objet d’une attention soutenue et d’un encadre-
ment de la part de la Commission européenne. Le cadre juridique offert par
la Cour de justice des communautés européennes permet de s’intéresser
aux aides d’État. Par ailleurs, le Code de bonne conduite a impulsé le dé-
mantèlement d’un certain nombre de mesures fiscales dommageables. Re-
marquons qu’un effet positif du ralentissement économique, illustré par les
décisions récentes en Allemagne, devrait être de limiter les marges de manœu-
vre en matière de concurrence fiscale.

Les écarts de fiscalité observés ne relèvent pas nécessairement d’une
concurrence fiscale : il peut s’agir d’écart compensateurs (d’attractivité).
Au-delà de ces écarts compensateurs, la concurrence fiscale peut être dé-
fendue en s’appuyant sur l’existence d’effets d’offre : l’impôt est une dis-
torsion ; la concurrence réduit l’impôt ; donc la concurrence est bonne puis-
qu’elle réduit une distorsion. Mais le financement des dépenses publiques et
des infrastructures imposant des recettes, la concurrence fiscale reporte le
prélèvement de celles-ci des facteurs mobiles vers les facteurs immobiles,
en particulier les salariés non qualifiés.

4.1. Fiscalité et Marché unique

À offre donnée de biens publics (infrastructures, système éducatif), l’aug-
mentation de la fiscalité sur les bases imposables mobiles dans un pays crée
une externalité positive pour les localisations alternatives. Un pays doté d’un
grand marché et à fiscalité élevée constitue donc une aubaine pour un voisin
de plus petite taille, ayant de surcroît une élasticité plus grande de son as-
siette imposable aux variations des taux. Ceci est vrai pour la mobilité des
personnels les plus qualifiés comme pour celle des entreprises. Les deux
mobilités vont d’ailleurs de pair pour les activités les plus innovantes ou à
très haute valeur ajoutée.

Dans la mesure où les gouvernements nationaux ne tiennent pas compte
de cette externalité, l’intégration européenne conduira à un niveau de fisca-
lité sous-optimal si les États membres n’entrent pas dans un jeu coopératif.

Au milieu des années soixante-dix, la Commission européenne avait déjà
proposé une directive visant à harmoniser les systèmes fiscaux autour d’une
moyenne européenne de référence. Cette première proposition fit long feu
et la question des effets pervers potentiels de la concurrence dans le do-
maine de l’imposition des sociétés n’est jugée réellement préoccupante au
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niveau européen que depuis une dizaine d’années. Ce risque de concur-
rence fiscale a suscité des appels de plus en plus pressants en faveur de
l’harmonisation fiscale, n’ayant au départ débouché que sur des réformes
techniques. Celles-ci avaient pour ambition unique de limiter les possibilités
de double imposition des bénéfices des multinationales (Directive sur les
filiales de 1990).

La deuxième phase du processus d’harmonisation européenne fut lan-
cée par le Comité Ruding (dans son rapport à la Commission de 1992). Il
insistait sur la nécessité d’élargir la directive de 1990 aux intérêts et aux
bénéfices versés par les filiales à leurs sociétés mères et préconisait d’har-
moniser les règles applicables à l’établissement des prix de transfert en
Europe. Il recommandait enfin d’harmoniser non seulement les taux mais
aussi les bases d’imposition. Les conclusions du Comité Ruding ne purent
cependant être transposées en une proposition de directive et il apparut
clairement qu’il serait difficile d’atteindre l’harmonisation fiscale par le biais
de dispositions techniques.

La Commission européenne s’est alors engagée dans une troisième étape
de l’harmonisation, en inscrivant les questions liées à l’impôt sur les sociétés
dans une discussion plus générale consacrée à la fiscalité. L’idée était de
contourner la règle de l’unanimité, requise pour parvenir à un accord sur les
questions fiscales, en trouvant un gentleman agreement sur un « paquet
fiscal », dont un code de conduite prévoyant la suppression de 66 mesures
fiscales préjudiciables identifiées dans le rapport Primarolo(36). L’accord
partiel, atteint lors du Conseil de Feira, en juin 2000, constitue une étape
décisive : il est devenu aujourd’hui difficile de faire n’importe quoi en ma-
tière de fiscalité des entreprises au sein de l’Union.

Forte de ce relatif succès, la Commission s’est récemment lancée dans
l’examen de solutions concrètes à la compétition sur la fiscalité des entre-
prises, en s’appuyant sur le principe de subsidiarité pour les taux d’imposi-
tion(37). En octobre 2001, la Commission publie une communication intitulée
« Vers un marché intérieur sans entraves fiscales. Une stratégie pour per-
mettre aux entreprises d’être imposées sur la base d’une assiette consoli-
dée de l’impôt sur les sociétés couvrant l’ensemble de leurs activités dans
l’Union ». Les options examinées s’appuient sur les résultats de l’étude
« Fiscalité des entreprises dans le marché intérieur » rendus publics en 2001 :
les disparités de fiscalité empêchent les entreprises de tirer tous les bénéfi-
ces du Marché unique, entraînant du même coup une perte de compétitivité
allant à l’encontre de l’objectif de Lisbonne. Selon la Commission, les écarts
de l’ordre de trente points observés entre pays membres en termes de taux

(36) Publié en 1999, rapport du nom du secrétaire financier auprès du ministère des Finan-
ces britannique.
(37) Conformément au principe de subsidiarité, il appartient aux États membres de fixer le
niveau d’imposition », COM (2001) 260.
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d’imposition effectif(38) des sociétés, « peuvent avoir une influence sur la
compétitivité internationale des sociétés de l’Union européenne localisées
dans les différents États membres et représenter des incitations poussant
les sociétés à choisir les implantations fiscalement les plus favorables pour
leurs investissements »(39).

La Commission formule deux ensembles de recommandations, l’un vi-
sant à régler un nombre limité de problèmes spécifiques (directives sur les
fusions et les opérations transfrontières), l’autre à réformer en profondeur
l’impôt sur les sociétés dans l’Union européenne. Quatre options concrètes
ont été examinées de ce dernier point de vue (cf. le complément de Agnès
Bénassy et al. et European Commission, 2001b) :

• imposition selon les règles de l’État de résidence : la base d’impo-
sition est consolidée par compensation des pertes et gains des filiales des
différents pays européens(40), conformément au code fiscal du pays d’ori-
gine de la firme(41) ;

• imposition sur une base commune : les entreprises auraient la possi-
bilité de calculer la base consolidée d’imposition par application d’un nou-
veau code fiscal commun à l’ensemble des pays européens(42) ;

• impôt européen sur le revenu des sociétés : la consolidation s’effec-
tuerait à partir d’un code fiscal commun à l’ensemble des pays européens.
À la différence des solutions précédentes où le produit de l’impôt serait
réparti entre États membres, celui-ci serait versé au budget européen ;

• harmonisation généralisée des bases d’imposition : à la différence
des cas précédents, les entreprises européennes implantées dans un seul pays
se verraient imposer des règles communes de calcul des bases d’imposition.

Comme la Commission, le Conseil Ecofin du 15 juillet 2002 a privilégié la
deuxième solution (imposition sur une base commune).

(38) La notion de taux effectif est définie plus loin dans le texte.

(39) Communication de la Commission des communautés européennes, COM (2001) 582,
23 octobre 2001.

(40) En réalité, des dispositifs de ce genre existent déjà dans certains pays : c’est le cas au
Danemark, avec le principe dit « d’imposition conjointe », mais aussi en France avec l’op-
tion du bénéfice mondial consolidé qu’un groupe peut demander. Il renonce alors de fait au
bénéfice du principe d’exemption (voir plus loin sur les régimes de crédit et d’exemption).
La Commission avait de son côté proposé de généraliser la consolidation dans sa propo-
sition COM(90)595 sur les « compensation transfrontalière des pertes».

(41) Cette solution ne règle pas le problème de la disparité de régimes fiscaux appliqués
aux sociétés dans les différents États membres. La concurrence fiscale serait maintenue par
le biais de codes fiscaux avantageux visant à attirer les sièges sociaux des entreprises euro-
péennes.

(42) La localisation du siège devient indifférente du point de vue du calcul de l’assiette
seulement si le régime fiscal européen est plus avantageux que chacun des régimes existant
dans les pays membres. Sinon les entreprises pourraient toujours choisir d’opter pour le
code national préexistant.
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4.2. La fiscalité sur les sociétés

Plusieurs points doivent être rappelés avant d’examiner la situation
française :

• la fiscalité n’est pas le déterminant principal de la localisation des
entreprises. Même des cas emblématiques comme la localisation du siège
de EADS ailleurs qu’en Allemagne ou en France n’ont pas nécessairement
pour raison première un écart de fiscalité. L’existence d’écarts de fiscalité
sur les entreprises peut être compensatrice de différences d’attractivité par
rapport au cœur de l’Europe, ou se justifier par des différences de qualité
des services publics et des infrastructures. En raison de sa localisation, de
bonnes infrastructures et d’une main d’œuvre relativement qualifiée, la
France devrait avoir un taux de fiscalité sur les sociétés un peu plus élevé
que la moyenne européenne ;

• si la fiscalité n’est pas le déterminant principal des localisations, elle
peut toutefois s’avérer à terme importante. Elle peut infléchir à la marge
une décision de localisation et ainsi initier un phénomène cumulatif de con-
centration de l’activité dans – ou hors – du territoire national ;

• l’évaluation de la charge fiscale supportée par chaque entreprise (prise
en compte dans les choix de localisation) est très complexe. À la limite, la
complexité des systèmes fiscaux constitue un rempart à la concurrence
fiscale : au-delà des effets d’affichage et d’image de telle ou telle mesure, il
est très difficile d’évaluer in fine quelle sera la fiscalité supportée. La varia-
bilité dans le temps de cette fiscalité est un autre élément obscurcissant les
choix : à l’horizon de l’investisseur implantant une filiale, le niveau d’imposi-
tion est au mieux vaguement anticipé. Rappelons les modifications réguliè-
res et souvent contradictoires du taux d’IS français (tableau 2) :
la surtaxe « Juppé » de 10 % – contribution additionnelle instaurée au
1er janvier 1995, dont la suppression progressive à partir du 1er janvier 2001
est stoppée dans le budget 2003, la contribution temporaire sur les béné-
fices (sur-taxation des plus-values), en vigueur de 1997 à 1999, ou encore la
contribution sociale sur les bénéfices de 3,3 %, destinée à financer les
allègements de charges liées aux 35 heures mise en place à partir du
1er janvier 2000, qui ont porté le taux légal d’IS, initialement fixé à 33 1/3, à
36,67 % au 1er janvier1995, puis à 41,67 % au 1er janvier 1997, pour le ré-
duire progressivement à 35,43 % au 1/01/2002 ;

• la fiscalité ne se résume pas à un taux légal d’IS. Le calcul de la base
imposable compte aussi, et celui ci peut différer fortement d’un type d’acti-
vité et d’un pays à l’autre. Enfin, la fiscalité locale peut jouer un rôle impor-
tant ;

• la fiscalité nationale sur les sociétés peut faire l’objet de quatre mesu-
res différentes en croisant les critères ex ante/ex post et micro/macro
(cf. encadré, infra). On considère généralement que les évolutions dans le
temps des taux ex post reflètent plutôt les fluctuations des bases plutôt que
ceux intervenus dans la législation fiscale. Aussi les taux ex ante sont-ils
plus informatifs du point de vue des choix des entreprises ;
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• les hiérarchies de taux légal d’IS sont fortement corrélées à celles de
taux simulés. Ces derniers étant informatifs pour l’investisseur, un taux ef-
fectif élevé a des conséquences dépassant l’effet d’affichage(43) ;

• les firmes multinationales optimisent leur taxation en tirant parti de la
complexité des régimes fiscaux concernant les assiettes, exemptions, régi-
mes spécifiques. Elles supportent finalement un taux de pression fiscale très
inférieur au taux légal d’IS(44 ) ;

• la question ne se pose pas uniquement au niveau français ou euro-
péen : la question de l’impact de la fiscalité sur les stratégies d’optimisation
fiscale des entreprises est aujourd’hui largement débattue aux États-Unis
(cf. annexe).

2. Taux d’IS en France (1995-2003)

Source : DLF.

En % 

E
xe

rc
ic

e 
cl

os
  

à 
co

m
pt

er
  

du
1er

 ja
nv

ie
r 

T
au

x 
de

 l’
im

pô
t 

su
r l

es
 s

oc
ié

té
s 

C
on

tr
ib

ut
io

n 
ad

di
tio

nn
el

le
  

(a
rt.

 2
35

 te
r Z

A
  

du
 C

G
I)

 

C
on

tr
ib

ut
io

n 
te

m
po

ra
ire

  
su

r l
es

 b
én

éf
ic

es
 

(a
rt

. 2
35

 te
r Z

B
  

du
 C

G
I)

 

C
on

tr
ib

ut
io

n 
so

ci
al

e 
 

su
r l

es
 b

én
éf

ic
es

 
(a

rt
. 2

35
 te

r Z
C

  
du

 C
G

I)
 

T
au

x 
ef

fe
ct

if
 

d’
im

po
si

tio
n 

 
de

s 
bé

né
fic

es
  

de
s 

gr
an

de
s 

en
tre

pr
is

es
 

1995 33 1/3 + 10 –  36,67 
1997 33 1/3 + 10 + 15  41,67 
1999 33 1/3 + 10 + 10  40 
2000 33 1/3 + 10 – + 3,3 37,76 
2001 33 1/3 + 6 – + 3,3 36,43 
2002 33 1/3 + 3 – + 3,3 35,43 
2003 33 1/3 + 3 – + 3,3 35,43 

 

Les comparaisons doivent donc être maniées avec prudence.

En termes de taux légal d’IS, la situation française, médiane jusqu’à
1995, s’est dégradée depuis. Le taux légal d’IS en France était en 2001 le
deuxième taux le plus élevé en Europe, derrière la Belgique (tableau 3). On
note la convergence (vers le bas) des taux d’IS en Europe, qui en moyenne
non pondérée ont baissé de 12 points depuis le milieu des années quatre-
vingt. Cette convergence se produit également au niveau de l’OCDE dans
son ensemble. Si la France participe à ce mouvement général, avec un recul
de près de 9 points de son taux légal d’IS depuis 1986, elle est néanmoins,
avec la Finlande, le seul pays européen dont le taux est supérieur en 2001 à
celui de 1995, en raison d’une évolution chaotique.

(43) Même si les taux effectifs ne sont pas « affichés », ils sont calculés et largement dispo-
nibles.

(44) Permettant de localiser le profit dans les pays où les taux (et le calcul des bases) d’impo-
sition sont avantageux.
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Quatre types d’indicateurs de la fiscalité sur les entreprises

On distingue :
• les taux légaux d’IS, encore appelés taux nominaux ;
• les taux apparents ou implicites calculés au niveau macroéconomique

rapportant la charge fiscale supportée à l’excédent d’exploitation des entre-
prises ou au PIB ;

• les taux effectifs simulés au niveau microéconomique se fondant sur les
paramètres de législation fiscale, sur la base d’hypothèses relatives aux types
d’investissement, à leur conditions de financement, etc.) ;

• les taux apparents, ou implicites microéconomiques calculés sur don-
nées de firmes.

Les taux légaux ne renseignent pas sur la fiscalité effectivement supportée
par les entreprises en raison notamment de la non-prise en compte des moda-
lités de calcul des bases imposables.

Les taux apparents macro sont biaisés (un pays à faible taux légal « attire »
les bases, ce qui conduit à un taux apparent artificiellement élevé), ne rendent
pas compte de la répartition de la charge fiscale entre les différentes entreprises
et sont sensibles aux différences institutionnelles entre pays : 85 % des entre-
prises allemandes ne relèvent pas de l’impôt sur les sociétés (mais de l’impôt sur
les personnes) ce qui fera mécaniquement baisser le taux apparent allemand.

Les taux effectifs simulés (micro forward-looking), dont la méthodologie a
été initialement introduite par King et Fullerton (1984), puis reprise notamment
par Devereux et Griffith (1998), Hugounenq et al. (1999) ou Bretin et al. (2001)
sont calculés pour des projets d’investissement donnés, financés de façon don-
née. Ils se prêtent plus à l’évaluation des effets potentiels des réformes fiscales,
mais ont l’inconvénient d’être très sensibles aux hypothèses et de ne pas tenir
compte des comportements d’optimisation fiscale, des régimes dérogatoires ou
spécifiques (trop complexes pour être modélisés), voire des régimes de provision.
L’existence de différences dans les règles de dépréciation, le traitement des pertes,
celui des provisions, le traitement des fusions-acquisitions, la différence entre
crédit et exemption font partie des éléments généralement non pris en compte.

Les taux apparents micro (micro backward-looking) sont des taux ex post
calculés sur données comptables de firmes. Ils ont l’avantage d’être observés
après optimisation fiscale, mais posent le problème de l’activité des firmes dans
plusieurs pays, alors que l’imposition n’est observée que dans un pays : on mesure
le taux de fiscalité supporté par les entreprises localisées dans un pays donné, mais
non le taux de fiscalité imposé par ce pays aux firmes qui y sont localisées. Il
s’agirait d’un inconvénient dirimant si ce type d’exercice ne présentait pas l’avan-
tage de fournir des taux de pression fiscale par secteur et taille de firmes.

Les indicateurs de fiscalité sur les sociétés

Source : Construction des auteurs.

 
Ex ante Ex post 

Données macro 
Taux légal Taux apparent ou implicite macro  

(macro backward-looking) 
Données micro 

Taux effectif simulé 
(micro forward-looking) 

Taux apparent ou implicite micro 
(micro backward-looking) 
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En termes de taux effectifs microéconomiques (tableau 4), la France se
place dans une position très médiocre selon l’ensemble des études(45). Or les
estimations de taux effectifs simulés calculés par la Commission sont très corrélées
aux taux légaux. La concurrence fiscale passe donc d’abord par les taux, dès lors que
l’on ne tient pas compte des comportements d’optimisation fiscale.

3. Taux légaux de l’impôt sur les sociétés

Note : Le taux est celui de l’impôt du gouvernement central ; la moyenne pour l’Union
européenne est non pondérée.
Source : OCDE, Bretin et al. (2002).

4. Estimations des taux effectifs moyens d’imposition du capital
dans le cas de la France

Notes : (*) « Company Taxation in the Internal Market », 2001 ; (**) Les taux effectifs pré-
sentés par la Commission européenne sont calculés à partir de la législation fiscale de 1999 ;
(***)  Le « niveau personne » comprend à la fois l’imposition des entreprises et celles des
personnes, ainsi que les mécanismes de suppression de la double imposition (par exemple,
l’avoir fiscal dans le cas français). Les taux effectifs sont calculés à partir de la législation
fiscale de 2001 et sur la base d’une hypothèse de rendement de l’investissement égal à 20 %.
Source : Bretin et al. (2002).

 
 

1986 1991 1995 1998 2001 Différence 
1986-2001 

Allemagne  56,0 50/36 45/30 45/25 25,0 – 31,0  
Autriche 50,0 30,0 34,0 34,0 34,0 – 16,0  
Belgique 45,0 39,0 39,0 39,0 39,0 – 6,0  
Danemark  50,0 38,0 34,0 34,0 30,0 – 20,0  
Espagne 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 – 0,0  
Finlande  33,0 23,0 25,0 28,0 29,0 – 4,0  
France 45,0 42,0 33,3 41,6 36,4 -8,6 
Grèce 49,0 46,0 35/40 35/40 35,0 – 9,0  
Irlande 50,0 43,0 40,0 32,0 20,0 – 30,0  
Italie 36,0 36,0 36,0 37,0 36,0 – 0,0  
Luxembourg 40,0 33,0 33,0 30,0 30,0 – 10,0  
Pays Bas 42,0 35,0 35,0 35,0 35,0 – 7,0  
Portugal 42/47 36,0 36,0 34,0 32,0 – 15,0  
Royaume-Uni 35,0 34,0 33,0 31,0 30,0 – 5,0  
Suède 52,0 30,0 28,0 28,0 28,0 – 24,0  
Moyenne UE 44,3 36,7 35,1 34,9 32,0 – 12,4  
États Unis 46,0 34,0 35,0 35,0 35,0 – 11,0  
Japon 50,0 50,0  47,5  46,4 46,4 – 3,6  

 

(45) Commission européenne, communication « Vers un marché intérieur sans entraves
fiscales », Baker et McKenzie (1999).

 
 Organisme et référence Résultat (en %) Classement de la France 

 au sein de l’Union europ. 

 Niveau entreprise 
 • Calcul des auteurs 30,7 11 / 15 
 • Commission européenne(*) 37,5(**) 14 / 15(**) 
 Niveau personne(***) 
 • Calcul des auteurs 42,9 15 / 15 
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Ex ante, la France serait donc très mal placée en 2001, que ce soit en
termes de taux légal ou de taux simulé. La situation de l’Irlande ou du
Royaume Uni ne mérite pas de commentaire supplémentaire. On doit donc
attacher une attention toute particulière aux taux légaux d’IS : les entrepri-
ses savent qu’elles doivent choisir entre des localisations présentant une
hiérarchie de taux simulés similaire à celle des taux légaux.

S’agissant des taux apparents macroéconomiques(46), c’est-à-dire ex post,
la situation française est également mauvaise : s’il y a convergence vers le
bas des taux d’imposition sur les sociétés en Europe, la France est désor-
mais dans le haut de la fourchette.

Les taux apparents (implicites) macro reportés dans le graphique 3 illus-
trent la dégradation de la situation relative de la France. Depuis le début de
la décennie quatre-vingt-dix, on observe un différentiel de pression fiscale
croissant entre la France et le reste du cœur de l’Europe, alors que cet écart
en défaveur de la France avait été fortement réduit au cours de la décennie
précédente. Le taux implicite macroéconomique est désormais nettement
plus élevé en France que dans le reste du cœur de l’Union.

(46) L’indicateur le plus simple, permettant de surcroît de corriger les effets de taille des
pays, consiste à rapporter simplement l’IS au PIB. L’inconvénient d’un tel indicateur est
d’être sensible au partage de la valeur ajoutée (un taux de partage favorable aux salaires
réduit la pression fiscale observée) ; de plus, le PIB contient des activités non marchandes
hors du champ de l’IS. Un calcul sur la valeur ajoutée marchande règle le second problème
mais non le premier. On retient donc généralement un dénominateur correspondant au re-
venu des entreprises (leur excédent d’exploitation brut, voire net de l’amortissement écono-
mique). Naturellement, les taux implicites, quel que soit le mode de calcul, comportent une
composante conjoncturelle inévitable.

3. Évolution des taux implicites macro d’imposition sur les sociétés
au cœur et à la périphérie de l’Union européenne

Note : Cœur de l’Europe : Allemagne, Benelux, France et Italie ; Périphérie de l’Europe :
Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, Portugal, Royaume-Uni et Suède.
Source : Complément d’Agnès Bénassy-Quéré et al., données OCDE.
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Seuls les taux implicites microéconomiques (micro backward-looking)
calculés par la Commission pour le secteur manufacturier(47) (Nicodème,
2001), donnent une image plus favorable de la position française. Ces taux
ont été calculés pour les pays européens (hors Îles britanniques, Grèce,
Luxembourg), les États-Unis et le Japon. On observe une convergence des
taux durant la décennie quatre-vingt-dix (graphique 4) et une bonne compé-
titivité fiscale européenne relativement aux États-Unis et au Japon alors
même que le Luxembourg, l’Irlande ou le Royaume-Uni ne sont pas rensei-
gnés. La France présente un taux implicite micro inférieur au taux moyen
européen ; elle se situerait simplement dans la moyenne en réintégrant les
pays européens manquants. Ce résultat, divergent par rapport aux autres
études, a deux explications : d’une part, l’optimisation fiscale et, d’autre
part, le fait que l’on s’intéresse uniquement au secteur manufacturier, béné-
ficiant en France d’un régime favorable aux fortes immobilisations.

Source : Nicodème (2001).

4. Comparaison internationale des taux implicites
microéconomiques (manufacturier)

Toujours selon l’étude de la Commission, la fiscalité française est plutôt
avantageuse pour les activités très capitalistiques, en raison des règles
d’amortissement fiscal, mais désavantageuse pour les PME : celles-ci sont
surtaxées de 23 % par rapport aux grandes entreprises, alors qu’aux États-
Unis elles ne supportent qu’environ 60 % de la pression fiscale appliquée
aux grandes entreprises.

(47) Il s’agit en fait de données micro agrégées sectoriellement.
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Cette analyse est confirmée par celle de la DLF. La fiscalité française
sur les sociétés disposerait de quatre atouts en comparaison de ses partenaires :

• un régime de fiscalité de groupe performant, favorisant la transmission
d’entreprises ;

• une fiscalité de l’endettement attrayante ;
• un régime de distribution attrayant pour les non-résidents, via le rem-

boursement de l’avoir fiscal ;
• un régime d’amortissement très favorable, sauf pour les actifs incor-

porels.

Elle serait ainsi favorable aux activités industrielles très capitalistiques
grâce aux règles d’amortissement ; elle serait en revanche peu attractive
pour les activités innovantes, qui sont souvent celles de petites firmes.

Concernant la fiscalité locale, les comparaisons ne sont pas à l’avantage
de la France. La taxe professionnelle est d’ailleurs régulièrement stigma-
tisée par les entreprises.

La fiscalité locale sur les entreprises est très hétérogène au sein de l’Union
européenne (cf. complément de Thierry Madiès). Les entreprises sont as-
sujetties dans huit pays de l’Union à d’autres taxes locales que celle sur leur
activité, représentant des prélèvements plus limités (taxes foncières par
exemple). La France et l’Allemagne tiennent une place particulière en rai-
son de l’importance des recettes correspondantes dans les recettes locales,
ainsi que de la relative autonomie des collectivités locales en matière de
fixation des taux. Par rapport à l’Allemagne, la France se caractérise toute-
fois par l’assiette de cet impôt (masse salariale et immobilisations, la pre-
mière de ces deux composantes étant amenée à disparaître), par l’empi-
lement des prélèvements des différents niveaux de découpage territorial,
enfin par le fait que le produit de l’impôt est entièrement conservé par les
collectivités locales.

Ce système français, après la disparition programmée de la contribution
assise sur la masse salariale, présente a priori une certaine cohérence :

• il évite le critère du bénéfice exposant les collectivités locales à une
forte variabilité de leurs recettes. Il met à l’abri des mécanismes déjà dé-
crits à propos de l’IS, relatifs à la concurrence fiscale, à la clef de partage
de l’assiette entre localisations et aux prix de transferts ;

• si l’impôt local est dû au titre des services rendus par les collectivités
locales et des infrastructures utilisées, c’est bien l’activité et non le résultat
qui doit être prise en compte ;

• l’autonomie des collectivités locales permet de moduler l’impôt en fonc-
tion des services fournis et des infrastructures mises à disposition.

Pourtant, avec un tel système, les conditions sont réunies pour une très
grande variabilité des taux appliqués au niveau local. La fourchette de un à
trente au niveau communal est souvent dénoncée par les entreprises, même
si la prise en compte des aides locales réduirait probablement cet écart.
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Mais surtout, les niveaux de taxation enregistrés en France sont élevés :
pour les entreprises bénéficiaires, la taxe professionnelle représente ex post
près de 60 % du prélèvement au titre de l’IS (1998). Le cumul des deux
prélèvements place à nouveau la France en très mauvaise place au sein des
pays industrialisés. Naturellement, la situation est pire pour les entreprises
déficitaires.

La déductibilité des investissements en R&D, inscrite dans le PLF 2003,
est un premier pas dans le sens souhaité par les entreprises dénonçant les
prélèvements supportés. Peut-on faire plus ?

L’idée d’asseoir la TP sur les bénéfices et d’encadrer ses taux revien-
drait à augmenter l’IS pour en redistribuer une partie aux collectivités loca-
les. Il y aurait par ailleurs un report du prélèvement des entreprises déficitai-
res vers les entreprises bénéficiaires, et donc une augmentation des taux, à
l’exception des collectivités locales contraintes par l’encadrement des taux.
Enfin, les collectivités locales seraient fondées à demander à l’État une
garantie de recette.

La péréquation entre collectivités locales, au moins à un niveau infra-
national, limite l’incitation à imposer des taux de TP élevés, comme on peut
l’observer au Royaume-Uni. Dans le cadre français, une réduction de la
dispersion des taux pourrait être obtenue par le biais de l’inter-communalité
à fiscalité intégrée, permettant de sauvegarder une autonomie fiscale au
niveau local.

4.3. La fiscalité sur les hauts revenus et stock-options

La fiscalité sur les hauts revenus est un des facteurs pris en compte dans
les choix de localisation au même titre que celle sur les sociétés : le travail
très qualifié, comme le capital, est désormais très mobile et il est devenu
difficile d’attirer l’un sans l’autre. Cet aspect du débat sur l’attractivité est
périodiquement médiatisé lors de l’expatriation de sportifs de haut niveau ou
d’artistes au Royaume-Uni, pays dans lequel l’impôt sur le revenu ne porte
que sur les revenus effectivement gagnés sur le territoire, les autres reve-
nus étant exonérés (principe dit du « remittance basis »). Plus fondamenta-
lement, un pays fondant sa compétitivité sur l’innovation et la connaissance
a probablement intérêt à proposer une fiscalité permettant de retenir et d’at-
tirer les cadres les plus qualifiés sur son territoire. Le rapport Charzat (juillet
2001) faisait à ce propos des recommandations, largement reprises dans le
débat public, en faveur des cadres étrangers « impatriés » en France.

Qu’en est-il exactement ? Rappelons les principales caractéristiques de
l’IRPP : étroitesse de sa base, taux marginaux élevés, concentration sur les
tranches élevées et au total un taux moyen modéré (9 %).

Un premier constat s’impose : en dépit de sa forte concentration la fiscalité
française sur les hauts revenus est plutôt compétitive. Jusqu’à 300 000 euros
par an de revenu brut imposable (avant abattement forfaitaire), la France
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est bien placée en termes de compétitivité fiscale, quelle que soit la structure
familiale retenue. Et ceci vaut en intégrant dans la comparaison la contribution
sociale généralisée (CSG) et la contribution pour le remboursement de la dette
sociale (CRDS) (voir graphiques 5a et b réalisés avant la baisse supplémen-
taire de l’impôt sur le revenu (IR) de 5 % pour 2002, puis de 1 % en 2003).

5. Comparaisons de pression fiscale :
IR, CSG et CRDS et systèmes d’aide au retour à l’emploi

Source : DLF, Groupe CAE.

b. Marié deux enfants

a. Célibataire sans enfant



COMPÉTITIVITÉ 43

Pour une personne célibataire, la pression fiscale est de 30 % pour un
revenu brut imposable de 122 000 euros annuels aussi bien en France au
Royaume-Uni et aux États-Unis, à comparer avec 40 % en Belgique ou en
Allemagne. Pour 182 000 euros annuels, la France devient moins compéti-
tive que les États-Unis et l’Angleterre mais l’est encore par rapport à la
Belgique et l’Allemagne. Pour 300 000 euros, elle est encore légèrement
compétitive par rapport à l’Allemagne et la Belgique. C’est seulement pour
457 000 euros que la France décroche vraiment et devient la moins compé-
titive. Pour un couple marié avec deux enfants, à 182 000 euros la France
est plus compétitive que ses partenaires, à l’exception des États-Unis ; à
304 000 euros la France est encore légèrement plus compétitive que l’Alle-
magne ou la Belgique.

Cette relative compétitivité de la France s’explique par l’association de
taux marginaux élevés à un système comportant de nombreux abattements
et dérogations, système dérogatoire dont les « impatriés » tirent pourtant un
bénéfice moins marqué que dans les pays voisins. C’est ainsi que si la fisca-
lité (IRPP) sur les hauts revenus n’est pas plus élevée en France que la
moyenne, la situation réservée aux cadres impatriés est certainement moins
avantageuse qu’à l’étranger (notamment concernant les frais déductibles).
Cette situation pose un problème d’image : la vitrine fiscale de la France est
bien terne.

Que contient la vitrine de nos concurrents ? Le Royaume-Uni et l’Ir-
lande fonctionnent sur le principe dit de « remittance basis », tandis que le
Danemark a un taux marginal réduit pour les « impatriés », tout comme la
Finlande. Plus généralement, neuf États européens sur quinze ont un régime
spécifique pour les cadres « impatriés » : Autriche, Belgique, Danemark,
Finlande, Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède. La France
ne dispose pour sa part que du régime des « quartiers généraux », autorisant
le remboursement par l’employeur des surcoûts de logement, d’excédent
d’impôt ou de cotisations sociales. Le tableau 5 donne quelques exemples
des avantages accordés aux « impatriés » dans certains pays.

C’est en ce sens que les propositions du rapport Charzat ou celle de
Paris Europlace doivent être comprises : la mise en place d’un régime spé-
cial pour les « impatriés », à l’image de ce qui existe pour les expatriés,
relève du « produit d’appel », c’est-à-dire de la concurrence fiscale. Un tel
régime ne se justifie que par son existence dans les pays concurrents et se
heurte en France au principe constitutionnel de l’égalité devant l’impôt.

L’exonération du complément de rémunération reçu de leur entreprise
par les cadres étrangers « impatriés » à l’occasion de leur installation en
France est envisageable, dans le cadre d’un régime de cadre détaché à
créer. La difficulté est ici de pouvoir disposer d’une situation de référence
pour la rémunération avant impatriation, et d’assurer le caractère tempo-
raire de l’exonération ou de l’abattement partiel. Cette proposition présente
dans le rapport Charzat, qui pourrait être présentée comme le pendant du
régime spécial réservé aux cadres français expatriés, ne respecte pourtant
pas à coup sur le principe d’égalité devant l’impôt.
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Deuxième constat, les hauts revenus sont souvent redevables de l’impôt
sur la fortune, auquel sont soumis les « impatriés » après cinq années de
séjour en France y compris sur leurs biens sis à l’étranger. Mais si l’ISF
impose en effet en France l’ensemble du patrimoine mondial des résidents,
des conventions fiscales en limitent le champ d’application (avec les États-
Unis, l’Allemagne, etc.). De multiples difficultés techniques demeurent : ab-
sence d’une telle convention avec le Japon ou période limitée à cinq ans
pour l’exonération des biens sis à l’étranger par exemple. Si la limite à cinq
ans semble cohérente avec le principe de l’ « impatriation » temporaire, elle
pose néanmoins problème pour un chef d’entreprise étranger souhaitant
pérenniser son implantation en France.

Troisième constat sur les stock-options(48), qui peuvent constituer une
part importante de la rémunération des cadres « impatriés ». Le régime
français est là aussi assez favorable, avec une imposition dans la moyenne,
comme l’indique le tableau 6. Le problème est ailleurs : dans l’absence
d’harmonisation des règles d’imposition des stock-options au niveau euro-
péen, en termes de fait générateur (l’imposition peut intervenir dans le pays
lors de l’attribution – sur la base du rabais : Belgique ou Pays-Bas –, lors de
la levée d’option – sur la base de la plus-value latente : Allemagne – ou lors
de la cession – sur la base de la plus-value réalisée : France). On comprend
dès lors que la multiplicité des systèmes expose un cadre mobile en Europe
à une imposition multiple.

5. Régimes particuliers accordés par certains États de l’Union
européenne aux personnes physiques qui s’y expatrient

Source : DLF, Groupe CAE.

(48) Une analyse très complète du régime fiscal des stock-options peut être trouvée dans
Guimbert et Vallat (2001).

 

 Types d’activité Nature des avantages fiscaux 

Belgique • Cadres supérieurs, 
 personnels spécialisés 

• Chercheurs 

Exonération d'IR du 
remboursement par l’employeur 
des dépenses d'expatriation  

Luxembourg Cadres et dirigeants 
d'entreprises nouvelles 

Abattement mensuel en distin-
guant les résidents (60 mois)  
des non résidents (36 mois) 

Pays-Bas Haute qualification 
professionnelle 

• Indemnité pour frais, exo-
nérée d'IR, de 30 % au plus 
de la rémunération globale 

• Exonération d'IR du rem-
boursement par employeur 
des frais de scolarisation des 
enfants à l'étranger 

Royaume-Uni 
Irlande 

Toutes activités Non-imposition des rémunéra-
tions versées par les employeurs 
non résidents tant que les 
revenus ne sont pas transférés 
dans l’État du domicile 
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Pourcentage  

de la plus-value 
totale 

Allemagne • Avant réforme 
• Après réforme 

43 
40 

États-Unis • Incentives Stock Options 
• Employee Stock Purchase Plans 
• Non Qualified Stock Options 

14 
14 
16 

France • BSPCE(*) 
• Régime général 
• Après réforme, imposition à : 

 – 50 % (plus-values sup. à 1 MF sans portage) 
 – 26 % (plus-values inf. à 1 MF avec portage) 

19 
30 

 
37 
17 

Pays-Bas • Preferential 20 

Royaume-Uni • Approved Plan 
• Non Approved Plan 

0 
40 

 

Un dernier constat concerne le coin fiscalo-social : la pression fiscale,
charges sociales comprises, est très élevée en France. La comparaison est
éclairante : le taux est de 83 % en France contre 43 % aux États-Unis pour
un revenu annuel de 457 000 euros versés à un célibataire (tableau 7).

6. Stock-options : comparaisons de pression fiscale

Note : (*) Bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise.
Source : DLF, Groupe CAE.

7. Cotisations patronales et salariales obligatoires
+ IRPP + prélèvements sociaux pour un(e) célibataire

Source : DLF, Groupe CAE.

Note : Les pourcentages sont calculés par rapport au salaire brut du salarié soumis à cotisa-
tions sociales.

En % 

Revenus bruts 2001 
(euros) 

France Allemagne Royaume-Uni États-Unis 

76 225 79 61 48 40 

457 347 83 53 58 43 

 

Toutefois l’on compare des situations difficilement comparables : dans le
cas français, ce pourcentage inclut une cotisation obligatoire à des régimes
sociaux publics, alors que la cotisation est à caractère volontaire aux États-
Unis, qu’il s’agisse de régimes publics ou privés. La bonne comparaison
serait celle des cotisations des deux types, à taux de protection sociale iden-
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tique : mais elle est naturellement difficile. Elle soulignerait que la protection
sociale a un caractère redistributif marqué en France.

Les deux systèmes sont quelquefois comparés en termes de « cycle
vital ». Un cadre « impatrié » en France ne reste que pour un laps de temps
déterminé sur le territoire, et éventuellement à une période de sa vie où le
recours aux soins est limité. Il contribuerait donc à un système dont il ne
bénéficierait que marginalement. Outre le fait que la démonstration de moin-
dres remboursements reste à faire (la structure familiale complète doit être
prise en compte : enfants…), sortir de cette situation, sans remettre en cause
le principe fondamental de contributions non individualisées et donc de so-
cialisation des risques, n’est pas envisageable.

L’exonération de la CSG et de la CRDS pour les cadres étrangers en
France a néanmoins déjà ouvert une brèche à ce principe, ainsi que la pos-
sibilité pour un étranger de continuer à cotiser dans son pays d’origine s’il
existe une convention sociale entre ce pays et la France. Là encore, l’ab-
sence d’une telle convention avec le Japon est pénalisante.

Au total, la pression fiscale sur les personnes, y compris les hauts reve-
nus, n’est pas plus élevée en France que chez nos concurrents, mais elle
reste mal adaptée aux cadres « impatriés » : si rien dans notre fiscalité
n’incite les plus qualifiés à partir à l’étranger, rien non plus ne les incite à
venir en France. La France souffre là encore d’un très mauvais affichage,
du fait de la conjonction :

• de taux marginaux élevés associés à un système d’abattements ;
• de l’absence d’un régime spécifique pour les « impatriés » ;
• d’un ISF imposant le patrimoine à l’étranger d’un « impatrié » en l’ab-

sence de convention fiscale avec le pays d’origine ;
• de l’absence de conventions sociales avec certains pays investisseurs.

5. Une compétitivité commerciale satisfaisante
La balance des transactions courantes de la France est excédentaire

(1,6 % en 2001, contre 1,2 % en 2000) au bénéfice de très fortes exporta-
tions nettes de tourisme contribuant aux deux tiers à l’excédent dans les
services, à un excédent limité dans les biens, et aux revenus de facteurs,
notamment d’IDE. Revenus des IDE et tourisme suffisent désormais à payer
la facture pétrolière.

Concernant le commerce de biens, les exportateurs français ont main-
tenu leurs positions en 2001 dans un contexte très défavorable de demande
mondiale : le commerce mondial a régressé de 0,5 % en volume, contre une
progression de 13,1 % en 2000. La spécialisation française a paradoxa-
lement joué en sa faveur : la France a été moins touchée par le recul des
TIC parce que moins spécialisée dans ce secteur, tandis que l’aéronautique,
la parfumerie ou l’automobile continuaient à enregistrer de bonnes perfor-
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mances. Ces performances honorables s’inscrivent dans une tendance de
moyen terme plutôt favorable, reflétant les efforts d’ajustement consentis
par la France depuis bientôt vingt ans.

5.1. Une spécialisation dans des services à faible valeur ajoutée

La spécialisation dans les services est a priori cohérente avec l’avan-
tage comparatif d’une économie du niveau de développement de la France.
Ce phénomène s’observe aussi au Royaume-Uni et aux États-Unis, par
exemple. La différence entre la France et ces deux pays est de restreindre
cette spécialisation au tourisme (graphique 6). Aux États-Unis, les redevan-
ces sur droits et licences, et dans une moindre mesure les services finan-
ciers et les services informatiques, sont des spécialisations fortes. Au
Royaume-Uni, alors que le poste tourisme se dégrade très fortement, les
services financiers, l’assurance et les services informatiques sont des sec-
teurs de spécialisation croissante.

6. Spécialisation de la France dans quelques secteurs de services
(contribution au solde en millièmes du PIB)

Source : Chelem-CEPII.

La spécialisation dans le tourisme, véritable manne pour la balance des
paiements, ne s’appuie ni sur la dotation en travail qualifié, ni sur l’innova-
tion ; la France tire plutôt parti de son avantage absolu (espace, diversité
des paysages, ruralité, climat). Cette spécialisation peut inquiéter dans un
contexte d’imbrication croissante des activités industrielles et de services
dans les secteurs les plus porteurs de croissance. Le contre-exemple euro-
péen est ici le Royaume-Uni. A contrario une telle spécialisation est riche
en emplois et capitalise sur l’orientation vers les loisirs des sociétés avancées.
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5.2. Les exportations françaises de produits manufacturés
ont résisté à la poussée des pays émergents

La part de marché des pays d’ancienne industrialisation se contracte
face au phénomène d’émergence ; mais l’apparition de nouveaux concur-
rents, qui sont aussi des marchés, a pour conséquence d’élargir le marché
mondial. Au total, la rapide progression du commerce mondial fait de l’émer-
gence un jeu globalement positif, même si certains secteurs d’activité ont
été fortement affectés. Face à ce phénomène, la France est le seul grand
pays européen, avec l’Italie, dont la part de marché mondial n’a pas forte-
ment reculé en trente ans (tableau 8). Cette stabilité sur longue période peut
être opposée aux reculs américain et allemand, et aux progressions de l’Ir-
lande et l’Espagne, pays bénéficiant d’une forte convergence au sein d’un
espace intégré. Cette bonne résistance de la France à la redistribution des parts
de marché mondiales est toutefois surtout le fait des années soixante-dix. Elle
ne serait simplement que moyenne sur la dernière décennie, c’est-à-dire infé-
rieure à celles du Canada, des États-Unis, du Royaume-Uni et de la Belgique.

8. Redistributions de parts de marché
à l’exportation de produits manufacturés sur trente ans

(part de marché mondial 1999 rapportée à celle de 1970)

Source : Chelem.

 

Corée du Sud 9,79 Inde 0,95 
Singapour 8,67 Suisse 0,89 
Chine 5,96 États-Unis 0,86 
Thaïlande 5,08 UEBL 0,85 
Taiwan 4,76 Grèce 0,85 
Mexique 4,60 Allemagne 0,85 
Irlande 4,45 Canada 0,81 
Tunisie 3,04 Danemark 0,81 
Brunei  2,84 Islande 0,81 
Espagne 2,81 Royaume-Uni 0,78 
Indonésie 2,79 Pays-Bas 0,76 
Malaisie 2,78 Équateur 0,74 
Turquie 2,62 Chili 0,73 
Venezuela 2,23 Suède 0,69 
Israël 1,97 Union sud-africaine 0,63 
Indochine 1,97 Hong Kong 0,60 
Philippines 1,93 Colombie 0,59 
Portugal 1,61 Pakistan 0,59 
Japon 1,19 Argentine 0,57 
Autriche 1,16 Nouvelle-Zélande 0,55 
Maroc 1,14 Ex-URSS 0,54 
Finlande 1,03 Ex-Yougoslavie 0,51 
Italie 1,02 Australie 0,51 
Brésil 0,98 Gabon 0,46 
France 0,96 Norvège 0,42 
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5.3. La France dans le peloton de tête
des exportateurs mondiaux

L’approche par les seules parts de marché mondial, qui est la plus répan-
due, donne pourtant une information incomplète sur les performances
commerciales : la capacité à vendre sur un grand nombre de marchés, plu-
tôt que de se concentrer sur un nombre réduit de partenaires historiques ou
offrant des conditions d’accès préférentielles, la capacité à différencier son
offre, la capacité à se positionner sur le haut de gamme ou sur les produits
technologiques, sont autant d’atouts à prendre en compte.

Tel est l’esprit de l’indice de performance commerciale (TPI, Trade
Performance Index), indice synthétique récemment développé par le Cen-
tre du commerce international de la CNUCED et de l’OMC (Genève)(49).
L’utilisation systématique des données de commerce international les plus
désagrégées pour l’ensemble des pays du monde donne une bonne image
des conditions internes de compétitivité et de diversification de la produc-
tion. En contrepartie, une telle approche est réductrice, puisqu’elle ne s’in-
téresse pas aux activités non exposées à la concurrence internationale, et
n’identifie ni la production sur place des firmes étrangères ni la production à
l’étranger des firmes d’origine nationale.

Le premier indicateur du TPI (Indice de position) permet de déterminer
la position actuelle du pays par rapport aux 183 autres pays alors que le
second (Indice d’évolution) s’intéresse à l’évolution de ses performances
commerciales récentes (tableau 9). Le premier indicateur favorise les pays
riches : la comparaison des indices de position commerciale et de revenu
par tête PPA montre que les deux indicateurs corrélés à plus de 50 % (gra-
phique 7). La position commerciale française est donc bonne, par construc-
tion, au même titre que celle de l’Allemagne. Le deuxième indicateur souli-
gne quant à lui le processus de convergence de pays émergents. L’indica-
teur d’évolution, pour des pays tels que la France, les États-Unis ou le Ja-
pon, est donc très défavorable.

(49) L’indice TPI couvre 184 pays et 72 secteurs. Mais, à la différence des indices WEF, il
n’a aucune prétention en matière explicative et les résultats globaux par pays utilisés ici ne
sont pas publiés, à la différence des résultats sectoriels. Il n’y a pas de modèle sous-jacent
explicatif de la croissance du revenu par tête. Il s’agit uniquement d’expliciter les différentes
facettes des performances commerciales relatives de chaque pays dans le monde. Vingt-
quatre indicateurs de performance sont combinés dans deux indicateurs. Les pondérations
sont explicites et les critères donnés séparément, ce qui permet à l’utilisateur de construire
son propre indicateur à partir de pondérations qu’il aura définies en fonction du problème
auquel il cherche à répondre.
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5.4. Compétitivité-prix : les dividendes de l’ajustement

Les compétitivités coût et prix(50) des produits manufacturés français par
rapport aux pays de l’OCDE ont considérablement progressé aux cours des
deux dernières décennies pour atteindre des niveaux historiquement élevés.
La compétitivité-coût se situe à la fin du second semestre 2002 à un niveau
supérieur de 23 % à sa moyenne de longue période (1980-2002), la compé-
titivité-prix à 9 %.

9. Le TPI (2000) pour une sélection de quelques pays (rang mondial)

Source : ITC, Genève.

7. Position commerciale et revenu par tête PPA (2000)

Note : Rang position commerciale en abscisse, rang revenu par tête en ordonnée.

Source : Fontagné et Mimouni (2002).

(50) Il s’agit du prix des exportations des produits manufacturés.

 

 Position Évolution 

Allemagne  1 89 
France  2 72 
Suède 3 46 
Japon  11 128 
Singapour  12 77 
Irlande  13 8 
Malaisie  14 32 
Taiwan  15 146 
Chine  18 28 
Royaume-Uni 20 61 
États-Unis 23 90 
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Cette amélioration sensible sur longue période s’explique tout d’abord
par la politique de désinflation compétitive menée par la France au cours de
la décennie quatre-vingt. La forte réduction des coûts salariaux unitaires
(en monnaie nationale) qui en a résulté s’est trouvé par ailleurs renforcée
par une dépréciation du franc qui s’est poursuivie tant que la politique de
désinflation n’était pas suffisamment crédible.

Cette amélioration a été interrompue au début des années quatre-vingt-
dix par les fortes dévaluations des monnaies de pays européens à forte
inflation, tels l’Italie et l’Espagne, qui menaient à leur tour avec succès des
politiques de désinflation compétitive pour entrer dans la zone euro. Au total,
les compétitivités coût et prix de la France par rapport à ses partenaires de
la zone euro se sont améliorées de plus de 15 % entre 1980 et 1995. Cette
amélioration de la compétitivité vis-à-vis de la zone euro ne s’est néanmoins
pas étendue à l’ensemble des partenaires de l’OCDE, en raison de la forte
dépréciation du dollar entre 1985 et 1995 (graphique 8).

8. Taux de change de l’euro (l’ECU) vis-à-vis du dollar, 1978-2003

Source : FMI et Eurostat.

Durant les années 1995-2000, les compétitivités coût et prix de la France
vis-à-vis de ses partenaires de l’OCDE se sont fortement améliorées (gra-
phique 9). Cette évolution résulte d’une dépréciation du taux de change
effectif nominal principalement liée aux évolutions du dollar, et d’une très
bonne orientation du différentiel de coûts salariaux unitaires en monnaie
nationale, le différentiel de prix n’étant que très légèrement défavorable.
Les exportateurs français ont bénéficié de la bonne tenue des coûts sala-
riaux unitaires par rapport à leurs principaux partenaires pour accroître la
profitabilité des ventes à l’étranger tout en améliorant leur compétitivité-prix.
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Note : Les indicateurs de compétitivité-prix et compétitivité-coût se rapportent aux produits
manufacturés. La compétitivité est définie comme le rapport des prix d’exportation ou des
coûts salariaux unitaires des concurrents sur ceux du pays considéré. Une hausse correspond
à une amélioration de la compétitivité.

Source : Direction de la Prévision.

9. Compétitivité-coût et prix de la France et de l’Allemagne
par rapport aux pays de l’OCDE et au reste de la zone euro

Après une inflexion en 2001, les compétitivités coût et prix de la France
marquent le pas au premier semestre 2002 et s’érodent au second semes-
tre : si la bonne tenue des coûts salariaux unitaires français a initialement
compensé la dégradation de l’environnement de change (baisse du yen, re-
cul du dollar et des monnaies asiatiques), l’effet de l’appréciation de l’euro
l’emporte au second semestre. Au second semestre 2002 la compétitivité-
coût de la France se dégrade de 1,7 % (vis-à-vis de l’OCDE) et la compé-
titivité-prix de 3,2 %.

80

100

120

140

France/OCDE
Allemagne/OCDE
France/Euro
Allemagne/Euro

80

95

110

125

19
80

 S1

19
82

 S2

19
85

 S1

19
87

 S2

19
90

 S1

19
92

 S2

19
95

 S1

19
97

 S2

20
00

 S1

20
02

 S2

France/OCDE
Allemagne/OCDE
France/Euro
Allemagne/Euro

a. Compétitivité-coût (1995 = 100)

b. Compétitivité-prix (1995 = 100)



COMPÉTITIVITÉ 53

Après le niveau bas atteint fin 2000, la part de marché en valeur de la
France par rapport à ses partenaires de l’OCDE s’est redressée nettement
en 2001, pour se replier à nouveau en 2002, phénomène général pour les
grands exportateurs de la zone euro (graphique 10). La part de marché en
volume se replie aussi, se maintenant néanmoins au dessus du niveau moyen
des dix dernières années. Cette baisse de part de marché de la France
s’observe notamment vis-à-vis de ses partenaires de la zone euro, et plus
particulièrement de l’Allemagne.

Note : Les indicateurs de parts de marché relatives en valeur et en volume se rapportent aux
produits manufacturés. Les parts de marché du pays considéré en volume (resp. en valeur)
rapportent ses exportations vers le monde en volume de base 1995 (resp. en valeur) à la
somme des exportations d’un groupe de pays (24 OCDE, zone euro).

Source : Direction de la Prévision.
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Quelles sont les performances comparées de la France et l’Allemagne ?
Les compétitivités coût et prix de l’Allemagne, qui ont connu un important
rattrapage depuis 1998 grâce essentiellement à une amélioration vis-à-vis
de ses partenaires hors zone euro, se dégradent plus fortement qu’en France
en 2001 et 2002. L’Allemagne enregistre néanmoins une évolution plus fa-
vorable de ses parts de marché à l’exportation au cours des années 2001 et
2002 que la France. Cette différence de performance s’expliquerait par la
plus forte présence de l’Allemagne dans les PECO, dont les échanges exté-
rieurs restent dynamiques. Plus fondamentalement, le niveau élevé des coûts
salariaux horaires en Allemagne autorise une marge d’appréciation nomi-
nale de l’euro nettement moins grande que dans le cas français.

6. La compétition est technologique
Bonne compétitivité-coût ou prix, maintien des parts de marché en vo-

lume, la France a réussi sa stratégie de désinflation compétitive et de gains
de productivité dans l’industrie. Cette stratégie ne peut pourtant à terme se
substituer à une approche en termes d’innovation, de renouvellement des
produits, de qualité des produits et des services associés. La compétitivité-
prix n’est pas la compétitivité : vendre moins cher n’enrichit pas la nation.
Comme on l’a rappelé, le taux de change réel est en effet le prix relatif de la
production étrangère en termes de production nationale ; une dépréciation
réelle diminue le prix relatif de la production nationale, ce qui constitue,
toutes choses égales par ailleurs, un appauvrissement des agents nationaux.
La dimension hors prix de la compétitivité doit donc être privilégiée.

6.1. La dimension hors prix de la compétitivité
Les évolutions de la compétitivité-prix rendent imparfaitement compte

des variations de parts de marché : la dimension hors prix comprend des
éléments de qualité, d’innovation, de service…. Les spécialisations nationa-
les, qui sont le reflet de l’orientation des appareils productifs, et auxquelles
concourent largement les firmes étrangères implantées localement, auront
un impact différent sur la croissance selon la part des produits innovants ou
la qualité des produits exportés.

Concernant la qualité des produits, c’est-à-dire le positionnement de
gamme, l’indicateur TPI déjà mentionné compare les prix nationaux (en fait
les valeurs unitaires) à la moyenne mondiale. Si la France est spécialisée
dans les produits très coûteux, en particulier dans des secteurs comme les
vêtements (3,7 fois le prix mondial), il est difficile de considérer que cet
écart de prix reflète uniquement des différences de qualité. Afin de disso-
cier le désavantage de coût de l’élément de qualité, on doit considérer les
écarts de prix relativement à des pays similaires. Là encore, le positionne-
ment de la France au sein de l’Europe apparaît satisfaisant(51) (tableau 10).

(51) Nous reprenons ici les conclusions de Fontagné et Freudenberg (2002).
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La France réalise 45 % de ses exportations dans le haut de gamme, toutes
branches confondues(52). L’indicateur d’avantage révélé dans les
échanges(53) fournit une information similaire(54).

Le COE réalise pour sa part des enquêtes de notoriété des produits, auprès
d’un échantillon d’importateurs. S’appuyant sur ces enquêtes, Crozet et Erkel-
Rousse (2002) montrent que la part de marché peut être positivement corrélée
au prix pour les pays spécialisés dans les biens de qualité, comme l’Allemagne
et la France d’une façon générale, ou encore l’Italie dans le textile(55).

Cette enquête, menée depuis une dizaine d’années mais qui intègre désor-
mais les produits américains et japonais, souligne que la qualité des produits
français tend à s’améliorer. La dernière série de résultats disponibles fait état,
pour les biens de consommation, d’une nette domination des produits allemands
et français en termes hors prix, devant les produits des concurrents euro-
péens américains ou japonais. Les produits français tirent cet avantage de
leur notoriété et de leur design, plus que de leur contenu en innovation.

10. Part du haut de gamme dans le commerce des pays membres
de l’Union européenne à quinze, 1999

Source : Fontagné et Freudenberg (2002).

 

 
Importations 
(% du total) 

Exportations 
(% du total) 

Indicateur d’avan- 
tage révélé (0/00) 

Irlande 
Allemagne 
Suède 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Autriche 
Belgique et Luxembourg 
Italie 
Finlande 
Espagne 
Portugal 
Grèce 

52,5 
39,2 
47,0 
44,0 
37,6 
37,9 
47,0 
47,3 
37,0 
40,0 
46,8 
31,9 
37,0 
36,9 

71,2 
53,8 
55,3 
51,7 
45,1 
44,1 
50,3 
49,2 
38,7 
40,7 
47,1 
26,3 
30,4 
23,2 

90,6 
72,5 
40,8 
38,6 
37,4 
31,1 
16,4 
9,7 
8,3 
3,3 
1,2 

– 27,2 
– 30,9 
– 53,9 

 

(52) Le pourcentage obtenu pour l’Irlande est potentiellement dû à des pratiques de prix de
transferts des filiales étrangères de firmes multinationales localisées dans ce pays52.
(53) Ici une contribution au solde normalisée par le PIB, dont la construction est explicitée
dans de nombreux travaux du Centre.
(54) On considère 10 000 groupes de produits au sein desquels les différences de valeur
unitaire par rapport à la moyenne européenne révèlent les segments de gamme de qualité.
(55) Les auteurs montrent que tenir compte de ceci permet de retrouver des élasticités-prix
du commerce extérieur compatibles avec les exigences des modèles de commerce international
en concurrence imparfaite.
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Si l’on adopte plus généralement une perspective de cycle technologi-
que, les nouvelles théories de la croissance soulignent que toutes les spécia-
lisations ne se valent pas, l’innovateur pouvant extraire des rentes et l’inno-
vation pouvant être cumulative. Il est donc important de pouvoir se position-
ner sur l’amont des cycles de vie des produits, où sont concentrées les
rentes d’innovation. Feenstra et Rose (2000) appliquent de façon rigou-
reuse cette idée d’un cycle de vie des produits au niveau mondial, pour
1 434 produits et pour la période 1972-1994. Les résultats obtenus sont
cohérents avec une vision du commerce international dans laquelle les dif-
férences de technologie et donc de productivité des pays expliquent
l’échange(56). Les auteurs calculent une équation de convergence condition-
nelle et mettent en évidence un double phénomène de convergence
néoclassique et de persistance des écarts, les pays les plus avancés dans le
cycle en tirant une croissance supplémentaire. Le calcul d’une équation de
productivité parvient au même résultat : les pays ayant une meilleure posi-
tion dans le cycle de vie du produit enregistrent des gains de productivité
plus élevés. Ceci tend à prouver, sur une base statistique exhaustive, que la
capacité à se positionner en amont dans le cycle technologique est favo-
rable à la croissance.

6.2. Une spécialisation insuffisante sur les produits
technologiques

Les analyses récentes utilisant des données sectorielles renvoient une
image de la position française dans les échanges de produits à fort contenu
en technologie moins favorable que ce que les premiers travaux réalisés au
niveau des produits(57) avaient laissé penser. L’OCDE a ainsi établi une
classification des secteurs fondée sur leur contenu technologique (appro-
che entrées-sorties) mobilisable pour l’étude des échanges extérieurs. Cette
approche souligne la position moyenne de la France au sein de l’OCDE
concernant la part des produits appartenant aux secteurs de haute technolo-
gie dans ses exportations manufacturières (24 % en 1999). Parmi les grands
pays européens, seule l’Allemagne exporte moins de produits technologiques
que la France. Les spécialisations à l’échange par niveau technologique des
secteurs renvoient la même image : la France et encore plus l’Allemagne
sont des pays de moyenne-haute technologie (automobile par exemple) plus
que de haute technologie, contrairement à ce que pourraient laisser penser
les succès obtenus sur certains produits au sein des secteurs de haute tech-
nologie(58 ) (tableau 11).

(56) Il ne s’agit donc pas d’une vision ricardienne dépassée (voir aussi Trefler, 1995 ou
Helpman et Grossman, 1991).

(57) La méthode est détaillée et appliquée aux échanges européens dans Fontagné et al. (1999).

(58) Un raisonnement au niveau de l’Union européenne, qui constitue probablement l’échelon
pertinent pour les politiques technologiques, ne peut être effectué sur la base de ces chiffres qui
n’excluent pas le commerce intra-européen. En « consolidant » ces échanges, et en revenant à
une approche classant les produits plutôt que les secteurs, l’Union européenne apparaît
structurellement légèrement excédentaire dans la haute technologie, mais la principale contri-
bution à ce solde structurel est celle de la France, devant la Suède (Fontagné et al., 1999).
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11. Contribution au solde manufacturier par niveau de technologie, 1999

Note : Sélection de pays. L’indicateur de spécialisation est celui du CEPII.
Source : OCDE, 2001.

En %

Si l’on exclut l’Irlande, une des explications plausibles de cette situation
est la faiblesse de la R&D (graphique 11). Les pays consacrant plus de
dépenses de R&D dans l’industrie sont aussi ceux dont l’industrie exporte
le plus de produits appartenant aux secteurs technologiques.

11. Intensité technologique et part des exportations high-tech
dans l’industrie manufacturière, 1999

 

 Haut Moyen-haut Moyen-bas Bas 

États-Unis 5,0  0,4  – 0,9  – 4,5  
Suisse 4,2  3,2  – 1,7  – 5,7  
Royaume-Uni 2,4  1,0  0,6  – 4,2  
Irlande 2,3  1,1  – 3,3  – 0,1  
Mexique 2,0  2,8  – 5,3  0,5  
Suède 1,7  – 2,2  – 0,7  1,1  
Hongrie 1,1  – 1,2  – 2,1  2,3  
Japon 0,7  14,4  – 0,8  – 14,3  
Danemark 0,5  – 3,1  – 0,9  3,6  
France 0,4  1,6  – 0,6  – 1,6  
Corée – 0,4  – 1,7  0,5  1,6  
Allemagne – 2,6  7,4  – 0,5  – 4,6  
Espagne – 4,0  0,6  2,4  1,1  
Italie – 4,2  – 0,1  0,5  3,8  

 

Note : Intensité en R&D définie comme le ratio de la R&D à la production. Suède, Japon,
Royaume-Uni, Danemark, France et Espagne : 1998. Irlande : 1997.
Source : OCDE, 2001.
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6.3. R&D et brevets en retrait

Cette mauvaise position de la France en matière technologique a été
documentée dans de nombreux rapports et contraste avec les conclusions
positives de l’analyse ex post de la perception des produits français sur le
marché mondial(59). À des dépenses insuffisantes en termes absolus s’ajoute
pour la France leur efficacité limitée (ratio du nombre de brevets déposés
aux dépenses).

En termes de dépenses absolues, avec 31 milliards de dollars en 2000, la
France se situe loin derrière ses principaux concurrents : l’Allemagne dé-
pense 52 milliards, le Japon 98 et les États-Unis 265. C’est donc tout juste
mieux que le Royaume-Uni (27 milliards). Facteur aggravant, la part privée
de ces dépenses est faible : 54 % en France, contre 66 % en Allemagne,
68 % aux États-Unis, 72 % au Japon. Au total, le secteur privé dépense en
France 17 milliards de dollars en R&D, à comparer avec 34 milliards en
Allemagne, 71 milliards au Japon, 180 milliards aux États-Unis(60). Cet écart
entre la France et ses principaux partenaires s’est accru depuis 1993. Natu-
rellement, une partie du financement public revient à la recherche privée, et
la valeur de la recherche réalisée par le secteur privé dépasse presque par-
tout(61) les chiffres précédents. Le secteur privé finance 54 % du total mais
participe à hauteur de 64 % en France par exemple.

Rapportés au PIB, les chiffres de R&D ne sont pas plus favorables à la
France (2,2 %) : c’est alors la Suède, la Finlande, la Corée, la Suisse qui
s’ajoutent au Japon à l’Allemagne ou aux États-Unis dans la liste des pays
faisant mieux que la France (tableau 12). Le nombre de chercheurs occu-
pés donne une information équivalente, tout comme le nombre de brevets.

À la lumière des nouvelles théories de la croissance, le constat d’un
déficit de compétitivité en matière technologique doit donc être fait pour la
France(62 ).

Cette situation est amplifiée dans le secteur des technologies de l’infor-
mation et de la communication (TIC) qui continueront à jouer un rôle décisif
dans la croissance (Cohen et Debonneuil, 2000), en dépit de l’éclatement de
la bulle apparue autour de ces activités.

(59) Voir en particulier l’analyse détaillée de Cohen et Lorenzi (2000)

(60) Données OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, dollar PPA.

(61) À l’exception du Japon.

(62) La dépense civile de R&D place toutefois la France dans une situation moins défavorable
en 2000. En pourcentage du PIB, seuls l’Islande, la Finlande, les Pays-Bas, le Danemark et
l’Allemagne dépassent la France, et dans le dernier cas de très peu. La France a en effet
fortement réduit son effort de recherche militaire au cours de la dernière décennie. Par ailleurs,
la comparaison entre États-Unis et pays européens pris individuellement peut être trom-
peuse : les États-Unis dépensent six fois plus que la France dans l’aéronautique, mais les
programmes aéronautiques ont une forte dimension européenne.
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6.4. L’effet amplificateur des TIC

Le déficit de R&D et de dépôt de brevet de la France est important dans
le secteur des TIC, ce que reflète une spécialisation très défavorable dans
ce secteur d’activité. En effet, non seulement la France dépense moins en
R&D (en termes relatifs) que la plupart de ses grands concurrents, mais la
fraction de la R&D dans les TIC y est à la fois plus réduite et en régression.
Ceci conduit la France à avoir une part dérisoire dans la R&D consacrée
aux TIC au sein de l’OCDE en 2000. Cette part de 4 % est à comparer
avec celle de l’Allemagne ou de la Corée (6 %), du Japon (21 %) et natu-
rellement des États-Unis (50 %). Seul le Royaume-Uni, parmi les grands
concurrents, dépense moins en R&D (2 %) dans ce secteur.

Cette relative absence de la production de TIC est aggravée d’une moin-
dre utilisation de ces technologies : en 2000, la part l’investissement non
résidentiel représente 14 % du PIB en France et 16 % aux États-Unis. Mais
la part de l’investissement dans les TIC reste double aux États-Unis : 29 %
de l’investissement non résidentiel contre 14 % en France. Au total, l’inves-
tissement dans les TIC représente 2 % du PIB en France contre 4,8 % aux
États-Unis.

Une décomposition des différentes contributions à la croissance a été
faite pour les États-Unis par Jorgenson et en France par le CEPII(63). La
valeur ajoutée a crû au rythme de 1,09 % en France contre 2,35 % aux
États-Unis sur la première moitié des années quatre-vingt-dix. La contribu-
tion des TIC a été moitié moindre en France qu’aux États-Unis sur cette

12. R&D en % du PIB, 1999

Source : OCDE, 2001.

(63) Melka et al. (2002).

 
Suède 3,80 Canada 1,66 
Finlande 3,19 Australie (1998) 1,49 
Japon 3,04 Irlande (1997) 1,39 
Suisse (1996) 2,73 Rép. tchèque 1,29 
États-Unis 2,64 Nouvelle-Zélande (1997) 1,13 
Corée 2,46 Italie 1,04 
Allemagne 2,44 Espagne 0,90 
Islande 2,32 Pologne 0,75 
France 2,17 Hongrie 0,68 
Danemark 2,00 Slovaquie 0,68 
Pays-Bas (1998) 1,95 Portugal (1997) 0,62 
Royaume-Uni 1,87 Grèce (1997) 0,51 
Belgique (1997) 1,83 Turquie (1997) 0,49 
Autriche 1,80 Mexique 0,40 
Norvège 1,70   
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période. Dans la seconde moitié de la décennie, cette contribution a doublé
en France comme aux États-Unis (tableau 13). Un point d’accélération de
la croissance américaine sur la deuxième moitié de la décennie s’explique
par l’accélération de l’accumulation de capital, relevant au moins pour moi-
tié d’un effort consenti sur l’équipement en TIC. Mais cette différence d’in-
vestissement en TIC ne suffit pas à expliquer les écarts de croissance entre
les deux zones : le sous-investissement (en dehors des TIC) et la faible
progression des services du travail sont également en cause.

13. Décomposition de la croissance

Sources : Jorgenson et al. (2002) et Melka et al. (2002).

7. Politique de compétitivité : propositions

Ce rapport a procédé à un réexamen de la notion de compétitivité d’une
nation énonçant quelques préalables à toute proposition de politique écono-
mique :

• la compétitivité d’une économie entendue au sens large définit un ca-
dre d’action vague. La capacité d’un territoire à offrir durablement des
rémunérations élevées tient d’abord au niveau de qualification de sa main
d’œuvre. Les leviers des pouvoirs publics sont à cet égard la formation
initiale, la formation tout au long de la vie, enfin la capacité à attirer les
personnels étrangers les mieux formés ou à ne pas inciter au départ les plus
qualifiés dont on aura financé la formation. Les différences de productivité
des nations, et donc la proximité de la frontière technologique que consti-
tuent les États-Unis sont l’autre élément essentiel des écarts de revenu par
tête (Trefler, 1993 et 1995 et Feenstra et Rose, 2000). Les principaux le-
viers sont ici l’aide publique à l’innovation, la protection offerte à la pro-
priété intellectuelle, le cadre réglementaire de l’activité économique l’attrac-
tivité de firmes étrangères à fort potentiel de retombées technologiques.
Enfin, assurer le plein emploi et préserver le modèle social européen partici-
perait aussi de la compétitivité. On le voit, le champ d’action associé à cette
définition large de la compétitivité est insuffisamment spécifique pour guider
une politique économique ;

 

 1990-1995 1995-2000 

 États-Unis France États-Unis France 

K 1,25 1,28 2,27 1,37 
(dont TIC) (0,55) (0,28) (1,11) (0,60) 
L 0,86 0,05 1,30 0,54 
PGF 0,23 – 0,24 0,63 0,74 
VA 2,35 1,09 4,20 2,65 

 

En %
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• on doit renoncer à classer les pays avec une métrique simple suscep-
tible de guider la politique économique :

– du point de vue des revenus par tête, la France ne se distingue pas
des autres grands pays européens, la marge d’erreur statistique l’em-
portant sur l’écart de performance mesuré ;
– les analyses multicritères sont à la fois normatives et construites sur
des bases statistiques discutables : les variables explicatives retenues
n’ont pas toujours d’impact avéré sur la variable à expliquer, sont sou-
vent mal mesurées, et mal pondérées dans l’indicateur composite ;
– un indicateur synthétique de compétitivité n’a d’intérêt que pour com-
parer des pays similaires, les seuls à être réellement concurrents. Mais
précisément, les marges d’erreur statistique sont généralement supé-
rieures aux écarts de classement de ces pays ;

• même si la définition large de la compétitivité ne peut guider de façon
précise la politique économique, elle peut en constituer un cadre utile. Par
exemple, la réflexion sur l’attractivité doit prendre en compte tous les effets
de la concurrence fiscale, et non uniquement les effets d’offre positifs :
cette concurrence reporte la pression fiscale sur les facteurs les moins mo-
biles, en élève le coût et favorise ainsi le chômage des moins qualifiés qui
sont aussi les moins mobiles ;

• seules les politiques coopératives sont susceptibles de promouvoir la
compétitivité des économies dans le long terme. Or l’Europe n’est pas allée
au terme de sa logique d’intégration, transformant par contrecoup ce qui
aurait dû être un espace de prospérité, de libre circulation des biens capitaux
et personnes, en théâtre d’une concurrence fiscale et sociale non maîtrisée.

L’Avis sur l’attractivité, adopté en janvier 2003 par le Conseil écono-
mique et social, privilégiant la coopération à la compétition entre pays euro-
péens, et soulignant qu’il « importe (…) de refuser d’opposer efficacité éco-
nomique et justice sociale (…) » est donc en phase avec les conclusions du
présent rapport. Sans prétendre épuiser les domaines d’action concernés
par la recherche de la compétitivité nous suggérons ici quelques pistes de
politique économique, en privilégiant une méthode dans un débat nous pa-
raissant en manquer quelquefois.

Cette méthode tient en trois points :
• il est illusoire de vouloir guider la politique économique en s’appuyant

sur un indicateur composite : les risques de capture du classement par les
intérêts catégoriels sont grands ;

• la politique économique ne peut pour autant ni se désintéresser de la
compétitivité, ni se contenter d’indicateurs ex post. Une batterie d’indica-
teurs ex ante doit être mise à disposition du décideur ;

• toute politique engagée au titre de la compétitivité devrait systémati-
quement poser la question de ses effets redistributifs et de son impact sur la
cohésion sociale.
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7.1. Attractivité : attention aux faux-semblants

Bien que la France dispose de nombreux atouts (infrastructures, tissu
industriel, qualification de la main d’œuvre, accès au marché européen) la
plaçant parmi les destinations d’IDE privilégiées en Europe et dans le monde,
plusieurs rapports ont stigmatisé la position de la France, sur un ton souvent
alarmiste : trop fortement régulée, dotée d’un marché du travail excessi-
vement rigide, décourageant l’effort en raison de prélèvements publics
démesurés et poussant les firmes à la délocalisation en raison d’un IS la
plaçant parmi les cancres européens, la France serait peu attractive, donc
peu compétitive.

Concernant les entreprises, la position relative de la France en matière
d’IS est en effet très mauvaise. Et le principe même de la taxe profession-
nelle, qui n’est pas un impôt assis sur le résultat, aggrave ce constat. Et
même si la question de la fiscalité n’est pas centrale dans les choix de loca-
lisation, l’impact de ce déterminant est avéré. L’existence d’effets d’agglo-
mération peut de surcroît enclencher un phénomène cumulatif de désintérêt
pour le « site France », passé un certain seuil.

Au contraire, la compétitivité fiscale française pour les personnes très
qualifiées est réelle, quelle que soit la structure familiale du salarié. Les
seules questions difficiles tiennent à l’incomplétude des conventions fiscales
internationales, notamment en matière d’impôt sur la fortune. L’affichage
n’est toutefois pas bon pour les « impatriés », qui bénéficient chez nos voisins
d’un régime différentiellement favorable par rapport aux autres salariés.
L’affichage n’est pas bon non plus lorsque l’on tient compte du coin fiscalo-
social global, mais la comparaison d’un pays à l’autre est ici délicate, les
droits à prestations différant.

Enfin, des évolutions sont en cours : les 35 heures ont été aménagées,
certaines dispositions de la Loi de modernisation sociale font l’objet d’un
moratoire de 18 mois, les formalités de création d’entreprises sont simpli-
fiées (projet Dutreil sur l’initiative économique : « un euro – un jour »), etc.
Sans remettre fondamentalement en cause le « modèle français », ces amé-
nagements visent à lancer un signal positif aux investisseurs (nationaux ou
étrangers). Enfin, la suppression sur trois ans de la contribution sur les insti-
tutions financières, planifiée dans le PLF 2003, va dans le sens réclamé par
la profession.

7.2. Concurrence ou coopération fiscale ?

La France a tout à perdre à s’engager dans une concurrence fiscale au
niveau européen. Aussi toute proposition suggérant de restaurer l’attractivité
d’abord par la fiscalité devrait faire l’objet d’un a priori défavorable.
L’assiette fiscale est très peu élastique au taux dans un grand pays, la fisca-
lité n’est qu’un des déterminants de la localisation(64) et toute action en ce

(64) Les écarts de fiscalité nécessaires pour compenser un handicap d’attractivité sont donc
très élevés.
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sens serait contrée par nos partenaires européens. La concurrence fiscale
reporte la taxation sur les bases les moins mobiles, en particulier le travail
non qualifié dont elle augmente le coût et freine l’emploi. Faute de savoir
conduire ce débat avec nos partenaires européens, l’Europe risquerait d’être
entraînée dans une concurrence fiscale et une organisation sociale domma-
geables à terme.

Cette position de principe ne doit pas empêcher de corriger les distor-
sions majeures et de prendre en compte les effets d’affichage. On a souli-
gné le niveau élevé de l’IS en France, selon tous les critères de mesure, à
l’exception du taux tenant compte de l’optimisation fiscale : expliquer que
notre système est mauvais, mais perméable, n’est certainement pas très
attractif. De surcroît, notre système est opaque et imprévisible.

À court terme, des ajustements peu coûteux, dans des domaines rele-
vant de l’image, pourraient donc être envisagés. La fiscalité des facteurs
mobiles est ici le point focal. Les réformes fiscales réalisées par nos parte-
naires européens – dont l’objectif affiché n’est pas la concurrence fiscale
mais la recherche d’effets d’offre promouvant la compétitivité en général –
comportent une externalité négative : elles élèvent le taux de pression fis-
cale relatif de la France. Il convient d’en tenir compte, en ne donnant pas
prise à des phénomènes de défiance des investisseurs dont les conséquen-
ces pourraient être rapides, cumulatives et irréversibles.

Dans l’immédiat, l’effet d’affichage dans le PLF 2003 de l’arrêt de la
suppression progressive de la surtaxe « Juppé », engagée à partir de 2001,
est probablement défavorable, même s’il est justifié par les contraintes bud-
gétaires et la priorité donnée à la poursuite de la baisse de la taxe profes-
sionnelle (suppression définitive de la part salariale et sortie des investisse-
ments en R&D de l’assiette).

Une baisse limitée du taux d’IS, permettant de revenir dans la fourchette
européenne, pourrait donc être envisagée en s’appuyant sur trois recom-
mandations :

• lisibilité de notre système fiscal, avec fixation d’objectifs de long terme :
un investissement n’est pas décidé pour la durée d’une Loi de finances ;

• respect des objectifs fixés, notamment en termes d’évolution du taux
d’IS ;

• examen systématique des effets différenciés de l’IS sur les entrepri-
ses de taille modeste et/ou nouvellement créées.

Un autre domaine d’action de court terme sur l’image concerne la fisca-
lité sur les personnes. Deux stratégies s’opposent :

• la mise à plat de cette fiscalité, par suppression des abattements et
défiscalisation divers, réduction drastique des taux marginaux, élargissement
de l’assiette, retenue à la source sur l’ensemble des revenus, etc. Un pas en
ce sens est l’affichage sur les avis d’imposition du taux moyen. C’est un pas
bien timide. De façon plus convaincante, les prélèvements généralisés (CSG,
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etc.), à taux faibles, constituent un point de départ utile. Cette stratégie est
néanmoins difficilement praticable : elle est techniquement complexe et po-
litiquement difficile ;

• la stratégie pragmatique tirant parti de l’extrême opacité du système,
pour ajouter un paquet fiscal ciblé sur les cadres supérieurs mobiles ou les
créateurs d’entreprises. De très nombreuses suggestions en ce sens ont été
faites dans différents rapports. Bien qu’il soit difficile de trouver la justifica-
tion économique d’une telle mesure, il convient de tenir compte de son adop-
tion par la plupart de nos partenaires.

Il sera donc probablement nécessaire de mettre en place un « paquet
impatrié »(65), exonérant la sur-rémunération versée par les entreprises étran-
gères aux cadres « impatriés » en France, dans le cadre d’un régime de
cadre détaché, après expertise d’un tel système du point de vue de l’égalité
devant l’impôt. Ce paquet pourrait aussi comprendre la signature du com-
plément des conventions internationales relatives à l’impôt sur la fortune
(déductibilité du patrimoine sis à l’étranger) et l’allongement de la période
de déductibilité, aujourd’hui limitée à cinq ans. Ces mesures auraient des
effets redistributifs de second ordre, compte tenu du nombre limité de contri-
buables concernés. Ce paquet doit-il porter sur la fiscalité des stock-
options ? Le problème n’est pas celui du régime français, plutôt favorable,
mais celui de l’absence d’harmonisation des règles de taxation au niveau
international en termes de fait générateur(66). Un accord européen nous sem-
ble ici la seule voie de progrès. Enfin, concernant les cotisations sociales, il
convient de préserver le principe de contributions non individualisées, et
donc de limiter la réforme à l’extension des conventions à l’ensemble des
pays investisseurs en France.

Une solution alternative serait la baisse du taux marginal d’imposition
maximum. Rappelons que ce taux était pour les revenus 2001 de 52,75 %
en France, 52 % aux Pays-Bas, 48,5 % en Allemagne, 40 % au Royaume-
Uni, 39,1 % aux États-Unis. Ce taux a d’ailleurs déjà baissé de 7,5 % en
France sur quatre ans et la loi de Finances 2003 l’a ramené sous la barre
symbolique des 50 %, ce qui constitue un effet d’annonce probablement
excellent. Les effets redistributifs de cette politique ont toutefois fait débat
et s’appuyer sur une poursuite de cette politique pour promouvoir la compé-
titivité se heurterait aux contraintes budgétaires.

Plus fondamentalement, la France ne peut faire, sur la question de l’IS
comme sur d’autres, l’économie d’une approche européenne en raison des
interactions croissantes entre économies. Le sort réservé aux propositions
du Comité Ruding et l’unanimité requise sur le dossier fiscal dans les déci-
sion européennes (mais qui pourrait être remise en cause par la Convention)

(65) Cette mesure occupe une place importante dans les propositions du rapport Charzat.

(66) L’OCDE propose une imposition au prorata du temps passé dans chaque pays, qui est
difficile à mettre en œuvre.
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ne doivent pas décourager. Mais on ne doit pas se contenter d’une action
sur les taux, car alors la concurrence fiscale serait simplement reportée sur
les bases. Prenant acte du chemin déjà parcouru en matière de concurrence
fiscale au niveau européen, et notamment du gentleman agreement sur les
mesures dommageables, nous pensons que la France doit adopter une stra-
tégie de grand pays et appuyer l’une des deux solutions suivantes.

La première solution, très simple théoriquement mais difficile à mettre
en pratique puisqu’elle impose de revoir toutes les conventions fiscales bila-
térales, est un système de crédit généralisé, limitant les possibilités de con-
currence fiscale(67). Cauchemar des administrations fiscales, s’agissant de
sa mise en place, une telle stratégie est toutefois excellente en matière d’éco-
nomie politique : les pays les plus hostiles à toute harmonisation fiscale, sont
déjà en crédit.

La seconde solution est une réforme de fond, ayant notre préférence. Si
sa faisabilité politique est plus problématique, sa mise en œuvre technique
est moins délicate. Il s’agirait dans une première étape :

• de consolider les bases d’imposition au niveau européen sur la base
d’un code fiscal commun relativement avantageux pour les entreprises, afin
qu’elles le préfèrent au code national existant ;

• de répartir l’assiette entre les États membres selon un clé de réparti-
tion unique à négocier ;

• de définir une cible de taux minimum, conditionnelle au processus de
convergence, rien n’empêchant alors les pays plus centraux, mieux dotés en
infrastructures, ou ayant des préférences collectives différentes de dépas-
ser ce minimum. Si cette cible était par exemple de 25 % (assiette consoli-
dée), l’Irlande devrait rapidement doubler ses taux (l’Irlande a convergé).
Cette proposition va au-delà des options présentées par la Commission lais-
sant jouer la concurrence sur les taux dans sa proposition centrale de ré-
forme(68)  ;

• de déconnecter cette solution d’une réforme du budget européen : il
ne s’agit pas – à court terme – de verser l’IS au budget communautaire.

Un véritable IS communautaire ne pourrait être envisagé que dans une
seconde étape. L’IS est un impôt à fortes externalités, candidat idéal à la
mise en commun des recettes pour financer les dépenses à fortes externalités,
comme l’innovation. Le budget européen(69) ne comporte aucun prélève-
ment communautaire direct et s’appuie sur une structure des dépenses ac-
cordant une place mineure aux politiques technologiques. La centaine de
milliards d’euros disponibles provient essentiellement des contributions des

(67) Bénassy-Quéré et al. (2001).

(68) Le Parlement européen (rapport Della Vedova adopté le 14 mars 2002) souhaite lui
aussi préserver le principe de subsidiarité en matière de fixation des taux et souligne l’intérêt
de la première proposition européenne (imposition selon les règles de l’état de résidence).

(69) Plafonné à 1,3 % du PIB européen (1,02 % en 2002).
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États membres, de la TVA et plus marginalement des droits de douane et
prélèvements sur les importations agricoles. Cette méthode de financement
favorise les approches nationales du budget, bloquant toute évolution sé-
rieuse du côté des dépenses : l’Union s’enferme progressivement dans une
logique illustrée par une phrase célèbre de Margaret Thatcher justifiant la
« correction britannique » aujourd’hui remise en question. L’Allemagne fi-
nançant un quart du budget (et contributeur net à hauteur d’un demi point de
son PIB) s’interroge sur le bénéfice qu’elle tire des dépenses ; la France
souhaite une contrepartie aux 15 milliards d’euros qu’elle apporte, ce qui
durcit sa position sur le volet agricole, etc. Cette méthode de collecte doit
être réexaminée d’ici 2006 : il y a là une « fenêtre » pour mettre à plat un
certain nombre de dispositions fiscales, comme l’IS dont on pourrait, à plus
long terme, communautariser les recettes, par exemple en diminuant encore
la part de la TVA en contrepartie. L’IS ne pourrait toutefois constituer qu’une
contribution au budget de l’Union, en raison de son rendement très instable.

7.3. Un tableau de bord de la compétitivité

Le suivi de la compétitivité, cela a été souligné amplement dans ce rap-
port, ne saurait s’appuyer sur un indicateur synthétique délivrant une « note »
permettant de classer l’économie nationale. Pour autant, il est légitime que
les responsables de la politique économique d’une économie ouverte à la
concurrence internationale s’interrogent sur la capacité à long terme de
cette économie à distribuer des revenus élevés, à créer des emplois. Les
expériences étrangères illustrent cette préoccupation.

De nombreux pays publient des bilans annuels de compétitivité ou des
benchmarking. L’Irlande s’est par exemple dotée en mai 1997 d’un Con-
seil national de la compétitivité publiant un rapport annuel depuis 1998. Pour
l’essentiel, ce rapport s’intéresse au capital humain, à l’innovation, aux échan-
ges extérieurs et à l’investissement direct, aux infrastructures, au secteur
public et aux régulations. Le Département de l’industrie et du commerce du
Royaume-Uni publie également un rapport annuel depuis 1999. Le rapport
distingue quatre catégories d’indicateurs – environnement des affaires, res-
sources, innovation et résultats – et propose une comparaison systématique
au sein du G7. Qu’il s’agisse du rapport irlandais ou britannique, aucun mo-
dèle de croissance sous-jacent n’est invoqué. Naturellement, cette approche
n’exclut pas un fort contenu normatif implicite, comme en témoignent les
arguments justifiant le choix des indicateurs.

Ces exemples illustrent une démarche synthétique d’évaluation de la
compétitivité évitant les pièges des classements. Nous préconisons la réali-
sation d’un rapport de ce type au niveau français, prenant la forme d’un
cahier d’indicateurs positionnant la France au sein du G7, et en particulier
par rapport aux États-Unis et à l’Allemagne et au sein de l’OCDE. Une
telle approche est déjà partiellement mise en œuvre, dans le Tableau de bord
de l’innovation publié par le ministère de l’Économie, des Finances et de
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l’Industrie (DiGITIP, 2002) qui pourrait simplement être élargi. Toutefois, la
dimension comparaison internationale est limitée dans la publication actuelle
à un nombre réduit d’indicateurs (portant sur les États-Unis, le Japon, l’Al-
lemagne et le Royaume-Uni) : dépenses intérieures de R&D rapportées au
PIB ; dépenses intérieures des entreprises en R&D rapportées au PIB ;
crédits budgétaires de R&D rapportés au PIB ; brevets déposés par million
d’habitants ; investissement en capital risque initial rapporté au PIB.

Nous illustrons maintenant un élargissement possible de ce Tableau de
bord(70) en retenant 33 indicateurs regroupés en trois catégories relatives à
ce qui a été identifié ici comme les véritables moteurs de la compétitivité :
éducation, innovation, et position dans les TIC. L’annexe 4 donne le détail
des indicateurs retenus, et un graphique par catégorie d’indicateurs. Une
autre présentation possible consiste à retenir l’OCDE comme groupe de
référence(71). On en tire un tableau des points de force ou de faiblesse de la
France (tableau 14)(72). Cet exercice souligne, dans des domaines fonda-
mentaux de la compétitivité de long terme, un retard français en matière
d’investissement en capital humain, de R&D dans le secteur privé, de liens
entre entreprises et recherche et de diffusion des TIC.

Ces conclusions rejoignent celles faites par plusieurs rapports, notam-
ment celui sur « La France dans l’économie du savoir »(73) ; elles soulignent
les domaines prioritaires d’action d’une politique de compétitivité s’affran-
chissant des approches non coopératives et privilégiant les déterminants de
la croissance de l’emploi et des revenus à long terme(74).

(70) Nous avons bénéficié de la collaboration précieuse de Michael Freudenberg (OCDE)
pour cet exercice.

(71) Tous les indicateurs pour qu’ils varient sur une échelle de 0 à 100. La position relative
de la France par rapport aux autres pays de l’OCDE est ainsi comparable d’un indicateur à
l’autre.

(72) Le résultat obtenu pour la part des secteurs high-tech dans les exportations de manufac-
turés n’est pas contradictoire avec ce qui a été dit plus haut : la France est bien à 95 % de la
moyenne OCDE, mais la présence d’un pays n’exportant pas ces produits au sein de l’échan-
tillon déforme l’échelle de comparaison utilisée ici vers le bas, la France obtenant le score 78,2.

(73) Commissariat général du Plan (2002).

(74) Le Plan innovation présenté par le ministre délégué à l’Industrie et le ministre délégué
à la Recherche et aux Nouvelles technologies propose un premier ensemble de mesures en
ce sens (MINEFI, 2003).
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14. Tableau de bord compétitivité :
synthèse de la position française par rapport à l’OCDE

 

Capital humain Innovation TIC 

Excellent (80-100) 

— — — 

Au-dessus de la moyenne (60-80) 

— • Part des secteurs high-
tech dans les expor-
tations de produits 
manufacturés (78,2) 

• R&D réalisée par le 
seceur non marchand  
en % du PIB (64,2) 

• Recherche fondamen-
tale en % du PIB (63,2) 

• Accès (fixes et cellu-
laires) au réseau pour 
100 habitants (65,2) 

Dans la moyenne (40-60) 

• Nombre de docteurs en 
sciences, sciences de 
l’ingénieur et santé 
(42,7) 

• Proportion de publica-
tions avec un coauteur 
étranger en % (57,1) 

• Chercheurs du secteur 
privé en %00 de la 
population active (41,7) 

• Part des TIC dans la 
valeur ajoutée 
marchande (56,2) 

En dessous de la moyenne (20-40) 

• Pourcentage d’étudiants 
issus d’universités 
étrangères (39,9) 

• Scientifiques et 
ingénieurs en % de la 
population active (35,0) 

• Dépense par étudiant 
dans le supérieur (25,8) 

• Pourcentage de la 
population active avec 
une éducation supérieure 
(24,0) 

• Publications dans les 19 
disciplines scientifiques 
les plus importantes 
pour l’industrie, par 
habitant (39,4) 

• Articles scientifiques et 
techniques par habitant 
(38,7) 

• Nombre de brevets au 
sein de la Triade (30,4) 

• R&D financée par le 
secteur marchand et 
réalisée par le secteur 
non marchand ou 
l’enseignement 
supérieur, en % du PIB 
(27,1) 

• Nombre moyen d’articles 
scientifiques cités dans  
les brevets déposés  
aux États-Unis (26,5) 

• Investissement en capital 
risque en % du PIB (22,3)

• Part des affiliées 
étrangères dans la R&D 
du secteur 
manufacturier (22,3)  

• Nombre d’ordinateurs 
individuels par salarié 
qualifié (31,4) 

• Part des industries 
produisant des TIC 
dans les exportations de 
produits manufacturés 
(28,5) 

• Ménages disposant d’un 
accès à Internet en % 
(20,1) 
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Note : Les chiffres entre parenthèses indiquent le positionnement relatif de la France par
rapport aux pays extrêmes de l’OCDE. L’indicateur varie entre 0 (pays avec la moins bonne
performance) et 100 (pays avec la meilleure performance). Les chiffres supérieurs à 50 par
exemple indiquent que la France est plus proche du pays avec la meilleure performance que
celui avec la moins bonne.

Source : Données OCDE, groupe CAE.

  

Capital humain Innovation TIC 

Médiocre (0-20) 

• Indice d’activité 
entrepreneuriale (10,9) 

• Part des docteurs scien-
tifiques et ingénieurs 
issus d’universités amé-
ricaines dans les cher-
cheurs nationaux (5,4) 

• Part des non nationaux 
dans les scientifiques  
et ingénieurs (6,1) 

• Part des firmes ayant 
des coopérations avec 
le secteur public ou 
l’enseignement 
supérieur (11,1) 

• Abonnements Internet  
pour 100 habitants (18,1) 

• Investissement en TIC 
en % de la FBCF non 
résidentielle (14,3) 

• Sites Internet pour  
1 000 habitants (8,8) 

• Serveurs Web sécurisés 
par habitant (8,2) 

• Taux de pénétration du 
haut débit : lignes 
ADSL et câble pour 
100 habitants (3,4) 
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1. Aux États-Unis : un intérêt ancien pour la compétitivité

C’est aux États-Unis que les premiers rapports sur la compétitivité ont
été rédigés, à la suite d’une prise de conscience de la fragilité industrielle
face à la concurrence étrangère. Le premier rapport au Président sur la com-
pétitivité des États-Unis, établi par l’Office of Foreign Economic Research
du Département américain du travail, date de 1980. La President’s Com-
mission on Industrial Competitiveness est instituée en 1985, avec pour mis-
sion d’établir un rapport sur ce thème. Depuis 1986, ses travaux ont été
poursuivis par le Council of Competitiveness qui publie notamment un in-
dice annuel de compétitivité.

2. Au niveau européen : la productivité et ses déterminants

Le rapport Jacquemin et Pench (1997) synthétise les travaux du Groupe
consultatif sur la compétitivité, mis en place par Jacques Santer dès sa no-
mination à la présidence de la Commission européenne, en janvier 1995,
conformément à l’avis du Conseil européen d’Essen de décembre 1994.
Après avoir rappelé que le discours sur la compétitivité est essentiellement
un discours sur les moyens, les auteurs proposent une typologie de la com-
pétitivité, en terme de niveaux (macroéconomique, industrie, entreprise),
de facteurs (facteurs de production…) et de politiques (favorisant l’effi-
cience, l’accumulation…). Ils recensent enfin sur la seule période 1992-
1995 pas moins de dix rapports sur la compétitivité émanant de services de
l’État dans les différents pays – en Allemagne, au Danemark, en Finlande,
en Espagne en France en Irlande, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et au
Portugal(1). La plupart des recommandations sont communes à ces
rapports(2) : renforcement de la politique de la concurrence, simplification
administrative, élévation de la qualité des services publics, appui aux PME,
subvention à l’innovation, renforcement des liens entre enseignement, re-
cherche et entreprises, réduction des charges sociales pesant sur le coût du

Annexe 1

De multiples rapports sur la compétitivité

(1) La plupart de ces rapports émanent de l’administration ou d’institutions lui étant liées.
Concernant la France, il s’agissait du rapport de 1992 du Commissariat général du Plan. 

(2) Voir Jacquemin et Pench, pp. 22-31.
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travail, développement des marchés financiers, développement des moyens
de communication et plus généralement des infrastructures. Si les recom-
mandations d’efficacité du secteur public, de promotion de l’emploi, de dé-
veloppement du capital humain, de soutien à l’innovation et de promotion
de la concurrence et des marchés sont cohérentes avec le corpus théorique
commun aux économistes, celles relatives à la réforme fiscale, à la néces-
saire contraction des dépenses publiques, ou encore la réforme des systèmes
d’indemnisation du chômage dans un sens supposé encourager les chômeurs
à retrouver un emploi, s’avèrent en revanche non systématiques, non né-
cessairement cohérentes avec les autres objectifs, et en tout cas posent très
directement la question de la compétition fiscalo-sociale.

Le rapport annuel compétitivité de la Commission européenne, aujourd’hui
pris en charge par la DG Entreprises, commence en général par un clas-
sement en termes de revenu par tête pour s’intéresser aux fondamentaux
de la productivité – innovation, R&D, etc. – dans les chapitres thématiques.
Loin d’un classement multicritères, il s’agit bien ici d’analyser les perfor-
mances européennes d’un point de vue ex ante. C’est ainsi que le rapport
2002 s’intéresse à la formation de capital humain et aux gains de producti-
vité en Europe, à la productivité dans les services, au rôle des politiques de
la concurrence et enfin au développement durable (éco-efficience, impact
des politiques environnementales). Le rapport compétitivité 2002, et la com-
munication de la Commission l’accompagnant, affichent des conclusions
tranchées. La tendance récente de ralentissement de la productivité en Eu-
rope, « synonyme de détérioration de la compétitivité » fera manquer l’ob-
jectif 2010 affiché dans la stratégie de Lisbonne. Le changement d’environ-
nement technologique impose aux pays membres un réexamen de leurs ins-
titutions encadrant les marchés(3). Les facteurs de cette sous-performance
européenne sont à la fois « une activité innovante insuffisante, un sous-
investissement dans le secteur des technologies de l’information et de la
communication ainsi que la faible diffusion de celles-ci ». Autre facteur im-
portant : l’insuffisance de l’investissement en capital humain qui crée des
tensions sur le segment de marché du travail qualifié, tout en excluant une
part croissante de la main d’œuvre non qualifiée, faute d’une formation
permanente organisée.

3. En Allemagne

Des performances dégradées, notamment en terme de croissance rela-
tive vis-à-vis du reste de l’Union européenne, combinées aux difficultés de
la réunification, et au constat d’un fort écart entre implantations alleman-
des à l’étranger et implantations étrangères en Allemagne ont suscité un

(3) Tel nous semble être en tout cas le sens de la formulation elliptique de la communication
(SEC, 2002, 528, p. 3) Selon laquelle : « les développements technologiques rapides que
l’Union européenne est en train de vivre nécessitent que la vie économique s’organise selon
de nouvelles manières afin de pouvoir exploiter les opportunités qui apparaissent ».
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débat sur l’attractivité du site allemand. Un économiste allemand ne propo-
sait-il pas récemment(4) un plan destiné à recouvrer une croissance annuelle
de 3 % fondé sur trois piliers : réforme profonde des finances publiques y
compris des schémas de protection sociale, réorientation des prestations
sociales dans un sens plus incitatif au travail, réformes du marché du tra-
vail ? Perception de la Mitbestimmung par les investisseurs étrangers,
dérégulation du marché du travail… aucun sujet n’est tabou.

4. En France

En France, l’on se penche à intervalle régulier sur une économie que
l’on exhorte au changement et à l’adaptation aux nouvelles contraintes de
l’économie mondiale. À l’ « Impératif industriel » de Lionel Stoléru en 1969
répond la « Grande menace industrielle » identifiée en 1979 par Christian
Stoffaës. Ce n’est plus le Marché commun, mais l’émergence de nouveaux
concurrents qui menace l’économie française. L’insertion internationale y
est conçue en termes de contrainte extérieure, et de qualité de la spécialisa-
tion. La compétitivité structurelle de long terme se mesure en termes de
parts de marché dans les exportations mondiales.

Le Commissariat général du Plan a publié en 1992 une étude position-
nant la compétitivité dans une perspective « globale » dépassant très large-
ment la question des parts de marché(5). Un groupe franco-allemand sur la
compétitivité a également fonctionné sur la période 1998-2000 sous l’égide
commune du Commissariat général du Plan et du Deutsch-Französisches
Institut. Ce groupe a publié ses conclusions en 2001(6).

Le rapport du CEPII sur la « Compétitivité des nations », publié en 1998,
distingue la compétitivité « structurelle », relevant d’une approche macro-
économique, de la compétitivité examinée en termes de parts de marché,
elle-même partiellement expliquée par la compétitivité-prix et donc les coûts
relatifs en monnaie commune. La compétitivité structurelle s’y définit
comme la capacité d’une nation à améliorer le niveau de vie de ses habi-
tants. S’appuyant sur des données statistiques de longue période, le rapport
montre que le rattrapage des pays riches par les pays pauvres n’apparaît pas
systématique et que les inégalités internationales persistent. Les pays qui
convergent apparaissent comme ceux ayant le plus investi dans l’éducation
et la formation du capital, ceux dont la croissance de la population a été
maîtrisée et dont la spécialisation a été porteuse, c’est-à-dire concentrée sur
les produits pour lesquels la demande mondiale est la plus dynamique.

Suivent une vague de rapports centrés sur la question de l’attractivité du
territoire français.

(4) Jurgen Pfister, Le Club du CEPII, 24 juin 2002.

(5) Commissariat général du Plan (1992).

(6) Commissariat général du Plan (2001).
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S’appuyant sur une étude exhaustive de la fiscalité dans les pays euro-
péens réalisée par l’OFCE, le rapport Marini (1999) conclut que les risques
de concurrence fiscale en Europe sont accrus par la constitution de l’Union
économique et monétaire, composée de pays de taille très différente (ce
qui rend théoriquement la concurrence fiscale plus attractive pour les
petits pays). Le rapport estime cette concurrence fiscale dangereuse, dans
la mesure où elle réduit la souveraineté des États membres (qui perdent la
liberté de choix de niveau de leur fiscalité), remet en cause le financement
des biens collectifs et transfère la charge de leur financement vers les fac-
teurs les moins mobiles, tel le travail non qualifié. Si la France occupe une
place médiane pour chaque élément de fiscalité pris séparément, elle pré-
sente la fiscalité globale la plus élevée d’Europe et souffrirait donc d’une
« compétitivité fiscale » particulièrement préoccupante.

Le rapport Badré et Ferrand (2001) s’intéresse à l’expatriation des com-
pétences des capitaux et des entreprises. Loin de présenter un risque pour la
France, cette effective expatriation est jugée comme un atout. Le rapport
propose d’adopter une attitude offensive, tirant parti des atouts français et
corrigeant ses handicaps. Plus précisément, il préconise de :

• moderniser l’État et l’administration afin de dégager des marges de
manœuvre fiscales ;

• remplacer la culture du règlement par celle du contrat, pour éviter
l’affichage désastreux qu’auraient constitué les 35 heures vis-à-vis à de
l’extérieur ;

• s’appuyer sur l’Europe pour lancer une politique ambitieuse d’inno-
vation et de recherche, et une véritable harmonisation fiscale.

Le rapport Lavenir(7) part de l’hypothèse d’une concordance entre les
intérêts de la France et les objectifs microéconomiques des entreprises y
ayant leur « centre de gravité », par opposition à l’entreprise globale,
déterritorialisée. Le danger réside dans les forces centrifuges subies par ces
centres de gravité du fait de la forte attractivité des États-Unis, et de « l’image
désastreuse de la France (…) auprès de la très petite communauté des ca-
dres dirigeants internationaux et des entrepreneurs ». Le rapport juge cette
situation dommageable dans la mesure où la France serait en Europe le
pays le plus apte à bénéficier des nouvelles dynamiques technologiques et
propose d’améliorer l’image de la France au moyen des mesures suivantes :

• baisse des taux marginaux d’imposition ;
• restauration du contrat par opposition au règlement sur le marché du

travail ;
• paquets fiscaux spécifiques pour les entrepreneurs de la nouvelle éco-

nomie et les cadres internationaux ;

(7) Lavenir et al. (2001).
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• enfin, positionnement de Paris comme « nœud du réseau international
de transmissions de données haut débit » et élargissement de la base natio-
nale de l’actionnariat des groupes français.

Le rapport Charzat (2001) formule des recommandations susceptibles
d’« attirer ou de maintenir sur notre territoire les talents, les capitaux, les
centres de décision économique, scientifique et culturel ». Il propose de
renforcer les atouts de la France, notamment dans les domaines de l’inno-
vation, de la recherche et de la formation professionnelle. Suivent des pro-
positions portant sur les questions fiscales sociales et réglementaires, no-
tamment :

• concernant les entreprises : réduction du taux d’impôt sur les sociétés
à moyen terme et réforme du régime de distribution de dividendes (sup-
pression de l’avoir fiscal et fin de l’imposition des plus-values de cession
sur les titres de participation ; achèvement de la réforme de la taxe profes-
sionnelle) ;

• pour faciliter le financement des entreprises, notamment jeunes et
innovantes : réforme du plan d’épargne en actions pour le rendre plus euro-
péen, plus étoffé, plus innovant (réforme largement intégrée dans le PLF 2002) ;

• concernant les personnes physiques : mise en place d’un régime fiscal
spécifique pour les « impatriés », recommandation dont on connaît le succès
médiatique.

Le panorama sur les entreprises françaises, publié par le COE (2002),
accorde une place privilégiée à la compétitivité envisagée sous l’angle de
l’attractivité du territoire français. Ce panorama évoque « une répartition
des tâches dans la quête d’une plus grande compétitivité : aux autorités
nationales ou locales le souci de valoriser leur territoire afin de maximiser
la création de richesse sur leur sol, aux entreprises la recherche d’une
profitabilité maximale, en déterminant la localisation de leurs activités ». Il
conclut que la France souffre plus d’un problème d’image que d’un réel
problème d’attractivité, comme le montre le niveau d’activité des firmes
étrangères en France conforme aux prédictions d’un modèle gravitaire simple.

5. Paris Europlace

Le Cercle des économistes (2002) a publié en collaboration avec Paris
Europlace son diagnostic et ses recommandations relatives à la compétiti-
vité française. Si ce rapport apporte de nombreux éléments de diagnostic
fort utiles sur la compétitivité-coût et prix des produits français, les parts de
marché, l’attractivité du territoire français, la place financière de Paris ou
encore l’environnement fiscalo-social de la France, peuvent néanmoins être
mises en question la rapidité ou les a priori de certaines de ses conclusions,
comme « les handicaps de compétitivité créés par une gestion publique,
fiscale et sociale trop peu soucieuse de critères de réussite économique »
(point 8, p. 4).
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À la différence des économistes appuyant leur raisonnement sur des
modèles théoriques qu’ils valident empiriquement, les cabinets de conseil
privilégient les enquêtes qualitatives. C’est ainsi qu’Ernst&Young réalise
une fois par an depuis deux ans, auprès de 200 chefs d’entreprises multina-
tionales, une enquête sur l’« Attractivité du site France » en comparaison
des autres pays européens, dont les résultats, surtout ceux mis en exergue sous
forme de « points d’alerte », font l’objet d’une large couverture médiatique.

L’enquête distingue trois niveaux d’attente des dirigeants à l’égard d’un
site d’implantation : les critères qualifiants(1) (localisation par rapport aux
marchés, infrastructures, qualité de l’environnement économique et social),
les critères discriminants(2) (cadre réglementaire, fiscalité, coûts salariaux,
qualification de la main d’œuvre) et les critères différenciants, c’est-à-dire
jugés plus ou moins utiles (qualité de vie, fiscalité des stocks options, sub-
ventions et aides publiques, pôles d’excellence).

Les résultats de l’enquête soulignent les atouts du site France : apprécia-
tion très favorable sur des critères différenciants (qualité de vie), sur des
critères discriminants (situation géographique), et sur des critères qualifiants
(infrastructures). Ils mettent aussi en relief les handicaps de la France sur
des critères discriminants (droit social et fiscalité).

Cette enquête identifie deux zones d’attractivité. D’une part, la France
et l’Allemagne, garantissant des qualités d’infrastructures et d’environ-
nement mais à un coût fiscal et social conséquent et, d’autre part, le Royaume-
Uni et l’Irlande, dotés d’une fiscalité attractive et d’un droit du travail et des
sociétés flexible, mais privés des qualités d’infrastructures ou de vie des
pays continentaux.

Si les conclusions de la dernière enquête doivent être relativisées
– réalisée en mars 2002 dans un contexte d’incertitude politique pour la
France ; conclusions sensibles aux choix du panel de dirigeants, étroitesse
de l’échantillon… – il faut néanmoins souligner l’insistance avec laquelle les
dirigeants demandent une réduction des charges sociales, un assouplis-
sement de la réglementation du marché du travail et une réduction de la
fiscalité (sur les sociétés et les personnes).

(1) Considérés comme très importants par plus de la moitié des dirigeants.
(2) Considérés comme très importants par 30 à 50 % des dirigeants.

Annexe 2

L’analyse des critères d’investissement
par les cabinets de conseil
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Le débat sur le niveau élevé de la fiscalité supporté par les entreprises
multinationales et donc sur leur possible délocalisation ne se limite pas à la
France ou à l’Europe. Cette discussion a lieu actuellement également aux
États-Unis. Sur le thème des « Corporate Inversions » définies comme
« the removal of foreign assets of a US corporation from the United
States’ taxing jurisdiction, which may lead to a significant erosion of
the US tax base » les sénateurs Baucus et Grassley ont lancé une croisade
législative contre l’expatriation fiscale(1). Le principe de cette expatriation
est simple.

Une firme américaine crée une filiale dans un paradis fiscal dans un
premier temps. Dans un second temps, cette filiale boîte aux lettres devient
la maison mère du groupe (c’est la Corporate Inversion), nouvelle maison
mère à laquelle l’ancienne transfère ses actifs. Comme les activités à l’étran-
ger des filiales étrangères aux États-Unis ne sont pas taxées, c’est tout le
groupe qui échappe au fisc américain.

Normalement, cette pratique est endiguée par la taxation des participa-
tions au capital au moment de l’inversion. Mais avec l’évolution récente
des cours boursiers et les possibilités d’imputation des pertes, cette barrière
s’effondre, et apparaît la crainte d’une généralisation de ce qui n’était jus-
qu’ici que marginal. Les auteurs de la proposition de loi REPO (Reversing
the Expatriation of Profits Offshore) considèrent que les firmes américai-
nes « capitalisent sur une période de récession et de terrorisme pour maxi-
miser leurs opportunités d’évasion fiscale ».

Toutefois, l’incitation poussant les firmes américaines à s’engager dans
de telles pratiques est l’existence de nombreuses failles dans la fiscalité
internationale créant un désavantage compétitif pour les firmes améri-
caines restant aux États-Unis : « reform of our international tax laws is
necessary for our US businesses to remain competitive in the global
market place ».

(1) « Reversing the Expatriation of Profits Offshore (REPO) Act », Press Briefing Memo,
11 avril 2002.

Annexe 3

Fiscalité américaine : les Corporate Inversions
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Cette proposition de loi a suscité un rapport de l’US Treasury publié en
mai 2002(2) parvenant à la même conclusion : « le désavantage compétitif
causé par les règles de taxation internationales est une question sérieuse
avec des conséquences importantes pour les entreprises américaines et l’éco-
nomie américaine ». Le rapport insiste par ailleurs sur le fait que ce type
d’inversion peut se faire à l’occasion de la prise de contrôle de groupes
américains par des firmes étrangères.

(2) Office of Tax Policy Department of the Treasury (2002) : Corporate Inversion Transac-
tions: Tax Policy Implications, mai.
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Tous les indicateurs présentés dans l’encadré ci-après ici ont été tirés
des bases disponibles à l’OCDE et normalisés par la moyenne du G7.

Le graphique 1 s’intéresse au capital humain. On relève la plus grande
dispersion des indicateurs pour l’OCDE (en gris clair sur le graphique) que
pour le G7 (resp. gris foncé), en raison des niveaux atteints par certains
petits pays hors du G7. La bonne référence est donc probablement celle du
G7 pour la France. La France se retrouve en dessous de la moyenne pour
six indicateurs sur huit. Les seuls indicateurs pour lesquels la France fait
mieux que la moyenne correspondent au pourcentage d’étudiants étrangers
et au nombre de docteurs. Le score en matière de chercheurs issus des
universités américaines est particulièrement bas. La situation de la France
par rapport aux États-Unis est généralement insatisfaisante ; la compa-
raison avec l’Allemagne n’est pas meilleure, même si les écarts sont moins
grands. La France ne devance l’Allemagne pour aucun des indicateurs
retenus.

Concernant l’innovation, le graphique 2 souligne que la position de la
France est bonne pour la recherche fondamentale et en particulier publi-
que : la part des chercheurs employés dans le secteur marchand y est par
contre inférieure, notamment par comparaison avec les États-Unis. Concer-
nant les lien entre entreprises et recherche, la position française est infé-
rieure à la moyenne du G7 pour trois des quatre indicateurs. La situation
n’est pas ici très différente de celle de l’Allemagne. Par contre, l’insuffi-
sance du capital risque est patente dans les deux pays. La France est dans la
moyenne du G7 en termes d’output de l’innovation, avec seulement un
retard en matière de dépôts de brevets. La situation en matière d’internatio-
nalisation de la recherche française n’est pas non plus particulièrement pré-
occupante.

Enfin, le graphique 3 illustre la position très défavorable dans le secteur
des TIC, du point de vue de la plupart des critères retenus. La situation est
très mauvaise vis-à-vis des États-Unis et pire que celle de l’Allemagne en
matière de sites ou abonnements Internet ou de serveurs Web, ou d’inves-
tissement en TIC. Seule la part des TIC dans la production est pire en Alle-
magne. La France paraît donc plus productrice que l’Allemagne, mais moins
utilisatrice.

Annexe 4

Éléments pour un tableau de bord
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Indicateurs du tableau de bord

Éducation
Éducation supérieure

• Pourcentage de la population active avec une éducation supérieure
• Dépense par étudiant dans le supérieur
• Nombre de docteurs en sciences, sciences de l’ingénieur et santé

Dotation en capital humain
• Scientifiques et ingénieurs en % de la population active
• Pourcentage de la population active dans des postes très qualifiés
• Indice d’activité entrepreneuriale

Mobilité internationale des ressources humaines
• Pourcentage d’étudiants issus d’universités étrangères
• Part des docteurs scientifiques et ingénieurs issus d’universités améri-

caines dans les chercheurs nationaux
• Part des non nationaux dans les scientifiques et ingénieurs

Innovation
Input

• Recherche fondamentale en pourcentage du PIB
• R&D réalisée par le secteur non marchand en pourcentage du PIB
• Chercheurs du secteur privé en %     de la population active

Liens entre entreprises et recherche
• R&D financée par le secteur marchand et réalisée par le secteur non

marchand ou l’enseignement supérieur, en % du PIB
• Part des firmes ayant des coopérations avec le secteur public ou l’ensei-

gnement supérieur
• Nombre moyen d’articles scientifiques cités dans les brevets déposés aux

États-Unis
• Investissement en capital risque en % du PIB

Output
• Articles scientifiques et techniques par habitant
• Publications dans les 19 disciplines scientifiques les plus importantes

pour l’industrie, par habitant
• Nombre de brevets au sein de la Triade

Internationalisation
• Part des affiliées étrangères dans la R&D du secteur manufacturier
• Proportion de publications avec un coauteur étranger en %
• Part des secteurs high-tech dans les exportations de produits manufacturés

00
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TIC
Infrastructure

• Nombre d’ordinateurs individuels par salarié qualifié
• Accès (fixes et cellulaires) au réseau pour 100 habitants
• Taux de pénétration du haut débit : lignes ADSL et câble pour 100 habitants
• Sites Internet pour 1000 habitants (ajusté du débit)
• Serveurs Web sécurisés par habitant
• Utilisation
• Investissement en TIC en % de la FBCF non résidentielle
• Abonnements Internet pour 100 habitants
• Ménages disposant d’un accès à Internet en %
• Entreprises achetant et vendant par Internet en %

Production
• Part des TIC dans la valeur ajoutée marchande
• Part des industries produisant des TIC dans les exportations de produits

manufacturés

1. Capital humain

Tableau de bord compétitivité

France
Allemagne

Moyenne G7

États-Unis
x
o
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Commentaire

Jean-Paul Fitoussi
Président de l’OFCE

Le rapport de Michèle Debonneuil et Lionel Fontagné apporte un éclai-
rage utile sur les problèmes liés à l’usage et à la mesure du « concept » de
compétitivité. Il est en effet peu de concepts en économie qui se prêtent à
autant de contresens, tout en jouant un rôle déterminant dans l’imaginaire
des peuples et parfois de leurs dirigeants comme en témoigne le succès
médiatique des classements par pays.

La compétitivité qui dans le langage courant et dans l’usage qu’en font
nombre d’économistes et d’hommes politiques se réfère à une pratique non
coopérative, reçoit ici une définition large, si large en fait qu’elle serait l’instru-
ment qui permettrait d’atteindre l’ensemble des objectifs de la politique éco-
nomique : « capacité à améliorer durablement le niveau de vie de ses habi-
tants et à leur procurer un haut niveau d’emploi et de cohésion sociale ».
C’est certes la meilleure définition, dans la mesure où elle souligne les ob-
jectifs finals de la politique économique plutôt que de mettre en exergue des
objectifs intermédiaires. Mais la parabole de l’équipe de France que les
auteurs utilisent montre la persistance rétinienne de la notion non coopérative.

Thèses du déclin relatif européen
La prospérité des classements internationaux, tels ceux publiés par le

World Economic Forum et l’International Institute for Management
Development, critiqués à juste titre par les auteurs, a probablement été
suscitée par la thèse du déclin relatif de l’Europe au cours des vingt dernières
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années. L’arrêt du rattrapage du niveau de vie américain qui avait caracté-
risé les trois décennies de l’après seconde guerre mondiale semble avéré
depuis le début des années quatre-vingt. Trois explications à ce déclin rela-
tif. La première impute le phénomène au non-achèvement du marché inté-
rieur qui priverait l’Europe de certains des dividendes du marché unique. La
troisième considère, que même si le marché intérieur était achevé, sa di-
mension ne serait pas encore optimale au vu des économies d’échelle qu’on
pourrait en attendre. Quant à la deuxième, elle emprunte à la thèse bien
connue de l’eurosclérose, selon laquelle le manque ou l’imperfection des
politiques structurelles seraient responsables du faible dynamisme européen.

Plus généralement, le modèle européen serait caractérisé par un haut
niveau de productivité horaire mais une faible utilisation de la main d’œuvre.
J’ajouterais qu’il est aussi caractérisé par une faible ambition en matière de
croissance. Certaines des causes de la faible utilisation de la main d’œuvre
sont structurelles, mais d’autres peuvent être liées aux politiques écono-
miques. Généralement, une région où le chômage est plutôt massif n’est pas
caractérisée par un degré élevé d’utilisation de la main d’œuvre. Pour em-
porter la conviction, il faudrait étudier la question en variation : l’arrêt du
rattrapage coïncide-t-il avec la réduction du degré d’utilisation de la main
d’œuvre ? Si oui, il faudrait ensuite expliquer cette évolution et comprendre
ce qu’elle a de structurel – car le terme même de modèle y fait référence.

Lorsque l’on observe l’évolution relative des performances macroéco-
nomiques entre l’Europe et les États-Unis, on constate qu’un premier dé-
crochage se produit dans la première moitié des années quatre-vingt : et il
existe des histoires macroéconomiques, c’est à dire relatives aux politiques
macroéconomiques qui permettent d’en rendre compte. Car, en effet, beau-
coup de travaux ont montré que ce n’était pas vraiment d’un avantage de
compétitivité dont a bénéficié l’économie américaine dans la première
moitié des années quatre-vingt.

Le second décrochage – moins brutal et plus durable – se produit tout au
long des années quatre-vingt-dix et là aussi, il existe des histoires macroéco-
nomiques qui permettent d’en rendre compte. La thèse selon laquelle les
politiques économiques ont été globalement défavorables à l’investissement
pendant les années quatre-vingt-dix n’est ainsi pas réellement convoquée.
La compétitivité-prix a donc peut être été acquise aux dépens de la compé-
titivité globale. Il n’est nul besoin de mobiliser les faits pour affirmer que
pendant la plus grande partie des années quatre-vingt-dix, des politiques
procycliques en période de récession avaient largement contribué à étouffer
l’investissement.

Comme l’investissement est le moyen privilégié de l’introduction des
nouvelles technologies, on peut comprendre que cette quasi-stagnation de
l’investissement allait non seulement affaiblir la croissance courante mais
aussi la croissance potentielle. Car dans les périodes de changement tech-
nologique, il existe une relation entre croissance courante et croissance po-
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tentielle, via l’investissement, et donc entre politique macroéconomique et
croissance potentielle.

Il y a ainsi deux thèses qui s’affrontent pour expliquer le retard de
l’Europe dans la production et l’utilisation de nouvelles technologies :
la première, celle d’un handicap « culturel » des sociétés européennes, peu
propices à produire de l’innovation car trop rigides. La seconde est celle du
« handicap culturel », non plus des sociétés, mais des politiques écono-
miques, engoncées dans des dogmes (monnaies fortes, équilibre budgétaire)
et donc manquant de flexibilité et de pragmatisme. Mais on pourrait aussi
excuser les politiques comme les sociétés, en reconnaissant que l’Europe a
connu depuis la fin des années quatre-vingt d’intenses mutations structurelles :
l’unification allemande, le marché unique, la monnaie unique qui repré-sen-
tent autant d’investissements mais en biens intangibles, dont on ne peut
qu’espérer que leur taux de retour seront élevés à long terme. (L’élargis-
sement à venir témoigne que cette période n’est pas encore terminée).
En somme l’Europe, occupée ailleurs, n’a pu également répartir son effort
entre investissements tangibles et intangibles.

À partir de cette analyse, on pourrait souligner que le potentiel de rattra-
page de l’Europe est aujourd’hui énorme. Mais la libération de ce potentiel
est-elle subordonnée à la dérigidification des marchés ou à celle des poli-
tiques économiques ? Probablement à l’une et l’autre, mais, me semble-t-il,
davantage à la seconde qu’à la première.

La France

La controverse autour du rang économique de la France est maintenant
close. Je voulais simplement souligner que les auteurs mobilisent pour expli-
quer le recul de la France en Europe de 1992 à 1997, l’explication macro-
économique davantage que celle structurelle (franc fort, politique budgé-
taire restrictive, etc.), alors que leur insistance sur les facteurs structurels
aurait pu faire présumer du contraire.

Sur le reste on ne peut qu’être d’accord avec les principales conclusions
des auteurs, avec la distance qu’ils prennent par rapport aux idées reçues
sur la faible attractivité de la France, sur le rôle des impôts, etc.

Mais, cependant, la lecture du rapport montre qu’il subsiste encore
quelques ambiguïtés sur la conception de la compétitivité qui leur sert de
référence : si c’est la conception de la compétitivité-productivité qui a for-
mellement leur préférence (plein emploi et préservation du modèle social),
c’est essentiellement de l’autre conception dont ils parlent (compétitivité-
attractivité).

Il faudrait, par exemple, qu’ils clarifient leur doctrine relativement à l’im-
pôt. On peut résumer peut-être de façon caricaturale les facteurs de la
localisation des entreprises par la formule suivante : toutes choses égales
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par ailleurs, les infrastructures et la cohésion sociale sont favorables à
l’attractivité et les taux d’imposition défavorables. Mais, comme on peut
intuitivement le penser, il existe une relation directe entre les deux premiers
facteurs et le troisième, il y aurait une justice immanente qui ne récom-
penserait pas les attitudes agressives en matière de concurrence fiscale.
Malheureusement, ce n’est pas toujours le cas, car le problème est celui de
la transition, des effets d’agglomération et des seuils qu’ils peuvent enclencher.

Mais on voit bien alors qu’aucune conclusion ne peut être tranchée :
attirer et retenir les plus qualifiés est certes souhaitable, mais comme tous
les pays partagent ce sentiment, le résultat d’une concurrence fiscale est
incertain, sauf en matière de recettes fiscales et de dépenses qu’elles per-
mettent de financer. Et peut-être faut-il rappeler que c’est le niveau des
rémunérations davantage que celui des impôts qui déterminent la mobilité
des plus qualifiés. Si celui-ci est bas, le paquet fiscal n’aura que des effets
marginaux.

À l’opposé une priorité donnée aux politiques de la formation et de la
recherche n’a pas d’aspect non coopératif, en tout cas en première approxi-
mation. On pourrait même penser qu’elle est coopérative, par essence, car
si tous les pays s’engageaient dans une concurrence par l’éducation et la
recherche, toutes les populations en profiteraient.
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Commentaire

Jean-Luc Tavernier
Directeur de la Prévision

On sait depuis longtemps que la compétition économique entre les pays
prend des formes multiples. En période de déficit de demande ou de
« contrainte extérieure », c’est à la compétition sur le marché des biens
qu’on pense d’abord, celle qui voit s’affronter les producteurs de biens
échangeables. Mais si l’on s’intéresse, sur le moyen ou long terme, à l’évo-
lution de l’offre productive ou de la croissance potentielle, il faut également
examiner la compétition sur les marchés des facteurs de production les plus
mobiles, le capital et le travail qualifié.

Un rapport ambitieux sur la compétitivité se doit donc d’aborder, bien sûr,
la figure obligée des compétitivités prix et hors prix en matière d’échanges
extérieurs, mais aussi l’attractivité du territoire comme terre d’accueil des
investissements et des cadres qualifiés. Et avec des experts aussi chevronnés,
et aussi au fait des derniers développements théoriques et des statistiques
en ces domaines, que Michèle Debonneuil et Lionel Fontagné, le lecteur est
assuré d’un travail de qualité. De fait, le rapport fournit de façon claire et
synthétique une appréciation de la compétitivité des produits français sur les
marchés extérieurs et de l’attractivité, notamment de l’attractivité fiscale,
du territoire français.

Ce qui peut être gênant, à vrai dire, c’est d’étendre le concept de com-
pétitivité à un point tel qu’il retrace toutes les performances économiques
d’un pays et qu’il renvoie à toutes les facettes de la politique économique.
Le risque est alors de diluer à l’excès l’analyse économique et de n’aborder
chacune des politiques économiques que de façon superficielle. Le risque
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existe. Mais, à l’heure où – pour le meilleur et parfois pour le pire – les
exercices de « benchmarking » et les tableaux d’honneur se multiplient, il
existe un autre risque, celui de laisser à quelques officines, plus ou moins
bien inspirées, le monopole du jugement sur la compétitivité globale des dif-
férents pays.

Il est donc tout à fait légitime que les auteurs, aidés en cela par des
experts de l’administration, aient procédé à une expertise critique des exer-
cices de classement des pays selon des critères de compétitivité globale.
Bien qu’ils aient la faveur des médias, ces classements n’offrent malheu-
reusement que peu de garanties d’objectivité, de validité scientifique ou de
significativité statistique. Ceci ne signifie pas qu’il ne faille pas leur porter
quelque attention : dans le cas de la France, ils mettent bien souvent en
évidence un « déficit d’image », dû à une tendance, parfois caricaturée,
mais souvent bien présente, à l’excès réglementaire ou au malthusianisme
économique.

Le parti pris d’une approche globalisante, illustré par le fait que les auteurs
reprennent à leur compte la définition de la compétitivité sous-jacente à la
Déclaration de Lisbonne, a cependant quelques inconvénients. Les auteurs
en sont conscients, et se gardent d’ailleurs bien de prétendre traiter dans ce
seul rapport de l’ensemble des questions que soulève cette approche. Voici
quelques-uns de ces inconvénients.

Premièrement, le terme même de compétitivité se retrouve très galvaudé,
voire dénaturé. Si la compétitivité d’un pays, c’est sa capacité à accroître le
PIB par habitant, a fortiori si c’est sa capacité à améliorer le bien-être, il ne
s’agit plus uniquement d’une compétition entre les pays, pour vendre des
biens ou des services, pour attirer les investissements, pour accueillir la main
d’œuvre qualifiée. Il s’agit aussi pour chaque pays pris individuellement, et
indépendamment des décisions de ses concurrents, de ne pas retirer pré-
maturément du marché du travail les salariés d’expérience, de ne pas porter
le coût minimal du travail à un niveau qui exclut de l’emploi les moins quali-
fiés, d’avoir un système de prélèvements et de transferts incitatif au travail
et à l’effort, etc.

Deuxièmement, il reste souhaitable de conserver un cadre analytique
rigoureux. C’est évidemment irréaliste si l’on souhaite rendre compte du
bien-être dans toutes ses composantes, qui ne se limitent pas à l’évolution
du PIB par tête, mais comprennent aussi les inégalités de revenus ou les
inégalités devant les risques de la vie, le souci du développement durable, la
qualité des emplois ou l’utilité accordée aux loisirs. Mais si l’on se limite à la
comparaison des niveaux et des évolutions de PIB par tête, il peut être utile
de se référer à une grille de lecture fondée, par exemple, sur une fonction de
production à trois facteurs : travail non qualifié, travail qualifié, capital. La
décomposition du travail entre différents degrés de qualification présente
évidemment des difficultés statistiques importantes, surtout à des fins de
comparaison internationale.
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En se restreignant à deux facteurs, l’exercice est plus facile ; l’OCDE
s’y livre d’ailleurs régulièrement et les multiples travaux que l’OCDE a
menés sur les déterminants de la croissance auraient peut-être pu occuper
une place plus importante dans le rapport. Les principales conclusions en
sont toutefois bien connues. De l’après-guerre aux années soixante-dix, nous
avons vécu un phénomène normal de rattrapage, avec une croissance du
PIB par tête moins rapide aux États-Unis que dans les autres pays. Ce
mouvement s’est interrompu dans les années quatre-vingt et il s’est même
inversé au cours des années quatre-vingt-dix, du moins pour un certain nom-
bre de pays, au rang desquels figurent les grands pays européens. Aujourd’hui,
l’écart de PIB par habitant entre la France et les États-Unis s’explique plus
par une moindre utilisation du facteur travail (taux d’activité plus bas, taux
de chômage structurellement plus élevé, durée annuelle du travail plus courte)
que par des différences en termes de productivité horaire. Encore le rapport
se félicite-t-il un peu rapidement de ce haut niveau de productivité : il est en
partie la traduction mécanique du sous-emploi chronique des individus les
moins qualifiés.

Cette grille de lecture fournit les questions essentielles sur l’utilisation de
la main d’œuvre et le fonctionnement du marché du travail : l’âge précoce
de cessation d’activité, le retrait de beaucoup de jeunes mères du marché
du travail, l’allongement brutal de la durée des études, la réduction du temps
de travail traduisent-ils des préférences collectives en matière de cohésion
sociale ou d’arbitrage travail-loisirs, ou sont-ils la conséquence de politiques
économiques trop orientées vers le partage du travail, au détriment de la
stimulation du potentiel à long terme ? Dans le premier cas, il ne faut pas se
plaindre d’un niveau de PIB par tête durablement moins élevé que chez ceux
de nos partenaires qui font des choix différents ; il faut être au contraire
conscient du fait qu’un plus grand attachement aux loisirs, une moindre tolé-
rance aux inégalités – et demain une gestion plus soucieuse du dévelop-
pement durable – ont toute chance d’avoir pour contrepartie une moindre
richesse par habitant. Dans le second cas, il faut corriger le système d’inci-
tations, si on le juge biaisé ; les recommandations de politique économique
en ce sens sont généralement bien connues.

Troisièmement, la nécessité de passer en revue une multitude de sujets
très différents dans le format limité d’un rapport conduit inévitablement à
quelques raccourcis. Par exemple, en matière de développement des nou-
velles technologies de l’information et de la communication, il serait sans
doute utile de distinguer le secteur producteur des secteurs utilisateurs :
l’avance prise par les États-Unis confère vraisemblablement au secteur pro-
ducteur américain un avantage durable ; l’enjeu pour les autres pays con-
siste sans doute davantage à tirer parti des innovations technologiques dans
les autres secteurs.

En matière de compétitivité-prix, la fixation irrévocable des parités dans
la zone euro accroît les enjeux d’éventuelles sous- ou surévaluations de
change réel, en rendant les ajustements plus longs et plus douloureux ; l’ana-
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lyse de la situation allemande aurait pu être développée dans cette optique.
Les différentes théories du taux de change d’équilibre, et bien évidemment
leur application à la parité euro-dollar auraient également pu trouver leur
place dans un rapport qui se serait consacré exclusivement à la compétiti-
vité sur le marché des biens.

C’est en matière d’attractivité fiscale que l’analyse et les recommanda-
tions sont le plus développées. Les auteurs soulignent très justement que la
concurrence sur les facteurs de production mobiles risque de faire reposer à
l’excès le financement des dépenses publiques sur le facteur moins mobile
qu’est le travail peu ou moyennement qualifié. Évidemment, la distinction
entre la concurrence fiscale vertueuse – elle existe ! – et la concurrence
fiscale préjudiciable, l’analyse approfondie de la compétitivité fiscale de la
France (différente sur les entreprise selon qu’on se limite à l’IS ou qu’on
tienne compte de la fiscalité locale, différente sur les ménages selon qu’on
se limite à l’IR ou qu’on tienne compte des prélèvements sociaux, contributifs
et non contributifs) mériteraient à elles seules un rapport.

Quoi qu’il en soit, les auteurs prennent justement acte de la difficulté de
limiter la concurrence fiscale préjudiciable par une harmonisation minimale,
qui requiert l’unanimité des États membres de l’Union ; ils débouchent donc
naturellement sur des suggestions d’aménagements à la marge, comme l’ins-
tauration de dispositions spécifiques pour les « impatriés ». Je dois malgré
tout confesser quelque frustration à ce sujet, n’ayant pas compris si les
auteurs attribuaient à la mobilité internationale du travail certaines externalités
positives qui justifieraient par elles-mêmes un statut particulier des
« impatriés », ou s’il s’agissait seulement d’une réponse, sous-optimale mais
nécessaire, à l’existence de statuts similaires dans des pays voisins.

En tout état de cause, les contraintes imposées par un monde ouvert à la
concurrence fiscale demeureront et doivent nous pousser, surtout si nous
revendiquons des préférences collectives différentes de nos concurrents les
plus libéraux, d’une part à rechercher sans cesse une plus grande efficacité
de la dépense publique, d’autre part à traquer sans relâche la complexité
des réglementations.

Concession à la mode ou hommage au « benchmarking », le rapport
s’achève enfin sur une proposition de tableau d’indicateurs, concentré sur
l’innovation et la R&D. L’exercice trouve cependant grâce à mes yeux, non
seulement parce que les auteurs ont heureusement renoncé à illustrer toutes
les facettes de leur concept large de compétitivité, mais aussi parce que les
indicateurs retenus sont pour l’essentiel très pertinents, et l’échelle normali-
sée éclairante.
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Complément A

Les indices de compétitivité des pays :
interprétation et limites(*)

Stéphane Grégoir et Françoise Maurel
Institut national de la statistique et des études économiques,

Département des études économiques d’ensemble

Les indices de compétitivité et le classement des pays selon ces indices,
publiés par des organismes reconnus, semblent trouver un certain écho mé-
diatique. Que classent réellement ces indices, quelles sont les logiques éco-
nomiques qui les sous-tendent, et quel est leur degré de fiabilité ? Il est
difficile de répondre précisément à ces questions. On se borne ici à discuter
dans quelles conditions ils peuvent être interprétés et leur degré de robus-
tesse sur le plan pratique, en se concentrant sur les indices du World
Economic Forum (WEF)(1).

En effet, malgré une rhétorique élégante et une caution scientifique ap-
portée par d’éminents spécialistes d’économie et de stratégie d’entreprise,
ces indices souffrent de plusieurs défauts. En premier lieu, leur base théo-
rique est au mieux approximative. Ils reposent ensuite sur de nombreux
a priori quant aux déterminants (au sens causal) de la croissance et de la
compétitivité, qui peuvent se révéler erronés. Enfin, ces déterminants sont
mesurés quantitativement par des indicateurs contestables. Ces faiblesses
conduisent a priori à des indices et des classements fragiles. Une lecture
des changements de classement des pays d’une année sur l’autre selon ces
indices ne peut par ailleurs être menée qu’avec beaucoup de précaution
dans la mesure où, malheureusement, les choix méthodologiques du World
Economic Forum ont changé fréquemment sur le passé récent. L’utilisa-
tion de ces classements devrait donc être extrêmement prudente.
(*) Nous remercions Laurence Bloch, Michèle Debonneuil et Lionel Fontagné, qui sont à
l’origine de cette étude, pour leurs commentaires et pour nous avoir fourni une partie des
informations utilisées.
(1) Le rapport du World Economic Forum (2002) est le seul auquel nous ayons eu accès
in extenso. De plus, le travail exposé ici repose sur l’information disponible à l’été 2002. Il ne
prend pas en compte les classements publiés plus récemment.
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1. Discussion générale de l’approche
du World Economic Forum

Plusieurs organismes publient régulièrement des classements de pays selon
une échelle de compétitivité. Les deux plus connus sont le World Economic
Forum (WEF) et l’International Institute for Management Development
(IMD). La Commission européenne et certaines administrations nationales
ont aussi fréquemment recours au benchmarking en matière d’indicateurs
structurels, dans les domaines de l’innovation, de l’environnement des en-
treprises, des nouvelles technologies, etc. Nous proposons d’étudier ici le
bien-fondé d’une approche quantitative de la compétitivité au moyen d’in-
dicateurs synthétiques(2). Nous n’avons eu accès ni aux données ni à la métho-
dologie détaillée du classement de l’International Institute for Management
Development, aussi nous concentrons-nous ici sur les indices du World

Ceci est confirmé par une analyse empirique de la construction de l’in-
dice principal (GCI) du World Economic Forum, dont nous reproduisons
l’esprit, mais sur des bases statistiques plus rigoureuses. L’indice GCI ré-
sulte en effet de l’agrégation, selon une pondération définie a priori, de
nombreux indicateurs élémentaires supposés être des déterminants de la
croissance des pays à moyen terme, retenue comme meilleur résumé de la
compétitivité. Partant des mêmes variables élémentaires que l’indice GCI
(sur la base de la méthodologie utilisée par le WEF pour son classement 2001),
nous recherchons ici les pondérations qui maximisent la corrélation globale de
l’indicateur ainsi défini avec l’objectif visé par le WEF, à savoir l’accroissement
du PIB par tête des pays considérés, selon deux méthodes alternatives.

En pratique les classements des pays selon les différents indices recons-
truits ici diffèrent, parfois de manière sensible, des classements publiés par
le WEF, alors que tous les indices présentent quasiment la même corrélation
avec l’évolution du PIB par tête. À titre d’illustration, suivant l’indice consi-
déré, les rangs occupés par l’Estonie peuvent être le 26e ou le premier, par la
Chine le 3e ou le 35e, par la Finlande le 21e ou le premier… Pour autant, les
nouveaux indices ainsi construits ne visent pas à se substituer aux indices
publiés. Ils souffrent en effet des mêmes limites que ces derniers, notam-
ment d’une faible capacité à rendre compte avec précision des différences
de croissance entre pays.

Deux conclusions principales se dégagent ainsi :
• on ne peut rendre compte, par ce type de méthode, que de manière

très grossière de la variable d’intérêt, à savoir la croissance du PIB par tête
à moyen terme ;

• du fait de cette imprécision, tout classement fondé sur ce type d’indice
est peu informatif : on peut obtenir des classements sensiblement différents
à partir d’indicateurs ayant un pouvoir explicatif très voisin pour l’échan-
tillon de pays considérés.

(2) Les rapports sur la compétitivité ne se réduisent bien sûr pas à ces classements. Celui du
WEF comporte, entre autres, une discussion générale des évolutions économiques mondiales
et des perspectives de croissance dans les différents pays, qui ne sont pas discutés ici.
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Economic Forum (dont le classement 2001 est reproduit en annexe 1). Ces
derniers peuvent de façon générale être définis comme une moyenne pon-
dérée de nombreux indicateurs, d’origine quantitative ou qualitative, censés
refléter les différents aspects de la compétitivité des pays(3). Les commen-
taires qualitatifs et les résultats quantitatifs que l’on peut tirer de cette ana-
lyse s’appliquent a fortiori à des méthodes moins transparentes et moins
justifiables sur des bases économiques.

1.1. Le concept de compétitivité et la démarche générale
retenue par le World Economic Forum

Malgré une discussion du concept assez longue, il est tentant de résumer
la partie introductive du rapport annuel sur la compétitivité du World
Economic Forum en disant que « la compétitivité, c’est ce que mesurent
les deux indices proposés par le World Economic Forum ». Plusieurs auteurs
ont déjà critiqué ce concept de compétitivité qui selon eux, ne peut s’appli-
quer à l’échelle d’un pays (Krugman, 1994). L’objet n’est pas ici de discuter
le concept en général. On se contente d’en commenter brièvement la défi-
nition et de se concentrer sur la mesure qui en est proposée par le World
Economic Forum.

Pour le World Economic Forum, la compétitivité est approchée par un
output global directement mesurable, à savoir la richesse des pays en ter-
mes de PIB par tête ou de sa croissance. Les deux indices qu’il construit
(Growth Competitiveness Index, GCI et Current Competitiveness Index,
CCI) sont en effet censés « expliquer » au mieux la croissance à moyen
terme ou le niveau de richesse des pays, selon deux approches similaires.

Sur le principe, la distinction entre les deux indices est subtile. Selon le
World Economic Forum, le GCI se concentre sur « la compétitivité en tant
qu’ensemble d’institutions et politiques économiques assurant des taux de
croissance élevés dans le moyen terme », tandis que le CCI « utilise des
indicateurs microéconomiques pour mesurer l’ensemble des institutions, des
structures de marché et de politiques économiques assurant des niveaux
instantanés élevés de prospérité ». En d’autres termes le GCI vise à mesu-
rer les perspectives de croissance à cinq ans, alors que le CCI vise à
mesurer le potentiel productif instantané des mêmes pays, en niveau.
On peut donc a posteriori identifier la définition de la compétitivité des
pays pour le World Economic Forum à ces deux définitions alternatives ou
plutôt aux déterminants de ces deux variables.

En pratique, les deux approches sont des variantes d’une même mé-
thode consistant à construire un indice de compétitivité comme une moyenne
pondérée d’un ensemble de variables normalisées(4), considérées comme
les déterminants de la variable à expliquer, respectivement, la croissance du

(3) Le rapport de l’IMD adopte une méthodologie similaire pour construire un indice classant
49 pays, à partir de 314 indicateurs quantitatifs et qualitatifs.

(4) C’est-à-dire variant dans le même intervalle, qui correspond à l’échelle choisie pour la
codification des réponses qualitatives au questionnaire auprès des chefs d’entreprises (de 1 à 7).



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE100

PIB conditionnellement au niveau initial et le niveau du PIB par tête. Les
indices diffèrent ex post par le choix des indicateurs élémentaires et leurs
pondérations, qui reflètent surtout les a priori de leurs constructeurs. Le
World Economic Forum ne fait que des références allusives aux modèles
théoriques de croissance et à leurs pendants empiriques, qui pourraient jus-
tifier de façon plus solide l’utilisation de tels indices et ce, malgré une abon-
dante littérature économique sur les facteurs explicatifs des disparités de
croissance (voir annexe 2 et Temple, 1999) et l’existence de nombreuses
bases de données quantitatives sur ce thème(5). Il ne justifie par des argu-
ments théoriques et empiriquement fondés ni l’inclusion des différents indi-
cateurs dans les indices de compétitivité, ni leurs pondérations.

Il faut enfin remarquer que l’instabilité au cours du temps de la définition
de l’indice(6) reflète la difficulté posée par la définition du concept de com-
pétitivité que l’on cherche à mesurer, alors même que ces indices cherchent
à quantifier une compétitivité plutôt de nature structurelle. Elle nuit surtout à
la lisibilité des résultats. Il est en effet impossible d’interpréter les change-
ments de classements d’une année sur l’autre des pays, même sous le seul
angle des positions relatives, dans la mesure où l’ensemble de pays considé-
rés varie également d’une année sur l’autre.

1.2. La méthode de construction des indices
ou les déterminants de la richesse des nations
et de sa croissance selon le World Economic Forum

La construction des indices se fonde sur un ensemble d’indicateurs quan-
titatifs (variables macroéconomiques standard), ainsi que – et cela est mis
en avant par les producteurs de ces indices – sur des indicateurs originaux
issus d’enquêtes qualitatives réalisées auprès de chefs d’entreprises dans les
75 pays analysés(7) (4 600 entreprises privées ou publiques). Les variables
du questionnaire sont organisées en neuf thèmes : Environnement macro-
économique ; Innovation et diffusion technologique ; Infrastructures générales ;
Institutions publiques : contrats et lois ; Institutions publiques : corruption ;
Concurrence sur le marché intérieur ; Développement des clusters ; Mar-
ché des affaires et stratégies d’entreprises ; Politique environnementale.
Seule une vingtaine d’entre elles(8) sont utilisées dans le calcul du GCI. Avant
de passer à la construction plus précise des indices, quelques remarques
s’imposent quant à la qualité de l’information contenue dans ces variables
issues d’un questionnaire qualitatif.

(5) Et ce, malgré la signature de deux professeurs éminents qui supervisent chacun un des
indices du World Economic Forum, par ailleurs publié par un éditeur prestigieux du monde
académique (Oxford University Press).
(6) Pour la première fois en 2000, l’indice unique s’est trouvé scindé en deux indices distincts,
le GCI et le CCI, chaque indice ayant fait l’objet de modifications l’année suivante. Les métho-
des de construction (pondérations) peuvent également varier de manière importante.
(7) En 2001, contre 58 en 2000.
(8) Et probablement plus dans le calcul du CCI, dont la composition ne figure pas dans le
rapport. Les principales variables évoquées dans le corps du rapport du WEF à propos du
GCI étant présentées en annexe 3.
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1.2.1. Les données utilisées

En ce qui concerne les variables qualitatives, le World Economic Fo-
rum précise dans son rapport que la manière dont sont posées les questions
a été soigneusement étudiée pour que les réponses soient sans ambiguïté. Il
signale aussi que les formulations ont été choisies pour éviter autant que
possible les réponses qui correspondent à une causalité inverse de la causa-
lité recherchée, en principe des variables explicatives vers le PIB ou sa
croissance. Il n’en reste pas moins que les réponses à ces questions sont
par nature subjectives. De plus, leur contenu dépend du degré de connais-
sance des enquêtés sur les références implicites ou explicites du question-
naire, à savoir les entreprises des autres pays et leur environnement. Ainsi
on pose, entre autres, aux entreprises les questions suivantes : « Mana-
gement schools in your country are: 1 = Limited and of poor quality,
..., 7 = Among the world’s best? », ou encore : « Lease-line or dial-up
access to the Internet in your country is: 1 = Slow and expensive, ...,
7 = As fast and cheap as anywhere in the world? »(9).

S’agissant de firmes internationalisées dans les pays très ouverts sur
l’extérieur, cette information peut être supposée de bonne qualité. En revan-
che, pour les pays peu pénétrés par des capitaux étrangers et/ou pour des
entreprises à marché local, la référence aux normes internationales est pro-
bablement vague et, en tous les cas, variable selon les pays. Le degré de
« patriotisme » ou d’adhésion des entreprises aux valeurs défendues par la
nation peut aussi varier. La simple agrégation des réponses d’un pays peut
ainsi faire apparaître des comportements de réponses subjectifs, propres
aux pays, pour lesquels aucun contrôle (au sens économétrique) n’est pos-
sible sans accès aux réponses individuelles.

On peut également se demander pourquoi le World Economic Forum a
recours à des variables qualitatives lorsque des équivalents quantitatifs exis-
tent. L’indice CCI entend ainsi mesurer des stocks de capital physique par
des variables telles que « la facilité d’accès au marché financier », son « degré
de sophistication » ou « l’existence de capital risque ». Ces questions peu
précises pourraient avantageusement être remplacées par des mesures di-
rectes (disponible pour la plupart des pays) du stock de capital par tête.
Enfin, les différentes questions apparaissent souvent redondantes. La qua-
lité des réponses s’en trouve nécessairement affectée.

S’agissant des variables quantitatives, une partie importante des varia-
bles utilisées relève de sources privées. Outre qu’il est parfois difficile de se
procurer ces variables, il n’est pas garanti que ces mesures sont harmoni-
sées ou totalement comparables pour les pays étudiés. En particulier, le
débat récent sur la comparaison de PIB par tête a mis en évidence la diffi-
culté de telles comparaisons (Magnien, Tavernier et Thesmar, 2002). Enfin,
le traitement des variables quantitatives n’est pas exempt de défauts. La

(9) « Les écoles de gestion dans votre pays sont-elles  : 1 = De mauvaise qualité, ..., 7 = Parmi
les meilleures au niveau mondial ? ; « L’accès Internet dans votre pays est : 1 = Lent et cher,
..., 7 = Aussi rapide et bon marché que partout ailleurs dans le monde ? ».
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transformation affine de ces variables pour les ramener à une échelle iden-
tique à celle des variables qualitatives n’est justifiée que sous des hypothè-
ses fortes. Cette transformation ne conserve la distribution des réponses
que si celles-ci sont uniformément réparties sur leur intervalle maximum de
variation. Dans de nombreux autres cas, ce changement d’échelle conserve
certes les classements des pays, mais introduit une distorsion dans la distri-
bution des variables quantitatives initiales et induit une perte d’information.
À titre d’exemple, si le logarithme d’une variable (plutôt que la variable elle-
même) est distribué uniformément, effectuer une transformation affine sur
la variable en niveau aboutirait dans le cas d’un échantillon de 75 pays à
attribuer à 70 pays sur 75 une valeur sur l’échelle quantitative inférieure à
1,1, et à un seul pays la valeur 7. Il est probable que, par la construction
utilisée, la variance et plus généralement la distribution des variables quanti-
tatives soient fortement déformées. La seule méthode robuste à tous les
types de distributions serait d’assigner à chaque pays sa position dans la
distribution de la variable en sept classes ordonnées et de même taille. En
définitive la précision apparente des indicateurs résulte, d’une part, de l’agré-
gation des réponses individuelles qualitatives au sein des pays et, d’autre
part, de la distribution entre 1 et 7 des variables quantitatives transformées.
Elle nous semble artificielle et non pertinente.

Le choix des variables retenues pour construire l’indice et leur pondé-
ration est ensuite spécifique à chacun des deux indices. On commente suc-
cessivement ces choix et la méthode de construction pour les deux indices
GCI et CCI.

1.2.2. Le Growth Competitiveness Index (GCI)

Le GCI est défini par le World Economic Forum comme un indicateur
permettant d’expliquer au mieux les disparités de croissance des pays, compte
tenu des différences initiales de richesse. On peut donc l’interpréter dans le
cadre de la littérature empirique sur la croissance (Barro et Salaa-i-Martin,
1995 et Temple, 1999), qui aboutit à des estimations de modèles dits « de
rattrapage » ou de « convergence conditionnelle » :

0log( )t t ty y Xβ γ ε= − + +&

où ty&  représente la croissance du PIB par tête entre la date initiale 0 et la
date t, 0y  le niveau initial du PIB par tête (en logarithme) et X un ensemble
de variables dites explicatives, dont traditionnellement les stocks de capital
physique et de capital humain ainsi que des variables reflétant le niveau de
technologie (voir annexe 2 pour les fondements théoriques d’un tel modèle
économétrique et les résultats les plus robustes en ce domaine).

La combinaison linéaire de ces variables, Xγ , pourrait donc s’interpréter
comme un indicateur de compétitivité, pour autant qu’elle soit estimée



COMPÉTITIVITÉ 103

économétriquement de la façon la plus « propre » possible (on doit traiter
notamment l’endogénéité des régresseurs X) et que les variables soient
mesurées sans erreur. Or, même au sein de la littérature économique, il y a
débat sur les résultats de l’estimation de ces modèles. Les variables à in-
clure dans ces régressions sont souvent choisies de manière ad hoc, et elles
ne sont approchées la plupart du temps que par des « proxies » (capital
humain notamment), ce qui se traduit par un manque de robustesse de cer-
tains effets. Il y a aussi débat sur le sens de la causalité mesurée par des
régressions du type précédent : le niveau moyen d’études de la population
ou le poids des dépenses de recherche et développement (R&D) dans le
PIB (traditionnellement inclus dans les variables explicatives) sont-ils la cause
ou l’effet d’un taux de croissance élevé ? Enfin la question de l’apparte-
nance à des clubs de convergence est souvent posée. Autrement dit, doit-on
considérer que les paramètres sont les mêmes quel que soit le niveau de
développement des pays ?

Quoi qu’il en soit, si un tel modèle peut servir à fonder une analyse em-
pirique de la compétitivité, la démarche suivie en pratique par le World
Economic Forum n’est pas scientifiquement assise au-delà de ces éléments
de contexte. En effet, le choix des variables explicatives ou conditionnelles
qui sont incluses dans l’indicateur de compétitivité, ainsi que leur pondéra-
tion est effectué a priori. Le rapport du World Economic Forum indique
que la sélection résulte de nombreux tests statistiques et que le choix final
de variables et leur pondération en est le fruit. Mais aucun élément empiri-
que concret ne vient à l’appui de ces affirmations, si ce n’est la corrélation
ex post entre la mesure retenue, le GCI, et la croissance sur cinq ans,
conditionnellement au niveau initial. On ne peut évidemment pas sur cette
base juger de l’optimalité de la combinaison linéaire particulière retenue. En
effet, l’ordre de grandeur de la corrélation obtenue est le même pour la
plupart des combinaisons linéaires testées. A contrario, une analyse sta-
tistique plus rigoureuse et systématique réfuterait certains des choix de va-
riables et/ou de pondérations (cf. partie 2).

En 2001, avec l’augmentation sensible du nombre de pays classés
(75 contre 58 en 2000) et donc de l’hétérogénéité, le calcul des indices GCI
est également différencié selon le niveau de développement des pays :
un groupe de pays technologiquement avancés (dits pays du cœur technolo-
gique ou Core countries) est séparé des moins avancés et les formules de
calcul diffèrent pour ces deux groupes. Ici encore la justification écono-
mique et statistique de la différence de traitement est très floue. Celle-ci
consiste à appliquer des pondérations différentes des variables composant
le sous-indice relatif à la technologie, en pondérant davantage les transferts
technologiques et moins l’innovation technologique propre des pays les moins
avancés technologiquement.

Les tableaux 1 et 2 précisent la composition de l’indice GCI. On cons-
tate que le nombre de variables entrant dans le calcul du GCI est finalement
assez réduit et que toutes les pondérations sont définies de manière ad hoc.
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Le World Economic Forum attribue des pondérations toujours plus élevées
aux variables quantitatives, en lesquelles il a plus confiance. Au sein de
chaque groupe, les variables sont agrégées par une moyenne arithmétique.

1. Composition de l’indice GCI

Note : Les variables qualitatives sont en fait la moyenne par pays des réponses individuelles
aux enquêtes auprès d’entreprises (sauf pour la variable de risque pays obtenue auprès d’une
agence de rating privée), les réponses originelles étant des variables qualitatives ordonnées
selon une échelle allant de 0 à 7 ou de 1 à 7, selon les variables. Les variables quantitatives sont
ramenées à une échelle de 1 à 7 par une transformation affine sur l’intervalle maximal des
valeurs prises par les différents pays. CORE et non CORE désignent les deux groupes de pays.

Source : À partir du World Economic Forum (2002).

Si l’on revient au cadre théorique de référence justifiant l’approche du
World Economic Forum (annexe 2), on constate que des variables impor-
tantes du modèle théorique ne figurent pas dans la composition de l’indice
GCI. Par exemple, le taux d’investissement en capital physique, variable
conditionnant principale, n’y figure pas. On peut aussi remarquer que la
R&D effectuée par les entreprises n’est approchée que par des réponses
aux questions qualitatives, alors que des mesures quantitatives (R&D pri-
vée en pourcentage du PIB) existent. Enfin, le World Economic Forum
affirme l’existence d’effets négatifs des déficits publics et de l’inflation sur
la croissance et positif de l’ouverture au commerce alors que ceux-ci de-
meurent un thème controversé parmi les déterminants empiriques de la crois-
sance (voir Conseil d’analyse économique, 2002 et annexe 2).

 
  

Nombre  
de variables 

 
Total 

Poids de la 
moyenne 

arithmétique 
des variables 

de chaque 
groupe 

Poids  
de la 

composante 
dans  

l’indice total 

 Quanti-
tatives 

Quali- 
tatives  

Quanti-
tative 

Quali- 
tative 

Non  
CORE CORE 

Environnement macroéconomique — — — — — 1/3 1/4 
Stabilité  5 2 7 5/7 2/7 1/3  x  1/2 1/4  x  1/2 
Classement risque crédit  0 1 1 0 1 1/3  x  1/4 1/4  x  1/4 
Dépenses gouvernementales 1 0 1 1 0 1/3  x  1/4 1/4  x  1/4 
Institutions publiques  — — — — — 1/3 1/4 
Lois et contrats 0 4 4 0 1 1/3  x  1/2 1/4  x  1/2 
Corruption 0 3 3 0 1 1/3  x  1/2 1/4  x  1/2 
Technologie — — — — — 1/3 1/2 
Innovation 2 4 6 3/4 1/4 1/3  x  1/8 1/2  x  1/2 
NTIC 5 5 10 2/3 1/3 1/3  x  1/2 1/2  x  1/2 
Transfert de technologie 1 1 2 1/2 1/2 1/3  x  3/8 0 
 14 20 34 — — 1 1 
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1.2.3. Le Current Competitiveness Index (CCI)

Celui-ci étudie « les bases microéconomiques du PIB par tête »(10) et se
fonde sur les déterminants de la compétitivité mis en avant par Porter (1990)
dans son célèbre « diamant ». Il faut remarquer que ces déterminants ne se
prêtent pas facilement à la quantification, s’agissant de caractéristiques tel-
les que « factor conditions, demand conditions, related and supporting
industries and the context for firm strategy and rivalry »(11). Aussi inté-
ressante que cette théorie puisse être, elle est inopérante pour fournir une
analyse économique quantitative des avantages « concurrentiels » (les
competitive advantages de Porter, au lieu des comparative advantages
de la théorie néo-classique du commerce international). En particulier cette
approche ne permet pas de prédire les types d’activités susceptibles de
réussir en un lieu donné. Elle explique surtout ex post les exemples de réussite
de secteurs ou pays au plan mondial. Bâtir un indicateur quantitatif de compéti-
tivité sur ces bases théoriques semble être une tâche particulièrement difficile.

Quoi qu’il en soit, le World Economic Forum a recours principalement
pour la mesure du CCI à des variables qualitatives issues du questionnaire
auprès des chefs d’entreprises. Toutefois, à la différence du GCI, la sélec-
tion des variables et leur pondération s’effectue après un minimum d’analy-
ses statistiques de corrélation, ce qui semble a priori une démarche plus
rigoureuse que celle du GCI. Mais tant le cadre analytique de cet indice que
la mesure des déterminants de cette définition de la compétitivité posent
problème. On illustre ce dernier point rapidement ci-dessous.

Partant de l’existence d’une relation linéaire entre le niveau du PIB par
tête et le stock de capital par tête d’une économie (ce dernier étant à pren-
dre au sens large, c’est-à-dire incluant notamment le capital humain), de la
forme : y Ak= , A désignant le niveau technologique, le rapport présente un
certain nombre de corrélations bivariées entre les déterminants potentiels
du niveau du PIB par tête et ce dernier, puis construit par une méthode
économétrique la combinaison linéaire des ces « déterminants »(12) expli-
quant au mieux la variable endogène. En pratique, compte tenu du grand
nombre de variables explicatives (supérieur au nombre de pays), cette mé-
thode repose sur des techniques d’analyse des données plutôt que sur une
régression multiple. Au total le CCI est présenté comme un indice construit
par une méthode statistique et présentant une corrélation élevée avec le
PIB par tête. La part de variance expliquée par ces variables explicatives
s’élève à 84 %, ce qui n’a rien d’exceptionnel sur ce type de données.
Malgré cette apparence de technicité, cet indicateur est lui aussi sujet à caution,
compte tenu des forts a priori  pesant sur le choix des variables le composant.

(10) « …examines the microeconomic bases of a nation‘s GDP per capita » in World Economic
Forum, 2002, page 53.
(11) Les conditions des facteurs, les conditions de la demande, les secteurs en amont, en aval
et le contexte de la stratégie entrepreneuriale et de la concurrence.
(12) On ne sait pas précisément à la lecture du rapport si toutes les questions de l’enquête
sont utilisées ou si un première sélection s’effectue a priori.
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Pour revenir au modèle initial, aussi curieux que cela puisse paraître,
aucune des variables issues du questionnaire d’enquête n’est mesurée en
stock. La seule variable de stock retenue finalement est le nombre de brevets
américains déposés par habitant. Les variables d’enquête s’apparentent pour
la grande majorité à des flux. La référence au stock de capital, même au
sens large pour les différents déterminants du PIB semble plutôt abusive. Il
est ainsi difficile de suivre le World Economic Forum quand il soutient que
la qualité des établissements publics d’enseignement est fortement corrélée
avec le stock de qualifications ou de compétences dans l’économie. Les
deux questions utilisées (voir annexe 3) risquent d’être la conséquence du
développement économique plutôt que sa cause. La littérature empirique
sur la croissance (annexe 2) s’est pourtant attachée à proposer et discuter
des mesures les plus appropriées du capital humain. Ces dernières sont bien
sûr sujettes à erreur de mesure, mais une mesure « standard » aurait proba-
blement été préférable à ce type de variables qualitatives.

S’agissant du stock de capital physique ou du stock d’infrastructures, les
mêmes remarques s’appliquent. Ainsi le capital physique est-il mesuré par
la « disponibilité du capital », lui-même approché par la « sophistication du
marché financier » et l’accès aux marchés boursiers, ce qui ne reflète que
très imparfaitement en général un niveau de capital.

Ces quelques exemples montrent que la construction du CCI peut diffici-
lement être reliée à une analyse économique rigoureuse. Il serait trop long
de commenter toutes les variables utilisées, mais la liste figurant en annexe 3
donne un aperçu de l’imprécision de ces variables et de leur faible corréla-
tion avec le PIB, notamment pour celles qui sont mises en avant par la
théorie de Porter (variable « Cluster » par exemple).

2. Une construction alternative d’un indice
de compétitivité confirme la fragilité
des classements du World Economic Forum

On a vu précédemment que le GCI est décrit comme le « meilleur
estimateur des perspectives de croissance sur les cinq années à venir »,
alors que le CCI mesure, quant à lui, le « potentiel productif courant ». Les
deux indicateurs sont construits à l’aide de procédures de codification et
d’agrégation qui ne reposent sur aucun fondement statistique formalisé. Il
est dès lors difficile d’apprécier précisément la robustesse des classements
qu’ils induisent et d’en proposer une lecture informative. Néanmoins, la per-
tinence statistique des deux indicateurs est explicitement appréciée par ses
auteurs par leur corrélation avec l’accroissement du PIB par tête en parité
de pouvoir d’achat (PPA) relativement aux États-Unis pour le GCI et le
niveau de ce dernier pour l’indice CCI. Sur la base de ce critère, nous nous
proposons d’illustrer le manque de robustesse du classement effectué, en
nous limitant à l’indice GCI, pour simplifier l’exposition. Pour ce dernier,
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nous nous proposons de reconstruire plusieurs indices similaires sur une
base plus statistique, en respectant l’esprit de la démarche du World
Economic Forum et de comparer les classements des pays ainsi obtenus
avec le classement reposant sur son indice publié en 2002(13). Les sources
des variables quantitatives utilisées sont décrites en annexe 4(14).

2.1. Méthode statistique utilisée
La démarche statistique suivie repose sur l’idée que l’on cherche à cons-

truire un indice synthétique sous la forme d’une combinaison linéaire d’un
grand nombre de variables descriptives iX  observées sur un ensemble de
pays indicés par i. Cet indice synthétique doit permettre en moyenne de
rendre compte correctement d’un ensemble de variables iY  qui caractéri-
sent la situation de ces pays en termes de compétitivité. Nous recherchons
donc un vecteur colonne de poids α  qui définit l’indice et un vecteur co-
lonne de poids β  qui déterminent le lien entre cet indice et chaque variable

iY  tels que :
'i i iY Xβα ε= +

où le terme iε  définit un terme d’écart aléatoire qui capte le défaut d’adé-
quation de ces mesures pour chacun des pays. Nous faisons l’hypothèse
que ce terme est de moyenne nulle et homoscédastique. Dans une approche
univariée ( iY  est une variable scalaire), β  vaut 1. Suivant le nombre de
variables présentes dans iX  et le nombre de pays observés, le modèle peut
être estimé par une régression des moindres carrés ordinaires ou des moin-
dres carrés partiels. Dans une approche multivariée ( iY  est un vecteur),
suivant le nombre de variables présentes dans iX  et le nombre de pays
observés, le modèle peut être estimé par une régression de rang réduit ou
une régression des moindres carrés partiels. Le modèle ainsi postulé n’est
pas explicatif mais descriptif. Il permet d’étudier la question de la part de
variance captée par l’indice ' iXα  et donc son aptitude à apporter une in-
formation sur les écarts observés des valeurs de iY  entre pays (soit en
pratique les écarts de croissance). Il n’est pas possible d’en déduire un
quelconque lien de causalité mais juste une corrélation simultanée, les cau-
salités pouvant aller dans les deux sens.

Dans ce qui suit, iX  correspond à des mesures issues des questions
qualitatives posées au panel du World Economic Forum et à des variables
macroéconomiques quantitatives évoquées dans la première partie. iY  cor-
respond en général à l’évolution du PIB par tête en PPA relativement aux

(13) Le rapport du World Economic Forum (2002) est le seul auquel nous ayons eu accès
in extenso.

(14) Elles sont identiques aux sources mentionnées dans le rapport du WEF ou s’en rappro-
chent au maximum. En effet, la base de données macroéconomiques quantitatives n’est pas
fournie avec le rapport, contrairement aux données issues des variables qualitatives.
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États-Unis entre 1992 et 2000 et pourrait être complété d’autres variables
telles que la part d’investissements directs en pourcentage du PIB effectués
dans un pays donné. Pour renforcer la brièveté et la simplicité du propos, nous
ne présenterons pas de résultats dans un cadre multivarié, mais les résultats
obtenus sont en accord avec le message principal de ce complément, à
savoir un manque de robustesse des classements induits des indicateurs
utilisés. Deux types de jeu de variables iX  sont utilisés. Dans un premier
temps, on a utilisé les indices intermédiaires agrégés relatifs à la technologie,
aux institutions publiques et à l’environnement macroéconomique construits
par le World Economic Forum, ce qui revient à imposer les pondérations
retenues a priori par le World Economic Forum au sein des sous-indices.
On construit ensuite la combinaison linéaire de ces trois variables la plus
corrélée avec l’évolution moyenne relative du PIB par tête en PPA et on en
déduit un classement alternatif. Dans un second temps, nous avons relâché
la contrainte des pondérations fixées au sein de chaque sous-indice.
Dans une première étape, en respectant les sous-domaines définis par le
World Economic Forum, trois indices ont été construits à partir des varia-
bles proposées par cet organisme : un indice lié à la technologie, un indice lié
aux institutions publiques et un indice lié aux conditions macroéconomiques
(voir tableau 2 plus haut). Dans une seconde étape, les trois indices « opti-
maux » précédemment construits ont été composés en un indice de syn-
thèse qui joue le rôle de l’indice GCI. Précisons que, respectant en cela
l’analyse des modèles de convergence de la croissance (annexe 2), une
mesure de l’écart relatif du PIB par tête en PPA entre le pays considéré et
les États-Unis en 1992 est introduite dans toutes les régressions (condition-
nement par le niveau initial).

Enfin, deux tests statistiques assis sur les rangs construits dans l’appro-
che ci-dessus et ceux que propose le World Economic Forum sont aussi
calculés. Il s’agit des tests fondés sur le coefficient de corrélation de Spearman
et sur le tau de Kendall. Ils visent à mesurer la proximité des classements
produits.

2.2. Construction d’un indice global en utilisant les indices
intermédiaires du World Economic Forum

Nous utilisons les indices intermédiaires du World Economic Forum à
savoir les indices relatifs aux technologies, aux institutions publiques et à
l’environnement macroéconomique et recherchons la combinaison linéaire
la plus corrélée avec l’accroissement du PIB par tête en PPA relativement
aux États-Unis. L’ajustement se fait ici au sens des moindres carrés à l’évo-
lution moyenne du PIB par tête en PPA relativement aux États-Unis entre
1992 et 2000. Plutôt que de procéder ex post à cet exercice comme il est
fait page 39 dans le rapport du World Economic Forum de 2002, nous
utilisons cette proximité recherchée pour construire l’indice. Comme indiqué
précédemment, le traitement n’est pas uniforme selon les pays. Le premier
sous-groupe de pays appelé pays-cœur (Core country) est défini à partir du
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nombre moyen de brevets enregistrés aux États-Unis par nombre d’habi-
tants au cours des années quatre-vingt. Les pays restants forment un se-
cond groupe. Pour chacun de ces groupes un système de poids différents
est utilisé (tableaux 1 et 2 plus haut). Nous respectons cet aspect de l’ap-
proche du World Economic Forum. Nous obtenons les résultats suivants.
À peu près 50 % de la variance entre pays de la variable modélisée est
captée par les variables introduites dans la régression. Les estimateurs ob-
tenus sont donnés dans le tableau 3(15). Il apparaît que l’indice relatif aux
institutions publiques n’est pas significatif dans cette régression pour les
pays du cœur. Dans la mesure où la somme des coefficients pour les pays
du cœur et ceux hors du cœur est très voisine (4,02 et 4,09 respectivement),
ils permettent de définir les poids de la combinaison linéaire des indices
élémentaires construits par le World Economic Forum la plus corrélée avec
la variable macroéconomique sélectionnée.

(15) Une constante et le logarithme de l’écart de PIB par tête en PPA relativement à celui des
États-Unis sont introduits dans la régression, conformément à la régression indiquée page 39
du rapport WEF (2002).

3. Régression du PIB/tête sur les sous-indices du World Economic Forum

Source : Calculs des auteurs.

 

Variable 
Paramètre  

estimé Écart-type 
Statistique  
de Student 

 Pays du cœur 

• Technologie 1,42 0,64 2,20 

• Institutions publiques 0,55 0,56 0,99 

• Conditions macroéconomiques 2,05 0,66 3,12 
 Pays hors du cœur 

• Technologie 1,87 0,54 3,47 

• Institutions publiques 0,81 0,46 1,75 

• Conditions macroéconomiques 1,41 0,40 3,50 
 

Nous voyons que le système de poids ainsi estimé (après normalisation)
des indices élémentaires diffère de celui utilisé par le World Economic Forum
(présenté dans le tableau 1). En particulier, le poids de l’indice lié aux insti-
tutions publiques apparaît plus élevé dans l’indice GCI.

Il s’ensuit que le classement des pays est lui aussi affecté. Nous n’indi-
quons ci-dessous que la liste des pays pour laquelle la différence de rang
entre les deux classements est supérieure à quatre, ce qui représente 20 %
des situations. Le classement est sensiblement différent pour Israël, l’Esto-
nie, l’Islande, la Malaisie et l’Espagne.
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4. Pondération des sous-indices selon l’indice retenu

Source : Calculs des auteurs.

5. Différences de classement supérieures à quatre positions

Note : (*) Dans ce qui suit, les rangs utilisés ne sont pas identiques aux rangs publiés par le
World Economic Forum dans la mesure où ils sont recalculés pour les échantillons de pays
considérés ; (**) Construit suivant l’approche présentée dans cette section.

Source : Calculs des auteurs.

 

Poids Technologie Institutions 
publiques 

Conditions 
macro-

économiques 
Pays du cœur    

• WEF-GCI 0,5 0,25 0,25 

• Régression 0,35 0,14 0,51 
Pays hors du cœur    

• WEF-GCI 0,3333 0,3333 0,3333 

• Régression 0,46 0,20 0,34 
 

Ces écarts de rangs parfois très importants reflètent aussi la faible qua-
lité de l’approximation réalisée en tendant de rendre compte des écarts de
croissance entre pays par les seuls indices élémentaires du WEF. Le gra-
phique qui suit illustre l’imprécision de la régression ci-dessus (tableau 3) et
a fortiori de l’indice WEF, dont les pondérations fournissent nécessaire-
ment une précision plus faible.

La corrélation entre l’indice reconstruit et la croissance est plutôt
moyenne. Il s’ensuit que la précision de l’indice en tant que prédicteur de la
croissance est faible. On voit ainsi sur le graphique que beaucoup de pays,

 

 
Rangs déduits 

 du GCI  
du WEF(*) 

Rangs déduits 
du GCI 

alternatif(**) 

Différence  
de  

rang 

Autriche 18 23 – 5 
Belgique 19 24 – 5 
République tchèque 37 32 5 
Danemark 14 22 – 8 
Estonie 29 18 11 
Islande 16 27 – 11 
Israël 24 38 – 14 
Italie 26 30 – 4 
Jordanie 45 50 – 5 
Corée 23 17 6 
Malaisie 30 20 10 
Philippines 48 43 5 
Espagne 22 12 10 
Suède 9 15 – 6 
Suisse 15 7 8 

 



COMPÉTITIVITÉ 113

ayant des indices de compétitivité – au sens de la méthode ci-dessus – très
éloignés se trouvent dans la zone de croissance que l’indice attribue, à 95 %
de chances, à la France. Ils sont au total une quarantaine (sur 75) dans cette
zone. Dès lors, seuls des écarts très importants de classement des pays sont
interprétables par cette méthode et a fortiori par la méthode du WEF.

Croissance du PIB par tête et indice GCI alternatif

Lecture : Un point représente un pays de l’échantillon, selon la valeur de son indice (cons-
truit dans cette section), en abscisse, et la croissance de son PIB par tête (relativement à celle
des États-Unis et conditionnellement à son niveau initial) sur la période étudiée, en ordonnée.
Les droites horizontales figurent la zone dans laquelle cet indice « prévoit » que la croissance
de la France a 95 % de chances de se situer.

Source : Calcul des auteurs.

2.3. Construction des indices intermédiaires

Nous relâchons maintenant la contrainte que nous avions imposée sur
les pondérations des variables en retenant à l’identique les sous-indices com-
posant le GCI. Nous reconstruisons donc, suivant le même principe que
précédemment, chaque sous-indice élémentaire et la pondération de ceux-
ci pour construire un indice agrégé fondé au total sur le même ensemble de
variables « explicatives » que le GCI mais pondérées de façon à maximiser
les corrélations avec la variable dépendante. Nous nous limitons là encore à
une illustration dans un cadre univarié.

2.3.1. Indice de technologie
L’indice de technologie est construit de façon différente suivant les pays.

L’indice du sous-groupe des pays du cœur repose sur un ensemble de ré-
ponses qualitatives et de grandeurs quantitatives différent de celui utilisé
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Indice GCI alternatif

France
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pour les pays hors du cœur. Le texte des questions et la définition des varia-
bles quantitatives sont reproduits dans le tableau 2 plus haut.

En pratique, nous ne disposons pas de l’information exacte sur la ma-
nière dont ces mesures sont construites. D’une part, les poids exacts ne
sont pas donnés, d’autre part, les variables quantitatives sont arbitrairement
recodées de 1 à 7. Qualitativement, certaines variables ont des pondérations
plus importantes que d’autres mais rien ne vient justifier le choix des poids
retenus, ni leur ordonnancement qui a été assis sur la base des performan-
ces prédictives relatives de chaque variable prise séparément. Ainsi le fait
que le taux de scolarisation dans l’enseignement supérieur apparaisse très
corrélé avec les performances de croissance des pays-cœur au cours des
années quatre-vingt-dix, fonde le choix d’un poids associé plus important
que celui attribué aux nombres de brevets américains par habitant dans un
indice d’innovation intermédiaire, constitutif de l’indice de technologie. Comme
il a été indiqué précédemment, ceci ne valide aucun lien de causalité.

Dans ce qui suit, nous nous limitons à donner les changements impor-
tants dans les classements obtenus afin d’en illustrer la fragilité. Nous abou-
tissons au classement présenté dans le tableau 6 pour les pays du cœur
(Taïwan n’est pas classé par manque de données).

Source : Calculs des auteurs.

 
 Par régression GCI-technologie 
1 Singapour États-Unis 
2 Irlande Canada 
3 Islande Finlande 
4 Canada Taïwan 
5 États-Unis Australie 
6 Finlande Suède 
7 Norvège Norvège 
8 Australie Corée 
9 Suède Royaume-Uni 
10 Allemagne Nouvelle-Zélande 
11 France Danemark 
12 Belgique Belgique 
13 Autriche Pays-Bas 
14 Royaume-Uni Allemagne 
15 Japon Autriche 
16 Hong Kong France 
17 Pays-Bas Singapour 
18 Nouvelle-Zélande Islande 
19 Suisse Japon 
20 Corée Suisse 
21 Danemark Israël 
22 Israël Irlande 
23 Italie Italie 
24 — Hong Kong 

 

6. Classements relatifs à l’indice de technologie des pays du cœur
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Le coefficient de corrélation de Spearman est égal à 0,33 et le tau de
Kendall vaut 0,27. Au seuil de 5 %, nous acceptons l’hypothèse d’indépen-
dance entre les rangs ainsi construits et ceux proposés par le World Economic
Forum. Cette hypothèse n’est acceptée que dans cette situation. Nous ob-
servons en effet que les rangs de pays tels que l’Irlande, la Corée ou Singa-
pour sont clairement en opposition dans les deux classements.

Pour les pays hors du cœur, nous ne listons (tableau 7) que ceux pour
lesquels l’écart de rang est supérieur à 5. Cela représente 60 % des situa-
tions. Pour cet échantillon, le coefficient de corrélation de Spearman est
égal à 0,73 et le tau de Kendall vaut 0,52. Nous rejetons l’hypothèse d’indé-
pendance entre les rangs. Ceci provient du fait que pris deux à deux les
pays sont majoritairement classés de façon similaire.

7. Classements relatifs à l’indice de technologie des pays hors du cœur

Source : Calculs des auteurs.

 

 Par régression GCI- 
technologie Écart de rang 

Bangladesh 41 50 9 
Brésil 17 25 8 
Bulgarie 39 26 – 13 
Chili 8 18 10 
Chine 7 29 22 
République tchèque 12 2 – 10 
République dominicaine 48 20 – 28 
Égypte 49 40 – 9 
Salvador 47 34 – 13 
Honduras 38 46 8 
Inde 25 42 17 
Indonésie 24 37 13 
Jamaïque 26 19 – 7 
Lituanie 27 17 – 10 
Malaisie 13 4 – 9 
Maurice 6 13 7 
Mexique 19 12 – 7 
Nicaragua 36 47 11 
Nigeria 31 51 20 
Paraguay 44 49 5 
Pérou 29 38 9 
Philippines 34 16 – 18 
Pologne 23 11 – 12 
Roumanie 45 23 – 22 
Russie 50 36 – 14 
Espagne 11 6 – 5 
Sri Lanka 30 35 5 
Trinidad et Tobago 16 28 12 
Turquie 35 27 – 8 
Venezuela 51 31 – 20 
Vietnam 22 41 19 
Zimbabwe 37 48 11 
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2.3.2. Indice relatif aux institutions publiques
L’indice alternatif relatif aux institutions publiques est construit par régres-

sion de façon similaire à ce qui a été fait jusqu’à présent en s’appuyant sur les
questions du World Economic Forum présentées dans le tableau 2 et relatives
à ce thème. Dans la régression que nous avons effectuée, les coefficients asso-
ciés à ces variables ne sont pas significativement différents de zéro. Le classe-
ment obtenu s’en trouve fortement fragilisé et est sensiblement différent (un
écart de plus de cinq rangs avec le classement proposé par le World Economic
Forum) pour près de 40 % des pays. Le tableau ci-dessous présente ces écarts.
Les deux classements sont voisins pour les dix premiers pays.

L’hypothèse d’indépendance entre les rangs ainsi construits n’est pas
acceptée (le coefficient de corrélation de Spearman est égal à 0,95 et le tau
de Kendall vaut 0,83).

8. Classements relatifs à l’indice des institutions publiques

Source : Calculs des auteurs.

 

 Par régression 
GCI-

institutions 
publiques 

Écart de rang 

Argentine 46 55 9 
Brésil 36 47 11 
Bulgarie 63 51 – 12 
Canada 18 11 – 7 
Chine 42 50 8 
Égypte 39 33 – 6 
Salvador 53 60 7 
Allemagne 12 17 5 
Grèce 28 40 12 
Hongrie 31 26 – 5 
Inde 43 49 6 
Indonésie 60 66 6 
Irlande 11 18 7 
Israël 9 14 5 
Jamaïque 57 43 – 14 
Corée 34 44 10 
Malaisie 52 39 – 13 
Maurice 45 32 – 13 
Mexique 50 56 6 
Paraguay 68 74 6 
Philippines 44 64 20 
Pologne 48 41 – 7 
Roumanie 69 52 – 17 
République slovaque 33 38 5 
Afrique du Sud 41 35 – 6 
Sri Lanka 64 58 – 6 
Thaïlande 37 42 5 
Turquie 61 46 – 15 
Vietnam 56 63 7 
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 Par régression 
GCI-environ-

nement macro-
économique 

Écart de rang 

Argentine 50 34 – 16 
Autriche 7 24 17 
Belgique 15 22 7 
Bulgarie 51 56 5 
Canada 6 13 7 
Chine 26 6 – 20 
Costa Rica 46 36 – 10 
République tchèque 34 41 7 
Danemark 11 28 17 
République dominicaine 44 39 – 5 
Équateur 57 51 – 6 
Égypte 35 43 8 
Estonie 27 37 10 
Finlande 5 10 5 
France 12 20 8 
Grèce 22 29 7 
Hong Kong 18 4 – 14 
Islande 21 30 9 
Indonésie 56 35 – 21 
Israël 31 50 19 
Italie 8 21 13 
Corée 25 8 – 17 
Lettonie 32 49 17 
Lituanie 40 47 7 
Malaisie 28 18 – 10 
Mexique 42 31 – 11 
Panama 43 38 – 5 
Philippines 38 26 – 12 
Pologne 33 42 9 
République slovaque 39 53 14 
Slovénie 24 33 9 
Afrique du Sud 37 25 – 12 
Suède 16 27 11 
Thaïlande 41 14 – 27 
Trinidad et Tobago 30 23 – 7 
États-Unis 17 7 – 10 
Uruguay 47 52 5 
Venezuela 58 45 – 13 

 

9. Classements relatifs à l’indice de l’environnement macroéconomique

Source : Calculs des auteurs.

2.3.3. Environnement macroéconomique

Nous avons effectué le même travail pour l’indice des conditions macro-
économiques. Il repose sur des données macroéconomiques (inflation, écart
entre le taux de dépôt et le taux d’emprunt, taux de change réel vis-à-vis du
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dollar, excédent budgétaire des administrations publiques, taux d’épargne en
2000), le rating du pays en mars 2001, le ratio des dépenses publiques en
pourcentage du PIB en 2000 et deux variables issues des données qualitati-
ves. Pour quinze des pays étudiés, il ne nous a pas été possible de réunir
toutes ces informations. Pour les autres, à l’exception du taux d’épargne,
nous ne disposons pas de ces données pour l’année 2000, nous avons donc
utilisé les données disponibles de l’année la plus proche, à savoir 1998. Le
rating est celui de Standard and Poor’s  à la fin de l’année 2001. Là en-
core, les pays en début de classement sont les mêmes que ceux retenus par
le World Economic Forum, mais ensuite le classement est sensiblement
différent (60 % des cas au total).

Le coefficient de corrélation de Spearman est égal à 0,81 et le tau de
Kendall vaut 0,61. Nous rejetons l’hypothèse d’indépendance entre les rangs.
Les deux classements sont proches en termes de couples de pays malgré
des différences notables.

2.3.4. Indice global
Nous construisons enfin un indice global pour les pays pour lesquels nous

avons pu construire les trois indices précédents. Comme dans la démarche
du World Economic Forum, nous distinguons les coefficients des combi-
naisons linéaires selon que le pays est dans le cœur ou non. La régression
que nous obtenons capte environ 50 % de la variance entre pays de la crois-
sance du PIB par tête en PPA relativement aux États-Unis (le R2 ajusté est
de 0,45), ce qui signifie que l’ajustement est très grossier. La capacité de
l’ensemble des variables considérées à « prédire » la croissance est ainsi
très limitée, comme dans le premier indice reconstruit en section 2.2.

Notons aussi que les coefficients estimés ne sont pas significatifs pour
l’indice d’institutions publiques pour les deux types de pays, alors que le
poids de l’indice de technologie est important dans ce nouvel indice agrégé.

Le classement que nous obtenons (tableau 10) est sensiblement diffé-
rent de celui construit sur le GCI. Quatre-vingts pour cent des pays classés
voient leur rang de classement modifié de plus de 5 places. Toutefois, ces
classements sont dans l’ensemble relativement corrélés : le coefficient de
corrélation de Spearman est égal à 0,49 et le tau de Kendall vaut 0,34. Au
niveau de confiance de 5 %, nous rejetons l’hypothèse d’indépendance en-
tre les rangs ainsi construits, mais la proximité des classements est faible
vis-à-vis de ce qui a été obtenu pour les deux derniers indices élémentaires.

En pratique, le dernier indice relève le classement des pays en crois-
sance marquée. Le trio de tête est l’Estonie, la Hongrie et la Chine, par
opposition à la Finlande, les États-Unis et le Canada dans le classement du
GCI. Pour ces pays, ainsi que beaucoup d’autres, les classements sont très
différents alors que les corrélations des indices avec la croissance sont quan-
titativement similaires : le R2 ajusté dans la régression de la croissance du
PIB par tête en PPA relativement aux États-Unis sur le GCI est de 0,41,
contre 0,45 pour celui décrit ci-dessus. Les deux classements peuvent autant
prétendre être des « estimateurs des perspectives de croissance sur les cinq
années à venir », mais avec une faible précision, ne pouvant expliquer qu’en-



COMPÉTITIVITÉ 119

viron la moitié de la variance de la variable cible. Du fait de cette faible
capacité des indicateurs à retracer quantitativement les écarts de crois-
sance entre pays, l’information apportée par les classements correspon-
dants demeure fragile et peut être trompeuse.

10. Classements relatifs selon l’indice global

Source : Calculs des auteurs.

 
 Par régression GCI Écart de rang 

Argentine 36 44 8 
Australie 22 5 – 17 
Autriche 33 16 – 17 
Belgique 32 17 – 15 
Canada 11 3 – 8 
Chili 10 24 14 
Chine 3 35 32 
Costa Rica 16 31 15 
République tchèque 15 33 18 
Danemark 48 12 – 36 
Estonie 1 26 25 
Finlande 21 1 – 20 
France 27 18 – 9 
Allemagne 29 15 – 14 
Grèce 17 32 15 
Guatemala 46 52 6 
Hong Kong 34 11 – 23 
Hongrie 2 25 23 
Islande 9 14 5 
Indonésie 45 50 5 
Israël 30 22 – 8 
Italie 40 23 – 17 
Japon 24 19 – 5 
Jordanie 52 40 – 12 
Lettonie 7 42 35 
Malaisie 12 27 15 
Mexique 31 38 7 
Pays-Bas 37 7 – 30 
Norvège 20 6 – 14 
Panama 39 46 7 
Pologne 25 37 12 
Singapour 13 4 – 9 
République slovaque 4 36 32 
Slovénie 8 28 20 
Espagne 6 20 14 
Suède 28 8 – 20 
Suisse 44 13 – 31 
Thaïlande 23 29 6 
Trinidad et Tobago 19 34 15 
Royaume-Uni 35 10 – 25 
États-Unis 14 2 – 12 
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3. Conclusion

Ces différentes tentatives de reconstruction de classement des pays à
partir de méthodes plus solidement fondées sur le plan statistique que celle
utilisée par le World Economic Forum tendent à montrer la fragilité de son
indice de compétitivité globale (GCI). Ce résultat pouvait être anticipé, compte
tenu des nombreux choix a priori qu’il a effectués, mais aussi des imper-
fections des données utilisées.

Plus généralement ce type d’approche conduit à des classements dont la
précision est très faible. La fragilité de l’indice du World Economic Forum
peut vraisemblablement s’étendre à de nombreux autres indices ou échelles
de compétitivité. En d’autres termes, beaucoup d’indicateurs peuvent pré-
tendre à une certaine corrélation avec le niveau ou la croissance du PIB,
sans que les classements absolus ou relatifs des pays sur ces échelles soient
toujours conservés. Les indices alternatifs construits ici n’ont qu’une visée
illustrative. Ils souffrent en effet des mêmes limites que les indices publiés,
notamment ceux du World Economic Forum. Outre le fait que leur capa-
cité à rendre compte des différences de croissance entre pays est limitée, ils
ne prétendent pas mettre en évidence les déterminants de la croissance ou
de la compétitivité au sens causal, sur lesquels les économistes ont encore
des progrès à faire.
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En 2001 comme en 2000, la France occupe le 20e rang des 75 pays
étudiés pour le classement selon l’indice GCI (annexe 2). Cette perfor-
mance relativement modeste « s’explique » surtout par un environnement
macroéconomique peu favorable (22e rang pour l’indice correspondant ) en
raison principalement d’un niveau élevé de dépenses publiques rapportées
au PIB. Elle serait un peu mieux classée selon l’indicateur de technologie
(17e), devancée notamment par le Royaume-Uni (10e), la Belgique (13e) et
l’Allemagne (15e) et à peine mieux selon l’indicateur de qualité des institu-
tions publiques (20e), uniquement fondés sur certaines des réponses qualita-
tives à l’enquête, et plus précisément par le sous-indicateur de corruption
(dessous de table, etc., voir tableau 2 dans le corps du texte).

Annexe 1

Les classements des pays en 2001
selon les deux indices du World Economic Forum

Source : WEF, 2002.

 
 GCI CCI  GCI CCI  GCI CCI 
Argentine 49 53 Honduras 70 74 Pérou 55 63 
Australie 5 9 Hong Kong 13 18 Philippines 48 54 
Autriche 18 13 Hongrie 28 26 Pologne 41 41 
Bangladesh 71 73 Islande 16 16 Portugal 25 31 
Belgique 19 14 Inde 57 36 Roumanie 56 61 
Bolivie 67 75 Indonésie 64 55 Russie 63 58 
Brésil 44 30 Irlande 11 22 Singapour 4 10 
Bulgarie 59 68 Israël 24 17 Rép. slovaque 40 39 
Canada 3 11 Italie 26 24 Slovénie 31 32 
Chili 27 29 Jamaïque 52 40 Afrique du Sud 34 25 
Chine 39 47 Japon 21 15 Espagne 22 23 
Colombie 65 56 Jordanie 45 44 Sri Lanka 61 57 
Costa Rica 35 50 Corée 23 28 Suède 9 6 
Rép. tchèque 37 35 Lettonie 47 42 Suisse 15 5 
Danemark 14 8 Lituanie 43 49 Taiwan 7 21 
Rép. dominicaine 50 59 Malaisie 30 37 Thaïlande 33 38 
Équateur 68 72 Maurice 32 52 Trinidad  et Tobago 38 34 
Égypte 51 45 Mexique 42 51 Turquie 54 33 
Salvador 58 64 Pays-Bas 8 3 Ukraine 69 60 
Estonie 29 27 Nouvelle-Zélande 10 20 Royaume-Uni 12 7 
Finlande 1 1 Nicaragua 73 71 États-Unis 2 2 
France 20 12 Nigeria 74 67 Uruguay 46 46 
Allemagne 17 4 Norvège 6 19 Venezuela 62 66 
Grèce 36 43 Panama 53 48 Vietnam 60 62 
Guatemala 66 69 Paraguay 72 70 Zimbabwe 75 65 
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Au cours des dix dernières années une littérature abondante est apparue
sur le thème de la croissance, tant sur le plan théorique à la suite de Romer
(1986) et de la « croissance endogène », que sur le plan empirique. On rap-
pelle ici le cadre général des études économétriques cherchant à expliquer
les différences constatées des taux de croissance à long terme, par des
méthodes de régressions sur un ensemble de pays (cross-country) avant
d’en commenter les résultats les plus robustes.

Le cadre d’ensemble peut être résumé par l’approche de Mankiw, Romer
et Weil (1992) (MRW par la suite) qui partent de la fonction de production
d’une économie de type Cobb-Douglas suivante :

1( )Y K H ALα β α β− −=

où Y désigne la production du pays, K le stock de capital physique, H le stock
de capital humain, L l’offre de travail et A un indicateur d’efficience techno-
logique. MRW supposent que les taux d’investissement en capital physique
et humain sont constants et que le taux de dépréciation de ces deux types de
capital est le même. L’efficience technologique est supposée croître au taux
constant g (identique entre pays) et l’offre de travail au taux n, variable
entre pays. Cette modélisation ne diffère du modèle de Solow que par l’in-
troduction du capital humain et fait l’hypothèse d’une croissance identique
entre pays du progrès technique exogène. Le niveau initial de l’efficience
technologique A(0) varie au sein des pays.

MRW montrent, par approximation du modèle autour du sentier station-
naire et après plusieurs autres hypothèses que la croissance est négati-
vement corrélée avec le niveau initial de la richesse par tête, si l’on contrôle
par les déterminants de l’état stationnaire, comme les taux d’investissement.
C’est ce que l’on a appelé la « convergence conditionnelle ». Ceci résulte
du fait que les pays initialement les plus pauvres ont des stocks de capital
plus faibles et peuvent connaître donc une productivité marginale plus
élevée, ce qui, à taux d’investissement donné permet une croissance
plus élevée. A contrario ce modèle peut très bien générer une divergence
des revenus si les taux d’investissement sont durablement divergents
entre pays.

Annexe 2

Un bref aperçu des approches empiriques de la croissance
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Les résultats empiriques d’estimation de modèles inspirés de MRW(*)

En général il s’agit de modèles ad hoc inspirés de MRW, du type :

0log( )t t ty y Xβ γ ε= − + +&
où les variables explicatives X incluent entre autres les taux d’investis-
sement en capital physique et humain. Les estimations font rarement le lien
avec les paramètres initiaux (ou structurels) de MRW, en particulier l’effet
de la technologie sur la croissance. La plupart ne respectent pas non plus
strictement le cadre de MRW, puisqu’elles reviennent à supposer que la
croissance du progrès technique g est elle-même fonction d’un ensemble de
variables explicatives g(X). Enfin, les variables explicatives retenues pou-
vant être corrélées avec le niveau d’efficacité technologique initial A(0),
non inclus dans l’équation, les coefficients de ces variables peuvent être mal
interprétés lorsque qu’il existe une telle corrélation. Par exemple, si un fai-
ble niveau d’efficacité technologique est corrélé avec une inflation élevée,
on trouvera dans les estimations un coefficient négatif pour la variable infla-
tion, même si celle-ci n’a aucun effet de long terme sur la richesse.

Plus fondamentalement, les estimations « informelles » de ce type ne
permettent de déterminer si les variables « explicatives » sont des détermi-
nants du taux de croissance à long terme ou du niveau stationnaire, ou des
deux. En pratique ce problème n’est peut être pas trop grave, car les effets
en niveau sont dominants, du fait d’une convergence très lente.

Ces régressions « informelles » ou descriptives de la croissance souf-
frent également de nombreux problèmes économétriques, que l’on se con-
tentera ici de lister rapidement pour se consacrer plutôt aux résultats empi-
riques les plus robustes de cette littérature. Les problèmes suivants ont ainsi
été souvent évoqués : l’hétérogénéité des paramètres pour les différents
pays, la fréquence de points aberrants, le manque de robustesse des corré-
lations estimées, la possible endogénéité des variables explicatives, les er-
reurs de mesure sur les variables, la corrélation (temporelle ou spatiale) des
erreurs. Ces problèmes ont été relativement bien traités dans le cadre des
régressions en panel dynamique de pays de sorte que l’on peut considérer
que les résultats suivants sont relativement robustes.

On peut dire de façon schématique que les différentiels de croissance
s’expliquent par des degrés variables de transferts technologiques. Ceci
appelle de nombreuses questions en ce qui concerne les facteurs de produc-
tions au sens large (capital physique et humain, recherche et dévelop-
pement), mais aussi celui de facteurs plus généraux comme l’ouverture au
commerce international ou les facteurs politiques.

La corrélation entre les taux d’accumulation ou d’investissement en
capital physique et la croissance semble robuste, malgré les problèmes

(*) Les résultats résumés ici reprennent la synthèse de Temple (1999).
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d’endogénéité que pose cette variable. Il semble aussi que l’on puisse con-
clure à des rendements décroissants de ce facteur, comme dans le modèle
néo-classique.

En ce qui concerne le capital humain, les résultats macroéconomiques
sont moins conclusifs, contrairement aux résultats microéconomiques sur
les rendements de l’éducation, qui concluent à un effet significatif de l’édu-
cation sur les salaires. L’évidence macroéconomique est plus mitigée. Les
proxies utilisés pour mesurer le capital humain ont fait l’objet de nombreuses
discussions, voire de controverses. On ne sait pas en particulier si les
variables de taux de scolarisation couramment utilisées représentent un flux
ou un stock de capital humain. L’attention se porte aujourd’hui plus sur des
mesures du nombre moyen d’années d’études de la population, mais de
nombreuses études mettent aussi l’accent sur la qualité de l’éducation, ainsi
que sur l’état de santé de la population. Au total le consensus macroécono-
mique semble être que l’accumulation de capital humain n’est pas une con-
dition suffisante de la croissance.

La recherche et développement (R&D) ou l’innovation, qui est au
cœur des nouvelles théories de la croissance, a aussi été étudiée en tant que
déterminant de la croissance dans la littérature empirique. Comme dans le
domaine du capital humain, il y a déjà sur ce sujet de nombreuses études sur
données microéconomiques, qui s’accordent sur des taux de rendement pri-
vés de la R&D très élevés. La mise en évidence d’externalités est davan-
tage sujette à caution, mais on s’accorde généralement pour considérer que
les rendements sociaux de la R&D sont encore supérieurs aux rendements
privés. La contribution macroéconomique de la R&D à la croissance est
plus controversée. Les effets sur le niveau de richesse par tête de la R&D
peuvent être importants, cependant la mesure de la recherche est un sujet
délicat.

Les facteurs de croissance dans une acception plus large concernent
plutôt les pays en voie de développement. La question centrale en ce do-
maine est l’impact du commerce international sur la croissance, qui a fait
l’objet d’études empiriques bien avant la plupart des travaux plus généraux
sur la croissance. Les questions économétriques évoqués plus haut s’appli-
quent aussi à cette littérature, notamment celle de la causalité : il est facile
d’imaginer des situations dans lesquelles une accélération de la croissance
conduit à une augmentation de la part du commerce extérieur dans l’éco-
nomie et peu de papiers traitent correctement ce problème. Une autre ques-
tion pratique que rencontre cette littérature est de quantifier les régimes de
commerce, notamment les barrières aux échanges. Au total il semble que le
résultat le plus robuste soit que l’ouverture aux échanges est une condition
nécessaire, mais non suffisante, de la croissance (Rodriguez et Rodrik, 2000).

De façon un peu similaire, les travaux économétriques sur l’impact du
développement financier sur la croissance ont surtout contribué à lutter
contre les a priori. En effet, le développement du secteur financier est dans
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beaucoup de cas une conséquence directe et passive du développement
économique. En tenant compte de l’endogénéité du développement finan-
cier, on peut toutefois montrer dans certains cas que l’intensité de
l’intermédiation financière peut être un facteur de développement futur.

Le rôle des facteurs macroéconomiques de court terme dans la crois-
sance de long terme est le domaine le plus controversé de la littérature
empirique sur la croissance. Certes les variables telles que le déficit budgé-
taire, l’inflation ou les taux d’intérêt sont souvent significatives et avec le
signe attendu dans les régressions de la croissance évoquées ci-dessus, mais
les études se révèlent le plus souvent incapables de séparer sans ambiguïté
l’impact des différentes variables, le problème de l’endogénéité étant dans
ce cas crucial. Les effets de politiques macroéconomiques peuvent de plus
transiter par l’accumulation de capital, pris en compte par ailleurs dans les
régressions.

La taille du secteur public et le poids de la fiscalité peuvent avoir un
impact négatif sur la croissance mais les résultats empiriques sont plutôt
ambigus. L’impact des dépenses d’infrastructures sur la croissance est moins
controversé et considéré généralement comme positif.

Enfin l’ampleur des inégalités en matière sociale serait négativement
corrélée avec la croissance ou tout au moins il est difficile de trouver des
contre-exemples à ce type de corrélation. Les arguments pour expliquer ce
résultat ne relèveraient pas de l’économie politique mais passeraient par
l’incidence des inégalités sur la fécondité, l’investissement en capital hu-
main et la stabilité politique.

En ce qui concerne les facteurs politiques, il n’y a pas de claire évi-
dence que les performances des démocraties soient meilleures que celles
des autres régimes. Cependant il semblerait que les pays qui offrent plus de
libertés en matière économique et une meilleure protection des droits de
propriété croissent plus vite.
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Annexe 3

Sélection de variables qualitatives utilisées pour le calcul du
CCI et corrélation avec le niveau du PIB (selon le WEF)
Lecture : (*) Significatif à 10 % ; (**) Significatif à 5 % ; (1) Pays très développés (19 pays) ;
(2) Pays peu développés (28 pays) ; (3) Pays intermédiaires (28 pays).

 
Corrélation  

avec le PIB/tête 

Groupe 

Variable 

Codage des réponses 

1(1)  2(2) 3(3) 

Modernité des processus de production 
En règle générale, les processus de production (1 = font appel 
à des technologies obsolètes, 7 = mettent en œuvre les 
technologies les meilleures et les plus efficaces au monde) 

  ** 

Nature de l’avantage concurrentiel 
L’avantage concurrentiel dont bénéficient les entreprises de 
votre pays sur les marchés internationaux trouve son origine 
dans (1 = le faible coût du travail ou la disponibilité de 
ressources naturelles, 7 = l’existence de produits et de 
processus uniques au monde) 

 * ** 

Importance accordée à la formation du personnel 
Dans votre pays, les entreprises ont globalement tendance, en 
matière de ressources humaines, à investir (1 = modestement 
dans la formation et le développement, 7 = de manière 
importante dans le but d’attirer, de former et de fidéliser le 
personnel) 

* * ** 

Importance du marketing 
Dans votre pays, le marketing est (1 = d’importance limitée 
ou peu développée, 7 = d’importance forte et parmi les plus 
perfectionnés au monde) 

 ** ** 

Capacité à déléguer 
La capacité des dirigeants d’entreprise à déléguer est  
(1 = plutôt faible, 7 = plutôt élevée)   ** 

Capacité d’innovation 
Les entreprises se procurent les technologies dont elles ont 
besoin (1 = exclusivement auprès d’entreprises étrangères,  
7 = en développant leurs propres produits ou processus) 

  ** 

Place dans la chaîne de production-distribution 
Dans votre pays, les entreprises exportatrices (1 = sont 
essentiellement actives à l’étape de la production, 7 = sont 
actives non seulement à l’étape de la production, mais aussi à 
celle du développement, de la distribution et du marketing) 

  ** 

Présence sur les marchés internationaux 
Dans votre pays, les entreprises exportatrices vendent  
(1 = essentiellement sur un nombre limité de marchés étran-
gers, 7 = sur la quasi-totalité des marchés internationaux) 

  ** 

Originalité des produits créés 
Les produits créés sont (1 = des copies ou des reproductions 
sous licence de produits étrangers, 7 = mis au point dans 
votre pays) 

  * 
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Corrélation  
avec le PIB/tête 

Groupe 

Variable 

Codage des réponses 

1(1)  2(2) 3(3) 
Importance accordée à la satisfaction de la clientèle 

En règle générale, les entreprises de votre pays (1 = ne se 
soucient aucunement de satisfaire leur clientèle, 7 = accordent 
une importance élevée à la satisfaction de leur clientèle) 

*  ** 

Contrôle de la distribution sur les marchés internationaux 
Dans votre pays, la distribution et la commercialisation des 
produits sur les marchés internationaux (1 = sont le fait de 
sociétés étrangères, 7 = sont le fait de sociétés nationales) 

  ** 

Importance de la politique de marques 
Les entreprises présentes à l’international (1 = vendent ou 
commercialisent leurs marchandises sous des marques 
étrangères, 7 = ont développé leur propres marques 
internationales) 

 * ** 

Degré de professionnalisation des fonctions de direction 
Dans votre pays, les postes de cadres dirigeants (1 = sont 
souvent confiés à des relations, 7 = sont exclusivement 
confiés à des professionnels qualifiés) 

  ** 

Importance des rémunérations incitatives 
Dans votre pays, la rémunération des dirigeants (1 = est 
exclusivement salariale, 7 = inclut des compléments incitatifs 
non négligeables prenant la forme de primes et de stock-
options) 

  ** 

Importance des ventes à destination des pays voisins 
Les exportations nationales à destination des pays voisins 
sont (1 = limitées, 7 = substantielles et en augmentation)    

Qualité globale des infrastructures 
Dans votre pays, les infrastructures au sens général du terme 
sont (1 = peu développées et inefficaces, 7 = parmi les 
meilleures au monde) 

 ** ** 

Qualité des infrastructures routières 
Suivant la qualité du réseau routier en dehors des principales 
agglomérations, la vitesse moyenne autorisée hors 
agglomération est de (1 = 10 km/h, 7 = 150 km/h) 

   

Degré de développement des infrastructures ferroviaires 
Dans votre pays, le réseau ferroviaire est (1 = sous-
développé, 7 = d’un degré de développement et d’une 
efficacité parmi les meilleurs au monde) 

  ** 

Qualité des infrastructures portuaires 
Les installations portuaires et les voies navigables de votre 
pays sont (1 = sous-développées, 7 = d’un degré de 
développement parmi les meilleurs au monde) 

 ** ** 

Qualité des infrastructures de transport aérien 
Dans votre pays, le transport aérien est (1= inefficace et 
propose des liaisons trop peu fréquentes, 7= parmi les plus 
développés et les plus efficaces au monde) 

 ** ** 

Qualité des infrastructures de télécommunications (téléphone et télécopie) 
L’ouverture de nouvelles lignes téléphoniques pour votre 
entreprise est (1 = difficile et malaisée, 7= aisée et offrant un 
niveau de fiabilité élevé) 

 ** ** 

Rapidité et coût de l’accès à l’Internet 
Dans votre pays, l’accès à l’Internet via une ligne ou le réseau 
est (1 = lent et onéreux, 7 = aussi rapide et bon marché que 
dans n’importe quel pays) 

 ** ** 
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Corrélation  
avec le PIB/tête 

Groupe 

Variable 

Codage des réponses 

1(1) 2(2) 3(3) 
Indépendance de la justice 

Dans votre pays, la justice est indépendante et ne subit 
aucune pression ni de la part de l’exécutif ni de celle des 
parties en cause (1 = vrai, 7 = faux) 

  ** 

Démarches administratives liées à la création d’entreprise 
Dans votre pays, créer une entreprise est en règle générale  
(1 = très difficile et long, 7 = facile)   * 

Importance de la bureaucratie administrative 
Quel pourcentage de leur temps les dirigeants de votre entre-
prise consacrent-ils à la collaboration avec les administrations 
et au suivi des réglementations ? (1 = moins de 10 %,  
2 = 10 à 20 %, 3 = 21 à 30 %, …, 8 = 71 à 80 %) 

  ** 

Facilité de l’accès au crédit 
Dans votre pays, les entreprises qui ne disposent que d’un 
solide plan d’activité et n’ont aucun actif à offrir en garantie 
peuvent-elles obtenir facilement un crédit ? (1 = impossible,  
7 = facile) 

  ** 

Sophistication des marchés financiers 
Dans votre pays, le degré de sophistication des marchés 
financiers est (1 = en deçà des normes internationales,  
7 = supérieur aux normes internationales) 

  ** 

Accès au marché national d’actions 
Lever des fonds en émettant des titres sur le marché national 
d’actions est (1 = quasiment impossible, 7 = tout à fait 
possible pour une entreprise solide) 

  ** 

Disponibilité du capital-risque 
Dans votre pays, en règle générale, les porteurs de projets 
novateurs mais risqués peuvent attirer le capital-risque 
(1 = faux, 7 = vrai) 

  ** 

Qualité des établissements publics d’enseignement 
Dans votre pays, les établissements publics (gratuits) 
dispensent un enseignement (1 = de mauvaise qualité,  
7 = parmi les meilleurs au monde) 

 ** ** 

Nombre de scientifiques et d’ingénieurs 
Dans votre pays , les scientifiques et les ingénieurs sont  
(1 = inexistants ou rares, 7 = nombreux)   ** 

Qualité des écoles de gestion 
Dans votre pays, les écoles de gestion sont (1 = en nombre 
limité et de qualité insuffisante, 7 = parmi les meilleures au 
monde) 

  ** 

Qualité des institutions de recherche scientifique 
Dans votre pays, les institutions de recherche scientifique, 
telles que les universités et les laboratoires de recherche 
publics, sont (1 = inexistantes, 7 = les meilleures dans leur 
spécialité) 

  ** 

Coopération université/industrie en matière de recherche 
En matière de R&D,le degré de coopération entre entreprises 
et universités de votre pays est (1 = minimale ou inexistante, 
7 = intensive et permanente) 

  ** 

Maturité des consommateurs 
Dans votre pays, les consommateurs (1 = ont peu d’exigences 
et recherchent avant tout les prix les plus bas, 7 = sont avertis 
et exigeants et orientés vers l’achat de produits innovants) 

  ** 
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Corrélation  
avec le PIB/tête 

Groupe 

Variable 

Codage des réponses 

1(1) 2(2) 3(3) 

Existence de dispositifs réglementaires contraignants 
Dans votre pays, la réglementation (concernant par exemple 
les produits, l’énergie, la sécurité, l’environnement) est  
(1 = peu contraignante ou inexistante, 7 = parmi les plus 
contraignantes au monde) 

 * ** 

Sévérité de la réglementation en matière d’environnement 
Dans votre pays, la sévérité de la réglementation en matière 
d’environnement est (1 = faible comparée à la majorité des 
pays, 7 = parmi les plus élevées au monde) 

 ** ** 

Marchés publics de produits de technologie de pointe 
Les critères présidant à l’octroi de marchés publics de pro -
duits de technologie de pointe sont (1 = le prix uniquement,  
7 = la technologie et la volonté de soutenir l’innovation) 

  ** 

Législation relative aux TIC 
La législation en matière de commerce électronique, de 
signature numérique et de protection des consommateurs est 
(1= inexistante, 7 = étendue et appliquée) 

 *  

Qualité des fournisseurs sur le marché national 
Dans votre pays, les fournisseurs locaux sont (1 = inefficaces 
et disposent d’équipements techniques insuffisants,  
7 = compétitifs sur le plan international et participent à la 
conception de nouveaux produits et processus) 

 ** ** 

Nombre de fournisseurs sur le marché national 
Dans votre pays, les fournisseurs locaux sont (1 = quasi 
absents, 7 = nombreux et offrant les matières premières, 
composants, équipements et services essentiels) 

  * 

Développement de regroupements d’entreprises 
Les regroupements d’entreprises sont-ils répandus dans votre 
pays ? (1 = peu nombreux et encore mal implantés,  
7 = communs et bien implantés) 

   

Étendue de la coopération en matière de produits et de processus 
Dans votre pays, le développement des produits et des pro-
cessus se fait (1 = au sein des entreprises ou en collaboration 
avec des fournisseurs étrangers, 7 = en collaboration avec les 
fournisseurs, les consommateurs et les organismes de 
recherche du pays) 

  ** 

Disponibilité locale de composants et de pièces détachées 
Dans votre pays, les composants et pièces détachées sont  
(1 = presque toujours importés, 7 = presque toujours 
d’origine nationale) 

 **  

Disponibilité locale de services des technologies de l’information 
Dans votre secteur, les services spécialisés de TI sont  
(1 = inexistants au niveau national, 7 = proposés par des 
prestataires nationaux présents à l’international) 

   

Disponibilité locale d’industries de transformation 
Dans votre secteur, l’industrie de transformation est 
(1 = presque toujours importée, 7 = presque toujours 
d’origine nationale) 

   

Disponibilité locale de services spécialisés de recherche et de formation 
Dans votre secteur, les services spécialisés de recherche et de 
formation sont (1 = inexistants au niveau national, 7 = propo-
sés par des prestataires nationaux présents à l’international) 

  * 
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Corrélation  
avec le PIB/tête 

Groupe 

Variable 

Codage des réponses 

1(1) 2(2) 3(3)  

Neutralité des fonctionnaires dans leurs décisions 
Lorsqu’ils prennent des décisions de nature politique ou 
contractuelle, les fonctionnaires (1 = favorisent en général  
les entreprises et les personnes disposant de bons réseaux 
relationnels, 7 = font preuve de neutralité à l’égard  des 
entreprises et des personnes) 

 * ** 

Distorsion des subventions publiques 
Dans votre pays, les subventions publiques aux entreprises 
(1 = maintiennent artificiellement en vie des secteurs 
industriels non compétitifs, 7 = améliorent la productivité des 
secteurs industriels) 

  ** 

Degré de concentration de l’activité industrielle 
Dans votre pays, l’activité industrielle est (1 = dominée par 
un petit nombre de groupes, 7 = répartie entre de nombreuses 
sociétés) 

  * 

Relations employeur-salariés dans l’entreprise 
Dans votre pays, les relations employeur-salariés dans 
l’entreprise sont (1 = généralement conflictuelles,  
7 = généralement marquées par une volonté de coopération) 

   

Barrières commerciales cachées 
Dans votre pays, les barrières commerciales cachées autres 
que les tarifs officiels et les quotas (1 = constituent un grave 
problème, 7 = ne constituent pas un grave problème) 

 * ** 

Protection de la propriété intellectuelle 
Dans votre pays, la protection de la propriété intellectuelle est 
(1 = faible ou inexistante, 7 = parmi les plus élevées au 
monde) 

 ** ** 

Intensité de la concurrence sur le marché national 
Dans la plupart des secteurs, la concurrence sur le marché 
national est (1 = peu intense et les pratiques de bradage des 
prix sont rares, 7 = intense et la position de leader d’un 
secteur n’est jamais définitivement acquise) 

   

Importance de la concurrence locale 
Sur le marché national, la concurrence provient 
principalement (1= des importations, 7 = des entreprises 
nationales ou des filiales locales de multinationales) 

   

Efficacité de la lutte contre les pratiques anticoncurrentielles 
Dans votre pays, la politique de la concurrence (1= est 
insuffisante et ne favorise pas la concurrence, 7 = favorise 
efficacement la concurrence) 

 ** ** 

Efficacité des conseils d’administration 
Dans votre pays, les conseils d’administration sont 
(1 = soumis au contrôle des dirigeants, 7 = puissants et 
représentent les actionnaires extérieurs) 

 * * 
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Annexe 4

Sources de données utilisées pour la construction
des classements alternatifs(*)

(*) Cf. section 2. La base de données a été constituée à partir des données disponibles à l’été
2002.

Niveaux de PIB par tête en PPA en 1992 et 2000
World Economic Forum (2002) : statistiques agrégées par pays des
réponses aux questions qualitatives de l’enquête menée par cet orga-
nisme

Nombre d’internautes et d’ordinateurs individuels
Contenu en produits haute technologie des exports de produits manufacturiers

Banque mondiale

Écarts entre taux d’intérêt des dépôts et des emprunts et investissements directs
Fonds monétaire international

Stocks de brevets enregistrés en 1985 et 1998 et flux de 1998
« All Technologies Report January 1963-December 1998 »,
US Patent and Trademark Office, mars 1999

Ratings des pays
« Ratings Direct. Sovereign Risk Indicators: General Government
Data », Standard and Poor’s , avril 2002

Mesures de dépenses des administrations publiques (en volume en % du PIB)
The Penn World Table (version 6.0)

Niveaux de scolarisation dans l’enseignement supérieur
Barro-Lee Database
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Complément B

Peut-on mesurer le bien-être (*) ?

Marc Fleurbaey
Université de Pau et des Pays de l’Adour, THEMA et IDEP

Introduction

Les comparaisons de performance économique entre pays soulèvent
toujours une interrogation critique sur leur pertinence réelle. Si l’argent ne
fait pas le bonheur des individus, qu’en est-il des nations ? Les calculs de
PIB par habitant, en parité de pouvoir d’achat, nous informent-ils sur la
santé réelle des pays ?

La théorie du bien-être apporte des éléments de réflexion qui permettent
d’éclairer les jugements de valeur implicites aux différentes mesures. Sans
doute faut-il préciser d’emblée que nul ne sait quel doit être l’objectif ultime
des individus et des collectivités. Mais on peut au moins avoir l’ambition
raisonnable d’évaluer l’influence de différents éléments de la situation socio-
économique des populations sur leur bien-être, compte tenu de leurs propres
préférences à ce sujet.

Ce texte comporte deux parties. Dans la première, la pertinence du PIB
est analysée à la lumière de quelques résultats classiques de la théorie du
bien-être. La conclusion d’ensemble est évidemment très négative, car le
PIB néglige de nombreux aspects de la richesse globale des ménages et de
la répartition au sein de la population. La seconde partie s’efforce ensuite

(*) Ce texte a bénéficié des remarques de Laurence Bloch, de Lionel Fontagné et des réactions
des participants à une réunion d’un groupe de travail au CAE. Qu’ils en soient remerciés.
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de présenter une approche plus complète, sur la base de développements
anciens et récents de la théorie du choix social. On ne trouvera pas ici
d’application chiffrée, mais les propositions qui sont faites dans cette se-
conde partie pourraient donner lieu à des évaluations statistiques nouvelles
et originales.

Les annexes développent certains points plus techniques, et l’une d’elles,
en particulier, approfondit le lien entre les propositions de la seconde partie,
dont la présentation est assez concrète, et la théorie du choix social.

1. Que vaut le PIB ?
Le fait que le PIB focalise autant l’attention de l’opinion publique et des

responsables politiques ne s’explique sans doute guère par des considé-
rations théoriques, mais plus simplement par les lois du consensus politique :
quand les inégalités sont fortes, la croissance du revenu pour tous est un
moyen efficace de calmer les frustrations des plus pauvres tout en ména-
geant les intérêts des possédants. Notre « religion de la croissance » reflète
peut-être en partie notre inaptitude à affronter les problèmes de répartition.

La théorie économique ne manque pourtant pas d’arguments en faveur
du PIB, et certaines branches comme l’économie internationale mesurent
souvent le bien-être social par un indicateur voisin du PIB, en s’appuyant
sur quelques hypothèses. Nous allons d’abord rappeler les fondements de
cette approche, pour passer ensuite en revue les nombreux arguments op-
posés à l’assimilation du bien-être social au PIB.

1.1. Un résultat fondamental

Le résultat à la fois simple et fondamental qui justifie ce type d’approche
est le suivant. Faisons d’abord l’hypothèse que les individus i = 1, ..., n se
comportent comme dans la théorie microéconomique élémentaire du con-
sommateur, en maximisant leur satisfaction sous leur contrainte de budget,
de telle façon que leurs taux marginaux de substitution soient égaux aux prix
relatifs des biens ; et faisons en outre l’hypothèse que l’allocation est socia-
lement optimale, au sens où la répartition de la consommation totale entre
les individus est la meilleure possible du point de vue d’une fonction de bien-être
social W(u1(x1), ..., un(xn)), où ui représente l’utilité de l’individu i, et xi le
panier de consommation de i. Une formulation précise de ces hypothèses, ainsi
que du résultat et de sa démonstration, est fournie dans l’annexe 1 ci-après.

Lorsque ces deux hypothèses sont vérifiées, le résultat énonce qu’un
changement infinitésimal de l’allocation, dx = (dx1, ..., dxn) sera positif pour
le bien-être social, dW > 0, si et seulement si p (dx1 + ... + dxn) > 0.

En d’autres termes, pour savoir si le bien-être social augmente ou non, il
suffit d’examiner la valeur de la consommation totale aux prix p. Ce résultat
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est simple et irréfutable, mais son application concrète est loin d’être évi-
dente. À quelle mesure statistique peut-on faire correspondre l’expression
p (dx1 + ... + dxn) ? Cette expression évoque la variation du PIB à prix cons-
tants. Et pourtant, de nombreuses objections s’opposent à cette interprétation.

1.2. Arguments opposés
Nous allons énumérer les objections qui interdisent d’appliquer directe-

ment le résultat ci-dessus en mesurant le bien-être social par le PIB, en
commençant par celles qui concernent les limites précises du résultat, sur le
plan théorique, puis en évoquant les imperfections du modèle, et enfin l’écart
entre la notion de consommation totale mise en avant dans ce résultat et la
notion de PIB.

1.2.1. Petites variations
Une première limite du résultat est qu’il ne concerne que de petites va-

riations de l’allocation x = (x1, ..., xn). Que permet-il de dire à propos de
grandes variations, lorsqu’on passe d’une allocation x1 à une nouvelle allo-
cation x2 arbitrairement éloignée ? D’une façon générale, rien. Cependant,
si l’on fait l’hypothèse supplémentaire que la nouvelle allocation x2 est aussi
une allocation concurrentielle, au sens de l’hypothèse 1, et comporte elle
aussi une répartition optimale de la consommation, au sens de l’hypothèse 2,
on peut éventuellement en dire un peu plus. Pour le comprendre, remar-
quons que l’on peut calculer le bien-être social maximal qui peut être obtenu
à partir d’une consommation totale Ω donnée :

( ){ }*
1 1 1( ) max ( ),..., ( ) , ...n n nW W u x u x x x x+Ω = ∈ + + = Ω¡nl

La fonction W* définit en quelque sorte des préférences sociales sur les
ressources totales. Ces préférences sont convexes si l’expression
W(u1(x1), ..., un(xn)) est une fonction quasi-concave de l’allocation x, ce qui
est une hypothèse raisonnable.

Or, le résultat rappelé ci-dessus entraîne en particulier :

* *( ) ( ) 0W d W pdΩ + Ω ≥ Ω ⇔ Ω ≥

ce qui implique que le taux marginal de substitution pour ces « préférences
sociales » sur les ressources totales est égal au rapport des prix, pour toute
paire de biens. De la sorte, et en vertu de la convexité des préférences
définies par W*, le panier global Ω maximise le bien-être social parmi tous
les paniers de même valeur pΩ. On se retrouve donc, au niveau social, dans
une situation analogue à celle d’un consommateur qui maximise sa satisfac-
tion dans un ensemble de budget. Il est bien connu, d’après l’approche des
préférences révélées, que, dans cette situation, un panier moins cher que le
panier choisi est nécessairement moins bon, tandis que, sans information
plus précise sur les préférences, rien ne peut être dit d’un panier plus cher
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(sauf s’il contient plus de chaque bien). Si l’on applique ceci à l’évaluation
du bien-être social W* pour deux consommations Ω1 et Ω2, associées res-
pectivement aux vecteurs de prix p1 et p2, on obtient les différentes possibi-
lités présentées dans le tableau qui suit :

La case comportant un point d’interrogation correspond au cas où il est
impossible de conclure sans information plus précise sur les allocations x1 et
x2, et sur la fonction W (ou W*). Si l’on envisage d’appliquer ce résultat à la
construction d’indices de consommation totale Ω à prix constants, il faut
donc se méfier de séries croissantes avec des prix de référence correspon-
dant à la période initiale : de telles séries ne permettent aucune conclusion,
même dans les hypothèses faites ici. En revanche, une série croissante cal-
culée avec les prix de la période initiale signifie que le bien-être social est, à
la période finale, supérieur au passé – mais néanmoins pas que le bien-être
social a toujours augmenté ! En somme, il faut construire autant de séries
que de périodes, en utilisant les prix de chaque période comme référence
pour l’une des séries.

1.2.2. La première hypothèse

Une autre limite du résultat concerne la première hypothèse (relative
aux consommateurs), qui est tout sauf anodine. En effet, elle n’est généra-
lement pas vérifiée si certains individus consomment une quantité nulle de
certains biens, ce qui est la situation la plus plausible. Or, en l’absence de
cette hypothèse, le résultat n’est plus vrai, et cela est expliqué dans l’annexe 1.

Il faut noter toutefois que cette difficulté disparaît si l’on ne considère
que des allocations qui maximisent le bien-être social (comme au paragraphe
précédent), c’est-à-dire si l’on suppose que le montant de ressources dΩ
est lui aussi réparti de façon socialement optimale.

1.2.3. La seconde hypothèse

La remarque précédente souligne l’importance de la seconde hypothèse
(concernant l’optimalité de la répartition), qui est essentielle et particuliè-
rement critiquable. Il est hors de doute que la répartition des ressources
dans les conditions actuelles est loin de l’optimum social, ce qui rend le
résultat inapplicable. Toutefois, certains auteurs, tout en admettant ce fait,
pensent se tirer d’affaire en indiquant que leur analyse en termes de revenu
total revient simplement à ignorer les questions de répartition. Or, il y a là un

 

 1 1 1 2p pΩ > Ω  1 1 1 2p pΩ < Ω  

2 1 2 2p pΩ > Ω  * 1 * 2( ) ( )W WΩ > Ω  ? 

2 1 2 2p pΩ < Ω  Impossible ( ) ( )* 1 * 2W WΩ < Ω  
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glissement de sens qui doit être examiné attentivement. Supposer que la
répartition est optimale est une chose, négliger la répartition en est une autre.
En toute rigueur, négliger la répartition interdit de dire quoi que ce soit à
propos du bien-être social.

On pourrait certes envisager de décomposer le bien-être social en une
composante « revenu total » et une composante « répartition » (ce genre de
décomposition sera présenté plus loin), et d’écrire le bien-être comme une
fonction de ces deux composantes. Comme une telle fonction sera crois-
sante en fonction du revenu total, on peut donc espérer pouvoir formuler des
conclusions de la forme suivante : si la composante « répartition » était fixée
à un niveau donné, une augmentation du revenu total reflèterait bien un
accroissement du bien-être social. Négliger la répartition peut ainsi s’inter-
préter comme consistant à formuler des conclusions conditionnelles basées
sur la constance supposée de la composante « répartition ».

Mais la décomposition qui est à la base de ce genre de raisonnement n’a
de sens que pour un vecteur de prix donné, et n’a pas d’intérêt lorsque les
prix varient d’une allocation à l’autre. Nous verrons ci-dessous comment
isoler de façon rigoureuse une composante « répartition » dans la fonction
de bien-être social.

1.2.4. Limites du cadre d’analyse
Le modèle même dans lequel le résultat ci-dessus est formulé comporte

des lacunes qui interdisent une application immédiate. Ce modèle ignore les
phénomènes de rationnement (comme le chômage), les biens publics, les
externalités, les marchés incomplets. Il ignore également des éléments non
strictement économiques qui sont néanmoins importants pour le bien-être,
comme la santé ou la qualité des relations sociales. Une autre limitation
essentielle est l’hypothèse implicite que les préférences individuelles ne chan-
gent pas. Or, le cas de préférences différentes d’une situation à l’autre est
non seulement le plus probable dans le cas de comparaisons dans le temps
pour une même population, mais est incontournable pour la comparaison
entre pays différents. En outre, il faut également envisager la différence
éventuelle de taille de population entre les deux situations à comparer.

1.2.5.  pΩ  n’est pas le PIB

Même si l’on fait abstraction de tous les problèmes précédents, il reste
un hiatus important entre le PIB et la valeur de la consommation totale
représentée par pΩ dans le modèle. En premier lieu, au PIB, qui ne mesure
que la production résidente, il faudrait préférer le revenu national, qui tient
compte des flux de revenus internationaux.

En deuxième lieu, si l’on veut tenir compte de la désutilité du travail, et
non pas seulement de la consommation ordinaire, il faut ajouter au revenu
national la valeur du loisir de la population. En effet, Ω est la somme des
consommations xi, ce qui inclut la dimension loisir si l’utilité ui dépend du
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loisir. Incidemment, la mesure du PIB tient compte d’une partie des auto-
consommations (jardins domestiques, logements), et on lui reproche souvent
d’ignorer les tâches domestiques. En réalité, c’est l’ensemble du temps de
loisir (au sens large, incluant toutes les activités non rémunérées) qu’il fau-
drait prendre en compte, si l’on veut une mesure pertinente en termes de
bien-être. Ce qui requiert d’abandonner un certain fétichisme de la produc-
tion(1). En troisième lieu, le revenu national annuel ne mesure guère le bien-
être social de l’année, lequel dépend des expériences passées et plus en-
core des perspectives futures et de l’incertitude qui les affecte. Dans le
modèle ci-dessus, xi mesure la consommation intertemporelle et contingente
(c’est-à-dire définie dans chacun des états de la nature possibles en raison
de l’incertitude), de sorte que pΩ mesure un revenu total intertemporel et
évalué aux prix contingents. Il faudrait tenter d’intégrer ces dimensions du
bien-être, et l’on y reviendra plus loin.

1.3. Les comparaisons de PIB par tête en parité de pouvoir d’achat

Pour finir, on peut essayer de prendre la question dans l’autre sens. Des
comparaisons de PIB par tête en parité de pouvoir d’achat sont effecti-
vement réalisées, et attirent même parfois l’attention de l’opinion publique.
Quelle signification peut-on attribuer à de telles comparaisons ?

On peut déduire directement de ce qui précède que de telles compa-
raisons négligent des éléments essentiels du bien-être individuel et social :

• la répartition ;
• les flux de revenus internationaux ;
• le loisir ;
• les perspectives futures (plus ou moins incertaines).

On pourrait ajouter à cette liste des éléments mal mesurés comme l’ef-
fet de l’hétérogénéité démographique des ménages, le coût psychologique
et social du chômage, la qualité des biens et services publics, la santé, le
climat social, etc.

Certains de ces éléments peuvent être facilement pris en compte. L’im-
pact de la quantité de travail et de la productivité sur les comparaisons de
PIB par tête est déjà connu, et il ne serait pas difficile de raisonner en
termes de revenu national plutôt qu’en termes de PIB.

Les calculs de parité de pouvoir d’achat (PPA) méritent quelques com-
mentaires. Les résultats ci-dessus montrent que la comparaison entre deux
populations de même taille et aux préférences identiques d’un pays à l’autre
(mais éventuellement hétérogènes à l’intérieur d’un pays), dans le cas où la

(1) Tel qu’il est énoncé ici, le résultat ne s’applique pas au cas où le loisir des individus n’est
pas directement « transférable », en raison de productivités inégales. Mais il se généralise
sans difficulté à ce cas plus complexe.



COMPÉTITIVITÉ 139

répartition est optimale dans chaque pays, ne permet une conclusion que si
l’un des deux indices de Laspeyres des volumes :

1 2 2 1

1 1 2 2et
p p
p p

Ω Ω
Ω Ω

est inférieur à 1. Dans le cas où les deux indices sont supérieurs à 1, aucune
conclusion n’est possible sans information supplémentaire sur la fonction de
bien-être social.

Une telle méthodologie est rigoureuse mais ne permet pas construire un
classement transitif complet de tous les pays. L’objectif des calculs de PPA
est précisément d’aboutir à un indice de volume unique pour chaque pays,
ce qui permet des comparaisons tous azimuts. Ceci revient à calculer des
indices de prix PPA P1, P2 tels que :

1 1 2 2

1 2et
p p
P P
Ω Ω

mesurent les volumes de chaque pays d’une façon qui soit aisément compa-
rable. Malheureusement, les méthodes usuelles de construction de ces indi-
ces de prix PPA sont guidées davantage par une logique d’indices et par le
souhait d’obtenir un classement transitif complet que par le souci de refléter
le bien-être social. Il est ainsi possible, avec certaines méthodes usuelles,
d’aboutir à la conclusion paradoxale que le volume de consommation est
supérieur dans le pays 2 même si Ω 

1 > Ω 
2.

Cependant, on peut établir un lien entre l’analyse théorique du bien-être
et certaines de ces méthodes. Ceci est développé dans l’annexe 2.

2. Préférences individuelles et bien-être social

Quelle serait, dans l’absolu, la meilleure manière de définir le bien-être
social ? Dans ce qui précède, il a été fait référence à l’approche classique
qui consiste à mesurer le bien-être social par le biais d’une fonction de type
W(u1, ...,un). Bien que l’on puisse envisager de s’affranchir de cette forme
particulière, nous allons ici, par souci de simplicité, nous cantonner aux me-
sures du bien-être qui ont cette structure mathématique. Dans sa (presque)
plus grande généralité, par conséquent, le problème qui nous intéresse con-
siste à définir :

• un indice de bien-être individuel ui pour tout individu i ;
• un indice de bien-être social W pour tout vecteur de niveaux indivi-

duels de bien-être (u1, ...,un), où n est une taille de population quelconque.

Une forte tradition de l’économie publique, d’inspiration utilitariste, con-
siste à définir le bien-être social comme la somme des indices individuels et



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE140

à définir le bien-être individuel comme le niveau de bonheur ou de satis-
faction subjective. Mais les développements plus récents de l’économie
normative suggèrent de tenir compte, dans la fonction W, des inégalités relatives
aux indices ui et montrent que l’on peut envisager de définir le bien-être
individuel de bien des façons, même lorsque l’on souhaite respecter les pré-
férences individuelles. En particulier, comme on le verra ci-après, il n’est
pas nécessaire de se lancer dans d’acrobatiques comparaisons
interpersonnelles de bonheur.

2.1. Le bien-être social
Si l’on parvient à mesurer le bien-être individuel ui de façon unidimen-

sionnelle, c’est-à-dire par un nombre réel, alors le problème de la définition
de W n’est pas trop ardu.

Il faut d’abord se débarrasser du problème a priori épineux de l’in-
fluence de la taille de population. L’essentiel de la théorie du bien-être se
cantonne au cas d’une population fixe. Il existe certes une théorie de la
population optimale, qui soulève de nombreuses difficultés éthiques(2). Mais,
dans le cas présent, nous pouvons supposer que les comparaisons de bien-
être dans le temps ou dans l’espace ont pour vocation d’évaluer la situation
moyenne de la population, et devraient refléter une relative indifférence à la
taille de la population. La petite taille du Luxembourg, par exemple, ne de-
vrait jouer ni en sa faveur ni en sa défaveur dans de telles comparaisons.
Les calculs habituels de PIB par habitant expriment clairement cette idée. Il
est facile d’exiger de la fonction W qu’elle soit indifférente à la taille de la
population, en lui imposant d’être invariante aux réplications de population :

( ) ( )1 1 1,..., ,..., ,..., ,...,n n nw u u u u W u u=

ce qui signifie, par exemple, que si l’Allemagne était en tous points identique
à la France, le bien-être social dans la zone Allemagne-France serait jugé
égal à celui de la France seule.

La propriété d’invariance aux réplications permet de comparer des pays
de n’importe quelle taille, en se ramenant à des réplicats de taille identique.
En effet, si l’on veut comparer le bien-être dans une population de deux
personnes et une autre de trois personnes, il suffit de répliquer trois fois la
première et deux fois la seconde, pour obtenir deux réplicats de six person-
nes chacun, qui sont de taille identique et, donc, directement comparables.
Le principe général est de se ramener au plus petit commun multiple des
deux tailles de population considérées.

Ce problème de population étant réglé, il faut examiner le plus important,
qui concerne la sensibilité de W à la répartition, c’est-à-dire aux inégalités.
À ce propos, il existe une façon commode, due à Serge Kolm (1968), d’isoler
dans W une composante « répartition ». Il faut commencer par se demander
quel niveau de bien-être individuel uniforme donnerait un bien-être social

(2) Voir notamment Blackorby, Bossert et Donaldson (1997).
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identique à une situation considérée, c’est-à-dire résoudre en E l’équation
suivante :

( ) ( )1,..., ,...,nW u u W E E=

On appelle E l’équivalent-égal de ( )1,..., nu u . On peut même le définir comme
une fonction de ( )1,..., nu u , et l’on s’aperçoit que cette fonction est ordinalement
équivalente à W (lorsque W est croissante par rapport à ses arguments) :

( ) ( ) ( ) ( )1 1 1 1,..., ' ,..., ' ,..., ' ,..., 'n n n nW u u W u u E u u E u u≥ ⇔ ≥

En outre, l’équivalent-égal est invariant aux réplications si la fonction W
est elle-même invariante.

Une propriété intéressante de l’équivalent-égal est qu’une fonction W
qui comporte une certaine préférence pour l’égalité aura toujours un équi-
valent-égal inférieur à la moyenne :

( )
—

1
1

... nu u u
n

= + +

Ceci permet de construire un indice d’inégalité :

( ) ( )1
1 —

,...,
,..., 1 n

n

E u u
I u u

u
= −

qui vaut zéro lorsque 1 ... nu u= = , et qui est supérieur à zéro en présence
d’inégalités.

Or, on peut décomposer E en deux parties de la façon suivante, par
simple manipulation arithmétique de la définition de I :

( ) ( )1 1,..., 1 ,...,n nE u u u I u u= −  

ce qui fait apparaître une composante « bien-être moyen », u , et une com-
posante « répartition », 1 – I.

Il existe certes autant de façons de définir I qu’il y a de façons de définir
W ou E. Mais toutes ne se valent pas. La forme CES est particulièrement
simple et commode, et s’impose comme l’une des meilleures mesures. Elle
s’écrit :

( )
1

11
1 1

1
,...,

n

n ii
E u u u

n

εε −−

=

 = Σ  
et le paramètre ε peut s’interpréter comme une mesure du degré d’aversion
pour l’inégalité.

Si ε = 0  alors, ( )
—

1 ,..., nE u u u=  et seul le bien-être moyen importe
(critère utilitariste), ce qui revient à négliger totalement les inégalités.
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Si ε > 0, une préférence pour l’égalité s’affirme, et lorsque ε  tend vers
l’infini,

( )1lim ,..., minn i
i

E u u u
ε → + ∞

=

ce qui correspond au cas extrême d’une priorité absolue accordée aux plus
défavorisés (critère du maximin). Parmi les avantages de la fonction CES,
on peut retenir le fait qu’elle est homogène, ce qui garantit que l’évaluation
sociale ne dépend que des parts relatives des individus dans le total (ceci est
cependant un inconvénient si l’on souhaite tenir compte d’une notion abso-
lue de pauvreté). Un autre avantage est sa séparabilité, qui permet, lors-
qu’on veut évaluer les effets d’un changement qui n’affecte qu’une partie
de la population, de négliger les sous-populations dont le bien-être n’est pas
modifié. Enfin, l’indice d’inégalité associé fut proposé par Kolm et Atkinson,
et est l’un des plus usités.

Si l’on adopte la fonction CES, il reste à choisir une valeur pour le para-
mètre ε. Il est utile de prendre comme référence la valeur ε = 2. C’est la
valeur minimale au-delà de laquelle la fonction juge toujours favorablement
un transfert proportionnel(3) de bien-être d’un individu vers un autre moins
bien loti, c’est-à-dire un transfert qui réduit ui de a % pour augmenter uj de
a %, dans le cas où l’individu j est moins avantagé, même après le transfert :

1 1
100 100j i

a a
u u   + < −   

   

Dans un tel transfert, la perte de i est supérieure au gain de j, mais le fait
d’approuver une hausse de 1 % du bien-être (on peut penser à une notion
de bien-être voisine du revenu, pour fixer les idées) d’un pauvre, même
lorsqu’elle coûte 1 % de bien-être à un riche, traduit une préférence pour
l’égalité qui peut être jugée à la fois raisonnable et relativement minimale.

2.2. Le bien-être individuel

Au fond, les mesures usuelles, qu’il s’agisse du PIB ou des mesures des
inégalités, évaluent le bien-être individuel par le revenu annuel ou quelque
chose d’approchant. On peut prendre ceci comme point de départ, et chercher
à enrichir la mesure du bien-être individuel en introduisant des éléments
supplémentaires, notamment pour mieux tenir compte des préférences indi-
viduelles, dont le revenu annuel n’est pas le seul et unique objectif.

2.2.1. La situation familiale

L’hétérogénéité des situations familiales complique l’évaluation du bien-
être individuel. La méthode usuelle consiste à diviser le revenu familial par
le nombre d’unités de consommation du ménage, ce nombre étant censé

(3) Pour plus de détails, voir Fleurbaey et Michel (2001).
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refléter les besoins liés à la composition démographique du ménage. Cette
méthode est assez satisfaisante a priori, mais comporte deux difficultés au
moins. La première est la détermination des échelles d’équivalence, c’est-
à-dire du nombre d’unités de consommation pour chaque type de ménage. Il
y a néanmoins un consensus sur des fourchettes (un couple a entre 25 et
70 % de besoins supplémentaires par rapport à un célibataire, par exemple).
La seconde difficulté réside dans l’utilisation du chiffre calculé pour le re-
venu par unité de consommation. Si l’on considère que ce chiffre mesure le
bien-être de chaque individu présent dans le ménage, les préférences sociales
vont alors donner une priorité controversée aux familles nombreuses. Ainsi,
considérons la maximisation d’une fonction de bien-être social :

i
i

i i

r
n

uc
ϕ

 
 
 

∑

sous la contrainte ii
r R=∑   où i est l’indice du ménage, ni le nombre

d’individus dans le ménage, uci le nombre d’unités de consommation dans le
ménage, et ri le revenu du ménage. On suppose la fonction ϕ  concave pour
exprimer une préférence pour l’égalité. La fonction CES est, à un exposant
près, un cas particulier de cet exemple. Ce problème consiste donc à re-
chercher la répartition optimale d’un revenu total donné R entre ces ména-
ges. Le résultat sera obtenu en égalisant l’expression :
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entre tous les ménages. Comme ni / uci est généralement une fonction crois-
sante de ni, la solution se caractérisera par l’octroi d’un revenu par unité de
consommation supérieur aux ménages de taille élevée. Autrement dit, l’éga-
lité du revenu par unité de consommation ne sera plus l’objectif, ce qui est
étrange, même si l’on peut en comprendre la raison : les ménages nombreux
ont une gestion en quelque sorte plus efficace du revenu, puisqu’ils organi-
sent un partage entre un nombre plus grand d’individus.

On peut échapper à ce problème en adoptant une fonction de bien-être
social de type maximin, car alors l’objectif sera bien l’égalisation des ri / uci.

Si l’on refuse le critère du maximin, on peut chercher une autre issue en
adoptant une fonction où la pondération d’un ménage correspond non plus à
sa taille, mais à son échelle d’équivalence :

i
i

i i
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∑

Un défaut de ce type de fonction de bien-être social est qu’il ne répond
pas à l’exigence élémentaire de l’individualisme éthique, qui veut que l’on
exprime le bien-être social en fonction du bien-être de chaque individu.
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Une méthode alternative à celle des échelles d’équivalence consisterait
à estimer, pour chaque individu, le revenu qui lui suffirait pour couvrir ses
dépenses personnelles (y compris celles qui passent par des biens collectifs
du ménage), tout en préservant son mode de vie (y compris sur le plan
familial). Cette méthode donnerait des résultats analogues à la précédente,
avec là encore une tendance à privilégier les familles nombreuses, à moins
d’adopter le critère du maximin.

Il est peut-être utile d’insister ici sur les raisons qui font que les familles
nombreuses ont un rôle positif en matière de niveau de vie moyen, par le
biais du partage de biens publics locaux qui est organisé à l’intérieur des
ménages. Imaginons qu’un pays subisse une vague de divorces qui éclate
les familles. On peut envisager que les individus cherchent à retrouver un
certain niveau de vie en travaillant davantage, et que l’on observe ainsi une
hausse sensible du PIB. Mais il serait hasardeux d’en conclure que les ni-
veaux de vie ont augmenté, car ils peuvent être restés, en moyenne, infé-
rieurs au niveau antérieur. Ainsi, la structure socio-démographique de la
population a un impact important sur le niveau de vie, qui est négligé dans les
mesures ordinaires de revenu total ou moyen.

2.2.2. Le loisir
Un autre élément tout à fait essentiel est le loisir. Si l’on s’inspire du

résultat fondamental présenté plus haut, on peut envisager de mesurer la
valeur du loisir à partir du taux de salaire (ou plus généralement du revenu
horaire) de l’individu, et d’ajouter simplement cette valeur au revenu effec-
tif. On obtient ainsi le revenu potentiel de l’individu. La théorie de l’équité a
cependant remarqué depuis longtemps que le revenu potentiel n’est pas un
bon étalon si les préférences sociales ont de l’aversion pour l’inégalité. Que
signifierait en effet l’égalité des revenus potentiels ? Elle rendrait les plus
productifs esclaves de leur talent, dans la mesure où ils seraient contraints
de travailler pour obtenir un revenu effectif décent. En effet, égaliser les
revenus potentiels revient à exiger de chacun qu’il paie son loisir à un prix
égal à son salaire. Les plus talentueux doivent alors payer très cher leur
loisir, ce qui peut leur interdire, par exemple, de travailler à mi-temps.

Il existe d’autres mesures qui sont préférables au revenu potentiel, de ce
point de vue. L’une des plus attractives consiste à évaluer le revenu qui
suffirait à l’individu si son revenu ne dépendait plus de son activité. Plus
précisément, il s’agit de savoir quel revenu minimal lui paraîtrait acceptable,
en remplacement de sa situation actuelle, si son revenu ne dépendait plus de
son temps de travail ni du type d’activité exercée, et si aucune contrainte
n’affectait son choix d’activité et de temps de travail. On peut appeler cela
le « revenu fixe équivalent »(4). Dans le cas de préférences simples qui ne
portent que sur la consommation et le travail, le revenu fixe équivalent est
déterminé par le point le plus bas de la courbe d’indifférence de l’individu.

(4) La première mention explicite de cette idée semble se trouver dans Kolm (1968). Pour des
analyses axiomatiques justifiant ce concept, voir Fleurbaey et Maniquet (2000 et 2002).
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Une telle mesure évite de rendre les plus productifs esclaves de leur
temps, car dans la situation hypothétique où les revenus fixes équivalents
seraient rendus égaux, tous les individus ayant les mêmes préférences se-
raient placés sur la même courbe d’indifférence, indépendamment de leur
productivité.

Cette mesure permet aussi d’évaluer la pénibilité du travail, puisqu’à
revenu identique et à préférences identiques, un individu qui exerce une
activité plus pénible qu’un autre aura un revenu fixe équivalent plus faible.
Un aspect de la pénibilité du travail concerne les relations sociales au tra-
vail. Les inconvénients d’une situation de subordination et de dépendance
sont de mieux en mieux compris. Même si un certain nombre d’effets né-
fastes relèvent de phénomènes inconscients, la mesure du revenu fixe équi-
valent permettrait au moins d’évaluer le coût ressenti par les individus qui
subissent de telles situations. Enfin, le temps partiel contraint ou le chômage
sont pris en compte dans la mesure où la contrainte subie tend à réduire le
revenu fixe équivalent.

Il faut cependant noter que le revenu fixe équivalent comporte un certain
biais en faveur des « paresseux ». Ainsi, si l’on veut comparer deux personnes
qui travaillent à mi-temps pour un même revenu, mais dont l’une est
contrainte, il est probable que celle qui est contrainte, c’est-à-dire dont les
préférences sont plus orientées vers la consommation que vers le loisir, ait
un revenu fixe équivalent supérieur, ce qui conduit à la conclusion para-
doxale que c’est la personne non contrainte qui est la plus défavorisée. Le
paradoxe n’est toutefois qu’apparent, dans la mesure où la personne non
contrainte, par définition, considère son travail de façon moins favorable, et
où la personne contrainte subit bien, malgré tout, une baisse de son revenu
fixe équivalent par rapport à la situation où elle pourrait travailler à temps

Revenu Courbe d’indiférence

Situation actuelle

Travail

Revenu fixe équivalent

0
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plein. La conclusion obtenue reflète donc simplement l’évaluation différente
de la pénibilité du travail par ces deux personnes, à revenu donné(5).

2.2.3. Temps, incertitude, santé et durée de vie

La méthode suivie à propos du loisir peut être appliquée à bien d’autres
dimensions. Les fluctuations du revenu, les aléas du futur, et notamment les
problèmes de santé et de qualité de vie qui affectent l’espérance de vie,
peuvent être pris en compte en cherchant à savoir quel revenu suffirait aux
individus, en remplacement de leur situation actuelle, si ce revenu était cons-
tant, certain, et si leur espérance de vie ainsi que leur niveau de santé étaient
amenés à un niveau de référence (par exemple, le niveau moyen de la popu-
lation au même âge).

Le fait de considérer un revenu constant permet de repérer les problè-
mes dus à des fluctuations indésirées, que les individus ne parviennent pas à
combler par un ajustement de leur épargne. En effet, si l’on imagine un
individu qui souffre d’insuffisance de liquidité mais qui a de bonnes perspec-
tives de revenu futur, le « revenu constant équivalent » sera inférieur à son
revenu permanent (le revenu constant qui correspond au même revenu
intertemporel), ce qui reflètera l’imperfection du marché du crédit. De même,
le « revenu certain équivalent » permet de tenir compte du coût de l’incerti-
tude dans un contexte d’assurance imparfaite.

Quant à la santé et à l’espérance de vie, estimer le coût d’une mauvaise
santé ou d’une faible espérance de vie par ce biais, le « revenu sain équi-
valent », permet de tenir compte de l’inégalité supplémentaire entre caté-
gories sociales liée au fait que la qualité de vie et la santé sont corrélées
avec le revenu et la condition sociale. On critique parfois les estimations du
coût d’une mauvaise santé par le biais de la disposition à payer, en raison de
la crainte que cela conduise à donner la priorité dans les soins à ceux qui ont
une disposition à payer supérieure, c’est-à-dire, en présence d’effets de
revenu, aux plus riches. Mais une telle crainte ne serait justifiée que si l’ob-
jectif social consistait à maximiser la somme des revenus sains équivalents,
ce qui serait un objectif  bien détestable. Si l’objectif consiste au contraire à
donner la priorité à ceux qui ont les revenus sains équivalents les plus bas,
on servira d’abord les plus pauvres et les plus malades, ce qui est beaucoup
moins choquant...

2.2.4. Les biens publics

Lorsqu’on compare des individus vivant dans des milieux, des zones ou
des pays différents, l’accès inégal à des biens publics de qualité, elle-même
variable, engendre des différences qui méritent d’être prises en compte.

(5) Il existe d’autres mesures du bien-être qui permettent de considérer la personne contrainte
comme étant la plus défavorisée, mais, de ce fait, ces mesures donnent des conclusions
contre-intuitives à propos de l’évaluation de la pénibilité du travail (ce sont ceux qui appré-
cient le plus leur travail qui seront jugés désavantagés).
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L’organisation collective des soins de santé, de la retraite et de diverses
formes d’assurance sociale, fait aussi partie des éléments qui modifient les
besoins de revenu disponible des individus et qui rendent délicates les com-
paraisons internationales.

Pour homogénéiser les mesures de revenu, on peut ici chercher à savoir
quel revenu suffirait à l’individu, en remplacement de sa situation présente,
s’il vivait dans un environnement offrant un ensemble de biens et services
publics de référence. Ceci donnera un revenu supérieur au revenu actuel
pour un individu disposant de biens et services publics supérieurs à la norme,
et inversement.

2.2.5. Les prix et le pouvoir d’achat

Pour que les individus puissent répondre aux questions précédentes, il
faut, en toute rigueur, leur indiquer quel système de prix serait en vigueur
dans la situation hypothétique (de revenu fixe, constant, certain, etc.) envi-
sagée. À cette occasion, on peut rendre les réponses directement compa-
rables d’un pays à l’autre en spécifiant un même et unique système de prix
de référence. Le choix de ce système de prix est assez délicat, mais pour
des pays dont le mode de vie est assez homogène et les prix peu différents,
les résultats ne seraient guère différents des calculs standards de PPA, pour
un vecteur de prix analogue aux prix en vigueur dans ces pays.

Une autre méthode consisterait à raisonner non plus en termes de re-
venu, mais en termes de panier de consommation. Il suffirait de définir une
suite de paniers de consommation de plus en plus riches et abondants, et
d’interroger les individus non plus sur le revenu qui leur suffirait dans certai-
nes circonstances, mais sur le panier de cette suite qui leur suffirait dans les
circonstances envisagées.

Dans les deux cas, l’exercice est d’autant plus délicat que les modes de
vie diffèrent entre les pays considérés. Cette difficulté est en réalité une
qualité de la méthode. Il n’y a aucun espoir de rendre aisée la comparaison
des niveaux de vie entre deux pays de niveau technologique semblable mais
qui ont des modes de vie très différents. La figure ci-après illustre ceci dans
le cas de deux individus (représentant chacun un pays différent) ayant ac-
cès aux mêmes combinaisons de biens, mais choisissant, sur la frontière des
possibilités de production, des paniers très différents.

La première partie de la figure montre l’application de la première mé-
thode, avec des droites en pointillés qui représentent le revenu nécessaire
pour conserver la satisfaction actuelle, dans le cas où les prix sont à un
niveau de référence. Sur le graphique l’individu du haut à gauche est jugé
plus riche, mais on voit que selon le système de prix retenu on peut très
facilement renverser la comparaison des niveaux de vie. La seconde partie
figure illustre la seconde méthode, et la droite en pointillés représente la
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suite de paniers de référence. Là encore, sur le graphique c’est l’individu du
haut à gauche qui est estimé le plus riche, mais selon la direction de cette
droite, il est facile de modifier les conclusions(6).

Bien 2

0 Bien 1 Bien 1

Bien 2

0

Fort heureusement, dans le monde actuel, les fortes différences de mo-
des de vie correspondent en général à de fortes différences de niveau de
vie, ce qui fait que les cas où l’ambiguïté illustrée sur la figure 2 se présente
sont vraisemblablement rares.

2.2.6. Concrètement ?

En résumé, la méthode d’évaluation du bien-être individuel proposée ici
consiste à moduler le revenu annuel courant de l’individu pour tenir compte,
outre les différences de prix :

• de la composition du ménage où vit cet individu ;
• du travail (quantité, pénibilité, rationnement) ;
• des fluctuations ;
• de l’incertitude ;
• de la santé et de l’espérance de vie ;
• des biens et services publics.

(6) En théorie, il est cependant facile de voir qu’une méthode permettant de conclure que,
dans la figure 2, les deux individus ont le même bien-être, consisterait à se baser sur une suite
non pas de paniers, mais de frontières de possibilités de production, comprenant celle du
graphique. La justification éthique, comme l’application concrète, de cette solution est en-
core à l’étude.
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Et l’on obtient cette modulation en posant aux individus une question
analogue à la suivante : Quel revenu vous suffirait, en remplacement de
votre situation actuelle, si votre revenu était constant, certain, indépendant
de votre activité et ne servait qu’à financer vos frais personnels ; si votre
santé et votre espérance de vie étaient ramenées au niveau normal à votre
âge, c’est-à-dire... ; si les biens et services publics étaient ceux de la région
de... ; et si les prix en vigueur pour les biens de consommation usuels
étaient... ?

Ce type de mesure permettrait aux individus de donner une information
non seulement sur leur niveau de vie ordinaire mais également sur le coût
que représente pour eux certains fléaux comme la précarité de l’emploi, les
humiliations subies sur le lieu de travail, l’insécurité dans les quartiers, les
difficultés de transport, la dégradation de l’environnement, les défaillances
des services publics, l’usure prématurée de l’organisme, etc.

Le bien-être individuel une fois mesuré, il ne reste plus qu’à agréger tout
ceci dans une fonction de bien-être social comme celle qui a été proposée
plus haut, avec en particulier une certaine aversion à l’inégalité pour tenir
compte des problèmes de répartition.

Un certain nombre de dimensions importantes du bien-être individuel et
social sont néanmoins encore négligées dans cette approche. Les intérêts
des générations futures ne sont pas pris en compte directement. Cela n’est
cependant pas nécessairement un défaut. On peut, une fois la situation d’une
population donnée évaluée, chercher à estimer les perspectives des popu-
lations futures et s’inquiéter en particulier de la possibilité de maintenir le
bien-être social au même niveau de façon durable. En somme, la mesure du
bien-être de la population actuelle n’est qu’une étape, mais une étape utile,
dans l’évaluation globale du schéma de croissance envisagé.

Par ailleurs, les aspects du développement humain personnel qui n’appa-
raissent pas dans les préférences individuelles, parce que les individus sont
myopes, mal informés, ou simplement obtus, sont négligés. On peut faci-
lement envisager de corriger les préférences individuelles pour éliminer les
défauts de perception des individus ordinaires, mais on s’engage alors dans
une perspective paternaliste qui soulève bien des controverses.

Enfin, les intérêts des autres espèces animales sont largement ignorés
dans cette approche, car ils n’apparaissent que comme éléments de con-
sommation appartenant à la qualité de l’environnement.

Mais le principal défaut de la méthode proposée ici reste sans doute sa
complexité. On imagine mal les individus répondre facilement au type de
question décrit plus haut, même si l’habileté des concepteurs d’enquête peut
surmonter un certain nombre d’obstacles pour permettre aux personnes in-
terrogées d’articuler leurs préférences.

En attendant que des questionnaires soient conçus dans cette perspec-
tive, on peut chercher à estimer ce que seraient les réponses à de telles
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questions pour des préférences standard, compte tenu des informations déjà
disponibles sur les situations individuelles. Dans cette perspective, la dé-
composition :

( )1 1( ,..., ) 1 ,...,n nE u u u u u= −  

peut s’avérer utile, car elle permet d’utiliser d’éventuelles informations agré-
gées plus précises pour déterminer le niveau moyen de bien-être individuel

u , et l’on peut estimer l’indice d’inégalité I séparément, sur la base d’infor-
mations généralement plus incomplètes. Les corrections pour les heures
travaillées, l’espérance de vie et les biens publics peuvent être effectuées
sur la base de préférences hypothétiques fondées sur des hypothèses sim-
ples. Par exemple, on peut supposer que les individus n’acceptent pas de
travailler pour un salaire net inférieur à un certain montant voisin du salaire
minimum, ce qui donne une estimation basse de la désutilité du travail. La
prise en compte de l’hétérogénéité des ménages peut être faite par un coef-
ficient correcteur estimé sur enquête (budget des familles), et calculé à
partir d’échelles d’équivalence ordinaires.

Conclusion

En résumé, le principal reproche que l’on peut faire aux comparaisons
de PIB par habitant, en parité de pouvoir d’achat, est qu’elles négligent des
aspects essentiels du bien-être social, tels que les inégalités, le loisir et l’in-
certitude. Un PIB élevé peut cacher une pauvreté inacceptable, des heures
de travail très importantes et une précarité des revenus pour une trop grande
partie de la population, sans parler d’autres problèmes liés aux flux de reve-
nus internationaux, à la structure démographique de la population ou à son
état de santé. Certaines mesures alternatives, comme l’indice de dévelop-
pement humain proposé par le PNUD, ont habilement contribué à relativiser
les calculs de PIB, mais restent frustes. L’indicateur du PNUD, par exem-
ple, se borne à agréger sommairement des mesures globales relatives à
l’espérance de vie et à l’éducation à l’indice classique de PIB, ce qui ne
permet pas de tenir compte de façon satisfaisante des éléments qui viennent
d’être évoqués, et ne s’appuie sur aucun fondement théorique ou philoso-
phique sérieux.

La seconde partie de ce texte a esquissé une méthode pour prendre en
compte les aspects du bien-être individuel et social qui sont négligés dans les
mesures de PIB par habitant en parité de pouvoir d’achat. Cette méthode
consiste, en premier lieu, à intégrer un indice d’inégalité à la mesure du bien-
être social et, en second lieu, à corriger successivement le revenu individuel
des effets produits par la structure familiale, le loisir et la qualité du travail,
les fluctuations du revenu, la santé et les biens publics. Le principe de telles
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corrections du revenu individuel est simple et assez classique, dans la me-
sure où il repose à chaque fois sur une évaluation du consentement indivi-
duel à payer pour passer de la situation courante de l’individu à une situation
de référence, celle d’une personne subvenant seule à ses besoins, sans con-
trainte d’activité, sans incertitude sur le revenu, sans problème de santé, et
bénéficiant d’un environnement standard.

L’évaluation de ce revenu corrigé demande certes une perception fine
des préférences individuelles, et l’approche qui vient d’être proposée n’est
donc pas dénuée de complexité, mais il faut peut-être souligner une caracté-
ristique qui en facilite grandement l’application. La seule information qui est
requise, dans cette approche, pour mesurer le bien-être individuel iu , est
relative aux préférences individuelles. Il s’agit de préférences purement
ordinales et ne comportant pas de comparaisons interpersonnelles d’utilité
subjective. Or, une des idées les plus répandues à propos de la théorie du
choix social est qu’il est impossible de définir des préférences sociales co-
hérentes sur la seule base des préférences individuelles ordinales non com-
parables. C’est le célèbre théorème d’impossibilité dû à Kenneth Arrow
(1951) qui a fait naître cette croyance. Et l’ensemble de l’œuvre d’Amartya
Sen peut se comprendre comme fondée sur l’acceptation résignée qu’il faut
recourir à des indices d’utilité interpersonnellement comparables, et que seule
la philosophie morale est à même de fournir aux économistes les clefs de la
comparaison interpersonnelle(7).

Ce qui précède illustre à quel point ces idées répandues sont mal fon-
dées. Il est en réalité possible de construire des préférences collectives sur
la seule base des préférences individuelles. L’approche adoptée dans ce
texte ne fait que prolonger celle suggérée par Paul Samuelson, dont la voix
dissidente fut recouverte, dans les années soixante-dix et quatre-vingt(8), par
le concert pessimiste des résultats négatifs du choix social. L’annexe 3 ci-
après explique avec plus de détails pourquoi le théorème d’Arrow n’est pas
l’obstacle que l’on croit trop souvent aujourd’hui. Elle explique également
comment l’approche proposée ici se rattache aux philosophies de la justice
de Rawls et de Dworkin.

(7) On peut lire notamment sa conférence de prix Nobel, Sen (1999). Cet auteur a rejeté l’idée
que seule l’utilité subjective compte pour la mesure du bien-être individuel, et a proposé
d’incorporer à cette mesure des éléments objectifs, ainsi que la distinction entre réalisations
effectives (functionings) et opportunités (capabilities). Concrètement, ceci aboutit au projet
de définir une liste des réalisations subjectives et objectives jugées pertinentes. Chaque
élément de cette liste devrait pouvoir être mesuré, puis une mesure synthétique devrait être
élaborée en attribuant une pondération à chacun des éléments. Enfin, il faudrait essayer de
mesurer non pas seulement les réalisations effectives d’un individu, mais faire le point sur
l’ensemble des réalisations auxquelles il a accès. Ce projet est tout à fait louable, mais les
difficultés qu’il soulève semblent insurmontables. Comment mesurer l’utilité subjective et la
pondérer face à d’autres réalisations comme la santé ou le niveau d’éducation ?

(8) Voir Samuelson (1977 et 1987) et Pazner (1979).
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Annexe 1

Un résultat fondamental

Soit une population de n individus, chaque individu i = 1, ..., n consom-
mant un panier de l biens ( )1,...,i i ix x x += ∈¡l

l . On note Ω la consom-
mation totale :

1 ... nx xΩ = + +

Le bien-être social est mesuré par une fonction de bien-être social
classique :

( )1 1( ),..., ( )n nW u x u x

où iu  est une fonction d’utilité qui représente les préférences de i en ma-
tière de consommation. Les fonctions W et iu  sont supposées croissantes et
différentiables.

Il s’agit d’une économie de marché, et les prix en vigueur sont décrits

par le vecteur ( )1,...,p p p= l . Deux hypothèses sont introduites.

Hypothèse 1. Les taux marginaux de substitution sont égaux au rapport
des prix, pour tout individu et toute paire de biens.

Hypothèse 2. L’allocation ( )1,..., nx x x=  maximise le bien-être social
( )1 1( ),..., ( )n nW u x u x parmi toutes les allocations de même consommation

totale Ω.

Proposition. Lorsque ces deux hypothèses sont vérifiées, un changement
infinitésimal de l’allocation, dx, et de la consommation totale, dΩ, tel que :

1 ... nd dx dxΩ = + +

sera positif pour le bien-être social, dW > 0, si et seulement si pdΩ > 0.
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La démonstration découle directement du calcul de dW. On a en effet,
par définition :

1 1

n
i

ik
i ki ik

uW
dW dx

u x= =

∂∂
=

∂ ∂∑ ∑
l

Or, l’hypothèse 2 implique que pour tout i, et tout k :

1

1 1

i

i ik k

u uW W
u x u x

∂ ∂∂ ∂
=

∂ ∂ ∂ ∂

et l’hypothèse 1 entraîne que pour tout k :

1

1 11

1 1
k

k

u
u x

p
x p

∂
∂ ∂

=
∂

de sorte que l’on peut écrire :

1 1

1 11 11

1 1 1 11 1 1 1 1 1

n n

ik k ik
k i k ik

u u
u x xW W W

dW dx p dx pd
u x u p u p= = = =

∂ ∂
∂ ∂ ∂∂ ∂ ∂

= = = Ω
∂ ∂ ∂ ∂∑ ∑ ∑ ∑

l l

une expression dont le signe est le même que celui de pdΩ.

Vérifions l’importance de l’hypothèse 1 et l’impossibilité de la remplacer
par l’hypothèse plus faible que les individus maximisent leur satisfaction
sous leur contrainte de budget (sans nécessairement consommer tous les
biens). Supposons qu’un individu i ne consomme pas du bien 1 et que son
taux marginal de substitution (entre le bien 1 et les autres biens) soit diffé-
rent du rapport des prix. Il est alors possible de trouver une variation infini-
tésimale dxi telle que pdxi > 0 et pourtant :

1

0i
i ik

k ik

u
du dx

x=

∂
= <

∂∑
l

Supposons que l’on procède à une modification de l’allocation qui ne
concerne que cet individu et corresponde précisément à dxi. On aura alors
pdΩ = pdxi > 0 et cependant dW < 0.
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La méthode Eltetö-Köves-Szulc (EKS) cherche, dans son principe de
base, à minimiser la distance entre P1 / P2 et l’indice de Fisher :

1/21 2 1 1

2 2 2 1

p p
p p

 Ω Ω
× Ω Ω 

ce qui revient à prendre comme référence idéale cet indice de Fisher et à ne
s’en écarter qu’autant que l’exige l’objectif de classement transitif. Que
vaut l’indice de Fisher, du point de vue théorique ? Il conduit à fonder les
comparaisons entre pays sur l’indice de volume :

1/2 1 / 22 2 1 2 1 1 1 2 2 2

1 1 2 2 2 1 1 1 2 1

p p p p p
p p p p p

   Ω Ω Ω Ω Ω
× = ×   Ω Ω Ω Ω Ω   

Or, en théorie, si la répartition est optimale, et les préférences identiques
d’un pays à l’autre, on sait que :

1 2

1 1 1
p
p

Ω
<

Ω

signifie que le bien-être social est supérieur en 1. Or, on a l’implication :

1 / 21 2 2 1 1 2 2 2

1 1 2 2 1 1 2 11 1 1
p p p p
p p p p

 Ω Ω Ω Ω
< ⇒ > ⇒ × < Ω Ω Ω Ω 

ce qui montre que l’indice de volume construit avec l’indice de Fisher con-
duit à la bonne conclusion. De la même façon, on a :

1 / 22 1 1 2 1 2 2 2

2 2 1 1 1 1 2 11 1 1
p p p p
p p p p

 Ω Ω Ω Ω
< ⇒ > ⇒ × > Ω Ω Ω Ω 

Annexe 2

Les calculs de parité de pouvoir d’achat



COMPÉTITIVITÉ 155

En d’autres termes, dans tous les cas où la méthode théorique permet de
conclure (sous toutes les hypothèses restrictives énoncées plus haut), l’in-
dice de volume construit à l’aide de l’indice de Fisher donne toujours la
bonne réponse. En conclusion, la méthode EKS cherche à s’approcher d’un
indice de volume qui a un certain fondement.

Mais ce fondement est aussi fragile que les hypothèses sous-jacentes et
cette méthode comporte en outre le danger de supprimer la distinction entre
les cas où l’on peut conclure et ceux où l’on ne peut pas conclure sur la
seule base des informations de prix et de quantités globales. Ce dont on
aurait besoin, c’est de l’assurance que l’inégalité :

1/21 2 2 2

1 1 2 1 1
p p
p p

 Ω Ω
× > Ω Ω 

par exemple, entraîne une certaine conclusion sur le bien-être relatif des
deux pays. Or, il n’y aucun résultat de ce genre. Pour fixer les idées, suppo-
sons que chaque pays ait un seul consommateur, ce qui supprime le pro-
blème de la répartition, et que ces deux consommateurs aient des préféren-
ces identiques, de type Cobb-Douglas :

( ) 1
1 ... lu x x xα α= l

avec α1 + ... + αn = 1. On peut alors assimiler le bien-être social dans
chaque pays avec l’utilité du consommateur de ce pays, qui peut s’écrire
sous la forme indirecte comme une fonction du vecteur des prix et du re-
venu de la façon suivante (à un coefficient multiplicatif près, qui est omis
pour simplifier la formule) :

( )
1

1

,
...
p

v p p
p pα α

Ω
Ω =

l
l

On peut alors conclure que le bien-être social est supérieur dans le pays 1
si et seulement si :

( ) ( )
( ) ( )

1

1

2 2 1 1
1

1 1 2 2
1

...
1

...

p p p

p p p

α α

α α

Ω
<

Ω

l

l

l

l

Or, cette inégalité est parfaitement compatible avec l’inégalité :

1/21 2 2 2

1 1 2 1 1
p p
p p

 Ω Ω
× > Ω Ω 

ce qui montre que l’indice de Fisher peut conduire à une mauvaise conclu-
sion dans les cas où l’information agrégée sur les prix et les quantités ne
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permet pas de conclure. En plus de cela, l’écart entre l’indice de Fisher et
l’indice P1 / P2 introduit par la méthode EKS dans le but d’obtenir un classe-
ment transitif complet renforce le risque de conclusion erronée. Il est ainsi
possible d’avoir Ω 1 > Ω 2 et d’obtenir avec la méthode EKS la conclusion
paradoxale que le volume est supérieur dans le pays 2.

D’autres méthodes (notamment celle de Geary et Khamis) échappent à
ce dernier défaut, mais au prix d’autres inconvénients. Une bonne présenta-
tion des différentes méthodes usuelles est disponible dans Magnien, Tavernier
et Thesmar (2002).
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Dans un article récent, Anthony Atkinson (2001) s’alarmait de « l’étrange
disparition de l’économie du bien-être ». On peut voir dans les résultats
négatifs de la théorie du choix social la cause fondamentale de ce phéno-
mène, qui est en effet étrange étant donné les besoins toujours pressants
d’éclairage normatif de la politique économique.

Rappelons brièvement en quoi consiste le théorème d’Arrow. Les indivi-
dus ont des préférences personnelles sur un ensemble d’alternatives. Il s’agit
de construire une fonction qui, pour chaque profil de préférences de la po-
pulation, définisse une relation de préférences « sociales » sur le même en-
semble d’alternatives. Cette fonction va donc réaliser en quelque sorte la
synthèse des préférences de la population.

Arrow a imposé à cette fonction un certain nombre de conditions, que
l’on peut ramener à trois. La première est que la fonction soit définie pour
tous les profils de préférences concevables. La deuxième, inspirée du prin-
cipe de Pareto, exige qu’une alternative soit strictement préférée à une
autre au niveau social en cas de préférence unanime de la population. La
troisième, enfin, formulée dans un axiome « d’indépendance des alterna-
tives non pertinentes », veut que le classement de deux alternatives quel-
conques ne dépende que des préférences individuelles relatives à ces deux
alternatives, et d’aucune autre information sur les préférences individuelles.

Il n’existe pas de fonction acceptable qui obéisse à ces trois conditions,
et c’est ce qu’énonce le théorème d’Arrow : toute fonction satisfaisant à
ces trois conditions doit se conformer aux préférences strictes d’un individu
particulier, pour tous les profils de préférences de la population. Comme il
est moralement inconcevable de suivre ainsi constamment les préférences
d’un individu, que l’on peut alors comparer à un « dictateur », ce résultat est
bien un résultat d’impossibilité(1).

Mais ce résultat a une faille. L’axiome d’indépendance est parfaitement
déraisonnable, et tout spécialement dans le contexte économique. Pour s’en
rendre compte, considérons un problème de partage de ressource. Deux

Annexe 3

L’étrange naufrage du choix social

(1) Pour une analyse plus fouillée, notamment sur le plan historique, voir Fleurbaey (2000).
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individus, A et B, doivent partager deux biens. On veut comparer deux allo-
cations, qui sont décrites dans le tableau ci-dessous.

Pour tous les profils où les préférences sont monotones croissantes,
A préfère l’allocation y tandis que B préfère x. D’après l’axiome d’indé-
pendance, cette information (A préfère y, B préfère x) est suffisante pour
comparer les deux alternatives et l’on doit donc classer les deux allocations
de la même façon pour tous les profils avec préférences monotones. Or,
ceci est absurde. Imaginons par exemple que dans un profil particulier, l’al-
location x mette les deux individus sur une même courbe d’indifférence,
comme dans la figure suivante, alors que dans l’allocation y tous deux con-
sidèrent que le panier de A est meilleur.

 

 A B 

 Bien 1 Bien 2 Bien 1 Bien 2 

Allocation x 4 6 7 5 

Allocation y 5 7 6 4 

 

Il serait alors tout à fait raisonnable de préférer x. Mais on ne devrait pas
pour cela préférer x dans tous les cas, car la situation opposée peut se
produire avec un autre profil de préférences individuelles.

0

Bien 2

Bien 1 Bien 10

Bien 2

x
A

x
A

x
B

x
B

y
B y

B

y
A

y
A
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Ce que suggère cet exemple, c’est qu’il faut prendre en compte non
seulement les préférences des individus relatives à x et à y, mais également
la forme de leurs courbes d’indifférence dans ces allocations. Cette infor-
mation supplémentaire suffit-elle pour échapper à l’impossibilité d’Arrow ?
La réponse est largement positive, comme l’a montré Pazner (1979), et de
nombreux résultats axiomatiques positifs ont été récemment obtenus grâce
à cette information supplémentaire, permettant de donner des conseils précis
quant à la substance des préférences sociales dans différents contextes(2).
Ce qui est important, c’est que l’information supplémentaire introduite ne
concerne que les préférences ordinales non comparables des individus, et
en aucun cas des fonctions d’utilité, lesquelles jouent un rôle central dans
l’approche développée sous l’impulsion de Sen (1970).

On peut comprendre la nature des préférences sociales ainsi obtenues
en remarquant qu’on peut généralement écrire la fonction de bien-être so-
cial correspondante sous la forme :

( )1,..., nW I I

où Ii est la courbe d’indifférence de l’individu i dans l’alternative considé-
rée. En somme, cette approche classe les vecteurs de courbes d’indiffé-
rence et non plus, comme l’approche classique, les vecteurs d’utilité subjec-
tive. Un vecteur de courbes d’indifférence, (I1, ..., In), est un objet plus
complexe qu’un vecteur de nombres réels, (u1, ..., un), mais dans la plupart
des cas (pas tous), les préférences sociales se ramènent tout de même aux
nombres réels en définissant un indice de bien-être ui en fonction de la
courbe d’indiférence Ii, puis en appliquant une fonction de bien-être social
classique au vecteur (u1, ..., un) ainsi calculé. La mesure concrète proposée
ici procède bien de cette manière : à partir de la courbe d’indifférence ac-
tuelle Ii de l’individu i, on arrive à définir un chiffre, à savoir le revenu qui
suffirait à l’individu pour aboutir à cette même courbe d’indifférence dans
des circonstances particulières (prix donnés, revenu indépendant de l’acti-
vité, absence d’incertitude, etc.). Et c’est à ce chiffre, calculé pour chaque
individu, que l’on applique ensuite une fonction de bien-être social.

La grosse différence avec l’approche classique en termes de fonctions
d’utilité, est que la grandeur ui n’est plus censée représenter une mesure du
bonheur ou de la satisfaction. Il s’agit en toute rigueur d’une mesure de la
position de la courbe d’indifférence de l’individu, et la meilleure interpré-
tation que l’on puisse en donner, comme on va le voir ci-après, est qu’il
s’agit d’une mesure de la valeur des ressources dont dispose l’individu. Une
autre différence importante, qu’il est impossible d’illustrer ici en détail, est

(2) Voir, entre autres, Fleurbaey et Maniquet (2000, 2001, 2002 et 2003). Un des résultats
notables est que le critère du maximin apparaît incontournable dans les problèmes de partage
de ressources économiques.
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que le mode de calcul de ui à partir de la courbe d’indifférence n’est plus
exogène, comme dans l’approche de Sen où l’on demande à la philosophie
morale de fournir la bonne définition de ui, mais est ici endogène à la théorie
du choix social. On peut en effet justifier la définition particulière de ui sur la
base d’une analyse éthique du problème de partage de ressources consi-
déré. Pour donner un bref exemple, si l’on choisit le revenu certain équiva-
lent pour tenir compte des préférences relatives au risque, plutôt qu’une
méthode alternative, c’est, parmi d’autres considérations, pour s’assurer
que les préférences sociales ainsi obtenues conduisent à rechercher l’éga-
lité de revenu entre ceux qui ont effectivement des revenus certains. Il
s’agit là d’un critère d’équité, que l’on peut formuler dans le cadre de la
théorie du choix social elle-même, et qui a des conséquences directes sur la
façon d’attribuer un chiffre ui à la courbe d’indifférence Ii. La démonstra-
tion de telles conséquences se fait selon la méthode axiomatique (illustrée
notamment dans Fleurbaey et Maniquet, 2002). Autrement dit, la théorie du
choix social se réapproprie ainsi le problème de la construction de l’indice
de bien-être.

Ceci n’interdit cependant pas de regarder du côté de la philosophie pour
vérifier que l’approche est pertinente sur le plan éthique. Or, de ce point de
vue, une convergence intéressante est à enregistrer. Les philosophies de
Rawls (1982) et de Dworkin (2000) préconisent de porter l’attention aux
ressources dont disposent les individus, pour les rendre aussi égales que
possible, et de négliger les niveaux d’utilité subjective. Or, c’est précisément
ce qui se passe avec une fonction de type :

( )1,..., nW I I

puisqu’en cherchant à réaliser une certaine proximité entre les courbes d’in-
différence des individus, on aboutit en fait à rechercher une certaine égalité
de la valeur des ressources qu’ils consomment, cette valeur étant mesurée
à l’aide de leurs propres préférences. Par exemple, le revenu fixe équiva-
lent introduit ici est bien une évaluation des ressources de l’individu, mais
fondée sur ses propres préférences en matière de consommation et de loisir,
ce qui permet de conserver aux préférences sociales leur caractère parétien
de respect des préférences individuelles et de souci de l’efficacité.

On notera enfin, sans entrer dans les détails, qu’il y a également une
grande proximité entre cette approche et la théorie de l’équité(3).

(3) Sur la théorie de l’équité, voir la synthèse de Maniquet (1999).
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Complément C

Origine et ampleur des inégalités spatiales de salaire
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Introduction

Les différences de salaires entre régions, ou entre ville et campagne, ou
encore entre Paris et Province, sont souvent perçues comme inéquitables et
injustes. Elles ne seraient dues qu’à des avantages exogènes de certains
lieux, comme de meilleures dotations en infrastructures publiques, des res-
sources naturelles plus abondantes ou même simplement une localisation
physique plus avantageuse. Ainsi, au nom d’un principe d’égalité, il serait
légitime d’effectuer des transferts des grandes villes, et notamment de Pa-
ris, vers les villes plus petites ou les zones rurales, afin de compenser
ces différentiels de salaires non liés à de véritables différences de compé-
tence. Le but de ce travail est tout d’abord de clarifier le débat théorique
relatif aux inégalités salariales spatiales grâce aux concepts de l’économie
de la croissance et de la production, de l’économie du travail et de l’écono-
mie géographique et urbaine. Ensuite, nous constatons qu’effectivement,
les disparités salariales sont importantes entre les 341 zones d’emploi fran-
çaises. Ces disparités sont également persistantes dans le temps et forte-
ment corrélées avec la « densité du tissu économique ». Enfin, une analyse
économétrique plus fine montre comment l’on peut distinguer et pondérer

(*) Nous remercions Thierry Magnac, Henry Overman, Diego Puga et Jean-Marc Robin
pour leurs conseils avisés, ainsi que Francis Kramarz et Sébastien Roux pour leur aide
efficace quant à l’utilisation des données.
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les différentes explications de ces différences de productivité locale. Cela
permet de reprendre sur des bases clarifiées le débat relatif, d’une part, à
d’éventuelles iniquités dues à l’espace et, d’autre part, aux instruments sus-
ceptibles ou non d’affecter les différentiels locaux de salaires.

1. Les explications économiques des différences
de productivité locale

On peut regrouper les explications des différences spatiales de salaires
et de productivité du travail en trois grandes familles.

La première famille d’explications repose sur les différences de dota-
tions « physiques » entre villes ou régions. Ces différences de dotations phy-
siques impliqueraient un différentiel de productivité qui lui même se tradui-
rait en salaires plus élevés dans les zones favorisées. Que faut-il entendre
par dotations physiques ? Il s’agit tout d’abord des différences de dotations
en ressources naturelles. De plus, être localisé le long d’une côte, à proxi-
mité d’une rivière ou à l’inverse d’être enclavé dans une région monta-
gneuse peut influer sur les coûts de production. Bénéficier ou non d’un bon
climat peut aussi agir directement sur la productivité des travailleurs. Ces
différences de dotations peuvent naturellement être également relatives au
capital public ou privé. Finalement, les différences en dotations, telles que
nous les définissons, peuvent aussi inclure des différences institutionnelles
ou de technologie entre régions. Ce type d’explications est souvent favorisé
par les géographes, mais aussi les économistes de la croissance, dont la
littérature à ce sujet est volumineuse (voir par exemple Durlauf et Quah,
1999 ou Temple, 1999 pour des surveys récents).

En France, les différences institutionnelles sont faibles. On peut aussi
penser que le capital privé est a priori relativement mobile. Par consé-
quent, il est peu probable que les différences de dotations en capital par tête
soient à la source des inégalités territoriales en France. La littérature insiste
aussi sur l’existence de différences technologiques exogènes et sur le rôle
de la géographie physique. Ce type de constat est cependant établi empiri-
quement pour le moment surtout au niveau des pays (Hall et Jones, 1999 et
Landes, 1999) et semble plus difficile à justifier au sein du territoire fran-
çais. En revanche, les infrastructures publiques sont à la fois importantes et
très inégalement réparties sur le territoire français si l’on pense par exemple
au train à grande vitesse, aux aéroports internationaux ou encore au réseau
autoroutier.

En termes de politique économique, il est difficile de jouer sur la géogra-
phie physique ou les dotations naturelles, mais, en revanche, les décideurs
maîtrisent les dotations en capital public local et peuvent jouer indirectement
sur les différences technologiques, par le biais des politiques de recherche
et d’éducation. Par ailleurs, il est intéressant de noter qu’avec ce premier
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type d’explications, l’espace est bien directement responsable d’une cer-
taine iniquité. Les travailleurs localisés dans les zones les mieux dotées bé-
néficient, uniquement de par leur localisation, d’une meilleure rémunération.

La deuxième famille d’explications relie directement les différences de
composition de la main d’œuvre locale aux différences spatiales de produc-
tivité et de salaire. En d’autres termes, les localités dans lesquelles le travail
est plus qualifié ont un salaire moyen plus élevé de ce fait. En effet, les
différents secteurs d’activité ne nécessitent pas a priori les mêmes parts
de chaque qualification et, d’autre part, ces différents secteurs ne sont pas
distribués de la même façon dans l’espace. Ainsi, il est clair que si dans une
zone donnée les secteurs utilisant une main d’œuvre plus qualifiée ou plus
expérimentée sont surreprésentés, le salaire moyen local y est plus élevé.
De plus, même pour un secteur donné, si dans une zone d’emploi les entre-
prises de ce secteur emploient de la main d’œuvre plus qualifiée, le salaire y
est aussi plus élevé. Ce type d’explication est souvent préféré par les éco-
nomistes du travail. Notons que les chercheurs travaillant sur les inégalités
régionales ont quant à eux plutôt délaissé ce type d’explication, aux excep-
tions notables et récentes de Glaeser et Maré (2001) pour les États-Unis et
de Duranton et Monastiriotis (2002) pour le Royaume-Uni. Ces deux étu-
des confirment que les différences de qualification jouent un rôle important
dans la détermination des inégalités spatiales de salaires.

Avec cette deuxième famille d’explications, les problèmes d’iniquité re-
latifs aux différences salariales se posent de façon complètement diffé-
rente. L’espace n’est plus directement responsable des inégalités spatiales.
Ces dernières ne font que refléter des différences de rémunérations entre
qualifications. Par conséquent, c’est au niveau du marché du travail qu’il
faudrait se demander si ce phénomène est légitime ou non. On se situe donc
en amont de l’analyse spatiale. De plus, jouer sur les dotations locales en
facteurs, en améliorant par exemple les infrastructures publiques locales,
n’a alors que peu de chances d’affecter les inégalités salariales spatiales,
puisque la cause en est autre. Enfin, notons que si les structures sectorielles
s’homogénéisaient entre zones d’emploi et que chaque secteur employait
les mêmes proportions de chaque qualification quelle que soit sa localisation,
les salaires moyens des zones d’emploi s’égaliseraient. Cependant, les iné-
galités interindividuelles dues aux différences de qualification et d’expé-
rience, elles, persisteraient.

Enfin, la troisième famille d’explications, plus proprement spécifique à
l’économie urbaine ou géographique, repose sur l’existence d’interactions
entre travailleurs et entreprises localisés dans un même lieu. Ces interac-
tions engendreraient des gains de productivité conduisant à des salaires plus
élevés. Là encore, les interactions évoquées peuvent être de nature diverse.
L’explication la plus ancienne remonte à la notion de division du travail pro-
posée par Adam Smith. Étant donné que les entreprises ne peuvent embau-
cher que des personnes résidant dans un certain périmètre autour de leur
localisation, le marché du travail est dans une large mesure « local ». Plus la
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densité de population est forte, plus la division du travail, c’est-à-dire la
spécialisation des tâches, peut être poussée et engendrer ainsi des gains de
productivité.

Dans une optique voisine, un argument plus récent, proposé par Helsley
et Strange (1990), repose sur le fait que l’appariement (matching) entre
travailleurs et entreprises s’améliore avec la taille du marché local du
travail. Plus le nombre de travailleurs est élevé, plus la probabilité de trouver
un employé qui corresponde bien aux besoins d’une entreprise donnée aug-
mente. Inversement, plus le nombre d’entreprises est élevé, plus il est facile
pour les travailleurs de trouver un emploi pour lequel ils sont idéalement
qualifiés.

Les liens entre producteurs de biens finaux et de biens intermédiaires
sont également susceptibles d’être à l’origine d’externalités locales amélio-
rant la productivité. Comme souligné dans les modèles de l’économie ur-
baine (Abdel-Rahman, 1988 et Fujita, 1988) ou d’économie géographique
(Krugman et Venables, 1995) récents, la présence d’un plus grand nombre
de fournisseurs locaux d’inputs intermédiaires améliore l’efficacité produc-
tive du fait de la coexistence de rendements croissants internes aux entre-
prises et de coûts de transport. Le phénomène est cumulatif, puisqu’en re-
tour ces fournisseurs ont des incitations à se localiser près de leurs clients.

Enfin, des externalités locales « pures » (ou « spillovers technologiques »),
notamment dues aux échanges d’information et de connaissances plus in-
tenses dans les zones denses, peuvent également améliorer la productivité
locale. Comme souligné par Lucas (1988), de telles interactions entre agents
localisés dans un même lieu pourraient même plus généralement être à la
source du progrès technique et de la croissance. Dans cette perspective, il
est important de déterminer si ces spillovers sont plus intenses au sein d’un
même secteur (« externalités de localisation ») ou, à l’inverse, s’ils sont prin-
cipalement intersectoriels (« externalités d’urbanisation »).

De même que pour le courant d’explications précédent, les gains d’effi-
cacité de cette nature, qui sont liés au regroupement des agents en un même
lieu, ne dépendent pas directement des dotations locales. En revanche, ils
sont tributaires de la taille et de la composition sectorielle de l’activité éco-
nomique locale ainsi que des coûts de transport interrégionaux. Ces para-
mètres sont partiellement contrôlés par les pouvoirs publics. Cependant, les
politiques industrielles visant à développer certaines industries n’ont pas donné
les résultats espérés au niveau national. Le même type de politique au ni-
veau local risque de se révéler tout aussi décevant. Par ailleurs, l’effet d’une
baisse des coûts de transport est, selon l’économie géographique et contrai-
rement à certaines intuitions fausses, de renforcer les avantages dont disposent
les zones centrales et développées et de renforcer les incitations à s’y loca-
liser. Ce n’est que pour des coûts de transport faibles que des phénomènes
de congestion redonneraient certains avantages aux zones périphériques.
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D’un point de vue empirique, Henderson (1988) montre l’existence
d’externalités de localisation, alors que Ciccone et Hall (1996) soulignent la
présence d’externalités de densité. Ces deux études sur les États-Unis ont
été répliquées avec succès un grand nombre de fois. En ce qui concerne la
nature des externalités liées aux interactions entre agents, Dumais, Ellison
et Glaeser (1997) mettent l’accent sur les éléments relatifs au fonction-
nement du marché du travail alors que Jaffe, Tratjenberg et Henderson (1993)
montrent que même longtemps après leur dépôt, les brevets restent plus
fortement cités à proximité de leur lieu de dépôt, soulignant ainsi l’existence
d’externalités technologiques. En revanche, le débat entre externalités de
localisation et d’urbanisation n’est pas tranché. Sur données américaines,
Glaeser, Kallal, Schleifer et Scheinkman (1992) obtiennent des résultats
contraires à ceux d’Henderson, Kuncoro et Turner (1995) quant à l’impor-
tance d’un tissu économique spécialisé ou diversifié. D’après Glaeser
et al. (1992), la diversité renforcerait la croissance locale de l’emploi alors
que la spécialisation aurait des effets néfastes. D’après Henderson
et al. (1995), la spécialisation n’aurait que peu d’effets alors que la diversité
n’aurait d’importance que pour les secteurs de haute technologie. En France,
Combes (2000) montre que la spécialisation ne favorise que rarement la
croissance de l’emploi local, mais que la diversité peut le faire pour certains
secteurs de services et de haute technologie.

Ainsi, la distinction entre les trois catégories d’éléments locaux affectant
la productivité du travail, dotations, qualifications et interactions est claire.
D’un point de vue empirique, il apparaît que chaque type d’explication a
reçu un certain nombre de validations. Néanmoins, la littérature n’a jusqu’à
présent exploré ces explications que séparément. De plus, le poids relatif
de chacune d’elles sur les inégalités salariales reste à déterminer, ce que
nous essayons de faire sur données françaises. Cela apparaît comme un
besoin important, puisque, comme nous l’avons souligné, l’efficacité des
politiques économiques cherchant à agir sur la productivité des agents, et
par suite sur l’équité sociale, dépend directement de la source des inégalités
spatiales(1).

(1) L’objet de ce complément n’est cependant pas d’étudier systématiquement tous les
facteurs d’iniquité spatiale ni de déterminer quelles seraient les politiques publiques opti-
males, mais de simplement en quantifier certains de leurs déterminants. Il est possible de se
référer à la revue de littérature de Gérard-Varet et Mougeot (2000) pour plus de détails sur les
problèmes d’iniquité spatiale.
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1. Coût salarial moyen journalier
dans les zones d’emploi françaises en 1998

Note : Les salaires des trois années manquantes sont remplacés par la moyenne des deux
années contiguës. Le chiffre entre parenthèses après le nom de la zone d’emploi correspond
à la part de la zone d’emploi dans l’emploi total français.

Source : Calcul des auteurs.

2. Coût salarial moyen détrendé
dans quelques zones d’emploi françaises

Source : Calcul des auteurs.
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2. Les inégalités salariales spatiales en France
Maintenant qu’un certain nombre d’éléments théoriques ont été clari-

fiés, commençons par établir quelques faits stylisés relatifs aux inégalités
spatiales salariales en France. À cette fin, nous utilisons les Déclarations
annuelles de données sociales de l’INSEE au 25e, relatives aux salariés des
entreprises publiques et privées nés en octobre d’une année paire. Chaque
employeur doit remplir pour chacune de ces personnes et pour chacun de
ses établissements une déclaration contenant, entre autres, diverses mesu-
res de salaire et de coût salarial, la catégorie socioprofessionnelle de l’indi-
vidu ainsi que le code d’activité de l’établissement et sa localisation.

Sébastien Roux de l’INSEE a assemblé ces données sous forme de pa-
nel pour les années 1976 à 1998. Ce panel a été utilisé pour la première fois
par Abowd, Kramarz et Margolis (1999) dont le travail contient une descrip-
tion détaillée de ces données. Pour certaines années proches des recense-
ments (1981, 1983 et 1990), les données sont indisponibles. Les agriculteurs
sont par ailleurs exclus du panel. De plus, nous ne considérons pas les em-
ployés de certains secteurs pour lesquels la localisation infrarégionale n’est
pas disponible ou pour lesquels le nombre d’observations est trop faible.

Nous travaillons au niveau des 341 zones d’emploi françaises, en consi-
dérant 99 secteurs industriels ou de services et 5 types de catégories socio-
professionnelles pour des salariés à temps plein du secteur privé. Après
nettoyage des données (valeurs manquantes, secteurs peu représentés, etc.),
ce panel contient 8 826 422 observations pour les vingt années observées.
Ces données servent de base pour les statistiques descriptives qui suivent et
pour les estimations sur données agrégées. En revanche, pour des raisons
de capacité informatique, les estimations sur données individuelles ne sont
basées que sur six années régulièrement espacées dans le temps, 1976,
1980, 1984, 1988, 1992 et 1996, soit 2 664 474 observations. Les résultats
rapportés ci-dessous proviennent du travail en cours de Combes, Duranton
et Gobillon (2002).

Le graphique 1 représente le coût salarial moyen des zones d’emploi(2).
Une grande diversité, avec de fortes variations spatiales, est d’ores et déjà
observée. La région parisienne et les grandes villes apparaissent également
clairement comme des lieux où les salaires sont plus élevés.

Le graphique 2 représente ce coût salarial dans quelques zones d’emploi
françaises au cours des vingt-deux dernières années.

L’ampleur des inégalités salariales en France est confirmée sur ces cour-
bes. Les salaires sont plus de 60 % plus élevés dans certaines zones d’em-
ploi de région parisienne que dans d’autres plus rurales, comme par exem-
ple Montmorillon, le nord-est de la Dordogne ou La Chatre. De plus, au-delà
de petites variations de court terme, les salaires, et ces écarts, apparaissent
très persistants dans le temps. Une légère augmentation globale des inéga-
lités semble apparaître en fin de période.

(2) Dans tout ce complément, l’unité utilisée est toujours le franc 1980.
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Afin de confirmer la stabilité de ces différences locales de salaire, nous
calculons pour chacune des années des indicateurs simples d’inégalité. Ainsi,
le coefficient de variation, le rapport Max/Min, et les rapports des quantiles
à 10 et 90 % et à 25 et 75 % des salaires des zones d’emploi sont représen-
tés sur le graphique 3. Ces indicateurs, stables dans le temps, confirment
tous la forte persistance temporelle des inégalités de salaire entre zones
d’emploi. La légère hausse des inégalités au cours de la période peut y être
décelée, quel que soit l’indicateur utilisé.

3. Indicateurs d’inégalité de coût salarial détrendé
entre zones d’emploi

Source : Calcul des auteurs.

La stabilité des inégalités salariales spatiales est confirmée par le calcul
d’une matrice de transition, représentée sur le tableau 1. Pour chaque an-
née, les zones d’emploi sont alors divisées en cinq classes comprenant cha-
cune 20 % de l’échantillon. La première ligne se lit de la façon suivante :
étant dans la classe la plus faible en 1976, une zone d’emploi a 66 % de
chances de toujours s’y trouver en 1998. Elle a 23 % de chances de se
trouver dans la classe immédiatement au-dessus, 7 et 3 % dans les deux
classes suivantes, et aucune d’atteindre la classe la plus élevée. À l’autre
extrême, 76 % des zones d’emploi aux salaires les plus élevés en 1976 sont
toujours dans cette classe en 1998, 16 % d’entre elles se trouvent dans la
classe juste inférieure, 7 % dans la classe suivante et aucune ne se trouve
dans les deux classes les plus faibles. De façon plus générale, le chiffre
situé sur la diagonale est toujours le plus élevé de la ligne. Cependant, les
mouvements ne sont pas totalement négligeables, mais restent le plus fré-
quents pour les classes voisines de la classe initiale. Cette conclusion est
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corroborée par les résultats contenus dans les deux premières colonnes du
tableau 2. Les salaires retardés d’une ou cinq périodes expliquent respecti-
vement 94 et 87 % (ligne « R2 ») de la variation spatiale des salaires. Le
coefficient d’auto-corrélation est également très élevé.

1. Matrice de transition

Source : Calcul des auteurs.

2. Quelques régressions simples du salaire local 1998
sur des variables locales

Notes : (1) Significatif à 10 % ; (2) Significatif à 5 % ; (3) Significatif à 1% ; Régressions en
logarithmes, sauf pour la part des cadres qui est en niveau, écart-type entre parenthèses.

Source : Calcul des auteurs.

Enfin, une étude de corrélations simples montre que ces différences spa-
tiales de salaires sont bien liées à des éléments de la structure économique
locale, comme prédit par la théorie. Le tableau 2, colonnes 3 à 6, présente
les résultats de régressions, où chaque variable explicative est introduite
seule. La densité de l’emploi « explique » à elle seule plus de la moitié de la
variation spatiale des salaires (colonne 3). Le niveau d’emploi, quant à lui,
explique 37 % de cette même variation (colonne 4). Le taux de cadres a
aussi un très fort pouvoir explicatif avec un R2 quasiment à 60 % (colonne 5).
La diversité sectorielle joue aussi significativement sur le niveau des
salaires, mais n’explique qu’une faible part (4 %) de sa variation spatiale
(colonne 6).

 

En 1998 

En 1976 
Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Nombre 

de zones 

Classe 1 0,66 0,23 0,07 0,03 0,00 69 
Classe 2 0,21 0,42 0,32 0,03 0,01 68 
Classe 3 0,07 0,28 0,38 0,23 0,03 68 
Classe 4 0,06 0,06 0,15 0,54 0,19 68 
Classe 5 0,00 0,00 0,07 0,16 0,76 68 

Nombre de zones 69 68 68 68 68 341 

 

 

 Salaire 

 1997 1993 
Densité Emploi  

total 
Part  

des cadres Diversité 

Constante 0,128(1) 0,773(3) 5,720(3) 5,147(3) 5,362(3) 5,329(3) 
  (0,072) (0,100) (0,014) (0,025) (0,006) (0,037) 
Élasticité 0,976(3) 0,862(3) 0,0493) 0,049(3) 1,763(3) 0,047(3) 
  (0,013) (0,018) (0,003) (0,004) (0,085) (0,012) 
R2 0,94 0,87 0,51 0,37 0,56 0,04 
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3. Une quantification des facteurs d’inégalité :
dotations, qualifications et interactions

3.1. Aspects méthodologiques
La méthodologie que nous employons pour comprendre les inégalités

spatiales mises en évidence dans la partie précédente et en quantifier les
différents déterminants est issue d’un modèle théorique très simple repo-
sant sur les hypothèses suivantes. Les technologies sont supposées à rende-
ments constants, n’utilisant que du travail. Les différentes qualifications sont
supposées parfaitement substituables. La productivité du travail ne dépend
ni de l’échelle de production ni d’autres inputs, mais varie avec la qualifi-
cation. Le marché du travail est supposé concurrentiel. Le salaire est alors
égal à la productivité marginale du travail. Ainsi, peut-on aussi interpréter
nos résultats sur les salaires en termes de productivité. Enfin, la productivité
totale des facteurs, qui s’applique à chaque établissement localisé dans la

zone d’emploi a et opérant dans le secteur k à la date t, , ,a k tA , dépend des
différents éléments présentés dans la première partie :

( ), , , , , , , , ,, , ,a k t k t a t a t a k t a k tA A E I I S=

La productivité des facteurs, ( ), .k tA  est une fonction qui dépend du sec-
teur et de la date considérée mais pas de la zone d’emploi. Toutefois, ses
arguments, eux, sont locaux. Les effets des dotations de la zone sont captu-
rés par un vecteur de variables ,a tE  comprenant par exemple les dotations
physiques, les caractéristiques géographiques, les infrastructures publiques
et les différences institutionnelles. Les interactions intrazone mais
intersectorielles se reflètent dans le vecteur de variables ,a tI . Ce vecteur
inclut le niveau d’emploi total, la superficie de la zone d’emploi (pour captu-
rer les effets de la densité) et la diversité sectorielle totale. Les interactions
intrazone et intrasectorielle, , ,a k tI , comprennent la spécialisation locale dans
le secteur et le nombre d’entreprises dans la zone-secteur. Les effets de
qualification sont enfin capturés par le vecteur , ,a k tS  qui contient les parts
moyennes de chaque qualification ainsi que l’âge moyen des salariés dans
l’emploi sectoriel local et son carré.

Ainsi, sur données agrégées par zone d’emploi et secteur, le modèle
estimé est le suivant :

(1)
, , , , , , , , ,

, 0 , ,

log a k t k a t a k t k a k t k a k t

a t t a t a t

w I S
I

µ β γ δ ε
β ω ν θ η

= + + + +
 = + + +

avec , , ,a t a t a tE uη α= + .

Le but est d’étudier la part de la variabilité spatiale des salaires, , ,a k tw ,
expliquée par chacun des éléments mentionnés, dotations, interactions et
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qualifications. Ces salaires sont tous exprimés en francs constants de 1980.
En première étape, nous introduisons d’abord des indicatrices sectorielles,

kµ . Elles permettent de déterminer quelle est la part des inégalités spatiales
de salaires expliquée par des éléments liés aux différences nationales entre
secteurs. Par exemple, si un secteur emploie plus de cadres et que ceux-ci
bénéficient d’un salaire plus élevé de façon générale, le salaire apparaît plus
élevé dans les zones où ce secteur est surreprésenté, sans que cela soit lié à
des externalités locales. Les effets fixes sectoriels captent ce type de phé-
nomènes.

Aux côtés des ces indicatrices, nous introduisons ensuite les variables
explicatives locales et sectorielles liées aux effet d’interactions, , ,a k tI , et de
qualifications, , ,a k tS . Si les externalités soulignées par l’économie géo-
graphique sont pertinentes, les variables de , ,a k tI  (la spécialisation définie
comme la part du secteur dans l’emploi local et le nombre d’établissements
de la zone-secteur) devraient être significatives et expliquer une large part
de la variance. Les parts des différentes qualifications dans le vecteur , ,a k tS
déterminent par ailleurs si au niveau local, une part plus importante qu’au
niveau national de chaque qualification accroît les salaires ou non. Le même
argument s’applique à l’âge moyen et à son carré aussi contenus dans le
même vecteur. Notons enfin que les effets de ces variables locales peuvent
dépendre du secteur considéré et que toutes les variables sont centrées par
rapport à leur moyenne secteur-temps.

Les effets sectoriels, d’interactions et de qualification étant contrôlés,
des indicatrices zone-temps, ,a tβ , capturent enfin tous les effets locaux non
sectoriels. Sous les hypothèses de centrages faites plus haut, ces indicatrices
représentent un salaire local net des effets sectoriels au niveau national.
Ce salaire est aussi expurgé des effets d’interactions et de qualifications et
d’âge au niveau sectoriel. Ses variations spatiales sont dues aux interactions
intersectorielles et aux effets de dotations. Ce salaire est donc régressé en
deuxième étape sur des indicatrices annuelles, tν , qui captent les variations
temporelles et aspatiales de salaire, et sur les variables d’interactions
intersectorielles, ,a tI , incluant les effets de la densité, de la superficie et de
la diversité sectorielle globale. Ne disposant pas de données suffisamment
précises relatives aux dotations des zones d’emploi, l’effet de celles-ci, ,a tE α ,
est inclus dans le résidu ,a tη . Si l’on ne peut distinguer l’impact des dota-
tions d’infrastructures publiques de celles de la géographie physique locale
par exemple, cela permet néanmoins de distinguer la part de la variance
expliquée par ce que nous avons appelé les dotations locales de celle expli-
quée par les interactions locales intersectorielles.

L’approche qui vient d’être présentée peut être vue comme une généra-
lisation de ce qui a été fait dans la littérature par le passé, en considérant
cependant simultanément tous les types d’explications. Notre avantage est
aussi de disposer de données relativement exhaustives couvrant une pé-
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riode beaucoup plus longue avec des unités géographiques construites selon
des critères économiques, les zones d’emploi, et non administratives, ce qui
peut parfois introduire des artéfacts statistiques. Toutefois, l’utilisation de
données agrégées conduit à deux types de difficultés. Premièrement, il est
difficile d’identifier correctement certains effets. En particulier, l’impact
moyen des qualifications et de l’âge ne permet pas de distinguer les effets
de la qualification de chaque individu d’éventuelles externalités de capital
humain (la rencontre d’individus qualifiés accroît leur productivité). Le se-
cond problème a trait à l’autosélection des individus dans l’espace. Il est
possible d’imaginer qu’à qualification égale, les salariés à Paris aient un
salaire plus élevé, non pas à cause d’une meilleure dotation en infrastructures,
mais parce que Paris sélectionne des individus plus dynamiques et pro-
ductifs. Dans les deux cas, seules des données individuelles permettent de
palier ces problèmes liés à l’agrégation et de contrôler beaucoup mieux pour
les différences de qualifications, d’expérience et d’aptitude entre individus.

La spécification estimée sur données individuelles est la suivante, l’in-
dice i étant relatif à un individu donné :

(2)
( ) ( ) ( ) ( )

( ) ( ) ( )

, , ,, , , , , , ,

0, , , , , ,

log

ˆ
i t k i t i i tk i t a i t t a i t k i t t

ta i t t a i t t a i t t

w I X

w I

µ β γ ϕ δ ε

ω ν θ η

= + + + + +
 = + + +

avec , , ,a t a t a tE uη α= + .

Hormis des méthodes d’estimation différentes, la principale modification
réside dans le fait que les effets de qualification et d’expérience ne sont plus
contrôlés simplement au niveau agrégé par la catégorie socioprofession-
nelle et l’âge moyen des employés et son carré, mais par un effet individuel
propre à chacun d’entre eux, iδ , et par leur propre âge et son carré (cen-
trés comme les autres variables explicatives par rapport à la moyenne du
secteur-temps), inclus dans les variables ,i tX . Ainsi, les effets d’interac-
tions locales, sectoriels ou non, et de dotations, sont alors nettement mieux
isolés des effets de qualification et d’expérience. Notons finalement que
seul un panel individuel permet ce type d’estimation, puisqu’il est nécessaire
d’observer plusieurs fois chaque individu dans le temps pour pouvoir inclure
de tels effets fixes individuels dans les régressions tout en identifiant les
autres paramètres d’intérêt.

3.2. Interactions intrasectorielles locales, qualifications
et expérience, et effets purement locaux

Le tableau 3 donne les R2 de différentes spécifications correspondant à
l’estimation sur données agrégées de la première équation du modèle (1).

Les indicatrices temporelles expliquent à elles seules 21 % de la va-
riance des salaires locaux et sectoriels de l’année. Lorsqu’on introduit en



COMPÉTITIVITÉ 175

plus les indicatrices sectorielles, la part de la variance des salaires sectoriels
locaux instantanés expliquée s’élève à 51 %. Ces chiffres élevés peuvent
résulter de différences technologiques dans le temps et surtout entre sec-
teurs ou par le fait que les secteurs n’emploient pas les mêmes proportions
de chaque qualification. Comme nous l’avons déjà souligné, si la fraction
des qualifications fortement rémunérées est plus importante dans un sec-
teur, les employés de ceux-ci le sont plus en moyenne, et si de plus les
secteurs ne sont pas uniformément répartis dans l’espace, cela génère des
différences spatiales de salaire. Nos indicatrices sectorielles permettent de
contrôler cela.

3. Part de la variance des salaires expliquée, données agrégées

Note : Pour faciliter l’interprétation de cette analyse de la variance, les indicatrices tempo-
relles sont introduites dès la première étape.

Source : Calcul des auteurs.

Afin de déterminer la part relative de la variabilité purement spatiale
expliquée par chaque groupe de variable, il s’agit maintenant de comparer la
variation de R2 par rapport à 0,51 que chacune d’elle induit.

Le premier constat fort est que les interactions locales intrasectorielles
n’expliquent qu’une part supplémentaire assez faible des inégalités de sa-
laire, induisant une variation du R2 de 0,12. Pourtant, les élasticités relatives
à la spécialisation sont précisément estimées dans une grande majorité des
cas. Parmi 99, 98 sont positives et significatives à 5 %. Ainsi, les externalités
de localisation liées à la spécialisation sectorielle semblent significatives en
France : lorsqu’un secteur a une part dans l’emploi local supérieure à sa
part nationale, il bénéficie d’une productivité plus élevée. Néanmoins, ce
type d’externalités ne compte que très peu pour expliquer les inégalités spa-
tiales de salaire.

À l’inverse, les parts des différentes qualifications et les effets d’âge
expliquent une fraction beaucoup plus importante des inégalités spatiales.
Le gain de R2 est alors de 0,23, soit une valeur deux fois plus élevée que
celle due aux interactions intrasectorielles. On retrouve naturellement que
les qualifications élevées obtiennent des salaires significativement plus éle-
vés que la moyenne. Le contraire se produit pour les qualifications les plus

 

Régression (1) (2) (3) (4) (5) (5) (6) (7) (8) (9) 

Indicatrices annuelles oui oui oui oui oui oui oui oui oui oui 

Indicatrices sectorielles non oui oui oui oui non oui oui oui oui 

Indicatrices zone-temps non non non non non oui oui oui oui oui 

Interactions intrasectorielles non non oui non oui non non oui non oui 

Qualifications / Âge non non non oui oui non non non oui oui 

R2 0,21 0,51 0,63 0,74 0,76 0,46 0,69 0,73 0,80 0,81 
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faibles. N’oublions pas que les effets secteurs sont déjà pris en compte et
que les variables explicatives sont centrées par rapport à leur moyenne dans
le secteur à la date donnée. Ainsi, c’est le fait de disposer au niveau local
d’une plus grande proportion de cadres qu’au niveau national dans un sec-
teur donné qui induit des salaires plus élevés, et non le fait d’utiliser plus de
cadres dans ce secteur que dans d’autres de façon générale, effet déjà
contrôlé par les indicatrices sectorielles. Ces différences de qualification
intrasectorielle mais interzones d’emploi contribuent donc largement à ex-
pliquer les variations spatiales de productivité. Les effets d’interactions sec-
torielles locales, de qualification et d’âge font varier le R2 de 0,25 quand
elles sont introduites toutes ensembles, ce qui signifie que ces effets ne sont
que très partiellement orthogonaux.

Les effets purement locaux et non sectoriels, capturés par les indicatrices
zone-temps, expliquent seuls (c’est-à-dire sans que les variables d’inte-
ractions intrasectorielles et de qualification ne soient simultanément intro-
duites) un peu moins que les qualifications, entraînant une variation de R2 de
0,18. Ces effets sont dans une large mesure orthogonaux aux effets pure-
ment sectoriels et non locaux. En effet, la variation de R2 qu’ils entraînent
par rapport au modèle incluant uniquement les effets temporels est de 0,25
contre 0,30 pour les effets secteurs purs, mais lorsque les deux types d’ef-
fets sont simultanément introduit, le R2 s’élève à 0,69, soit une variation de
0,48 largement supérieure à celle de chacun des effets introduits sépa-
rément. L’introduction supplémentaire des effets d’interactions locales
intrasectorielles n’augmente toujours que faiblement la part de la variance
expliquée, de 0,04. L’effet intrasectoriel des qualifications est quant à lui
plus orthogonal aux effets purement locaux, la part de la variance expliquée
augmentant de 0,11. Finalement, tous les effets considérés simultanément
amènent le R2 à 0,81, soit une augmentation de 0,30 par rapport au modèle
n’incluant pas d’effets locaux.

Les résultats précédents correspondent à ce que chaque groupe de va-
riables introduit seul explique, c’est-à-dire la variation maximale de variance
des salaires qu’il induit. On peut à l’inverse étudier la diminution de R2

résultant de l’omission d’un des groupes de variables par rapport à la ré-
gression complète. On obtient ainsi la variation minimale de variance induite
par le groupe de variables. Nous pouvons alors ainsi résumer nos résultats :
la variation de R2 induite par les interactions sectorielles se situe entre 0,01
et 0,12, celle des effets de qualifications et d’âge entre 0,08 et 0,23 et celle
des effets purement locaux entre 0,05 et 0,18. Ainsi, les effets de qualifi-
cation et d’expérience sont les plus forts, ceux d’interactions intrasectorielles
les plus faibles, alors que les effets d’interactions intersectorielles seraient
intermédiaires, plus proche de l’ordre des effets de qualification et d’expé-
rience tout de même.

Ce type d’analyse de la variance reste à poursuivre sur données indivi-
duelles, mais il est alors nettement plus complexe. En revanche, nous propo-
sons un autre point de vue permettant d’illustrer de façon simple nos résul-



COMPÉTITIVITÉ 177

100

140

180

220

260

300

1976 1978 1980 1982 1984 1986 1988 1990 1992 1994 1996 1998

tats. Tout d’abord, le graphique 4 présente pour les douze zones d’emploi
déjà considérées dans le graphique 2, le coût salarial net des effets de pre-
mière étape, c’est-à-dire net des effets sectoriels, d’interactions intra-
sectoriels, de qualification et d’âge et détrendé. Il s’agit donc de la variable
dépendante de deuxième étape, nette des effets purement temporels.

Source : Calcul des auteurs.

4. Coût salarial net des effets de première étape et détrendé,
données agrégées

Il apparaît alors déjà clairement que les inégalités entre les zones d’emploi
de région parisienne ou correspondant aux plus grandes villes françaises, d’une
part, et les zones d’emploi des villes secondaires ou de campagne, d’autre
part, se sont resserrées, surtout à partir des années quatre-vingt. Les effets
non sectoriels, et notamment la taille de la zone d’emploi, ne sont donc pas
les seuls facteurs jouant sur les inégalités, mais la composition de l’emploi
en termes de secteur et de qualification en est également responsable. Lors-
que, sur données individuelles, les caractéristiques de chaque salarié sont
prises en compte, l’effet est plus marqué, et les inégalités de salaire encore
plus réduites. Cela apparaît sur le graphique 5 où le salaire net des effets de
première étape et détrendé, correspondant cette fois-ci aux estimations sur
données individuelles, est tracé pour les zones d’emploi sélectionnées. Il
peut être également intéressant de noter que cette baisse d’inégalités est
cette fois-ci très forte en début de période et un peu moins par la suite.

Le tableau 4 confirme ces constats, non plus sur quelques zones d’em-
ploi particulières, mais sur l’ensemble de celles-ci. Pour ce faire, nous re-
calculons les indicateurs d’inégalité du graphique 3. La colonne « Brut »
donne la moyenne (sur les années observées) des indicateurs d’inégalités

Boulogne-Billancourt (1,98)
Marseille-Aubagne (1,59)
Bayonne-Pyrénées (0,39)
La-Châtre (0,03)

Nanterre (4,26)
Toulouse (1,82)
Lens-Hénin (0,43)
N-E de la Dordogne (0,05)

Paris (7,13)
Lyon (3,55)
Perpignan (0,47)
Montmorillon (0,06)
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calculés sur la série brute des coûts salariaux. La première colonne « Net »
donne ces indicateurs, calculés cette fois-ci sur le coût salarial net des ef-
fets de première étape pour les estimations sur données agrégées et la
deuxième colonne « Net » la même chose pour les estimations sur données
individuelles. Lorsque les effets sectoriels, d’interactions intrasectorielles,
de qualification et d’âge sont pris en compte, les inégalités spatiales de sa-
laire sont plus faibles que sur données brutes, et ce quel que soit l’indicateur
considéré. Ces inégalités spatiales de salaire sont encore plus faibles lors-
que les effets de qualification et d’âge sont remplacés par des effets spéci-
fiques à chaque individu captant par exemple également des différences
interindividuelles d’aptitude, à qualification et âge donnés.

Source : Calcul des auteurs.

5. Coût salarial net des effets de première étape et détrendé,
données individuelles

4. Indicateurs d’inégalité moyens sur l’ensemble de la période étudiée
 

 Données agrégées Données individuelles 

 
Brut 

Net Résiduel Net Résiduel 

Max / Min 1,88 1,69 1,47 1,51 1,35 
C90 / C10 1,23 1,20 1,09 1,14 1,09 
C75 / C25 1,12 1,10 1,04 1,06 1,04 
Variation 0,094 0,075 0,036 0,054 0,034 

 Notes : Max / Min, C90 / C10, C75 / C25, Variation : Moyenne sur l’ensemble des années
utilisées (20 points en agrégé, 6 en individuel) ; Brut : Coût journalier net des effets temps ;
Net : Coût journalier net des effets temps, secteurs, d’interactions intrasectorielles, de qua-
lification et d’âge (ou d’effet individuel) ; Résiduel : Coût journalier net des effets temps,
secteurs, d’interactions intrasectorielles, de qualification et d’âge (ou d’effet individuel) et
d’interactions intersectorielles.
Source : Calcul des auteurs.

Boulogne-Billancourt (1,98)
Marseille-Aubagne (1,59)
Bayonne-Pyrénées (0,39)
La-Châtre (0,03)

Nanterre (4,26)
Toulouse (1,82)
Lens-Hénin (0,43)
N-E de la Dordogne (0,05)

Paris (7,13)
Lyon (3,55)
Perpignan (0,47)
Montmorillon (0,06)
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3.3. Dotations vs interactions locales intersectorielles

Il nous reste à déterminer dans la variabilité spatiale résiduelle (c’est-à-
dire le salaire local net des effets sectoriels, d’interactions intrasectorielles,
de qualification et d’âge et détrendé), la part expliquée par les effets d’inte-
ractions locales intersectorielles (liés à la densité de l’emploi, à la superficie
et à la diversité sectorielle globale) et la part des effets des dotations. Comme
mentionné précédemment, ne disposant pas de données adéquates, cette
dernière n’est qu’appréhendée comme, au maximum, la part de la variance
non expliquée par les variables d’interactions locales non sectorielles.

Ainsi, la deuxième étape de l’estimation consiste à régresser les salaires
locaux nets des effets de première étape, sur la densité, la superficie de la
zone et un indice de diversité sectorielle (inverse d’un indice d’Herfindhal
calculé sur les parts de chaque secteur dans l’emploi local). L’effet de den-
sité est fort : doubler la densité induit une augmentation de salaire d’environ
3 %. Rappelons que les zones urbaines sont souvent plus de dix fois plus
denses que les zones rurales, sans prendre les cas les plus extrêmes(3). À
densité donnée, un doublement de la superficie, ce qui revient à doubler
l’emploi total, exerce un effet supplémentaire sur le salaire également de
l’ordre de 3 %. L’impact de la diversité sectorielle, souvent étudié dans les
études empiriques sur la croissance locale, est positif et significatif quand
elle est introduite seule. Elle a toutefois un effet beaucoup plus faible et
parfois non significatif pour certaines spécifications du modèle lorsque den-
sité et superficie sont simultanément introduites. De plus, cette variable n’ex-
plique qu’une part assez faible de la variance spatiale de l’indice de salaire,
10 % lorsqu’elle est introduite seule. Cela n’est en revanche pas le cas de la
densité et de la superficie qui en expliquent la grande majorité, 77 %, l’ajout
de la diversité ne faisant alors quasiment pas varier ce chiffre.

Toutes ensembles, les variables d’interactions locales non sectorielles
expliquent donc 77 % de la variance spatiale des salaires nets des effets de
première étape et détrendés. Ainsi, les dotations locales ne seraient respon-
sables, au plus, que de 23 % de celle-ci, tout en n’oubliant pas que les effets
purement locaux ne font varier le R2 de première étape que de 0,18 au plus.

Là encore, l’importance des effets d’interactions intersectorielles est
clairement illustrée par la représentation du coût salarial résiduel, le terme
d’erreur de l’équation de deuxième étape, pour les douze zones d’emploi
que nous avons considérées. Le graphique 6 représente ainsi le coût salarial
net des effets temporels, sectoriels, d’interactions intra et intersectorielles,
ainsi que des effets de qualification et d’expérience, dont les écarts entre
zones d’emploi ne peuvent être attribués qu’aux effets de dotations ou à des
éléments purement aléatoires.

(3) Le rapport P90/P10 pour la densité d’emploi est égal à 13,2.
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La faiblesse des inégalités de coût salarial résiduel (sur données agré-
gées) entre zones d’emploi est alors frappante. Le salaire à Nanterre par
exemple n’est alors qu’à peine 10 % plus élevé que dans les zones les plus
rurales. Les estimations sur données individuelles présentées sur le graphique 7
conduisent aux mêmes ordres de grandeur.

Source : Calcul des auteurs.

Source : Calcul des auteurs.

6. Coût salarial résiduel détrendé, données agrégées

7. Coût salarial résiduel détrendé, données individuelles

Boulogne-Billancourt (1,98)

Marseille-Aubagne (1,59)
Bayonne-Pyrénées (0,39)
La-Châtre (0,03)

Nanterre (4,26)
Toulouse (1,82)
Lens-Hénin (0,43)
N-E de la Dordogne (0,05)

Paris (7,13)
Lyon (3,55)
Perpignan (0,47)
Montmorillon (0,06)
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Nanterre (4,26)
Toulouse (1,82)
Lens-Hénin (0,43)
N-E de la Dordogne (0,05)

Paris (7,13)
Lyon (3,55)
Perpignan (0,47)
Montmorillon (0,06)
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Finalement, les colonnes « résiduel » du tableau 4 donnent la valeur
moyenne des indicateurs d’inégalité résiduelle (pouvant être attribuée aux
seuls effets de dotations ou à des effets aléatoires). Les variations par rap-
port aux colonnes « Net » montrent l’impact important des effets d’interac-
tion intersectorielles et notamment de la densité. Les variations par rapport
aux inégalités initiales de coût salarial brut confirment que les effets de
dotations ne peuvent expliquer qu’une part mineure de celles-ci. Enfin, il est
intéressant de noter que les estimations agrégées comme individuelles con-
duisent à des degrés d’inégalité résiduelle assez comparables, alors que le
pouvoir explicatif du modèle en première étape est bien plus élevé pour les
estimations individuelles. Ainsi, une conjecture possible serait que les zones
d’emploi les plus importantes sélectionnent les individus les plus aptes, même
à qualification et âge donnés.

Conclusions

Ce complément a tout d’abord pour objet de clarifier le débat théorique
quant aux origines des inégalités spatiales de productivité et de salaire. Nous
rappelons que trois grandes familles d’explications peuvent être à la source
de ces inégalités : les effets de dotations locales (géographie physique, infra-
structures publiques, différences technologiques), les effets des interactions
locales (non sectorielles : densité des activités économiques et diversité sec-
torielle globale ; sectorielles : spécialisation et nombre d’établissements dans
un secteur donné) et enfin les effets de différences locales de qualification
des employés.

Nous montrons que les inégalités salariales entre les 341 zones d’emploi
françaises sont fortes, les salaires étant, par exemple, jusqu’à 60 % plus
élevés dans les zones urbaines que dans les zones rurales. En termes d’ex-
plication de ces inégalités, les effets de dotations ont un impact deux à trois
fois moins fort que celui des interactions intersectorielles. Les interactions
locales intrasectorielles, centrales dans certains modèles d’économie géo-
graphique sont très significatives, mais n’expliquent qu’une faible part des
différences spatiales de productivité. Les différences de qualifications
intrasectorielles locales peuvent à l’inverse en expliquer une part assez éle-
vée, supérieure à celle due aux effets simultanés des dotations et des inte-
ractions intersectorielles. La comparaison des indicateurs d’inégalités de
coût salarial entre zones d’emploi montre une baisse drastique de celles-ci
quand les effets sectoriels, d’interactions intrasectorielles, de qualification
et d’âge sont éliminés. La baisse est encore plus nettement marquée quand
les effets d’interactions intersectorielles sont aussi purgés. Par exemple, le
salaire à Nanterre n’est alors plus élevé que de 10 % par rapport à celui des
zones d’emploi rurales, seuls les effets de dotations n’étant alors pas contrôlés.

Il apparaît ainsi que jouer sur les dotations des zones d’emploi ne devrait
pas avoir d’effet spectaculaire sur les différences de productivité entre
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celles-ci. En revanche, l’agglomération spatiale, de façon générale et non
nécessairement secteur par secteur, affecte de façon sensible ces inégalités.
Par ailleurs, les différences de qualification entre zones d’emploi, même à
l’intérieur de chaque secteur, sont responsables d’une large part des inéga-
lités salariales. C’est donc bien aux déterminants des migrations humaines
et aux facteurs de localisation des entreprises qu’il faut s’intéresser si l’on
veut encore mieux comprendre ces inégalités spatiales de salaire et produc-
tivité, et si l’on veut par la suite éventuellement peser dessus. En effet, des
phénomènes plus complexes pourraient être à l’œuvre et les éléments pré-
sentés interagir de façon imbriquée. Par exemple, de meilleures dotations
publiques, de type aménités par exemple, pourrait attirer des migrants plus
qualifiés. Un cadre théorique plus complet accompagné d’estimations struc-
turelles serait alors nécessaire pour appréhender de tels phénomènes et
mieux comprendre les déterminants des différences de productivité locale
et des inégalités salariales spatiales.
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La France est souvent perçue comme un territoire sur lequel les bénéfices
des sociétés sont lourdement imposés. Cependant il n’est pas facile de com-
parer précisément entre pays la ponction de l’impôt sur les sociétés (IS), car
l’IS est le résultat d’une multitude de règles fiscales dépendant à la fois de la
nationalité de l’investisseur et du territoire sur lequel est effectué l’investis-
sement. L’objet de ce complément est de fournir des éléments chiffrés de
comparaison et de mesurer l’impact des écarts d’imposition sur la localisa-
tion des activités en Europe. L’influence importante des facteurs géo-
graphiques et d’agglomération sur la localisation amène à nuancer le handi-
cap fiscal français ; elle plaide pour une coordination plutôt que pour une
harmonisation fiscale en Europe.

1. La localisation des activités : un choix cumulatif
Les travaux théoriques et empiriques récents en économie géographique

suggèrent que les firmes ont une tendance naturelle à s’agglomérer et que
les schémas de localisation peuvent se caractériser par une grande inertie.
Les instruments fiscaux de renforcement de l’attractivité peuvent alors de-



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE186

venir des outils extrêmement puissants en donnant la possibilité aux États
d’initier un mouvement de concentration cumulative sur leur territoire : atti-
rer un premier ensemble de firmes grâce aux aides fiscales peut constituer
un atout fondamental dans l’attraction des futurs investisseurs, et donc un
avoir un impact de long terme qui dépasse de loin l’impact initial. Les effets
d’agglomération, s’ils sont suffisamment puissants, peuvent donc décupler
l’efficacité réelle des politiques d’attractivité, renforçant ainsi les incitations
des États à utiliser ce type de politiques et les craintes quant aux possibles
effets néfastes d’une concurrence fiscale accrue au sein de l’Union.

1.1. La mesure des effets d’agglomération

De même qu’il existe de nombreuses sources d’effets d’agglomération
au niveau théorique (voir Fujita et Thisse, 2002), il existe également diffé-
rentes méthodes empiriques d’identification des effets d’agglomération que
l’on peut regrouper en trois grands ensembles.

1.1.1. Les spillovers technologiques

Une première série de travaux tentent d’identifier empiriquement des
spillovers technologiques qui sont souvent évoqués comme une source pos-
sible d’effets d’agglomération. Jaffe et al. (1993) ont été parmi les premiers
à mettre en avant le caractère localisé des transferts de connaissance en
mesurant la distance entre le lieu de dépôt des brevets américains et l’ori-
gine géographique des brevets cités lors du dépôt. Keller (2002) trouve quant
à lui que l’impact positif de la recherche et développement des différents
pays sur la productivité totale des facteurs d’un pays décroît avec la dis-
tance séparant ce pays du lieu d’origine des innovations. Une étude récente
de Gorg et Strobl (2001) fait le point sur les nombreux résultats empiriques
attestant de l’existence de spillovers technologiques émanant de filiales
étrangères. Enfin les travaux de Ciccone et Hall (1996) et Ciccone (2002)
lient positivement la densité de l’emploi à la productivité du travail. Un dou-
blement de la densité d’emploi accroît la productivité moyenne du travail
d’un État américain d’environ six pour cent. Cet effet est à peu près simi-
laire pour les grands pays européens.

1.1.2. Les liaisons amont-aval

Un deuxième ensemble de recherches empiriques de mesure des effets
d’agglomération se concentre sur la vérification des mécanismes sous-jacents
aux modèles de la nouvelle économie géographique (pour une revue de cette
littérature, voir le livre de Fujita et al., 1999, par exemple). Le cœur analy-
tique de ce type de modélisation réside dans la relation plus que proportion-
nelle entre la part de la production et la part de la demande des différents
pays pour les secteurs à rendements croissants et concurrence imparfaite
(le Home Market Effect). La validation empirique de cette relation a été
entreprise par des auteurs comme Davis et Weinstein (1996, 1999 et 2003),
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ou Head et Ries (2001). Ces travaux ont des conclusions ambiguës, la relation
attendue n’étant vérifiée que dans certaines circonstances, en particulier
lorsque l’échelle géographique est réduite. Hanson (1998), Redding et
Venables (2000) et Combes et Lafourcade (2001) ont, quant à eux, procédé
à des estimations structurelles de différentes versions de ce type de modèle
avec des résultats plus encourageants.

1.1.3. Les comportements d’agglomération

Il existe également un courant de la recherche empirique visant à détec-
ter des comportements de concentration spatiale des firmes (révélant indi-
rectement la présence d’effets d’agglomération). On peut tout d’abord si-
tuer dans cette veine les travaux de nature descriptive qui calculent des
indicateurs d’agglomération des activités plus ou moins sophistiqués : Brülhart
(2001), Amiti (1999), Elison et Glaeser (1997) et Maurel et Sedillot (1999).
Enfin, certains auteurs s’intéressent aux comportements de mimétisme des
investisseurs en termes de choix de localisation. Dans cette optique, on cher-
che à estimer l’impact de la distribution spatiale des concurrents sur la pro-
babilité de choisir les différents sites envisageables. Si cet impact est positif,
les firmes « suivent » (toutes choses égales par ailleurs) leurs concurrentes,
traduisant un effet d’agglomération. Les premiers travaux de ce type ont
pris comme application la localisation des firmes sur le territoire américain
(Carlton, 1983, Friedman et al. 1992 et Head et al. 1995 et 1999). Devereux
et Griffith (1998) et Mayer et Mucchielli (1999) sont des exemples d’études
portant sur les choix de localisation entre différents pays européens.

1.2. L’agglomération des investisseurs étrangers en France

Nous présentons ici les résultats principaux d’un exemple du dernier
type de travaux appliqué au cas de la France. Crozet et al. (2003) estiment
les déterminants des décisions de localisation des investisseurs étrangers
sur le territoire français à partir d’un échantillon d’environ 4 000 sites de
production industriels contrôlés par des capitaux étrangers et localisés sur
92 départements métropolitains entre 1985 et 1995(1). Une première consta-
tation du phénomène d’agglomération peut être effectuée à partir de cartes
décrivant la distribution des investisseurs étrangers en France. Les cercles
sur les cartes (page suivante) sont proportionnels au nombre d’implantations
dans chaque département français. On voit très clairement la préférence de
tous les investisseurs pour les grands centres urbains et pour l’Île-de-France
en particulier, même s’il existe des nuances importantes, notamment pour
les pays frontaliers qui semblent pour certains marquer une attirance pour
les départements proches de leur pays d’origine.

(1) Les informations statistiques sur la localisation des sites de production de filiales étran-
gères proviennent de données collectées et traitées par le SESSI (ministère de l’Industrie)
auxquelles les auteurs ont pu avoir accès grâce à un contrat de recherche financé par le
Commissariat général du Plan (convention n° 4-98).



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE188

Implantations
belges

Implantations
allemandes

Implantations
néerlandaises

Localisation des implantations étrangères en France

Source : Crozet, Mayer et Mucchielli (2003).

Implantations
italiennes

Implantations
suisses

Implantations
britanniques



COMPÉTITIVITÉ 189

Les firmes peuvent choisir une même localisation pour de nombreuses
raisons dont certaines ont plus à voir avec des causes communes
d’attractivité des différents sites d’implantation qu’avec d’éventuels effets
d’agglomération. Une demande importante, un coût du travail relativement
faible ou une politique fiscale avantageuse peuvent, par exemple, constituer
autant d’atouts pour attirer les investisseurs étrangers et expliquer la con-
centration des investissements sans pour autant qu’il existe d’externalités
technologiques entre les firmes. Il convient donc de s’intéresser aux com-
portements d’agglomération une fois que l’ensemble de ces facteurs
« traditionnels » ont été incorporés dans l’analyse. Trois grands types de
facteurs traditionnels d’attractivité peuvent être distingués : la demande per-
çue sur le site d’implantation potentiel, le coût de production anticipé et les
mesures politiques pouvant influencer la décision (aides accordées par les
différentes régions, politique d’aménagement du territoire ou autre). La me-
sure de demande utilisée dans la plupart des analyses empiriques est le PIB
du site d’accueil. En ce qui concerne la demande adressée à une firme
multinationale lorsqu’elle choisit un département français pour son site de
production, il faut bien évidemment dépasser cette mesure et prendre en
compte une mesure plus large de la demande. Il faut néanmoins également
prendre en compte le coût d’acheminement du bien aux consommateurs qui
varie selon la distance séparant le lieu de production du lieu de consom-
mation. Le « market potential », initialement proposé par Harris (1954),
est une mesure de la demande prenant en compte cette dimension en ajou-
tant au PIB local, le PIB des autres départements pondéré par la distance
séparant chacun de ces départements du département d’accueil. Le coût de
production est approché par une mesure du salaire moyen des départe-
ments dans les différents secteurs. Les mesures de politiques régionales
retenues sont constituées des fonds reçus par les différents sites d’implan-
tation au titre des fonds structurels européens ou de la prime d’aména-
gement du territoire (PAT).

En ce qui concerne les effets d’agglomération, le test consiste à évaluer
l’impact de la présence de firmes concurrentes sur le site d’implantation, un
impact positif traduisant une tendance des firmes à suivre les décisions de
leurs rivales. Trois variables sont distinguées : la présence de concurrents
du même pays d’origine, la présence de filiales étrangères d’un pays d’ori-
gine différent et la présence d’établissements à capitaux français.

Les résultats d’ensemble montrent une grande prédominance des com-
portements d’agglomération dans les décisions de localisation des filiales
étrangères en France. Une augmentation de 10 % du nombre de firmes
étrangères (quel que soit le pays d’origine) implantées dans un département
augmente d’environ 3 % la probabilité de voir ce département choisi. Une
même augmentation du nombre de concurrents français augmente la proba-
bilité de 10 %(2).

(2) Il faut noter que, dans cet échantillon, les augmentations du nombre de firmes étrangères
dans un département et un secteur particulier sont fréquemment de l’ordre de 100 % et dans
tous les cas beaucoup plus importantes que les variations du nombre de firmes françaises.
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Les déterminants traditionnels ont un impact du même ordre de grandeur
et du signe attendu alors que les mesures de politiques régionales identifiées
dans cette étude ont un impact beaucoup plus faible. Sur les grandes mesures
de politiques régionales, seule la prime d’aménagement du territoire semble
avoir un impact significativement positif, mais l’ampleur de l’effet est très
faible par rapport aux autres déterminants (il faut doubler les montants de
PAT pour augmenter de 4 % la probabilité de choix d’un département) et sa
significativité statistique ne résiste pas aux spécifications économétriques
incorporant des effets fixes(3). Une autre conclusion négative relative à ce
type de mesure concerne l’interaction des résultats sur les effets d’agglo-
mération d’une part et les politiques régionales d’autre part. Les investis-
seurs les plus sensibles aux aides financières dans leurs décisions d’implan-
tation sont également ceux qui ont une tendance plus faible à s’agglomérer.
Il est donc fort probable que l’impact direct des aides soit relativement
faible, mais que l’effet potentiellement beaucoup plus puissant d’initiation de
dynamique d’agglomération cumulative évoqué au début de ce complément
soit également faible.

Si les effets d’agglomération apparaissent prédominants au niveau glo-
bal, il existe de grandes différences dans l’ampleur de ces effets selon le
secteur considéré, ces différences traduisant les différences sous jacentes
de paradigme explicatif du choix de localisation. Crozet et al. (2003) mon-
trent que les comportements d’agglomération sont particulièrement pronon-
cés pour les secteurs des machines de bureau, des machines-outils et des
pièces détachées pour automobile, par exemple. À l’inverse, les secteurs
relatifs au textile-habillement s’agglomèrent très peu et sont beaucoup plus
sensibles à la proximité de la demande et aux coûts de production. Au total,
l’existence d’effets d’agglomération dans certains secteurs signifie qu’un
avantage fiscal même temporaire peut durablement améliorer l’attractivité
d’un territoire pour les firmes multinationales.

2. Les indicateurs de compétitivité fiscale
L’intégration croissante des marchés des biens et services et des capi-

taux renforce progressivement la crainte de concurrence fiscale : les entre-
prises accorderaient de plus en plus d’importance aux aspects fiscaux dans
leurs choix d’implantations et, en réaction, les États se concurrenceraient en
utilisant la fiscalité des entreprises pour renforcer l’attractivité de leur terri-
toire. Ceci suppose implicitement que les firmes évaluent aisément la pres-
sion fiscale que subirait leur investissement et que cette évaluation guide
leur choix de localisation. Concernant le premier point, force est de recon-
naître que l’évaluation globale de la charge fiscale pesant sur les entreprises
est plus complexe encore que son estimation individuelle par les entreprises
elles-mêmes.

(3) Plusieurs arguments peuvent être avancés pour nuancer ce résultat, de la mauvaise qualité
des données de politiques régionales utilisées à un phénomène de causalité inverse, les auto-
rités attribuant des fonds aux régions qui sont en retard et qui ont donc des problèmes
d’attractivité. Pour plus de détails sur ces différentes questions, voir Crozet et al. (2003).
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De nombreuses méthodes de comparaison des charges pesant sur les
entreprises ont été développées. L’éventail des résultats est a priori décon-
certant. Toutefois, une évaluation méthodologique de ces travaux conduit à
souligner la spécificité et les limites des différents indicateurs : si ces indi-
cateurs aboutissent à des conclusions différentes, c’est qu’ils répondent à
des questions complémentaires. À un niveau très global, outre la compa-
raison des taux légaux d’imposition, on peut distinguer deux grands types de
méthodes : celles qui sont fondées sur des taux apparents d’imposition
rapportant des recettes fiscales effectives à leurs assiettes économiques
(type IS/EBE – impôt sur les sociétés rapporté à l’excédent brut d’exploi-
tation) et celles qui sont fondées sur des taux simulés – taux effectifs moyens
ou marginaux – portant sur des investissements fictifs.

L’objet de cette partie est de présenter les différents indicateurs dispo-
nibles et d’en évaluer leur portée.

2.1. Les taux légaux d’impôt sur les sociétés
En première analyse, l’observation des taux légaux d’imposition des en-

treprises révèle une tendance nette à la baisse généralisée. Il existe certes
une assez forte disparité parmi les taux européens, mais ces écarts sem-
blent se réduire au fil des années et laissent place à un mouvement général
à la baisse. Ainsi, les pays européens qui avaient un taux supérieur à 50 %
en 1986, à savoir l’Allemagne, l’Autriche, le Danemark, l’Irlande et la Suède,
ont depuis très largement réduit ce taux (cf. tableau 1).

1. Taux nominaux de l’impôt sur les sociétés

Note : Le taux est celui de l’impôt du gouvernement central et la moyenne pour l’Union
européenne est non pondérée.
Source : OCDE.

 

 1986 1991 1995 1998 2001 Différence 
1986-2001

Allemagne  56,0 50/36 45/30 45/25 25,0 – 31,0  
Autriche 50,0 30,0 34,0 34,0 34,0 – 16,0  
Belgique 45,0 39,0 39,0 39,0 39,0 – 6,0  
Danemark  50,0 38,0 34,0 34,0 30,0 – 20,0  
Espagne 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 – 0,0  
Finlande  33,0 23,0 25,0 28,0 29,0 – 4,0  
France 45,0 42,0 33,3 41,6 36,4 – 8,6 
Grèce 49,0 46,0 35/40 35/40 35,0 – 9,0  
Irlande 50,0 43,0 40,0 32,0 20,0 – 30,0  
Italie 36,0 36,0 36,0 37,0 36,0 – 0,0  
Luxembourg 40,0 33,0 33,0 30,0 30,0 – 10,0  
Pays-Bas 42,0 35,0 35,0 35,0 35,0 – 7,0  
Portugal 42/47 36,0 36,0 34,0 32,0 – 15,0  
Royaume-Uni 35,0 34,0 33,0 31,0 30,0 – 5,0  
Suède 52,0 30,0 28,0 28,0 28,0 – 24,0  
Union européenne 44,3 36,7 35,1 34,9 32,0 – 12,4  
États-Unis 46,0 34,0 35,0 35,0 35,0 – 11,0  
Japon 50,0 50,0  47,5  46,4 46,4 – 3,6  

 



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE192

À partir de ce constat, il ne faut cependant pas tirer de conclusions trop
hâtives car cette approche fait l’impasse sur la grande diversité des règles
d’assiette en matière de fiscalité des entreprises : une baisse du taux légal
ne signifie pas nécessairement une réduction de la charge fiscale dans la
mesure où elle peut être accompagnée d’un élargissement de l’assiette.
À cela s’ajoute la multiplicité des autres prélèvements pesant sur les entre-
prises. L’observation des taux légaux d’IS est donc largement insuf-
fisante si l’on souhaite effectuer des comparaisons internationales de
pression fiscale.

Malgré tout, l’information portée par cet indicateur n’est pas à négliger.
Tout d’abord, son niveau – mais également sa variabilité – donne une image
fiscale à un pays et a, de ce fait, certainement un impact sur les investis-
seurs internationaux.

En outre, le taux légal d’IS est le déterminant des comportements de
transferts de profits. En effet, une multinationale, dès qu’une de ses filiales
fait des bénéfices, a intérêt à faire imposer ce profit dans la filiale installée
dans le pays où le taux légal d’IS est le plus faible. Ce type de comporte-
ment transite par la manipulation de « prix de transferts » sur les biens et
services (y compris les brevets et redevances) échangés à l’intérieur de la
multinationale ou encore sur les modes de financement des différentes filiales.
Ces procédés d’optimisation fiscale sont plus particulièrement étudiés dans
la suite de ce complément.

Afin de mieux appréhender la charge fiscale globale pesant sur les en-
treprises, d’autres indicateurs ont par conséquent été développés. Ces indi-
cateurs peuvent être classés en deux groupes, selon qu’ils utilisent des don-
nées de recettes fiscales ex post pour calculer des taux apparents ou qu’ils
s’appuient sur une évaluation ex ante de la législation fiscale pour faire des
simulations.

2.2. Les indicateurs ex post : les taux apparents d’imposition

D’un point de vue agrégé, pour les pouvoirs publics par exemple, l’évalua-
tion la plus directe consiste à comparer les recettes d’impôt sur les sociétés.
Le calcul des recettes d’IS rapportées au PIB permet de corriger cet indi-
cateur d’effets de taille. Néanmoins, cet indicateur de pression fiscale
apparente est sensible au partage de la valeur ajoutée : si, dans un pays, la
valeur ajoutée est fortement distribuée au salarié, le rapport IS sur PIB sera
faible simplement parce que les profits des entreprises seront faibles, et non
parce que la pression fiscale sur ces profits sera limitée. Aussi est-il préfé-
rable de rapporter les recettes fiscales à un indicateur du revenu des entre-
prises, l’excédent net d’exploitation (ENE) en règle générale.

Ce deuxième indicateur peut être amélioré de deux manières. D’une
part, seul le revenu des entreprises soumises à l’IS devrait être pris en compte,
et non l’ENE de l’ensemble de l’économie. D’autre part, d’autres impôts
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– notamment la taxe professionnelle en France – doivent être intégrés dans
la charge fiscale pesant sur les entreprises. On définit ainsi le taux implicite
de taxation, rapport de l’ensemble de la charge fiscale pesant sur les entre-
prises au revenu des entreprises soumises à l’IS.

À l’analyse de ce nouvel indicateur (cf. graphique 1), l’imposition des
sociétés au sein de l’Union européenne ne semble pas vraiment orientée à
la baisse depuis la fin des années quatre-vingt. Toutefois, on ne peut con-
clure à l’absence de concurrence fiscale à la fin des années quatre-vingt-
dix sur la base du raisonnement précédent. En effet, il est fort probable que
l’imposition des entreprises ait connu une hausse temporaire à la fin de la
décennie, les pays candidats à l’euro cherchant à remplir les critères de
Maastricht. Aussi, la situation budgétaire de ces pays s’améliorant, la ten-
dance pourrait se retourner et, a posteriori, la hausse à la fin des années
quatre-vingt-dix se révélerait transitoire. L’exemple de la France illustre ce
point, deux surtaxes ayant explicitement alourdi temporairement l’imposi-
tion des entreprises. Ainsi, les réformes fiscales en cours en France et en
Allemagne conduisent à une sensible réduction de l’imposition des entreprises.

Ces indicateurs présentent l’intérêt de la simplicité et de la généralité : ils
permettent ainsi d’illustrer l’importance des choix nationaux en matière de
répartition de la charge fiscale entre les différents agents d’une économie.
En particulier, la charge fiscale pesant sur les entreprises peut être précisé-
ment déterminée.

Note : Cœur = Allemagne, Benelux, France et Italie ; Périphérie = Autriche, Danemark, Espa-
gne, Finlande, Grèce, Irlande, Portugal, Royaume-Uni et Suède.

Sources : OCDE et calculs des auteurs.

1. Évolution des taux implicites d’imposition des entreprises
au cœur et à la périphérie de l’Europe
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Toutefois, comme ils se fondent sur des données observées de recettes
fiscales, ils ne permettent d’effectuer ni d’évaluation prospective de réformes
fiscales, ni de diagnostic concernant le comportement des entreprises,
notamment en termes de choix de localisation. En outre, ils ont l’incon-
vénient majeur de ne pas être temporellement cohérents. En effet, l’IS est
généralement assis sur le bénéfice de l’exercice précédent ; en outre, des
déficits peuvent être reportés d’une période sur l’autre. Par conséquent,
une baisse de pression fiscale – au sens de ces indicateurs – peut traduire
une hausse des profits ou une augmentation des reports de déficits, sans lien
avec une baisse de la charge fiscale. De surcroît, malgré leur simplicité
apparente, leur calcul est rendu difficile par la diversité des systèmes fis-
caux et par le manque d’harmonisation de certaines données(4).

2.3. Les taux simulés à fondements microéconomiques :
les taux effectifs d’imposition

La question de l’attractivité d’un territoire doit être abordée, comme
les investisseurs le font, en simulant les prélèvements que subiront les
rendements d’un investissement. C’est pourquoi a été développée une se-
conde catégorie d’indicateurs, les taux effectifs d’imposition, qui a pour ob-
jectif de permettre les comparaisons internationales de pression fiscale en
se fondant uniquement sur les paramètres de législation fiscale. Ces indica-
teurs à fondements microéconomiques sont particulièrement intéressants
car ils permettent de prendre en compte un grand nombre d’informations
concernant les règles de détermination de l’assiette. Toutefois, leurs calculs
sont généralement complexes dans la mesure où ils dépendent du type d’in-
vestissement considéré. Plus précisément, il faut formuler une hypothèse
sur le bien financé (matériel, bâtiment…), les différents biens ouvrant droit
à des amortissements différents, et sur les modalités de son financement
(autofinancement, émission d’actions, emprunt), celles-ci ayant des traite-
ments comptables et fiscaux différents.

Deux types d’indicateurs découlent directement de cette méthodologie :
• les taux marginaux effectifs d’imposition qui considèrent l’imposition

d’un investissement dit « marginal », c’est-à-dire dont le rendement après
impôt est tout juste égal à son coût initial. Ces taux sont utiles dans le cas de
multinationales qui ont déjà des filiales dans un ou plusieurs pays et qui
hésitent à investir davantage, « à la marge ». Le taux marginal intervient
alors dans le choix de la filiale qui bénéficiera de ce surcroît d’investissement ;

• en revanche, pour décider une nouvelle implantation, ce sont les
taux effectifs moyens d’imposition qu’il y a lieu de considérer. Ces taux sont
proches des précédents, mais le rendement escompté de l’investissement
n’est pas calculé par la méthode comme étant le rendement marginal,

(4) En particulier, les méthodes de calcul de l’ENE (concernant la prise en compte de la
dépréciation du capital) ne sont que faiblement harmonisées d’un pays à l’autre.
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celui pour lequel les gains tirés de l’investissement sont tout juste égaux à
son coût : dans cette méthode, au contraire, ce rendement est une hypo-
thèse et on le suppose bien supérieur au rendement marginal puisqu’il doit
couvrir des coûts fixes (création d’une usine, arrivée sur un nouveau marché…).

Ces indicateurs présentent l’intérêt de pouvoir être évalués au niveau de
l’entreprise ou au niveau des personnes propriétaires des titres de l’entre-
prise. À l’aune de ces taux effectifs moyens d’imposition, la position de la
France apparaît médiocre (cf. tableau 2) et, eu égard à la baisse globale des
taux effectifs moyens d’imposition, il semble que de nombreux États aient
cherché à renforcer leur attractivité fiscale au cours des années quatre-
vingt-dix (Bretin, Guimbert et Madiès, 2002). Une nuance doit toutefois être
apportée à cette conclusion générale qui ne vaut que pour l’investissement
moyen considéré dans les simulations : une position médiocre en règle générale
ne signifie pas que tous les types d’investissements soient défavorisés. De
surcroît, ces indicateurs ne permettent pas d’intégrer les règles en matière
de provisions qui, dans le cas français, sont plutôt favorables aux entreprises.

2. Estimation des taux effectifs moyens d’imposition du capital
dans le cas de la France

Notes : Le « niveau personne » comprend à la fois l’imposition des entreprises et celles des
personnes, ainsi que les mécanismes de suppression de la double imposition (par exemple,
l’avoir fiscal dans le cas français). Les taux effectifs sont calculés à partir de la législation
fiscale de 2001 et sur la base d’une hypothèse de rendement de l’investissement égal à 20 % ;
(*) Les taux effectifs sont calculés à partir de la législation fiscale de 1999.

Sources : Commission européenne et calculs des auteurs.

Ces indicateurs présentent enfin l’avantage d’une formulation rigoureuse(5)

qui peut être étendue aux investissements transnationaux – afin de prendre
en compte les conventions fiscales bilatérales. À cet égard, il apparaît que
les investisseurs européens n’ont guère intérêt, d’un point de vue fiscal, à
implanter de nouvelles filiales sur le territoire français, comme le souligne le
tableau 3.

(5) Due à King et Fullerton en 1984 et étendue par Devereux et Griffith en 1998.

 

Organisme et référence Résultat 

Classement de la 
France au sein de 

l’Union 
européenne 

Niveau entreprise   
• Calcul des auteurs 30,7 % 11e / 15 
• Commission européenne(*) (2001) :  

Company Taxation in the Internal Market 
37,5 % 14 e / 15 

Niveau personne   
• Calcul des auteurs 42,9 % 15 e / 15 
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2.4. Des résultats empiriques nombreux
et très disparates… qui permettent de répondre
à des questions économiques complémentaires

En conclusion, l’existence de nombreuses méthodes et évaluations rend
complexe l’élaboration d’un diagnostic sur la charge fiscale pesant sur les
entreprises. Ainsi, en rapportant neuf indicateurs à leur médiane au sein des
pays de l’OCDE, on note combien il est difficile d’ordonner ces pays du plus
ou moins favorable fiscalement pour les entreprises (cf. graphique 2).

3. Attractivité fiscale du territoire français au sein de l’Union européenne

Lecture : Dans le cas où une multinationale, dont la société-mère est italienne, décide d’im-
planter une nouvelle filiale dans l’un des quinze pays européens, la France arrive en treizième
position si l’on compare les taux effectifs moyens d’imposition des quinze pays de l’Union
européenne susceptibles d’accueillir la nouvelle filiale.

Notes : Attractivité en fonction du pays d’origine de la société-mère qui décide d’implanter
une filiale dans l’un des quinze pays de l’Union européenne (l’attractivité du système fiscal
est mesurée à l’aide des taux effectifs moyens d’imposition). Les taux effectifs sont calculés
à partir de la législation fiscale de 2001 et sur la base d’une hypothèse de rendement de
l’investissement égal à 20 %. Ils prennent à la fois en compte l’impôt sur les sociétés et
l’impôt sur le revenu des personnes physiques. L’inflation retenue dans les calculs est
l’inflation observée.

Source : Calcul des auteurs.

 

Pays d’origine de la société-mère  
qui décide d’implanter une filiale  

dans l’un des pays de l’Union européenne 

Classement du territoire français au sein 
des quinze pays de l’Union européenne 

susceptibles d’accueillir la filiale 

Allemagne 15e 
Autriche 15e 
Belgique 15e 
Danemark 14e 
Espagne 13e 
Finlande 15e 
France 15e 
Grèce 11e 
Irlande 14e 
Italie 13e 

Luxembourg  14e 
Pays-Bas 14e 
Portugal 12e 

Royaume-Uni 14e 
Suède 14e 
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Il faut toutefois bien se garder de mettre toutes ces approches sur le
même plan car une appréciation méthodologique précise illustre que
chaque indicateur a son utilité propre. Ainsi, les taux apparents d’imposition,
indicateurs les plus couramment employés, ne renseignent que sur la
répartition de la charge fiscale entre les agents déjà présents dans une éco-
nomie. Ils ne sont donc que faiblement pertinents pour l’évaluation des risques
de concurrence fiscale qui concernent les décisions économiques futures.

Ce thème doit au contraire être abordé, comme les investisseurs le font,
en simulant les prélèvements que subiront les rendements d’un investis-
sement. En contrepartie d’une perte de généralité, dans la mesure où ces
indicateurs s’appuient sur une quantité importante d’hypothèses, le diagnos-
tic sur la concurrence fiscale devient plus pertinent. Cette approche permet
également de mettre en évidence l’importance des disparités fiscales dans
les décisions en matière d’investissements directs.

2. Taux d’imposition des entreprises :
dispersion de neuf indicateurs en écart à leur médiane

Note : On considère neuf indicateurs : taux légal d’IS, IS/PIB, IS/ENE, taux implicite de
taxation des entreprises, du capital, taux effectif marginal d’imposition, taux effectif moyen
d’imposition des investissements nationaux, des investissements étrangers et des investisse-
ments à l’étranger. On exprime ces neuf indicateurs par rapport à la médiane des pays de
l’OCDE. On représente les valeurs minimale, médiane et maximale de ces indicateurs pour
chaque pays.

Sources : OCDE et Bretin, Guimbert et Madiès (2002).

100 % = valeur médiane des vingt-neuf pays considérés
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3. Régimes fiscaux dérogatoires et fiscalité locale

Ainsi, l’évaluation de la compétitivité fiscale de chaque pays reste très
largement incertaine car dépendante des choix méthodologiques. De sur-
croît, les indicateurs de pression fiscale pesant sur les entreprises au titre de
l’impôt sur le bénéfice des sociétés laissent ouvertes un certain nombre de
questions. En particulier, ils ne prennent pas en compte les régimes déroga-
toires, les accords particuliers et la fiscalité locale.

3.1. Les régimes dérogatoires

À côté du régime de droit commun existent, dans tous les pays, des
régimes fiscaux dérogatoires, dont l’objet même est de réduire les taux ef-
fectifs d’imposition. L’impact des disparités fiscales sur le comportement
des entreprises transite alors par les différents régimes spécifiques qui
incitent les multinationales à optimiser la localisation de certaines de leurs
activités. Ces allégements fiscaux prennent des formes très diverses : taux
d’impôt très favorable(6) ou taux nul pendant une période donnée (exoné-
rations fiscales temporaires), crédit d’impôt pour favoriser l’investissement,
amortissements accélérés, aides à l’embauche, etc. Ils peuvent concerner à
la fois des zones géographiques données mais aussi certaines activités ou
certaines entreprises.

Le régime fiscal des holdings (qui permet à une société qui en bénéfi-
cie de payer très peu ou pas du tout d’impôt sur les dividendes ou sur les
plus-values portant sur les parts qu’elle détient dans d’autres sociétés) ou
des centres de coordination (régime qui permet à une société coordonnant
l’ensemble des activités financières des autres sociétés d’un groupe de bénéfi-
cier d’une fiscalité avantageuse) s’inscrivent ainsi dans cette perspective(7).

La recherche et développement (R&D) fait aussi l’objet d’une atten-
tion particulière, compte tenu de sa mobilité, mais également de ses externalités
potentielles sur le reste de l’économie. Aux États-Unis, en particulier, on a
observé l’effet de ces mesures lors de la suppression de la déductibilité
totale des dépenses de R&D en 1986. Le niveau des retenues à la source
sur les redevances affecte également la localisation de la R&D : dans la
mesure où la R&D dans une filiale peut se substituer à l’importation de
technologie et, partant, au versement de redevances, la fiscalité crée une
incitation à sa localisation dans les pays où ces retenues à la source sont
élevées.

(6) À titre informatif, le taux d’imposition sur les sociétés était, en 1999, de 28 % pour
l’ensemble des secteurs d’activités en Irlande sauf pour deux secteurs qui bénéficiaient d’un
régime fiscal avantageux : le secteur manufacturier situé en zone franche et celui des services
de la finance avec un taux d’impôt sur les sociétés de 10 % ; condamné par la Commission
européenne, ce système devrait rapidement disparaître, le taux statutaire pour l’ensemble des
secteurs passant à 12,5 %.

(7) Cf. Groupe Primarolo (2000) et OCDE (1998).
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3.2. Accords particuliers et fiscalité locale

En second lieu, les conditions fiscales font souvent l’objet d’une négo-
ciation entre l’investisseur (surtout quand il est de taille importante) et l’admi-
nistration fiscale du pays concerné. En outre, il est nécessaire de prendre en
compte non seulement la fiscalité d’État mais aussi la fiscalité locale pesant
sur les entreprises ainsi que l’ensemble des aides à l’installation (y compris
locales) (cf. complément E de Thierry Madiès).

Par exemple, hormis les dispositions fiscales qui sont de droit, l’Industrial
Development Agency (IDA) en Irlande jouit d’une entière liberté (les aides
font l’objet d’un accord bilatéral confidentiel avec chaque investisseur étran-
ger) pour moduler ses aides en fonction de secteurs cibles prioritaires :
industrie de haute technologie et plus récemment services d’assistance télé-
phonique (call centers), ainsi que les quartiers généraux européens de mul-
tinationales.

Dans d’autres cas, les aides financières et exonérations fiscales peuvent
constituer un moyen pour les entreprises de s’assurer contre une augmen-
tation ultérieure de la fiscalité (notamment locale) dès lors que la sécurité
juridique ne leur paraît pas garantie tout en laissant certaines marges de
manœuvre aux élus (les aides relatives à l’immobilier d’entreprise sont
souvent amenées à jouer ce rôle en France même si elles sont réglementées ;
de fait, près de 80 % des aides locales directes en faveur des entreprises
sont illégales, signe à la fois d’une obsolescence de la réglementation mais
aussi de comportements mimétiques des élus).

Concernant la fiscalité locale sur les entreprises, la France fait partie des
sept pays de l’Union européenne où il existe un impôt local sur les entre-
prises et les élus locaux disposent en la matière d’une autonomie fiscale
importante (le cas britannique avec la création de l’Uniform Business Rate
en 1990 constitue en la matière un cas polaire car l’impôt sur les entreprises
a été en quelque sorte « nationalisé »). Cette autonomie fiscale a pour contre-
partie une très forte dispersion des taux de taxe professionnelle comparée
aux autres pays européens (malgré l’accélération donnée à l’intercom-
munalité) et accroît le risque fiscal pour les entreprises car il existe bon
nombre d’exonérations de taxe professionnelle(8).

4. L’impact de la fiscalité sur les comportements
des firmes multinationales

Face aux disparités fiscales entre pays, les entreprises multinationales
peuvent adopter deux stratégies non exclusives l’une de l’autre. La pre-
mière consiste à délocaliser leur base fiscale seule, la seconde, à délocaliser
leur base fiscale avec leur activité.

(8) Sur toutes ces questions voir, par exemple, Gilbert, Madiès, Rocaboy et Paty (2002).
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4.1. L’optimisation fiscale

Bien qu’il soit empiriquement très difficile d’en rendre compte, les pro-
cédés d’optimisation fiscale semblent réellement exister, sous différentes
formes qui permettent à l’entreprise de ne pas forcément subir la fiscalité
correspondant aux pays dans lesquels elle effectue son activité. Nous en
donnons ici trois exemples.

4.1.1. Un premier procédé d’optimisation repose sur les relations
financières au sein d’un groupe de sociétés

• La stratégie d’optimisation peut tout d’abord porter sur les sources
de financement des filiales du groupe. Si la société-mère finance sa filiale
étrangère avec des actions (financement par fonds propres), elle réduit son
bénéfice imposable jusqu’à ce que les profits soient rapatriés sous forme de
dividendes. Inversement, si la société-mère finance cette filiale par em-
prunt, elle reçoit des intérêts, qui sont imposables mais réduit le bénéfice de
sa filiale qui déduit les intérêts de son résultat. Toutes choses égales par
ailleurs, il est préférable, pour des raisons fiscales, d’utiliser la dette (resp.
l’émission d’actions) pour financer des filiales dans des pays à forte (resp.
faible) taxation des entreprises.

• Dans le même ordre d’idée, les conditions dans lesquelles une en-
treprise du groupe prête ou emprunte de l’argent à une autre filiale du
même groupe peuvent être définies dans l’intention de réaliser un transfert
de bénéfices, que le prêteur soit rémunéré à un taux excessif ou que l’em-
prunteur verse un taux d’intérêt inférieur à la normale. Il est même possible
d’envisager que la filiale située dans un pays à faible taux d’imposition bé-
néficiant d’un prêt à taux peu élevé (voire nul) joue le rôle d’intermédiaire
financier en prêtant à nouveau cet argent à une troisième filiale, résidant
dans un pays à fort taux d’imposition.

• Certaines législations fiscales imposent des limites aux procédés
d’optimisaion du financement des groupes multinationaux, en limitant par
exemple la possibilité de sous-capitaliser une filiale (9). La sous-capitalisation
est une forme plus élaborée de transfert des bénéfices. Le schéma consiste
à créer une filiale implantée dans un pays à fort taux d’imposition avec un
capital social très largement inférieur au niveau normalement requis pour
ses activités. Le fonctionnement de cette dernière est alors financé par un
prêt à long terme ou une succession de prêts à court terme, consentis par la
société-mère, générateurs d’intérêts qui viennent diminuer le bénéfice de la
filiale et accroître le résultat plus faiblement imposé de la société-mère. Ce
type de montage n’est bien évidemment intéressant pour le groupe que si le
régime fiscal des intérêts est plus avantageux que celui des dividendes, soit
que ces derniers ne soient pas déductibles du bénéfice (régime de droit

(9) Ainsi, en Allemagne, des dispositions fiscales limitent la part des intérêts versée à une
société-mère étrangère pouvant être déduits afin de limiter l’incitation à financer les filiales en
Allemagne uniquement par émission d’emprunts (cf. Weichenrieder, 1996).
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commun en France ainsi que dans la plupart des pays de l’OCDE), soit que
la taxation des intérêts versés aux résidents du pays de la société-mère soit
plus faible que celle des dividendes.

Empiriquement, Hines (1999) présente un certain nombre d’études con-
cluant à la réalité de ces phénomènes. Dans le même ordre d’idée, Altshuler
et Grubert (1996) analysent les modes de financement des filiales étrangères de
multinationales américaines. Cette étude note l’importance des investis-
sements entre société-mère et filiales : les filiales dans les pays à faible
imposition ont intérêt à investir dans les actifs financiers d’autres filiales (ou
de la société-mère) pour éviter de subir le complément d’imposition des
dividendes rapatriés aux États-Unis(10).

4.1.2. Un deuxième procédé d’optimisation fiscale consiste
à transférer des profits lors des transactions commerciales entre filiales

Les entreprises multinationales ont la possibilité de se soustraire à une
partie de leurs obligations fiscales en manipulant les prix de transferts à
l’occasion de transactions effectuées entre des établissements ou des filiales
situées dans des pays différents. Les prix de transfert sont les prix auxquels
une entreprise transfère des biens corporels, ou rend des services à des
entreprises associées. Il est fiscalement avantageux pour une multinationale
que ses filiales, situées dans des pays dont le taux d’impôt sur les sociétés
est élevé, surévaluent le prix d’acquisition des biens et services provenant
d’établissements ou de filiales situés dans des pays ayant des taux d’impôt
sur les sociétés relativement faibles et sous-évaluent leurs prix de cession
internes. Certes, les législations fiscales exigent que ces « prix de trans-
ferts » soient les mêmes que ceux qui seraient pratiqués avec des entreprises
tierces (cf. OCDE, 1995)(11) ; cependant, ces dispositions sont difficiles à
faire appliquer.

(10) Cf. également supra l’étude de Gropp et Kostial (2000). Grubert (1998) présente une
évaluation contraire à cette analyse concernant la répartition du financement par emprunt.

(11) Afin d’empêcher certaines pratiques consistant à localiser à l’étranger des bénéfices
normalement imposables en France, l’article 57 du Code général des Impôts (CGI) permet à
l’administration de redresser les résultats déclarés par les entreprises françaises qui sont sous
la dépendance ou, à l’inverse, qui ont le contrôle d’entreprises situées hors de France. En
vertu de cette disposition, les bénéfices indirectement transférés à de telles entreprises éta-
blies hors de France, soit par voie de majoration des prix d’achat ou de diminution des prix de
vente, soit par tout autre moyen, sont rapportés au résultat de l’entreprise résidente de
France. Ce dispositif est également applicable aux entreprises placées sous la dépendance
commune d’une même entreprise, d’un groupe ou d’un consortium, en même temps qu’une
ou plusieurs entreprises étrangères. En revanche, la condition de dépendance ou de contrôle
n’est pas exigée si le transfert est réalisé au profit d’entreprises établies dans un pays à
fiscalité privilégiée. La notion de régime fiscal privilégié est celle retenue par l’article 238A du
CGI qui prévoit que les personnes domiciliées ou établies hors de France sont regardées
comme soumises à un régime fiscal privilégié dans l’État ou le territoire considéré si elles n’y
sont pas imposables ou si elles y sont assujetties à des impôts sur les bénéfices ou les revenus
notablement moins élevés qu’en France.
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Pour faire une évaluation globale de ces optimisations, Bartelsman et
Beetsma (2000) considèrent que le rapport de la valeur ajoutée à la rémuné-
ration salariale dans chaque secteur devrait être proche d’un pays à l’autre.
Or, ces ratios semblent être affectés par les taux de taxation : en d’autres
termes, la valeur ajoutée déclarée dans les pays à forte taxation serait anor-
malement faible. De cette étude, il semble que les phénomènes de prix de
transfert soient significatifs : selon ces auteurs, en moyenne, une hausse du
taux d’imposition des sociétés ne permettrait pas une hausse des recettes
fiscales à cause de ces comportements d’optimisation.

De surcroît, Grubert et Slemrod (1994) ont analysé les raisons pour les-
quelles les multinationales américaines détiennent des filiales à Porto Rico.
Ils concluent que le traitement fiscal favorable dont jouissent les entreprises
installées sur ces territoires incite les multinationales américaines à y détenir
des filiales afin de minimiser leur charge fiscale globale, notamment en
effectuant des mouvements purement comptables de profit en faveur de
ces filiales. De même, une étude de Fontagné et Freudenberg (1999), met-
tant en évidence des valeurs unitaires des exportations irlandaises élevées,
peut être considérée comme un signe de l’usage des prix de transferts.

4.1.3. Le transfert de profit peut enfin s’effectuer
via le paiement de redevances excessives

Une redevance rémunère en principe certains services rendus tels que
la concession d’une licence d’exploitation ou d’un brevet. Le paiement de
redevances et de royalties constitue alors un substitut au versement de
dividendes et permet à la société-mère de rapatrier une partie des bénéfices
de sa filiale à un moindre coût fiscal. Cette méthode est notamment avanta-
geuse dès lors que les bénéfices distribués font l’objet d’une double impo-
sition. L’Union européenne tente de s’accorder pour adopter une directive
sur cette question.

Concernant les transferts de profits par royalties ou redevances, Hines
(1995) trouve une corrélation négative entre le versement de royalties ef-
fectué par des filiales étrangères à leur société-mère située aux États-Unis
et l’écart de pression fiscale entre versement de royalties et versement de
dividendes. L’auteur montre que, si le coût fiscal des dividendes est de 1 %
supérieur à celui des royalties, alors le versement de royalties augmente de
0,4 % (soit une élasticité de – 0,4). Ces résultats sont confirmés par Grubert
(1995) qui conclut à un impact significatif des taux de retenue à la source et
des taux d’impôt sur le bénéfice des sociétés sur la propension des filiales
étrangères à verser des royalties à leur société-mère située aux États-
Unis(12).

(12) Ces résultats doivent cependant être manipulés avec précaution car la corrélation néga-
tive entre versement de royalties et fardeau fiscal associé ne signifie pas forcément que les
entreprises manipulent illégalement leurs prix de transfert pour échapper à l’impôt. En effet,
ces estimations, en ne prenant pas en compte certaines variables pouvant expliquer l’intérêt
pour une entreprise de recourir au système des royalties, laisse ouverte l’explication selon
laquelle ce système est tout simplement favorable aux entreprises dont les filiales sont
implantées dans des pays où les taux de prélèvements sont faibles. Plus généralement, les
études économétriques sur les prix de transfert parviennent difficilement à mettre en évidence
une manipulation des prix de transfert pour des motifs d’évasion fiscale car, la plupart du
temps, les indicateurs retenus ne sont qu’indirects (Hines, 1999).
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En conclusion, l’existence d’une pression des entreprises sur le potentiel
fiscal des États semble largement acquise : les comportements d’optimi-
sation fiscale, par définition imparfaitement observables, sont une réalité et
passent par de multiples procédés.

4.2. La localisation des activités

Si les multinationales parviennent à localiser le profit où elles veulent
grâce aux procédés d’optimisation détaillés précédemment, alors la fiscalité
devrait très peu jouer sur les choix de localisation. Néanmoins cette hypo-
thèse paraît extrême en raison, en particulier, des contraintes exercées par
les administrations fiscales au sujet des prix de transferts, ou des limitations
en matière de déductibilité des intérêts et redevances intra-groupes (voir
plus haut).

Un grand nombre de travaux se sont attachés à mesurer empiriquement
l’impact des différences d’imposition sur les flux d’investissements directs
étrangers (IDE). Elles se heurtent à trois difficultés majeures :

• la difficulté à mesurer correctement le poids de l’IS (voir plus haut).
En particulier, celui-ci dépend à la fois du pays investisseur et du pays hôte
(en raison des régimes de crédit ou d’exemption appliqués aux bénéfices
rapatriés par la maison-mère, mais aussi des conventions bilatérales) ; il est
différent selon la manière dont l’IDE et financé ; enfin, il existe des régimes
particuliers localement ou sectoriellement ;

• la difficulté à mesurer correctement l’IDE, et en particulier à distin-
guer les implantations nouvelles (greenfield) des rachats d’entreprises
existantes, voire, des flux financiers internes aux multinationales ;

• la difficulté à tenir compte des autres facteurs intervenant dans les
décisions de localisation : fiscalité locale, coût du travail et de l’immobilier,
taille des marchés, qualité de la main d’œuvre, des infrastructures et de
l’environnement administratif, ces différentes variables pouvant être corrélées
à la pression fiscale.

Ederveen et de Mooij (2002) ont recensé vingt-cinq études qui évaluent
économétriquement la semi-élasticité des flux d’IDE aux taux d’imposition
sur les sociétés, c’est-à-dire la variation en pourcentage de l’IDE lorsque le
taux de taxation varie d’un point. La moitié des 371 semi-élasticités recen-
sées est significativement négative, c’est-à-dire qu’une augmentation de la
fiscalité dans le pays hôte réduit l’IDE à destination de ce pays. La moyenne
sur les valeurs significatives est de – 6,6, mais elle est de seulement – 3,3 si
l’on inclut les valeurs non significativement différentes de zéro et les quel-
ques valeurs positives trouvées. Au total, les auteurs retiennent la fourchette
0 à – 5 comme ordre de grandeur : une hausse d’un point de 1’IS réduirait
l’IDE entrant d’un montant compris entre 0 et 5 %, le haut de cette four-
chette s’appliquant à la fiscalité effective et au comportement des investis-
sements greenfield, le bas aux taux légaux d’imposition et au comporte-
ment des fusions-acquisitions.
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Sur un échantillon d’IDE bilatéraux entre pays de l’OCDE, Bretin et
Guimbert (2001) et Bénassy-Quéré, Fontagné et Lahrèche-Révil (2001)
obtiennent des semi-élasticités conformes à cette fourchette : de l’ordre de
1 pour les taux effectifs simulés ; de l’ordre de 3 pour les taux légaux ; de
l’ordre de 7 pour les taux apparents macro.

5. Les enjeux de la coopération fiscale
La concurrence fiscale, c’est-à-dire, la course à une fiscalité toujours

plus faible pour attirer une base fiscale plus large ou simplement des activi-
tés, n’est pas un jeu à somme nulle : une baisse de la fiscalité simultanément
dans plusieurs pays élève à terme (par un effet d’offre) l’activité dans les
différents pays concernés sans modifier les choix de localisation. Mais d’un
autre côté, la raréfaction des ressources fiscales peut limiter la production
de biens publics favorables à la croissance (infrastructures, éducation, re-
cherche…).

La concurrence fiscale ne pose pas de problème si l’on est sûr que les
biens publics produits bénéficient aux contribuables qui les ont financés, et à
eux seulement : la concurrence amène alors chaque gouvernement à offrir
aux contribuables la quantité de biens publics et de redistribution souhaitée
de la manière la plus efficace possible (c’est le « vote avec les pieds » de
Tiebout), cette quantité pouvant varier entre les pays (elle sera plus faible,
par exemple, au Royaume-Uni qu’en France). La multiplicité des contri-
buables (travailleurs, consommateurs, épargnants, entrepreneurs) et leur iné-
gale aptitude à « voter avec les pieds » engendrent deux effets pervers de la
concurrence fiscale :

• l’évasion fiscale : les épargnants peuvent bénéficier d’une protection
sociale confortable dans leur pays de résidence tout en échappant à la fisca-
lité correspondante en plaçant leur épargne à l’étranger ; les entrepreneurs
peuvent utiliser des infrastructures de qualité et une main d’œuvre bien for-
mée dans un pays tout en localisant leur bénéfice dans un autre pays où ce
dernier sera peu taxé ;

• les délocalisations fiscales : les épargnants et les entrepreneurs sont à
la fois plus mobiles que les travailleurs et que les consommateurs, et moins
intéressés par la protection sociale et la redistribution. Toutes choses égales
par ailleurs, ils vont donc se localiser dans les pays à faible niveau de protection
et de redistribution, ce qui réduit la faculté des pays ayant des préférences
sociales différentes à assurer la protection sociale et la redistribution sou-
haitées.

Dans les deux cas, les gouvernements réagissent en allégeant la fiscalité
des contribuables les plus mobiles, ce qui accroît les inégalités et renforce
les distorsions sur les marchés où la fiscalité doit augmenter pour compen-
ser la perte de recettes fiscales, au premier rang desquels le marché du
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travail. De fait, la fiscalité pesant sur le travail a augmenté continuellement
dans les années soixante-dix et quatre-vingt en Europe, alors que le poids de
la fiscalité sur le capital est resté stable.

L’objet de la coopération fiscale est donc avant tout de préserver la
possibilité, pour chaque État membre, d’appliquer son propre modèle social
malgré la mobilité croissante des contribuables.

On peut assigner à la coopération fiscale deux autres objectifs :
• fédérer les ressources pour financer au niveau européen des dépen-

ses à fortes externalités, comme les investissements en faveur de l’environ-
nement ou la recherche publique. Il s’agit ici d’améliorer l’attractivité de
l’Union européenne dans son ensemble ;

• compenser les inégalités entre États membres en matière d’attractivité,
liées à la taille des marchés nationaux et/ou à l’éloignement du centre de
l’Union européenne.

Le premier point justifie, en principe, le prélèvement de certains impôts
au niveau de l’Union européenne (et non plus au niveau national). Les im-
pôts à fortes externalités (comme l’IS) paraissent de bons candidats, même
si le budget européen ne peut reposer sur des recettes aussi instables que
celles de l’IS. Le second objectif implique, au contraire, qu’on abandonne
l’idée d’uniformiser la fiscalité des sociétés.

5.1. Coopérer sans uniformiser

Ce qui précède amène à conclure qu’une coopération fiscale en Europe
ne doit pas conduire à une égalisation des taux de taxation, car les préféren-
ces nationales diffèrent et parce que la fiscalité peut compenser des handi-
caps naturels ou hérités du passé. Néanmoins, il peut être utile de disposer
d’outils permettant de juger du caractère raisonnable ou non d’un écart de
taxation.

Les estimations effectuées au CEPII, qui relient les flux bilatéraux d’IDE
aux écarts de taux d’IS ainsi qu’à des variables de distance et de potentiels
de marchés (voir encadré), soulignent l’importance des facteurs
géographiques : taille des pays investisseurs et des pays hôtes, distance
géographique les séparant. L’impact des écarts de fiscalité est également
significatif, mais beaucoup plus faible, et il apparaît moins significatif
lorsqu’on restreint l’estimation à la période la plus récente, comme si l’opti-
misation fiscale avait pris le relais des délocalisations. Ainsi, seuls des écarts
très importants de taxation permettent de compenser un handicap en termes
d’éloignement ou d’étroitesse de marché. Or ces écarts ouvrent la voie à
des comportements d’optimisation fiscale plus difficiles à quantifier.
Au total, la fiscalité sur les sociétés n’apparaît donc pas un très bon
instrument pour compenser les handicaps géographiques au sein de l’Union
européenne.
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Fiscalité et IDE
On estime une relation économétrique reliant le logarithme du flux d’IDE

entrant dans le pays h (hôte) en provenance du pays i (investisseur) à cinq
déterminants(1) :

• le logarithme du potentiel de marché du pays hôte (LPOTh) : PIB du pays
h (en parité de pouvoir d’achat) divisé par la moyenne des distances internes
du pays h pondérées par les PIB régionaux ; il s’agit donc d’un revenu corrigé
par le degré de concentration géographique de ce revenu sur le territoire natio-
nal. On s’attend à un coefficient positif pour cette variable ;

• le logarithme du PIB en parité de pouvoir d’achat du pays investisseur
(LPIBi) : cette variable mesure la capacité d’investissement du pays investis-
seur. Elle porte en principe un coefficient positif ;

• le logarithme de la distance géographique entre l’investisseur et le pays
hôte (LDISThi), qui mesure les coûts de transport des produits qui accompa-
gnent l’IDE (biens d’investissement, biens de consommation dans le cas des
investissements en réseaux commerciaux) ou qui seront réimportés par le pays
investisseur. Le coefficient sur cette variable doit être négatif ;

• l’écart de taux d’imposition sur le bénéfice des sociétés entre le pays hôte
et le pays investisseur. Cet écart est calculé à partir de quatre mesures des taux
d’imposition(2) :

– les taux légaux (TLEGhi) : ces taux ne tiennent pas compte des différen-
ces d’assiettes entre les pays ; ils incluent la fiscalité locale moyenne et les
surtaxes temporaires, mais non l’impôt sur le revenu ;
– les taux effectifs marginaux (TMARhi) : écart relatif entre le taux de rende-
ment avec et sans taxation de l’investissement « marginal » (c’est-à-dire
de l’investissement dont le taux de profit hors taxe est égal au coût réel du
capital), sous certaines hypothèses concernant, en particulier, le type d’in-
vestissement (ici bâtiments et équipement), le mode de financement (ici,
par capital social ou bénéfices réinvestis) et le taux d’intérêt réel (ici 10 %) ;
– les taux effectifs moyens (TMOYhi) définis comme le taux moyen d’impo-
sition appliqué à chaque projet en fonction du profit global de la firme (ou
de la filiale considérée), supposé ici égal à 20 %.
– les taux apparents (TAPPhi) : rapport des recettes au titre de l’IS et
l’excédent brut d’exploitation la même année.

Dans tous les cas, l’écart de taxation est fixé à zéro lorsque le pays investis-
seur applique le régime du crédit aux bénéfices rapatriés et que la fiscalité est
plus faible en h qu’en i (dans ce cas, en effet, tout se passe comme si les
bénéfices rapatriés étaient imposés au taux de i et non de h). Les taux légaux et

(1) On retient une spécification en logarithmes afin d’interpréter les coefficients
comme des élasticités et, pour les écarts de taux d’imposition, comme des semi-
élasticités. Ceci oblige à écarter les observations comportant des flux d’IDE négatifs
ou nuls. Des estimations sur les niveaux d’IDE (et non plus sur les logarithmes) ont
néanmoins été réalisées pour vérifier que le fait d’écarter les flux négatifs n’introduit
pas de biais.
(2) Les taux moyens sont pertinents dans la mesure où la variable à expliquer découle
en partie de décisions discrètes d’investir à l’étranger ; les taux marginaux sont perti-
nents parce que la variable expliquée est un montant et non une variable binaire. Voir
Devereux et Griffith (2002a).
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effectifs sont tirés de la base de donnée constituée par Devereux et Griffith pour
la période 1982-2001(3) . Les taux apparents sont calculés à partir des données
de l’OCDE. On s’attend à un coefficient négatif pour tous les écarts de taux
d’imposition ;

• l’écart des logarithmes des coûts salariaux unitaires entre le pays hôte et
le pays investisseur, exprimés dans la même monnaie (CSUhi) : cette variable
est destinée à prendre en compte les écarts de coûts autres que fiscaux. Bien
que la littérature sur l’IDE ait mis en évidence que les investissements au sein
des pays de l’OCDE sont motivés par l’accès aux marchés plus que par les
différences de coûts du travail, cette variable peut jouer à la marge, en parti-
culier au sein de l’Union européenne dont les marchés sont fortement intégrés.
On s’attend à un signe négatif.

L’estimation porte sur onze pays de l’OCDE (les sept pays européens du
tableau 4 plus la France, l’union belgo-luxembourgeoise, le Japon et les États-
Unis) sur la période 1984-2000. L’estimation en panel inclut des effets fixes sur
les pays hôtes. Par ailleurs, l’équation estimée inclut une variable muette va-
lant 1 lorsque les partenaires partagent la même langue (LNG), ce qui est stan-
dard dans les modèles de gravité. Enfin, l’effet de la distance est corrigé par une
variable muette qui vaut 1 lorsque les flux bilatéraux concernent les États-Unis
et le Japon (USJ).

Afin de tester la robustesse des résultats, l’équation est estimée avec et
sans la variable d’écart de coûts salariaux unitaires. Les résultats sont résumés
dans le tableau 4. Tous les coefficients sont significatifs (au moins au seuil de
10 %, et en général au seuil de 1 %), et du signe attendu. La significativité du
coefficient sur l’écart de taux d’imposition augmente lorsque les écarts de coûts
salariaux unitaires sont pris en compte. Le coefficient est alors d’environ – 2,5,
ce qui signifie qu’un écart de taxation d’un point entre le pays hôte et le pays
investisseur réduit de 2,5 % l’IDE du second vers le premier, toutes choses
égales par ailleurs. On peut comparer ce chiffre à l’élasticité de l’IDE à la dis-
tance (– 0,5 environ), signifiant que, toutes choses égales par ailleurs, un éloi-
gnement de 10 % plus important que les concurrents par rapport à un même
investisseur potentiel réduit l’IDE de 5 %(4). Ainsi, un pays désirant compenser
par la fiscalité un handicap de distance de 10 % devrait abaisser son taux d’im-
position d’environ 2 points de pourcentage (10 x 0,5/2,5). Ce chiffre très grand
justifie que les États membres « périphériques » puissent conserver des taux
d’imposition plus faibles que les pays situés au centre de l’Europe.

Néanmoins, des estimations complémentaires en coupe (année par année)
montrent que le coefficient sur l’écart de taxation tend à diminuer et à perdre en
significativité dans les années récentes, comme si l’optimisation fiscale avait
pris le relais des délocalisations. Dans l’ensemble, ces résultats économétriques
suggèrent donc que l’instrument fiscal n’est pas très adapté pour corriger les
handicaps géographiques au sein de l’Union européenne, car son utilisation
risque de conduire à de très forts écarts de taxation incitant davantage à la
délocalisation des bénéfices qu’à la délocalisation des activités.

(3) Voir Devereux et Griffith (2002b).
(4) Il est plus difficile de raisonner sur le potentiel de marché qui a connu une
tendance très forte sur la période considérée, rendant délicat un raisonnement
« toutes choses égales par ailleurs ».
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5.2.Les modalités pratiques de la coopération
en matière d’impôt sur les sociétés

Par le passé, la coopération en matière d’IS s’est limitée à supprimer la
double imposition des bénéfices rapatriés (directive mère-filiale de 1990) et
à organiser une pression des pairs pour mettre fin à 66 « pratiques domma-
geables » (Primarolo Group, 1999). Les propositions successives de la Com-
mission européenne d’instaurer une fourchette (en 1975) ou un plancher
(rapport Ruding, 1992) de taux nominaux sont restées sans suite, tout comme
sa proposition en 1988 d’harmoniser les bases d’imposition. En octobre 2001,
la Commission a proposé une stratégie en deux temps devant à terme ouvrir
la possibilité aux entreprises de l’Union européenne d’être imposées sur la
base d’une assiette consolidée couvrant l’ensemble de leurs activités dans
l’Union européenne.

Cette proposition est proche d’une taxation au pays d’origine selon la-
quelle chaque entreprise aurait la possibilité de calculer sa base fiscale con-
solidée sur l’ensemble de l’Union européenne selon le code du pays héber-
geant son siège, le taux d’imposition de cette base demeurant du ressort de
chaque État membre. Dans le cas de l’assiette européenne, le code utilisé
ne serait pas celui de l’un des n États membres, mais un (n + 1)e code pour
lequel les entreprises auraient la possibilité d’opter, et qui se substituerait
dans ce cas aux codes nationaux.

Les deux formules présentent d’importants avantages pour les entreprises
puisqu’elles autorisent toutes deux une compensation transfrontière des gains
et des pertes ainsi qu’une simplification administrative. Ces avantages ne
doivent pas être sous-estimés car ils contribuent à la compétitivité groupes
des européens. Les deux formules suppriment également le problème des
prix de transfert intra-firmes, la base consolidée ne dépendant pas de la
localisation des bénéfices au sein de l’Union européenne. Enfin, elles pré-
servent la liberté de chaque pays membre de fixer le taux d’imposition qu’il
souhaite.

Dans les deux cas, cependant, une certaine concurrence fiscale est main-
tenue entre les codes fiscaux des États membres et éventuellement entre
les codes nationaux et le code européen : les États membres peuvent avoir
intérêt à proposer des modes de calcul avantageux de l’assiette de manière
à attirer des sièges sociaux et/ou des activités productives. Dans la pratique,
cependant, le code européen serait sans doute construit d’une manière fa-
vorable aux entreprises (en complément, par exemple, du statut d’entre-
prise européenne), de sorte que l’assiette européenne réduirait davantage
que l’imposition au pays d’origine cette forme de concurrence fiscale.

Ainsi, l’assiette consolidée européenne est une réponse au casse-tête de
la coopération fiscale sans uniformisation des taux, à condition toutefois que
la répartition de l’assiette entre les États membres se fasse selon une clé
représentative de l’activité réellement réalisée dans chaque pays. Au Ca-
nada, la base de l’IS est répartie entre les provinces en fonction de leur part
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dans le chiffre d’affaires et de la masse salariale de l’entreprise, selon une
formule unique s’appliquant à toutes les provinces. Aux États-Unis, les for-
mules peuvent inclure aussi le capital et la formule peut varier entre les
États. Cette seconde option entraîne des situations d’imposition excessive
ou au contraire insuffisante lorsqu’une entreprise ne réalise pas son chiffre
d’affaires dans l’État où elle produit. Il vaut donc mieux utiliser une formule
unique qui assure que chaque entreprise paye des impôts à l’endroit où elle
bénéficie des biens publics. Chaque État peut alors fixer librement le couple
(niveau d’imposition, quantité de biens publics) qu’il souhaite. Ce système
limite le problème du « passager clandestin » en matière d’utilisation des
biens publics, même s’il ne supprime pas la concurrence sociale entre États.

Enfin, l’assiette consolidée ouvre la possibilité d’un remodelage des con-
tributions au budget européen. Actuellement, ces contributions sont issues
de la TVA dont les taux ont été partiellement harmonisés. Et le principe de
destination qui a finalement été adopté pour presque tous les achats limite
considérablement la concurrence par la TVA. Il pourrait paraître judicieux
de substituer un peu d’IS à la TVA pour le financement des dépenses euro-
péennes. Les recettes ainsi collectées pourraient, par exemple, contribuer
au financement des fonds structurels. Cette solution permettrait aux régions
en retard de faire correspondre l’IS payé par les entreprises et les infras-
tructures mises à leur disposition, tout en n’ayant pas à supporter l’intégra-
lité des dépenses liées à ces infrastructures.
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Complément E

Imposition locale des entreprises
et risques de concurrence fiscale

Thierry Madiès
Université d’Évry Val-d’Essonne, GRID (UMR n° 8534 du CNRS)

et École normale supérieure

Les développements qui suivent ont pour objet de faire le point sur l’im-
position locale des entreprises dans les pays de l’Union européenne et de
présenter quelques résultats empiriques sur les risques de concurrence fis-
cale entre collectivités locales.

1. La fiscalité locale sur les entreprises : une forte
hétérogénéité au sein des pays de l’Union européenne(1)

Les entreprises susceptibles de s’implanter en France sont non seule-
ment soumises à la fiscalité d’État mais aussi à des prélèvements locaux
dont le poids est loin d’être négligeable.

1.1. L’impôt local sur les activités économiques

L’impôt local sur les activités économiques des personnes physiques ou
morales exerçant une activité industrielle ou commerciale existe dans huit
pays de l’Union européenne : l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne, la France,

(1) Les développements qui suivent s’inspirent de Madiès (2002).
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l’Italie, le Luxembourg, le Portugal et l’Irlande(2). Les collectivités locales
belges se distinguent par la mise en place de plusieurs impôts spécifiques
aux entreprises, dont ceux sur le personnel occupé et sur la force motrice,
qui sont des impôts spécifiques. Le poids de l’impôt local sur les activités
économiques est, comme celui de l’impôt foncier, variable d’un pays à l’autre.
L’amplitude est toutefois plus large : si l’impôt local sur les activités écono-
miques fournit moins de 10 % des recettes locales hors emprunt en Italie, en
Belgique, en Espagne et au Portugal, il en fournit 15 % en Allemagne, 20 %
en France et jusqu’à 30 % au Luxembourg. L’impôt local sur les activités
économiques constitue la première ressource fiscale des collectivités terri-
toriales en France, au Luxembourg, au Portugal et en Allemagne (DEXIA,
1997 et 2002).

Le montant du produit de l’impôt local sur les activités économiques ne
reflète pas à lui seul la pression fiscale supportée par les entreprises. Cet
impôt ne constitue pas le seul impôt local prélevé sur ces dernières. Les
entreprises sont généralement assujetties à d’autres impôts : taxes foncières
notamment, taxes sur les véhicules, taxe sur la pollution ou encore taxes sur
les plus-values des transactions immobilières. L’assiette de l’impôt local sur
les activités combine le plus souvent les critères du bénéfice réalisé (Luxem-
bourg, Allemagne, Italie et Portugal, par exemple), de la masse salariale
(France mais plus pour longtemps), du nombre de personnes employées
(Belgique ou Espagne), des immobilisations (France) et, plus rarement,
d’autres critères, comme la superficie des locaux commerciaux, le secteur
d’activité ou la puissance électrique. L’assiette bénéfice présente l’avan-
tage de se rapprocher du principe de « la capacité contributive » des entre-
prises (les Allemands ont supprimé la part « capital d’exploitation » de leur
impôt local sur les entreprises sous la pression des milieux professionnels)
mais elle a deux défauts : premièrement, elle peut être manipulable au moyen
de prix de transfert (voir aussi les problèmes de clef de répartition car ce
type d’assiette n’est pas « territorialisée »), ensuite elle est fluctuante (ce
qui peut poser un problème pour la stabilité des ressources des collectivités
locales).

(2) On entend par impôt local sur les activités économiques des personnes physiques ou
morales, tout impôt pour lequel les collectivités locales disposent d’un certain degré d’auto-
nomie fiscale. En d’autres termes sont exclus de ce champ les impôts nationaux, mêmes
quand ils sont affectés au seul financement des collectivités locales (exemple du Royaume-
Uni), et les impôts partagés quand les collectivités locales n’ont pas la liberté de voter de taux
d’impôt (ainsi en Autriche, il existe un impôt communal sur les sociétés qui représente 10 %
des recettes communales hors emprunt mais les communes n’en fixent pas le taux). En
revanche, on retiendra la part des impôts nationaux dévolue aux collectivités locales quand ils
font l’objet d’un taux additionnel voté au niveau local.
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1.2. Deux cas polaires eu égard à l’autonomie fiscale
des collectivités locales

L’examen des différentes modalités d’imposition des activités écono-
miques dans l’Union européenne fait ressortir deux cas polaires eu égard à
l’autonomie fiscale des collectivités locales concernant cette forme d’impo-
sition (mais dans les deux cas, l’affectation de l’impôt n’est pas en cause
car il s’agit toujours d’un prélèvement destiné à procurer des ressources
aux collectivités locales)(3) :

• la France et l’Allemagne (mais aussi le Luxembourg) occupent une
place particulière par rapport aux autres pays européens car le poids de
l’impôt local sur les entreprises dans les recettes communales hors emprunt
y est plus élevé qu’ailleurs et parce que les collectivités locales y jouissent
d’une autonomie fiscale importante. En Allemagne, les communes ont une
totale liberté dans la détermination de leur taux de taxe professionnelle
(Gewerbesteuer) car il n’existe aucun encadrement de celui-ci, ni de sa
variation d’une année sur l’autre. En France la situation est différente : il
existe un « verrouillage » des taux résultant des liens entre les taux des
quatre taxes directes locales qui a le mérite de limiter les reports de charge
sur les activités économiques au prix, il est vrai, d’une perte d’autonomie
fiscale (pour plus de détails sur cette question, voir par exemple, Conseil des
impôts, 1997, tome I, pp. 63 et suivantes). Pourtant, l’étalement des taux de
taxe professionnelle entre communes est beaucoup plus réduit en Allema-
gne dans les anciens Länder (1 à 5) qu’en France (1 à 30) même si dans ce
dernier pays les progrès de l’intercommunalité devraient permettre de limiter
« le risque fiscal » pour les entreprises. La différence essentielle cependant
entre le Gewerbesteuer et la taxe professionnelle est que le premier est un
impôt partagé entre le Bund, les Länder et les communes, ces dernières ne
conservant qu’une partie du produit de cet impôt (63,5 %) et reversant le
solde à part égale au Bund et aux Länder. La seconde obéit à une autre
logique : celle de l’empilement de taux votés par plusieurs échelons de col-
lectivités locales (régions, départements, communes, voire groupements
de communes) sur une même base imposable. Enfin, la taxe professionnelle
repose sur une assiette indiciaire et « territorialisée » constituée de la valeur
locative des immobilisations et d’une partie (plus pour longtemps) de la masse
salariale alors que le Gewerbesteuer repose dorénavant sur la seule as-
siette bénéfice ;

(3) Dans les pays où il existe un impôt local sur les entreprises, les collectivités locales ont
théoriquement la possibilité d’orienter l’installation d’activités économiques sur leur terri-
toire en jouant sur leur taux d’imposition. Cette autonomie fiscale est cependant relative
parce que le poids de l’impôt local dans le financement des collectivités locales sur les
activités économiques est généralement modeste et que dans la quasi-totalité des pays le vote
des taux d’impôt locaux est de fait encadré par l’État.
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• la voie empruntée par le Royaume-Uni est radicalement différente de
celle de l’Allemagne et de la France(4). Il est vrai que les relations entre les
collectivités locales et les entreprises y ont toujours été empreintes de mé-
fiance (Webb, 1986). De fait, l’architecture même du financement des col-
lectivités locales n’a jamais incité les autorités locales à être offensives pour
attirer des entreprises sur leur territoire même avant le 1er avril 1990 qui a vu
l’Uniform Busines Rate (UBR) remplacer le Non-Domestic Rate (la si-
tuation a même toujours été inverse, les autorités locales ayant intérêt à
éviter que des entreprises ne s’installent dans leur juridiction). Jusqu’en 1990,
alors même que les collectivités locales disposaient du droit de fixer le taux
du Non-Domestic Rate, cette situation s’expliquait par l’existence d’un
système de péréquation qui compensait toute perte de matière imposable au
titre de l’imposition des entreprises par un accroissement des dotations budgé-
taires provenant de l’État. Les collectivités locales avaient donc tout intérêt à ne
pas encourager l’installation de nouvelles activités économiques (avec les
coûts afférents que cela suppose) quand elles pouvaient bénéficier de sub-
ventions compensatrices (cela leur permettait en outre de porter leur effort
de dépenses en direction des ménages plutôt que des entreprises qui par
définition ne votent pas). La mise en place de l’UBR n’a absolument rien
changé au problème. Il n’existe aucune incitation pour les collectivités locales
à encourager l’installation d’entreprises puisqu’elles ne maîtrisent plus leur
taux d’imposition et que les ressources fiscales leur sont redistribuées par
l’État en fonction de leur population.

Avec un tel système, l’autonomie fiscale des collectivités locales est con-
sidérablement réduite car elles perdent le contrôle sur près de la moitié de
leurs recettes fiscales. À l’inverse, l’avantage du système est qu’il élimine
le risque de concurrence fiscale entre collectivités locales en permettant
aux entreprises de prendre leur décision d’investissement (ou de localisation)
sans se préoccuper des écarts locaux de pression fiscale (les écarts de taux
concernant le Non-Domestic Rate étaient de l’ordre de 1 à 5 avant la ré-
forme de 1990) et sans craindre de modifications des taux d’une année sur
l’autre. Enfin, le nouveau système vise à faire supporter au contribuable
électeur le coût lié à l’augmentation des dépenses locales. Les ressources
des collectivités locales étant encadrées du côté des dotations de l’État et
de l’UBR, la seule variable d’ajustement pour celles qui souhaitent dépasser
l’enveloppe du SSA est en effet la Council Tax (Conseil des impôts, 1997)(5).

(4) Du moins pour ce qui concerne la fiscalité locale sur les entreprises car en Allemagne,
l’autonomie fiscale des collectivités locales reste modérée : le Bund, les Länder et les commu-
nes disposent, pour une part du produit d’impôts qui leur sont propres, qu’ils collectent et
pour lesquels ils bénéficient de certaines marges de manœuvre, et, pour une autre part, du
produit d’impôts communs partagés entre les trois niveaux (impôt sur le revenu des person-
nes physiques, impôt sur les sociétés et TVA). Pour les communes, le produit des impôts
communs peut s’assimiler à des transferts et représente une part non négligeable de leurs
recettes d’origine fiscale.

(5) Depuis 1990, le seul impôt donc les collectivités locales maîtrisent le taux est la « Council
Tax » que chaque collectivité locale collecte directement. Instituée en 1993 en remplacement
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En somme, le modèle britannique se rapproche, du moins dans sa philo-
sophie (car l’assiette de l’impôt n’est pas la même), de pays comme la
Norvège ou le Danemark dans le sens où les collectivités locales n’y dispo-
sent d’aucune autonomie fiscale en matière de taxation des entreprises. En
Norvège comme au Danemark, les collectivités locales bénéficient du transfert
d’une partie du produit fiscal de l’impôt national sur les sociétés (respecti-
vement 45 et 12 %). En revanche, les ménages sont taxés localement et
cette imposition représente une part significative des recettes fiscales locales.

1.3. Des comparaisons de pression fiscale locale difficiles

Les comparaisons de pression fiscale locale sont très difficiles à effec-
tuer tant les prélèvements pesant sur les entreprises sont divers. Il apparaît
cependant qu’un impôt comme la taxe professionnelle (TP) affecte particu-
lièrement les entreprises déficitaires.

de la « Poll Tax », elle est perçue par foyer, sur la valeur locative de marché des habitations.
L’autonomie financière des collectivités territoriales est d’autant plus faible que par le jeu du
« rate-capping », l’État peut décider de réduire unilatéralement le montant de la Council Tax
perçue par une collectivité si ses dépenses de fonctionnement dépassent 1,125 fois le « Stan-
dard Spending Assessment » qui lui avait été fixé pour l’année.

Taux d’imposition de cas-types d’entreprises(*)

Note : (* ) Cette analyse fait l’hypothèse d’un coût salarial identique. Législations 1998.
Source : Fouillat (1999).

En % de la valeur ajoutée 
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York 

Texas Ja
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Entreprises bénéficiaires       
  Total des prélèvements hors IS 3,1 0,6 2,3 1,5 1,4 3,6 

• impôt local sur les sociétés — — — 1,4 — 2,3 

• taxe professionnelle 2,9 — 2,4 — — — 

• taxe sur les immobilisations 0,2 0,6 0,2 0,1 1,4 1,3 
  Impôt national sur les sociétés 4,9 3,6 5,5 4,9 5,0 4,1 
  Total des prélèvements 8,0 4,2 8,2 6,4 6,4 7,7 

Entreprises déficitaires       
  Total des prélèvements hors IS 3,3 1,0 0,7 0,2 1,2 1,4 

• impôt local sur les sociétés — — — — — — 

• taxe professionnelle 2,9 — 0,3 — — — 

• taxe sur les immobilisations 0,4 1,0 0,4 0,2 1,2 1,4 
  Impôt national sur les sociétés 0,4 — — — — — 
  Total des prélèvements 3,7 1,0 0,7 0,2 1,2 1,4 
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1.4. La taxe professionnelle française : cumul de handicaps ?

Il apparaît au total que la fiscalité locale pesant sur les entreprises au
sein des pays de l’Union européenne est particulièrement diverse eu égard
à l’assiette et au degré d’autonomie fiscale dont bénéficient les collectivités
locales. À cet égard, la taxe professionnelle française (TP) cumule un cer-
tain nombre de handicaps : son assiette paraît absconse pour les investis-
seurs étrangers, l’empilement des taux de TP conduit à une dérive à la
hausse des taux cumulés (les groupements de communes à fiscalité addi-
tionnelle ne font qu’accroître le problème car la substituabilité des taux de
TP entre communes et groupements de communes est faible), l’émiettement
communal doublé d’une autonomie fiscale certaine des communes conduit
à une trop grande dispersion des taux de TP (en ce sens les progrès de
l’intercommunalité à fiscalité intégrée sont les bienvenus et la loi Chevènement
de 1999 va dans le bon sens). Enfin, la suppression de la part salariale de
l’assiette de la taxe professionnelle, si elle vise à contourner l’obstacle de la
territorialisation par une « nationalisation » plus ou moins explicite, réduit
l’autonomie fiscale des collectivités locales, « sur-taxe » encore plus la ré-
munération du capital (la TP est désormais assise sur une assiette injusti-
fiable : la valeur locative des équipements)… et on voit mal ce qui pourrait
empêcher à terme la fusion de la TP avec la taxe foncière sur les propriétés
bâties (Gilbert et Guengant, 2002).

1.5. Comment définir un impôt local optimal ?
De façon plus générale, il est difficile de définir un impôt local optimal. Il

semble cependant que le choix du bénéfice comme assiette d’un impôt sur
les sociétés est sans doute raisonnable au plan national mais qu’un impôt
indiciaire ou fondé sur la valeur ajoutée comme dans le modèle italien (la
création en 1998 de l’impôt régional sur les activités productives – IRAP –
dont l’assiette est calculée sur la base de la somme des salaires, des profits
et des intérêts versés (valeur ajoutée « additive ») a constitué une « petite
révolution » même s’il a été depuis amendé) se justifie davantage au niveau
local où l’impôt doit s’apparenter davantage à un prix pour service rendu
(« principe du bénéfice » ou « principe d’équivalence ») que se rapprocher
du principe de la capacité contributive (tout en assurant des recettes plus
stables aux collectivités territoriales). Le même type d’argument pourrait
justifier l’existence d’un impôt foncier (local) qui frappe les entreprises dans
l’immense majorité des pays de l’Union européenne (mais aussi aux États-
Unis). Encore faut-il garder à l’esprit que dans l’optique « du principe d’équi-
valence », la valeur ajoutée est une assiette plus satisfaisante que l’assiette
immobilière dans le sens où les coûts supportés par les collectivités locales
(et qu’elles peuvent espérer récupérer par l’impôt) dépendent de la totalité
des facteurs employés et pas uniquement des immobilisations. La question
de l’assiette optimale de l’impôt local sur les entreprises rejoint celle du
partage du prélèvement local entre entreprises et ménages : dans la plupart
des pays, les entreprises sont surtaxées au niveau local par rapport à ce que
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voudrait le principe d’équivalence). Reste pour finir la question de la déduc-
tibilité de l’impôt local de l’assiette de l’impôt national sur les sociétés. Cette
question n’est pas anodine car l’impôt local est déductible de l’impôt natio-
nal dans quasiment tous les pays (sauf désormais en Italie). La déductibilité
des taxes locales de l’assiette d’un impôt national engendre des effets ex-
ternes verticaux tout comme (même s’ils ne sont pas de même nature) ceux
résultant du partage d’une même base imposable par plusieurs échelons de
gouvernement (voir par exemple Flochel et Madiès, 2002 pour une approche
théorique et Madiès, 2002 pour une présentation de tests empiriques).

2. Concurrence fiscale et comportements mimétiques
des collectivités locales(6)

2.1. Concurrence fiscale :
surenchère à la baisse des taux de prélèvement locaux

La littérature récente sur la concurrence fiscale (entendue ici au sens de
mécanisme non coopératif de fixation des taux d’impôt dans des collectivités
locales distinctes) conclut au risque d’une surenchère à la baisse des taux
de prélèvement locaux dès lors que l’on fait l’hypothèse que la matière
imposable est très sensible aux écarts locaux de fiscalité locale. Les études
économétriques, nombreuses aux États-Unis, sont cependant peu conclusives
même si les travaux les plus récents semblent montrer un impact non négli-
geable de la fiscalité locale sur la localisation des entreprises. En revanche,
les travaux sur cette question sont quasiment inexistants en France, faute de
données suffisamment désagrégées. Trois études se distinguent cependant
par leur originalité : celles de Guengant (1992),  Houdebine et Schneider
(1998) et de Paty (2000).

• Le Guengant soutient qu’il existe vraisemblablement une liaison étroite
entre le taux de taxe professionnelle et le prix du terrain industriel, la varia-
tion du prix du terrain neutralisant les inégalités locales d’imposition (prin-
cipe de capitalisation)(7). Ceci permet d’expliquer pourquoi, même au niveau
le plus fin il est difficile de trouver un impact significatif de la seule fiscalité
locale sur l’implantation de nouvelles entreprises. Une analyse multivariée
réalisée par l’auteur sur les communes d’Ille-et-Vilaine ayant connu de nou-
velles implantations en 1988 et 1989 montre que le taux de taxe profession-

(6) Les développements qui suivent s’inspirent pour partie de Madiès, Paty et Rocaboy
(2002). 

(7) Plus précisément, la capitalisation prédit la répercussion intégrale des disparités inter-
communales de pression fiscale dans la rente foncière. Dans cette éventualité, l’imposition
des entreprises n’exerce en définitive aucune influence sur le développement économique
local.
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nelle n’a pas d’impact significatif sur les nouvelles implantations d’entrepri-
ses. En revanche, en recalculant le poids de l’impôt en proportion de la
valeur ajoutée de l’entreprise (ou plus exactement d’une approximation de
la valeur ajoutée), les variables budgétaires et fiscales municipales devien-
nent significatives au seuil usuel des tests (en d’autres termes, l’analyse
statistique ne conduit plus à rejeter l’hypothèse d’une influence négative
spécifique du poids de la taxe professionnelle sur les implantations d’entre-
prises). La mise en évidence d’un phénomène de capitalisation fiscale (ca-
pitalisation parfaite, surcapitalisation ou sous-capitalisation) est toutefois plus
difficile à établir et suppose de recalculer le taux de taxe professionnelle en
proportion du seul coût du capital foncier et immobilier.

La démarche adoptée par Houdebine et Schneider est très différente
de celle choisie par Guengant. L’idée de ces derniers est de « mettre des
prix sur des distances » en cherchant à évaluer de quelle distance un éta-
blissement qui se crée ou se développe est prêt à déplacer ses activités pour
bénéficier d’un point en moins de taxe professionnelle. Contrairement à
Guengant, ces deux auteurs supposent que la plus ou moins grande concen-
tration d’entreprises sur le territoire d’une commune où le taux de taxe
professionnelle (TP) est lui même plus ou moins élevé contient de l’informa-
tion sur l’importance que les entreprises accordent à la fiscalité dans leur
décision de localisation. Dans le modèle de Guengant, en revanche, la con-
centration d’activités sur un site était un indicateur des avantages compara-
tifs de localisation autres que ceux qui résultent de la fiscalité. L’étude des
deux auteurs fait apparaître que pour un écart de taux de 10 points de taxe
professionnelle, une entreprise sera prête à délocaliser ses activités futures
d’au moins six kilomètres. Comme de tels écarts n’ont rien de rare, notam-
ment autour des grandes villes, l’impact de la taxe professionnelle pourrait
être plus significatif que prévu. Il apparaît, en outre, que les nouvelles im-
plantations sont plus sensibles à la fiscalité que les entreprises déjà instal-
lées, la création de très grandes unités de production étant particulièrement
sensible au facteur fiscal. Enfin, la sensibilité des entreprises à la fiscalité
diffère selon le secteur d’activité. Ainsi, les entreprises de l’industrie sont
les plus sensibles à la fiscalité locale. À l’inverse, parmi les sensibilités les
plus faibles, on trouve le commerce, les activités immobilières et les acti-
vités financières.

2.2. Mimétisme en matière de fixation des taux de prélèvement
Un troisième type de travaux cherche à tester directement l’hypothèse

de l’adoption par les collectivités locales de comportements non coopératifs
en essayant de mettre en évidence des effets de mimétisme en matière de
fixation des taux de prélèvement. Les premiers tests réalisés en France
– dont les résultats manquent cependant de robustesse – font apparaître des
interactions significatives entre les taux de taxe professionnelle communaux
dans les agglomérations étudiées et même dans certains départements.
Le même type de résultats est obtenu pour les communes de plus de
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100 000 habitants car les effets de mimétisme ne concernent pas unique-
ment des communes proches d’un point de vue géographique. En la ma-
tière, l’étude de Paty sur données françaises est la plus achevée. Celle-ci
propose un test empirique de l’existence d’interactions stratégiques entre
les décisions fiscales des communes concernant la taxe professionnelle dans
plusieurs zones d’emploi de la région Nord-Pas-de-Calais pour l’année 1995.

Plus précisément, s’inspirant de Brueckner et Saavedra (2001), sa dé-
marche consiste à estimer la fonction de réaction qui relie le taux de taxe
professionnelle d’une commune à ceux de ses concurrentes. Une pente
« significativement différente de zéro » indique que les communes fixent
leur taux de taxe professionnelle en tenant compte des décisions des com-
munes voisines. Pour cela, Paty estime un modèle log-linéaire avec
autorégression spatiale sur plusieurs zones d’emploi du Nord-Pas-de-Calais
pour l’année 1995 grâce à la technique du maximum de vraisemblance.
Dans ce type de modèle, les variables explicatives du taux de taxe profes-
sionnelle pour chaque commune sont les taux de taxe professionnelle des
communes concurrentes (agrégés en une seule variable) et un certain nom-
bre de variables socio-économiques (comme la base fiscale par habitant, le
revenu moyen, le taux de chômage ou encore la densité de population).

L’étude en question met clairement en évidence l’existence d’interac-
tions fiscales stratégiques entre communes appartenant à des zones d’em-
ploi fortement urbanisées, notamment dans l’agglomération lilloise, dans le
Valenciennois et le Cambrésis ainsi que pour le Boulonnais et le Dunkerquois.
L’auteur conclut alors à l’existence de comportements non coopératifs et
d’une concurrence fiscale à l’intérieur de ces zones. L’existence d’interac-
tions stratégiques peut aussi signifier que les équipes municipales ont un
comportement mimétique qui les conduit à « caler » leur taux de taxe pro-
fessionnelle sur celui des communes voisines. Dans ce cas, il existe d’autres
facteurs que le risque de délocalisation d’activités économiques pour expli-
quer les interactions stratégiques entre les taux de taxe professionnelle. Dans
certains cas, la concurrence fiscale est peut être tout simplement « dans la
tête des élus » qui n’observent qu’imparfaitement l’impact réel de la fisca-
lité dans le choix de localisation d’une entreprise et préfèrent par consé-
quent aligner leur taux de taxe professionnelle sur celui des voisins. Dans
d’autres cas, les élus peuvent craindre la sanction des urnes, les ménages
étant de plus en plus soucieux, notamment en zone rurale, d’attirer ou au
moins de sauvegarder des emplois (la présence d’une économie locale dy-
namique bénéficie à tous, ne serait-ce que parce qu’elle garantit la sauve-
garde des services publics). L’existence de comportements mimétiques en-
tre collectivités locales est mise en évidence dans tous les pays européens
où des études de ce genre ont été réalisées (Belgique, Italie, Suisse, Allema-
gne et Espagne) mais aussi au Canada et aux États-Unis (Madiès, Paty et
Rocaboy, 2002). Selon le cas, les interactions entre les taux de prélèvement
locaux révèlent des phénomènes concurrence fiscale (Suisse) ou de con-
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currence par comparaison (en Italie ou en Espagne, par exemple, la proba-
bilité de réélection des maires dépend semble-t-il négativement du taux de
prélèvement local).

2.3. Quelle évolution de la dispersion
des taux de taxe porfessionnelle ?

Les études statistiques (ou économétriques) sur la localisation des entre-
prises mentionnées ci-dessus peuvent être utilement complétées par l’ob-
servation de l’évolution de la dispersion des taux de taxe professionnelle
entre collectivités locales. En effet, la concurrence horizontale entre collec-
tivités locales pour attirer de nouvelles activités devrait se caractériser par
un resserrement des taux de prélèvement dans le temps de façon analogue
à ce qui se passerait sur le marché des produits et des facteurs. Le Conseil
des impôts (1997) s’est penché de façon incidente sur la question et montre
que, malgré une extrême dispersion des taux de départ qui ont été initiale-
ment fixés aux différents niveaux de collectivités par référence aux anciens
produits de la patente, la convergence des taux de taxe professionnelle semble
opérer au seul échelon communal sur la période 1988-1995. Autrement
dit, la concurrence en matière de taux ne jouerait qu’entre communes (plus
exactement, il apparaît que les pressions qui s’exercent dans le sens d’une
baisse et d’un resserrement de l’éventail des taux diminuent lorsque la taille
des collectivités locales augmente). Cela semble conforme à l’idée selon
laquelle les décisions d’investissement des entreprises relèvent d’un pro-
cessus de choix hiérarchisé (Gilbert et Guengant, 1991) : la décision d’in-
vestir étant prise, l’entreprise effectuerait un premier arbitrage entre les
régions ou les départements en fonction de facteurs traditionnels de locali-
sation comme l’existence d’un bassin d’emploi important, les coûts de trans-
port ou encore la proximité de ressources naturelles. Ce n’est que dans un
second temps qu’interviendraient des facteurs de micro-localisation comme
le coût et la disponibilité du sol ou encore la pression fiscale locale(8).

Ajoutons enfin qu’une part croissante du prélèvement opéré sur les en-
treprises au titre de la taxe professionnelle est en définitive supportée par
l’État. Soit directement à travers le mécanisme de plafonnement de la va-
leur ajoutée, soit indirectement à travers la déductibilité de la cotisation de
taxe professionnelle de l’assiette des bénéfices industriels et commerciaux
ou de l’assiette de l’impôt sur les sociétés. En 1995, par exemple, la prise en
charge par l’État des cotisations de taxe professionnelle s’élevait à
53,5 milliards de francs pour 170 milliards de francs de produit fiscal. Or le
transfert d’une part importante de la charge fiscale sur l’État atténue, toutes
choses égales par ailleurs, l’impact des taux d’impôt locaux sur les décisions
de localisation des entreprises, ce qui réduit l’incitation des collectivités lo-
cales à se lancer dans une stratégie du « moins disant fiscal ».

(8) Les choses ne sont peut-être pas aussi simples. Une analyse un peu plus fine faite par
Madiès (1997) montre que la convergence des taux de taxe professionnelle n’est pas toujours
vérifiée à l’intérieur des agglomérations ou même entre communes qui appartiennent à une
communauté urbaine ou qui, par la suite, ont adhéré à un groupement intercommunal à
fiscalité intégrée.
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Outre la réforme de l’assiette de la taxe professionnelle, la référence
croissante à la valeur ajoutée (la taxe professionnelle est plafonnée au ni-
veau national à 3,5, 3,8 ou 4 % de la valeur ajoutée de l’entreprise selon le
chiffre d’affaires de l’entreprise et fait l’objet d’un taux plancher qui a été
relevé de 0,35 % en 1998 à 1,5 % en 2000) amplifie le caractère national de
la TP (Gilbert et Guengant, 2002).

Il semble au total qu’une politique modérée de taux de taxe professionnelle
de la part des élus locaux constitue une condition minimale d’implantation
pour les entreprises, sans que cela signifie qu’ils s’engagent forcément dans
une surenchère à la baisse des taux.

2.4. Foisonnement des aides locales

Enfin, il convient aussi de tenir compte des aides locales aux entreprises
dont le foisonnement en France pose problème et qui peuvent constituer un
moyen de compenser des taux de taxe professionnelle trop élevés (pensons
en particulier aux aides à l’immobilier d’entreprise). Le régime juridique des
interventions économiques des collectivités locales en faveur des entreprises
est très largement inappliqué. Ainsi, selon une étude réalisée en 1995 par la
Direction générale des collectivités locales (DGCL, ministère de l’Intérieur)
et citée par le rapport de la Cour des comptes (1996), près de 80 %
des aides étaient attribués de façon illégale. De fait, le contrôle de légalité
s’exerce assez peu dans ce domaine parce que tout le monde a conscience
de l’inadéquation de la norme juridique aux besoins des entreprises et du
développement local. L’interventionnisme local s’accompagne en outre le
plus souvent d’une multiplicité des « zonages » et des niveaux d’interven-
tion, ce qui nuit à la cohérence de la politique d’aménagement du territoire et
conduit à un manque de visibilité évident pour les entreprises susceptibles de
s’installer sur un territoire donné. On observe de fait un « gel » de la régle-
mentation qui, faute d’adaptation, est largement inappliquée alors même que
la décentralisation, en ayant accordé une plus grande autonomie aux collec-
tivités locales, a renforcé la concurrence entre elles. Il apparaît ainsi très
clairement à travers les observations des chambres régionales des comptes
concernant l’attribution d’aides financières que les élus locaux ne recon-
naissent pas les zonages arrêtés par l’État, chaque collectivité cherchant à
développer en priorité son propre territoire. Les constats précédents se trou-
vent renforcés dès lors que la multiplicité des niveaux d’intervention permet
aux entreprises de cumuler les aides de plusieurs entités ou collectivités
publiques. Les pouvoirs publics se sont d’ailleurs inquiétés de ce que le
manque de coordination entre partenaires économiques locaux pouvait en-
courager les « chasseurs de primes » et conduire à un sur-financement de
certains projets.

Soulignons pour conclure que la coopération entre collectivités locales
(notamment la coopération fiscale) est sans nul doute la seule voie praticable
si l’on veut à la fois réduire les excès que le morcellement de la carte
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administrative communale engendre en termes de concurrence et emporter
l’adhésion des élus. La loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale prend acte des défauts de
la loi ATR du 6 février 1992 mais reprend la même logique en favorisant le
principe de la taxe professionnelle unique de façon à réduire la concurrence
entre communes et à mutualiser les risques du développement local particu-
lièrement accrus quand la taxe professionnelle provient d’une seule entre-
prise.
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Complément F

Compétitivité et régulation
des marchés de biens et de facteurs

Stefano Scarpetta
OCDE(*)

Les travaux menés depuis 1999 à l’OCDE permettent d’apporter un
éclairage original sur les questions de compétitivité, dès lors que l’on en
donne, comme dans ce rapport du CAE, une définition en termes de conditions
permissives d’une croissance soutenue et durable à fort contenu en emploi.

Les premières conclusions de l’OCDE, qui dépassent les travaux menés
à la Direction des études économiques auxquels nous ferons référence ici,
ont déjà fait l’objet d’une présentation aux ministres des pays membres (voir
La nouvelle économie : mythe ou réalité ?, OCDE, 2001) ; aussi l’objet
de ce complément se limite-t-il à souligner quelques mécanismes écono-
miques fondamentaux mis à jour par ces travaux.

Sans surprise, le point de départ de la réflexion menée à l’OCDE est la
sur-performance macroéconomique observée aux États-Unis dans les an-
nées récentes. Quelle est la responsabilité relative du progrès technique et
de l’innovation, de son adoption et de sa diffusion, de la production des
matériels concernés, enfin des institutions, dans cette sur-performance ?

1. Nouvelle économie ou facteurs traditionnels ?
La première question porte sur la mesure du phénomène et sur sa data-

tion. Contrairement à l’idée qu’on s’en fait généralement, il ne s’agit pas
d’un exercice aisé. La raison principale est que les principaux pays de l’OCDE
ont récemment modifié leurs systèmes de comptes nationaux. Par ailleurs,
la prise en compte de l’effet « qualité » des produits (notamment pour les
biens d’équipements liés aux technologies de l’information et des communi-

(*) Au moment de la rédaction de ce complément.
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cations, TIC), s’est faite de façon différente selon les pays, ou dans certains
cas ne s’est même pas faite. La question est de savoir quelle est la produc-
tivité relative d’un ordinateur ayant deux fois plus de mémoire centrale, par
rapport au modèle qu’il remplace. Pour ces deux raisons, il est difficile de
mesurer avec précision la contribution des TIC au formidable accrois-
sement du PIB par tête enregistré aux États-Unis depuis le milieu de la
décennie quatre-vingt-dix. Dans nos études, nous utilisons des indices de
prix des biens d’équipements liés au TIC harmonisés, et des séries
tendancielles de la production, de l’emploi et de la productivité(*).

Sans aucun doute une partie de cet accroissement relève d’une
suraccumulation de capital, c’est-à-dire d’une intensification capitalistique
(capital deepening) ayant entraîné mécaniquement une augmentation de
la productivité. Cette explication a été avérée par le retournement de cycle
observé aux États-Unis. Mais, au-delà des incertitudes statistiques et de la
réalité de cette suraccumulation, notre conclusion principale est qu’une par-
tie importante des différences de performance entre pays relève de fac-
teurs traditionnels, relatifs surtout aux marchés du travail, plutôt qu’à la nou-
velle économie (voir graphique 1).

(*) On a estimé les séries tendancielles en utilisant une version élargie du filtre de Hodrick-
Prescott, qui vise à remédier au problème des changements de phase à l’intérieur de la période
étudiée en extrapolant les données effectives sur la base du taux de croissance moyen observé
sur la période 1980-2000. Voir Scarpetta, Bassanini, Pilat et Schreyer (2000).

1. Croissance tendancielle du PIB par habitant et ses composantes,
1990-2000

Notes : (*) Norvège continentale uniquement ; (**) 1991-2000.
Source : OCDE.
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2. Déterminants macroéconomiques
et microéconomiques de la croissance à long terme

L’analyse des performances en matière de croissance sur les trois der-
nières décennies est un exercice qui n’avait pas été conduit de manière
satisfaisante jusqu’ici pour les pays de l’OCDE. Alors qu’il existait de nom-
breux travaux comparant les performances de pays très différents, incluant
des pays en développement, peu de travaux s’étaient concentrés sur les
seuls pays industrialisés. Naturellement, ce second exercice est plus diffi-
cile dans la mesure où la variance des performances et des institutions est
beaucoup moins forte entre pays relativement similaires. Nous obtenons
néanmoins des conclusions non ambiguës : l’investissement en capital hu-
main, l’effort de recherche et développement (R&D) et l’ouverture, sont
des éléments influant de façon positive le rythme de la croissance du revenu
par tête (Bassanini et Scarpetta, 2001).

Ce premier type d’analyse est pourtant assez traditionnel. Plus important
peut-être, les travaux sur données microéconomiques (sur données d’entre-
prises), nous permettent de jeter un regard neuf sur les processus de la
croissance. Un effort tout particulier a été ici fait par l’OCDE, fondé sur la
mise en place d’une grande base de données comparative. Cette seconde
approche débouche sur une conclusion tranchée : une partie importante de
la croissance provient de l’adoption des nouvelles technologies par les nou-
velles firmes (Scarpetta, Hemmings, Tressel et Woo, 2002).

Mais quelle est la véritable dynamique des structures de marché, peut-
on comparer la démographie des entreprises entre pays ? Cette question
n’a pas encore pu être résolue complètement. Une première tentative, ba-
sée sur une méta-analyse des travaux existants, n’a pas débouché. Les
différences méthodologiques sont irréductibles. Aussi a-t-on mis en place
un groupe de travail constitué d’experts de dix pays, dont la France, ayant
pour mission de tenter de minimiser les différences entre données. Il s’agit
de mesurer de la façon la moins différente possible les entrées et sorties de
chaque marché par année, d’identifier la trajectoire des entreprises suiveuses,
enfin de décomposer la croissance en trois composantes : productivité au
sein de l’entreprise, redistribution des parts de marché entre entreprises,
entrées et sorties.

3. La seconde moitié des années quatre-vingt-dix
a marqué une rupture profonde aux États-Unis

On peut dater la fin du productivity slowdown aux États-Unis du milieu
de la décennie quatre-vingt. L’ensemble des innovations en matière de TIC,
qu’il s’agisse des matériels, des logiciels ou des moyens de communication
est alors disponible. Leur diffusion au sein de l’économie américaine est
rapide, mais on n’en sent pas encore des effets décisifs. L’essentiel des
gains de productivité et donc de revenu par tête pendant cette période cor-
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respond à un forte progrès technique dans la production des biens d’équi-
pements lies aux TIC, ce qui limite l’étendue de ces gains. Une décennie
plus tard, donc au milieu des années quatre-vingt-dix, les nouveaux équi-
pements ont été disséminés dans toute l’économie américaine et les gains
sont à la fois d’une autre nature, et beaucoup plus importants. Il s’agit prin-
cipalement de gains incorporés dans les biens d’équipement (incorporés).
La dernière étape dans l’évolution de la productivité liée aux TIC est celle
d’un progrès technique non incorporé associé à la réorganisation des tâ-
ches, à la restructuration industrielle, aux transferts d’emploi, en bref aux
gains d’efficience et aux externalités positives de la diffusion technologique.
Cette dernière étape s’est manifestée dernièrement, mais a encore des grandes
potentialités (pour plus de détails, voir Bassanini et Scarpetta, 2002).

La grande différence entre l’Europe et les États-Unis est certainement
que le vieux continent a manqué en partie la forte diffusion des biens d’équi-
pements liés aux TIC, avec les gains de productivité associés, et par consé-
quence, l’étape ultérieure du progrès technique non incorporé due aux chan-
gements de la structure de production et des échanges. Ceci explique pour-
quoi l’Europe, qui avait résisté à la poussée américaine dans les années
quatre-vingt, décroche franchement dans les années quatre-vingt-dix. Pour
faire vite, les rigidités structurelles en Europe y ont bloqué la diffusion du
progrès technique incorporé avec des répercussions aussi sur les change-
ments organisationnels qui y sont associés. C’est en tout cas l’hypothèse de
travail qu’il nous faut maintenant confirmer. L’exemple australien ne prouve-
t-il pas que l’on peut bénéficier d’une accélération forte de la productivité
globale des facteurs (PGF), et donc bénéficier des nouvelles technologies
sans pour autant les produire ? Pourquoi ce qui a été possible en Australie
ne l’a-t-il pas été en Europe ?

4. La responsabilité des institutions
dans le retard de croissance de l’Europe

Nous rapportons ici les résultats des travaux menés sur données d’in-
dustries, et reprenant la distinction centrale venant d’être rappelée ente in-
novation et adoption des nouvelles technologies. Deux résultats empiriques
apparaissent alors : l’intensité de la concurrence sur le marché des biens
favorise l’adoption des nouvelles technologies ; la régulation du marché du
travail (comprise comme les coûts d’embauche et de licenciement), joue en
sens inverse.

Concernant l’intensité de la concurrence sur le marché des biens, les
difficultés de mesure traditionnelles se sont posées : en particulier, il est
difficile d’utiliser un indicateur de concentration ou de mark-up comme
indicatrice du degré de concurrence. Un secteur très concentré peut être
très concurrentiel (l’aéronautique). Un secteur à fortes marges peut l’être
aussi, même si les marges peuvent dans d’autres secteurs correspondre à
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des rentes de situation. Il y existe donc une structure de marché naturelle
par activité, plus ou moins concentrée. La technologie elle-même poussant
à la concentration, pour amortir les coûts fixes de R&D, cette difficulté de
mesure est particulièrement prégnante pour la question nous intéressant.
Ceci dit, et compte tenu de toutes les précautions méthodologiques requises,
on peut néanmoins affirmer sans risque d’erreur qu’un excès de régulation
du marché des biens retarde le rattrapage technologique. Dans le graphique 2
on observe, par exemple, une relation négative entre l’accélération de la
productivité multifactorielle dans les pays de l’OCDE et l’indicateur de la
rigidité des régulations sur le marché des biens. Et, cette relation est confir-
mée dans nos analyses multivariées (Scarpetta, Hemmings, Tressel et Woo,
2002).  Plus en particulier, nos analyses suggèrent que l’impact d’une forte
régulation en Europe se fera sentir plus nettement dans les secteurs carac-
térisés par un rapide renouvellement technologique.

2. Accélération de la productivité multifactorielle
et réglementation des marchés des produits

Notes : (*) Ajustée pour tenir compte des heures travaillées ; (**) À l’exclusion des obstacles
aux échanges et à l’investissement. L’échelle des indicateurs varie de 0 à 6, du moins au plus
restrictif. Voir Nicoletti et al. (1999).

Source : OCDE.

Concernant maintenant la régulation du marché du travail, envisagée on
l’a dit du point de vue des coûts d’embauche et de licenciement, la question
doit être posée en termes d’ajustement de la main d’œuvre. Cet ajustement,
rendu nécessaire par l’évolution technologique, et conditionnant la diffusion
des nouvelles technologies, peut se faire de deux façons. Si les coûts d’embau-

Différence du taux de croissance moyen de la PMF entre 1990-2000 et 1980-1990(*)

Coefficient de corrélation – 0,52
t de Student – 2,34

Réglementation des marchés des produits à vocation interne, 1998(**)
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che et de licenciement sont faibles, la fluidité du marché du travail (qui ne
doit pas pour autant être nécessairement comprise comme un idéal social)
rend la formation interne aux entreprises moins nécessaire. Lorsqu’au con-
traire ces coûts sont élevés, la formation ne pourra être un succès que si
l’on peut donner des incitations fortes aux salariés pour se former et si
l’entreprise reçoit les dividendes de cet investissement. Un processus de
formation des salaires à caractère centralisé rend les incitations inopérantes,
tandis que le risque moral de départ du salarié n’est pas à exclure. Le se-
cond système est pourtant susceptible de bien fonctionner dans de grandes
entreprises pouvant offrir des trajectoires de carrière sur le long terme : il
est adapté à un paradigme technologique basé sur les processus cumulatifs
d’accumulation des connaissances, et de stabilité des positions dominantes.
Nous concluons que les rigidités du marché du travail sont un obstacle à
l’adoption des nouvelles technologies rapidement évolutives, comme le sont
certaines technologies des TIC.

Nous avons parlé jusqu’ici essentiellement de l’adoption des nouvelles
technologies ; qu’en est-il de l’innovation ? Tout dépend ici du paradigme
technologique considéré. Lorsque la technologie est cumulative (automobile),
elle favorise la concentration des entreprises, une relative stabilité des posi-
tions dominantes, et une très forte rentabilité du seul leader. Il est important
d’être à la frontière. Cette situation peut être opposée à celle de technologie
destructrice (disques durs d’ordinateurs), dans laquelle les leaders sortent
souvent du marché à chaque renouvellement technologique, c’est-à-dire
quelquefois très rapidement. Une forte régulation du marché du travail n’est
pas forcément un handicap dans le cas d’une technologie cumulative, alors
qu’elle l’est pour les technologies destructrices (Bassanini et Ernst, 2002).

La spécialisation européenne, marquée par le poids des activités à tech-
nologie cumulative, témoigne d’une bonne adéquation des institutions aux
structures productives, si l’on en donne une interprétation optimiste. Dans
une interprétation pessimiste, ce sont les rigidités européennes qui ont empêché
l’Union européenne d’acquérir une position d’innovateur dans les TIC.

5. Perspectives pour l’Europe et pour la France

Cette situation doit-elle être corrigée ? La réponse doit s’appuyer sur
deux remarques préalables.

Tout d’abord, il n’est pas forcément nécessaire d’être à la frontière dans
les nouvelles technologies. Le leader enregistre beaucoup d’échecs (trial
and errors), gaspille des ressources, et ne peut pas tirer tous les bénéfices
de ses succès. Les exemples de solutions techniques n’ayant pas rencontré
de succès commercial ou rapidement dépassées par de nouvelles techno-
logies, sont légion. Les externalités positives sont très importantes pour les
suiveurs (ceux qui adoptent les technologies) et ne peuvent pas être com-



COMPÉTITIVITÉ 235

plètement captées par l’innovateur, même s’il peut retirer des rentes éle-
vées de sa position. L’avantage à être suiveur est toutefois limité par le
caractère très évolutif des technologies : la frontière se déplace sans cesse,
et il existe des effets de persistance favorables au leader.

La seconde remarque concerne la nécessaire cohérence institutionnelle
au sein des pays : la spécialisation dans les technologies cumulatives est
cohérente avec un certain type de fonctionnement du marché du travail,
avec un certain type de financement des entreprises encore très intermédié,
avec une prééminence de la grande entreprise et une orientation générale
des politiques économiques en sa faveur. En Europe, l’entrant est presque
toujours de grande taille et a des perspectives de croissance par conséquent
limitées. Aux États-Unis, les entrants sont plus petits, beaucoup échouent,
mais ceux qui survivent croissent très vite.

L’Europe a récemment été profondément façonnée par le marché uni-
que. Le cadre de la régulation du marché des biens a fortement évolué.
Quelquefois de façon directe (ouverture de monopoles, par exemple), mais
le plus souvent de façon indirecte. Le marché unique a libéré les pressions
concurrentielles, et les avantages de localisation sont devenus beaucoup
plus liés aux conditions locales (marché du travail) et aux facteurs institu-
tionnels des différents pays membres. Le trend est donc à plus de concur-
rence, mais la variance du niveau de régulation autour de ce trend a aug-
menté entre pays européens. Certains ont mis à profit l’échéance du mar-
ché unique pour entreprendre de grandes réformes, d’autres ont plus ré-
sisté. Le résultat de ce mouvement désordonné est quelquefois discutable.
C’est ainsi que la généralisation du travail temporaire ou précaire est une
réponse probablement inadaptée au problème de l’insuffisante fluidité du
marché du travail. Substituer le dualisme à la rigidité n’est pas nécessaire-
ment un progrès. Mais au-delà de ces effets indirects, le marché unique ne
s’est pas attaqué directement aux facteurs structurels et institutionnels.

La France a quant à elle de très fortes régulations à l’entrée sur le mar-
ché des biens. Les coûts d’ajustement de la main d’œuvre sont très élevés,
et ont été encore accrus dans la période récente. La négociation salariale se
passe à un niveau fondamentalement sectoriel. Par conséquent, la France
est logiquement spécialisée d’abord dans les secteurs d’activité à technolo-
gie cumulative. On note également une forte sélection à l’entrée sur le mar-
ché des biens, avec un problème d’accès au financement pour les innova-
teurs de petite taille. Les mesures adoptées sur le capital risque, par exem-
ple, vont dans le bon sens mais n’ont pas permis de lever des fonds compa-
rables à ce qui se fait aux États-Unis, toutes proportions gardées, ni à créer
un véritable marché du capital risque. Dans un contexte de nouvelles tech-
nologies, la France est donc mal placée, qu’il s’agisse d’adoption de ces
technologies ou d’innovation. En ce sens, la France n’est pas très différente
de la situation moyenne européenne, même si elle l’amplifie ; mais la France
se singularise par rapport à certains pays européens ayant fait des efforts
d’adaptation plus conséquents.
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Résumé

La compétitivité de la France a été fortement stigmatisée dans le débat
public ces derniers temps : réglementation lourde et instable, rigidité forte du
marché du travail ; fiscalité des entreprises trop élevée et, plus largement,
prélèvements obligatoires excessifs, décourageant l’effort, peu attractifs pour
le travail qualifié et le capital, et incitant à la fuite des cerveaux et à la
délocalisation des firmes. Bref, la thèse du déclin français serait validée et
la France mériterait la 12e place en termes de revenu par tête au sein de
l’Union européenne que lui a attribuée la Commission européenne l’an dernier.

Michèle Debonneuil et Lionel Fontagné, auteurs du rapport « La France
est-elle compétitive ? », reviennent sur ce diagnostic. Ils prennent comme
point de départ la définition de la compétitivité d’une nation usuellement
retenue par les organismes internationaux, à savoir la capacité à améliorer
et accroître durablement le niveau de vie de ses habitants ; définition d’ailleurs
encore élargie, par la Déclaration de Lisbonne de l’Union européenne en
mars 2000, avec la mention « avec des emplois plus nombreux et de meilleure
qualité et une plus grande cohésion sociale». Ils fondent leur démarche sur
la théorie du commerce international et ses développements récents : exa-
men de la compétitivité-prix ; prise en compte de la dimension hors prix de la
compétitivité, qualité des produits et innovation ; accent, enfin, sur l’attractivité
des facteurs mobiles – firmes et employés les plus qualifiés – et ses déter-
minants, tel la fiscalité, outil puissant de renforcement des phénomènes d’ag-
glomération.

La France : des performances commerciales
satisfaisantes

Les auteurs reviennent en préalable sur les différents classements de la
France. La controverse sur le rang économique de la France au sein de
l’Union européenne est désormais close : le niveau de vie des Français, en
termes de revenu par tête (en standard de pouvoir d’achat), ne se distingue
pas fondamentalement de celui des autres grands pays industrialisés de
l’Union européenne. L’INSEE et l’OCDE préconisent de ne pas classer
des pays aux performances voisines, compte tenu des incertitudes statisti-
ques. Quant aux classements internationaux largement popularisés, fondés
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sur des indicateurs composites de compétitivité, tel celui du World Economic
Forum, ils reposent sur des bases théoriques et des méthodes statistiquement
trop fragiles pour qu’on leur accorde quelque crédit.

Au regard des facteurs traditionnels liés à la concurrence internationale,
les performances commerciales françaises sont plutôt satisfaisantes : main-
tien de la part de marché mondial en produits manufacturés sur longue pé-
riode dans un contexte d’émergence de nouveaux concurrents, contrai-
rement aux reculs américain et allemand ; spécialisation dans des services à
faible valeur ajoutée, tel le tourisme, secteur certes peu porté sur l’inno-
vation, mais riche en emplois et répondant à la demande potentiellement
croissante de loisirs des sociétés avancées.

Les compétitivités coût et prix se sont fortement améliorées au cours
des deux dernières décennies jusqu’à la fin de l’année 2000. Dividendes
d’une maîtrise des coûts salariaux et d’une politique de désinflation réussie
engagée dès le début des années quatre-vingt, conséquence aussi d’une
certaine appréciation du dollar à partir de 1995, puis de la baisse de l’euro
entre le 1er janvier 1999 (1,17 dollar) et octobre 2000 (0,83 dollar). Ce recul
reflétait alors l’écart anticipé des rendements financiers en défaveur de la
zone euro (moindres gains de productivité…). Après une phase de stabilisa-
tion, le dollar se déprécie depuis février 2002 sous l’effet de l’ampleur du
déficit extérieur américain, couplé désormais avec un déficit public. La pa-
rité actuelle euro/dollar (1,08 dollar), inférieure à son niveau d’équilibre, laisse
encore un avantage de coût salarial horaire à la France mais peut par contre
constituer un handicap pour l’Allemagne. La compétitivité-coût de la France
se situe en effet au second semestre 2002 23 % au-dessus de sa moyenne
de longue période (1980-2002), la compétitivité-prix à 9 %.

Compétitivité hors prix : bonne qualité des produits
mais positionnement faible dans la haute technologie

L’amélioration de la compétitivité-prix par une dépréciation du change
entraîne, toutes choses égales par ailleurs, une perte de pouvoir d’achat du
revenu national en monnaie internationale ; autrement dit, vendre moins cher
n’enrichit pas la nation. C’est pourquoi, faut-il aussi privilégier la dimension
hors prix de la compétitivité. À cet égard, le positionnement de la France en
termes de qualité des produits apparaît satisfaisant : près de la moitié de ses
exportations sont du haut de gamme. Les produits de consommation cou-
rante français et allemands dominent largement leurs concurrents européens,
américains et japonais, notamment pour les produits français grâce à une
plus grande notoriété et un meilleur design. La qualité des produits français
s’est de plus améliorée selon les dernières enquêtes du Centre d’obser-
vation économique. La France, et plus encore l’Allemagne, seraient en re-
vanche plutôt des exportateurs nets de produits de moyenne et haute tech-
nologie que de haute technologie malgré de réels succès dans ce dernier
secteur (aéronautique…).
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Attractivité révélée du « site » France…

Rejetant les différents indices globaux d’attractivité, tels ceux calculés
par la CNUCED, les auteurs préfèrent mettre l’accent sur l’attractivité du
« site » France révélée par les statistiques d’investissements directs étran-
gers. Les groupes étrangers y prennent une place importante dans l’activité
économique : 17 % de la production française tous secteurs confondus, 15 %
de l’emploi. Dans un environnement international peu porteur la France a
bénéficié en 2002 d’une augmentation des flux d’investissements directs
entrants, à l’inverse des autres pays industrialisés, et devrait améliorer sa
position de quatrième pays d’accueil des flux d’investissements directs(1) au
sein de l’OCDE.

Quel regard porter sur le « site » France, à la lumière des déterminants
de la localisation des entreprises ? Taille des marchés et phénomènes d’ag-
glomération se combinent pour faire de la France un pays dans la moyenne
européenne grâce seulement à certaines régions qui attirent les investis-
seurs étrangers : outre l’Île-de-France, les régions localisées près du cœur
de l’Europe, c’est-à-dire la façade Est de la France. Les coûts exercent
aussi une influence sur la localisation, et donc la fiscalité, même si elle est
loin d’être aussi exclusive que certains le disent : selon les études disponi-
bles, la fiscalité ne joue pas en effet sur le choix entre exporter ou investir à
l’étranger, mais a une incidence sur le choix du lieu d’implantation, une fois
prise la décision d’investir à l’étranger. Cet effet est d’autant mieux mesuré
qu’ont été pris en compte à la fois les phénomènes d’agglomération et de
potentiels marchands déjà évoqués, et la diversité des régimes d’imposition,
crédit ou exemption. Une hausse de l’IS d’1 point réduirait l’IDE entrant de
3,3 %, l’impact étant encore plus fort sur les investissements ex nihilo.

... malgré un taux d’IS très élevé

La situation française en matière de taux d’IS est mauvaise, au bas du
classement des pays européens, même si la complexité du système permet
une optimisation fiscale limitant ex post le taux effectivement supporté par
les entreprises du secteur manufacturier localisées en France. Une partie
de cet écart par rapport aux autres pays européens se justifie néanmoins
par la qualité des infrastructures ou un accès aisé au marché européen.

La fiscalité française sur les hauts revenus, quant à elle, n’est pas défa-
vorable contrairement à une idée reçue : le taux de pression fiscale est
largement compétitif jusqu’à 300 000 euros de revenus annuels bruts impo-
sables, quelle que soit la structure familiale du salarié. Le régime français
d’imposition des stocks-options est aussi assez favorable, dans la moyenne
des autres pays européens. Les seules réserves tiennent aux lacunes des

(1) Ensemble des flux d’investissements directs, qu’il s’agisse de prises de participation, de
fusions-acquisitions, de bénéfices réinvestis ou d’implantations ex nihilo.
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conventions fiscales internationales, notamment en matière d’impôt sur la
fortune(2), à l’absence de régime spécifique pour les cadres « impatriés »(3),
contrairement à ce qui existe dans les autres pays européens, et à la non-
harmonisation des règles d’imposition des stocks-options en termes de fait
générateur (attribution, levée ou cession de l’option). La comparaison des
coins fiscalo-sociaux(4), si elle paraît très défavorable à la France, est ce-
pendant difficile à interpréter puisque les prélèvements sociaux obligatoires
y financent des services relevant de l’assurance individuelle dans d’autres pays.

Pour une politique européenne coopérative…

Les auteurs font finalement le diagnostic que l’Europe n’est pas allée au
terme de sa logique d’intégration, n’en a pas tiré tous les bénéfices, et qu’elle
a aussi perdu de vue la compétition technologique et la frontière technolo-
gique que constituent les États-Unis. Seules des politiques coopératives euro-
péennes structurelles – formation initiale et tout au long de la vie, politique
de recherche et aide publique à l’innovation, protection offerte à la propriété
intellectuelle, fiscalité… – seraient susceptibles de promouvoir la compétiti-
vité des économies dans le long terme. Or force est de constater que ces
politiques restent pour la plupart de la compétence des États, relevant soit
de procédures de décision à l’unanimité, c’est le cas de la fiscalité, soit du
domaine de la subsidiarité, pour ce qui touche au marché du travail.

Les auteurs illustrent leur conception des politiques de compétitivité sur
le dossier de la fiscalité. Ils sont hostiles à la concurrence fiscale entre États
européens, car elle porterait atteinte au modèle social européen. Même si
elle a des effets d’offre positifs, elle a l’inconvénient majeur de reporter la
taxation sur les bases les moins mobiles, en particulier le travail non qualifié
dont elle renchérit le coût et freine l’emploi. Cette position de principe ne
doit pas empêcher de corriger les distorsions majeures et de se préoccuper
des effets d’affichage.

À court terme, les auteurs préconisent de porter l’effort sur un petit
nombre d’ajustements de la fiscalité, peu coûteux, relevant surtout de l’image.
Ils estiment nécessaire de lever les tabous sur la fiscalité des personnes : il
faut pouvoir attirer ou retenir les personnes les plus qualifiés, mais ceci dans
le cadre du respect du principe de l’égalité des droits et en préservant l’équité.
Ils proposent donc de mettre en place un paquet « impatrié »(5), prévoyant
l’exonération du complément de rémunération, pendant du régime de cadre

(2) Concernant la déductibilité du patrimoine sis à l’étranger et la période de déductibilité
aujourd’hui limitée à cinq ans.

(3) Expatriés des pays étrangers travaillant en France.

(4) Écart entre le coût salarial pour l’entreprise et le revenu net après impôt du salarié.

(5) Voir propositions du rapport Charzat.
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détaché réservé aux cadres français expatriés, l’extension des conventions
internationales relatives à l’impôt sur la fortune et enfin l’extension des con-
ventions sociales à l’ensemble des pays investisseurs en France. Ils préco-
nisent ensuite un accord européen pour une harmonisation des règles d’im-
position des stocks-options en termes de fait générateur. Les auteurs re-
commandent enfin une meilleure lisibilité et prévisibilité de notre système
d’imposition des sociétés, car un investissement ne se décide pas pour la
durée d’une loi de finances.

... notamment en matière d’IS…

Dans une perspective de plus long terme, les auteurs sont favorables à
une coopération européenne fiscale renforcée, ce qui suppose le vote à
la majorité qualifiée dans les décisions au niveau européen, et proposent que
la France appuie une réforme européenne de l’impôt sur les sociétés. Il
s’agirait de :

• consolider les bases d’imposition au niveau européen à partir d’un code
fiscal commun relativement avantageux pour les entreprises afin qu’elles le
préfèrent au code national existant ;

• répartir l’assiette entre les États membres selon une clé de répartition
unique à négocier ;

• définir une cible de taux minimum, conditionnelle au processus de con-
vergence, rien n’empêchant alors les pays plus centraux, ou mieux dotés en
infrastructures, ou ayant des préférences collectives différentes de dépas-
ser ce minimum. Dans une seconde étape, un IS communautaire pourrait
être envisagé.

... et un suivi régulier d’indicateurs

Prenant l’exemple sur différents pays, tels l’Irlande et le Royaume-Uni,
les auteurs préconisent enfin la réalisation et la publication annuelle d’un
tableau de bord de la compétitivité, sous la forme d’un cahier d’indicateurs
sur l’éducation, l’innovation, et les TIC, pour la France et ses partenaires du
G7. Élargissant le tableau de bord de l’innovation du ministère de l’Éco-
nomie, des Finances et de l’Industrie, mis en place dès 1999, il mettrait à la
disposition du décideur une information large sur les déterminants ex ante
de la compétitivité et permettrait d’éviter les pièges des indicateurs composites.
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Commentaires

Approuvant le parti pris des auteurs de se référer à la compétitivité dans
sa définition la plus large, Jean-Paul Fitoussi et Jean-Luc Tavernier souli-
gnent comme eux la difficulté inhérente de ce concept qui renvoie à toutes
les facettes de la politique économique.

Jean-Paul Fitoussi revient sur le retard de l’Europe par rapport aux États-
Unis dans la production et l’utilisation de nouvelles technologies : handicap
« culturel » des sociétés européennes, handicap culturel des politiques éco-
nomiques engoncées dans des dogmes (monnaies fortes, équilibre budgé-
taire), ou plutôt intenses mutations structurelles connues par l’Europe : uni-
fication allemande , marché unique et monnaie unique, autant d’investisse-
ments en biens intangibles dont on peut espérer un taux de retour élevé à
long terme ?

Jean-Luc Tavernier, qui lui aussi approuve globalement la démarche adop-
tée par les auteurs, regrette qu’aucune application de la théorie du taux de
change d’équilibre à la parité euro-dollar actuelle n’ait trouvé sa place dans
le rapport. De plus, en matière d’attractivité fiscale, il regrette que la recom-
mandation d’un statut particulier des « impatriés » ne soit pas justifiée par
l’existence d’externalités positives attribuées à la mobilité internationale du
travail.

Compléments
Le rapport est accompagné de six compléments.

Stéphane Grégoir et Françoise Maurel s’interrogent sur le bien-fondé
des classements de pays selon des indices composites de compétitivité pu-
bliés par des organismes reconnus et soulignent les principales insuffisances
de ces indices : base théorique approximative et méthodologie discutable. Ils
illustrent ainsi la fragilité statistique de l’indice GCI (Growth Competitiveness
Index) du « World Economic Forum », qui trouve pourtant un large écho
médiatique : les pondérations des variables élémentaires qui le composent
sont choisies a priori au lieu d’être estimées de façon à maximiser la corré-
lation de ces variables avec la variable à expliquer.

Pour Marc Fleurbaey le PNB par habitant, en parité de pouvoir d’achat,
n’est qu’un indicateur grossier du bien-être d’une économie. Il faudrait le
corriger pour tenir compte à la fois du degré d’aversion pour l’inégalité de
chaque économie, et des préférences individuelles au sein de chacune (va-
leur attribuée au loisir, à la santé, aux biens publics…). L’utilisation d’un tel
indicateur corrigé modifierait probablement l’appréciation portée sur les écarts
de niveaux de vie entre l’Union européenne et les États-Unis.

Pierre-Philippe Combes, Gilles Duranton et Laurent Gobillon mettent en
évidence l’impact des dotations en capital humain, comme déterminant prin-



COMPÉTITIVITÉ 243

cipal des différences de productivité et de salaires de 341 zones d’emploi de
la France, véritable « laboratoire » d’une économie parfaitement intégrée.

Rappelant l’importance des effets d’agglomération dans la localisation des
activités Agnès Bénassy-Quéré, Emmanuel Bretin, Amina Lahrèche-Revil,
Thierry Madiès et Thierry Mayer soulignent le caractère crucial de la fisca-
lité. Ils précisent les apports successifs des différents indicateurs de la fis-
calité des entreprises, des taux légaux d’IS – indicateur qui a l’inconvénient
majeur de ne pas prendre en compte les bases imposables – aux taux implicites
microéconomiques après prise en compte des comportements d’optimisa-
tion fiscale des entreprises. Rejetant à la fois la concurrence fiscale entre
États, qui accroît les inégalités entre contribuables et renforce les distor-
sions du marché du travail, et l’uniformisation de la fiscalité, qui ignore les
inégalités entre États en matière d’attractivité liées par exemple à la taille
des marchés nationaux et à l’éloignement du centre de l’Union européenne,
ils prônent la coopération fiscale entre États européens.

Thierry Madiès souligne la forte hétérogénéité de la fiscalité locale sur
les entreprises au sein de l’Union européenne : impôt local sur les activités,
taxes foncières… Il préconise aux élus locaux une politique modérée de
taux de taxe professionnelle, condition minimale d’implantation des entrepri-
ses, en s’engageant non dans une surenchère à la baisse des taux mais
plutôt dans une coopération intercommunale.

Stefano Scarpetta met enfin en cause la responsabilité des institutions
dans le retard de croissance à moyen terme de l’Europe par rapport aux
États-Unis. Les régulations européennes favoriseraient le développement
des technologies dites cumulatives(6) (l’automobile par exemple) et entrave-
raient celui des technologies dites « schumpétériennes »(7), telles les TIC.
Elles auraient de plus freiné la diffusion des nouvelles technologies dans le
tissu économique, y compris dans les services.

(6) Technologie basée sur les processus cumulatifs d’accumulation des connaissances.

(7) Technologie destructrice ou encore technologie en renouvellement constant.
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Summary
Competitiveness

Recently, there has been some public debate recently focusing on France’s
competitiveness: the criticism is directed at heavy and unstable regulation,
labour market rigidity, high tax burden for companies, and, in broader terms,
excessively high compulsory contributions which discourage effort, are
unappealing for skilled labour and capital and encourage the brain drain and
delocation of firms. In short, the French decline would be confirmed, and
France would deserve the 12th rank in terms of per capita income in the
European Union, as the European Commission reported last year.

Michèle Debonneuil and Lionel Fontagné, authors of the report ‘Is France
competitive?’, assess these conclusions. Their starting point is the definition
of the competitiveness of a Nation used by international organisations, i.e.
the capacity for a sustained rise and improvement in the standards of living.
This definition was expanded further by the European Union’s Lisbon
Declaration of March 2000 which specifies the goal of ‘more and better
jobs and greater social cohesion’. They found their approach on the interna-
tional trade theory and its recent developments: reviewing
price-competitiveness; accounting for non-price competitiveness, product
quality and innovation; emphasising then the attractiveness of mobile fac-
tors –highly skilled workers and companies– and their determinants such as
taxation, a powerful tool to strengthen agglomeration forces.

French trade performance: satisfactory
The authors first challenge France’s position in different rankings. The

controversy over the economic ranking of France within the European Union
is now over: the French standard of living, in terms of per capita income
(Purchasing Power Standard), does not fundamentally differ from that of
other major industrialised countries in the European Union. INSEE and OECD
recommend not classifying countries with a relatively close performance,
given the statistical uncertainty. Moreover, widely known international
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rankings, based on composite competitiveness indexes, such as those
calculated by the World Economic Forum, are founded on weak theoretical
assumptions and unreliable statistical methods.

As regards traditional factors linked to international competition, French
trade performance is satisfactory: long-term stability of global market share
in manufactured products despite the emergence of new competitors, as
opposed to a declining market share for the United States and Germany,
specialisation in low value-added services such as tourism, which is admittedly
a low-innovative sector, but creates jobs and satisfies the potentially growing
demand for leisure in advanced societies.

Cost and price competitiveness improved sharply in the past two decades
to the end of 2000. Benefits of the successful disinflation policy started in
the early 1980s and labour cost restraint, as well as the major appreciation in
the dollar as of 1995 and the decline of the euro between 1st January 1999
(USD 1.17) and October 2000 (USD 0.83). This fall reflected the expected
underperformance in financial returns of the euro zone (smaller productivity
growth, etc.) After a phase of stabilisation, the dollar has depreciated since
February 2002 as a result of the huge US trade deficit now associated with
the budget deficit. The current euro-dollar exchange rate (USD 1.08), lower
than its equilibrium value, leaves France with an hourly labour cost advantage,
but may actually hinder Germany. In the second half of 2002, France’s cost
competitiveness was 23% above its long-term average (1980-2002), with
price competitiveness at 9%.

Non-price competitiveness: high product quality,
but weak positioning in high technology

The improvement in price competitiveness through depreciation in the
exchange rate produces, all things being equal, a decline in the purchasing
power of national income denominated in international currencies. In other
words, selling more cheaply does not make the Nation richer. Therefore, the
non-price dimension of competitiveness must also be emphasised. In this
respect, France’s positioning in terms of product quality seems satisfactory:
nearly half of its exports are upmarket. By and large, French and German
staple consumer goods have a greater market share than their European,
US and Japanese competitors. This is particularly true of French products
given their higher reputation and better design. Moreover, the quality of
French products has improved according to the latest surveys of the Centre
d’observation économique. However, France and to a greater extent Germany
are net exporters of medium –to high-technology rather than high-technology
goods, despite major success in the latter sector (aeronautics, etc.).

This weak position reflects France’s inadequate investment in R&D,
which has delayed its progress in terms of the production and use of new
information and communication technologies.
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Attractiveness of the French ‘site’…
The authors reject the various global attractiveness indexes such as those

provided by CNUCED. They prefer to emphasise the attractiveness of the
French ‘site’ reflected by Foreign Direct Investment (FDI) statistics. Fo-
reign groups account for a sizeable share of economic activity: 17% of French
production across all sectors, 15% of employment. In 2002, against a bac-
kground of a global economic slowdown, France enjoyed a rise in inward
FDI flows, unlike other industrialised countries, and should improve its ranking
as the fourth-largest host country of direct investments(1) within the OECD.

How should we assess the French ‘site’, based on determinants of
company location? Using a combination of market size and agglomeration
factors, France falls within in the European average thanks to certain regions
which attract foreign investors, mainly Ile de France (greater Paris region)
and the regions located near the core of Europe, along the eastern border of
France. Costs also influence location, and therefore taxation, although it is
far from being as exclusive as some would suggest: according to available
studies, taxation does not influence the choice between export or foreign
investment, but does affect the choice of where to set up operations once
the decision to invest abroad has been made. This impact is all the better
measured as it takes into account the agglomeration and market potential
factors mentioned above as well as the diversity of tax schemes, full credit
or exemption. A one-point rise in corporate taxes would reduce inward FDI
by 3.3%, with an even stronger impact on greenfield operations.

... despite a very high corporate tax rate

French corporate tax rates rank among the highest in Europe, even though
the complexity of the system enables tax optimisation which reduces ex
post the effective tax rate for companies in the manufacturing sector located
in France. However, part of this difference compared with other European
countries can be justified by the quality of infrastructure and ease of access
to the European market.

French taxation on high income is not unfavourable, contrary to
conventional wisdom: tax level is competitive up to a gross taxable income
of EUR 300,000 per year, regardless of the employee’s family structure.
The French tax regime on stock options is also rather favourable, ranking
within the average of other European countries. The only drawbacks relate
to the lack of international tax agreements, particularly on wealth tax(2), the
absence of a special regime for ‘impatriated’ executives(3), contrary to other

(1) All foreign direct investment flows (equity stakes, mergers and acquisitions, re-invested
earnings or new operations).
(2) Regarding the deductibility of assets located abroad and the deductibility period currently
restricted to five years.
(3) Expatriates from foreign countries working in France.
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European countries, and the non-harmonisation of the tax treatment of stock
options, in terms of tax events (allocation, exercise or sale of the option).
The comparison of tax wedges(4), although seemingly very unfavourable for
France, is in fact difficult to interpret, as the required social security contri-
butions finance services which are paid for through private insurance in
other countries.

For a co-operative European policy...

The authors conclude that Europe has not completed the integration
process or reaped the benefits thereof, and that it has also lost sight of
technological competitiveness and the technological frontier represented by
the United States. Only co-operative European structural policies –life-long
training and education, research policy and public support for innovation,
protection of intellectual property, taxation, etc.– can promote long-term
economic competitiveness. For the most part, these policies have been left
till now to individual States, based either on unanimous agreement (in the
case of taxation) or subsidiarity (for the labour market).

The authors illustrate their idea of competitiveness policies using the topic
of taxation. They are opposed to tax competition between European States,
as it may breach the European social model. Despite positive supply effects,
it has the major drawback of shifting the tax burden to less mobile factors,
particularly unskilled labour, by increasing costs and hindering employment.
This stance must not however prevent the correction of major distortions or
remove the concern over the ‘publicity effect’.

In the short run, the authors recommend focusing on a small number of
low-cost adjustments to taxation, which would improve France’s image. They
believe that taboos on the taxation of individuals must be lifted: the most
skilled people must be attracted and retained, while respecting equal rights
and maintaining equity. They therefore recommend the introduction of an
‘impatriate’ package(5), which would provide for the exemption of additional
compensation, thus balancing the existing regime for expatriate French
executives, the extension of international agreements on the wealth tax and
finally, the extension of social agreements for all countries investing in France.
They then recommend a European agreement on the standardisation of tax
rules on stock options in terms of tax events. Lastly, the authors advocate
greater clarity and foresight in the corporate tax system, since investment
decisions are not based on the duration of a Finance Law.

(4) Wedge between company labour costs and net income after the employee’s income tax.

(5) See recommendations in the Charzat Report.
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... notably on corporate tax…
In a longer-term perspective, the authors favour closer European tax co-

operation, which implies a qualified majority vote at the European level, and
recommend that France should support a European reform on corporate tax
entailing:

• consolidation of tax bases at the European level based on a common
tax code, which would be relatively favourable for companies in order to
encourage the latter to use it in preference to the existing national code;

• allocation of the tax base among Members on the basis of a single rule
to be mutually agreed;

• adoption of a target floor tax rate (depending on the convergence
process), which would not prevent the advanced ‘core’ countries, or those
best endowed with infrastructure or presenting different collective
preferences, from exceeding this minimum rate. The second step would
involve the establishment of an EU corporate income tax.

... and regular monitoring of indicators
Following the example of various countries such as Ireland and the Uni-

ted Kingdom, the authors advocate the establishment and yearly publication
of a panel of key indicators on competitiveness, through indexes on education,
innovation, information and communication technologies, for France and its
G7 partners. Building on the innovation indicators established by the Ministry
of Finance in 1999, it would provide broad information on the ex ante
determinants of competitiveness and avoid the pitfalls of composite indexes.

Comments
Jean-Paul Fitoussi and Jean-Luc Tavernier agree with the authors’

standpoint to refer to the large definition of competitiveness, but emphasise
as they do the inherent drawback of this concept: it reflects the multiple
sides of the political economy.

Jean-Paul Fitoussi reassesses the gap in Europe relative to the United
States in the production and use of new technologies: a ‘cultural’ handicap
of the European societies, a cultural handicap of economic policies (strong
currencies, fiscal equilibrium…) which are too dogmatic, or rather major
structural mutations: German unification, Single Market and Single Money
–intangible investments with an expected high return rate in the long-term?

Jean-Luc Tavernier, who globally agrees with the authors’ approach,
regrets that the equilibrium exchange rate theory wasn’t applied to the present
value of the euro-dollar. Moreover, regarding the fiscal attractiveness, he
thinks it is unfortunate that the recommendation of a special ‘impatriate’
regime is not justified by positive externalities embodied in the international
labour mobility.
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Complements
Six complements are attached to the report.

Stéphane Grégoir and Françoise Maurel challenge the validity of country
rankings based on composite indexes on competitiveness published by
established organisations and emphasise the main inadequacies of these in-
dexes: inaccurate theoretical base and questionable methodology. They thus
illustrate the statistical unreliability of the GCI (Growth Competitiveness
Index) of the ‘World Economic Forum’, which nevertheless has a wide
media following: the weightings of its elementary variables are pre-selected
rather than estimated so as to maximise the correlation between these va-
riables and the variable to explain.

For Marc Fleurbaey, per capita GDP (in Purchasing Power Standard),
is merely a rough indicator of the well-being of an economy. It should be
adjusted to account for each economy’s degree of aversion to inequality and
individual preferences (value attributed to leisure, health, public goods, etc.).
Using an adjusted indicator would probably modify the assessment of the
European Union gap in the standard of living relative to the United States.

Pierre-Philippe Combes, Gilles Duranton and Laurent Gobillon highlight
the impact of the endowment of human capital as a major determinant of
productivity and wage differences in 341 employment regions in France,
which can be used as a ‘laboratory’ for a fully integrated economy.

With agglomeration forces operating in business location, Agnès Bénassy-
Quéré, Emmanuel Bretin, Amina Lahrèche-Révil, Thierry Madiès and Thierry
Mayer stress the importance of taxation. They assess the successive con-
tributions of various indicators on corporate taxation, from legal corporate
tax rates –their major drawbacks are that they do not account for taxable
bases– to implicit micro-economic rates after accounting for the company
tax optimisation. By dismissing both tax competition between States, which
increases inequality between taxpayers and contributes to labour market
distortions, and tax harmonisation, which ignores the inequality between States
in terms of attractiveness relating to national market size and distance from
the core of the European Union, they advocate tax co-operation between
European States.

Thierry Madiès highlights the extremely heterogeneous nature of local
corporate taxation within the European Union: local business tax, property taxes,
etc. He advises to adopt a conservative policy for local business tax rates, a
minimum prerequisite for the set-up of businesses, and expresses a preference
for intercommunity co-operation over a competitive lowering of tax rates.

Lastly, Stefano Scarpetta gives his explanation to the medium-term growth
gap between Europe and the United States: European regulations favour
the development of so-called cumulative technologies(6) (e.g. the automotive

(6) Technology based on the cumulative processes of knowledge accumulation.
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(7) Destructive technology or renewable technology.

industry) and hinder so-called ‘Schumpeterian’ technologies(7), such as in-
formation and communication technologies. He also argues that European
regulations have slowed down the dissemination of new technologies across
the economy, including the services industry.
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